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TENUE DES LIVRES
DE COMMERCE»

'A PARTIES SIMPLES ET A PARTIES DOUBLES*
QurRAGE utile à ceux qui désirent s'instruire de cette Science,

Seuls et sans Maîtres j

IL EST DIVISÉ EN DEUX PARTIES!

DANS la première, qui «st la Théorie, sont établis des Principes qui n'ont point encore
été présentés sous ce titre ; les règles pour la pratique y sont détaillées avec ordre
et suffisamment expliquées : On y trouve le modèle d'une Convention sociale ;

PANS la seconde , cjui est la Pratique , un Brouillard propre aux deux méthodes des
Parties Simples et des Parties Doubles , deux Journaux et deux Grands Livres
à Parties Simples , deux Journaux et deux Grands Livres à Parties Doubles ,
contiennent les opérations les plus ordinaires d'un Commerce.La manière de porter
sur ces livres chacune de ces opérations y est développée méthodiquement. Les

s Comptes en participation, soit en Marchandises, soit en Banque, y sont traités avec
étendue et clarté. Le véritable mécanisme de la double Colonne , qu'on appelle
extraordinaire ou en dedans, y est expliqué d'une manière nouvelle et convenable à
tous les comptes où on l'établit, et où l'on peut l'établir : Le Règlement des
Comptes qu'on appelle généraux y est présenté comme la preuve de l'observation
des principes et des règles dans les comptes particuliers ; enfin on y trouve des
instructions sur les Comptes de Liquidation pour les différens cas qui peuvent
arriver , et un Compromis de dissolution de Société. Un Supplément à ces deux
parties , contient des explications sur divers livres particuliers qu'on appelle Livre»
Auxiliaires , et sur plusieurs sujets utiles et intéressans.

Par B L O N D E L , Teneur de Livres,

A L Y O N ,
Chez S A V Y , Libraire, grand'rue Mercière, n.° 18,
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PRÉFACE.

s.
<^'ïh importe à celui qui entreprend un Commerce , d'avoir les connaissances
particulières au genre de Commerce qu'il entreprend, il ne lui importe pas moins
de savoir mettre de l'ordre et de la clarté dans les écritures que ses opérations
exigent. Si les livres d'un Commerçant sont tenus avec négligence et sans exactitude,
c'est un labyrinthe où il se perd lui-même, et qui présage le désordre de ses affaires.
Celui qui désire les voir prospérer , se fait un devoir d'adopter et de suivre dans
ses livres une méthode lumineuse qui, enlui rendant un compte aussi sûr qu'exact
de toutes ses entreprises et de leur produit, lui indique en même temps les com-
binaisons qu'il doit faire, et la conduite qu'il doit tenir dans de nouvelles affaires;

S'il importe à une nation entière , que l'état abonde en Négocians instruits, qui
sachent faire valoir les productions de leur pays , occuper avantageusement les
bras de l'ouvrier, et qui, s'enrichissant eux-mêmes par l'échange des ouvrages de
leur industrie , contre l'or de l'étranger et contre d'autres objets nécessaires ou
utiles, entretiennent l'abondance dans leur patrie , affermissent sa gloire, aug-
mentent ses ressources et ses richesses ; il est également de l'intérêt public, qu'il
y ait dans les livres des négocians qui correspondent ensemble, cette uniformité
réciproque d'ordre et de clarté qui maintitnne l'harmonie , et qui soit capable
d'assurer la confiance et la fortune de ceux avec qui ils ont à faire.

Aussi dans tous les temps et dans tous les pays, les maisons de Commerce les
plus distinguées ont-elles été minutieusement soigneuses dans leurs écritures dont
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n'auraient pas eu envie d'écrire. Sans entrer dans l'examen de ces différens ou-
vrages , je dis seulement, que dans aucun , je n'ai trouvé ce qui m'a paru néces-
saire pour donner des idées justes ni des explications motivées et assez intelligibles
sur tout ce que l'on doit pratiquer.

Convaincu qu'avec les premières notions absolument indispensables , l'on
n'exerce point un état d'une manière satisfaisante pour soi-même, et qu'on ne
peut se flatter d'en avoir une connaissance suffisante, si l'on n'est parfaitement
instruit des motifs et des raisons vraies et solides qui déterminent des marches
et des pratiques particulières , j'ai tâché de trouver dans l'expérience , et dans
des réflexions réitérées, ces raisons qui paraissent simples et naturelles, lorsqu'elles
sont indiquées , sur lesquelles néanmoins des teneurs de livres accrédités ne
m'avaient point éclairé ou n'avaient pas voulu m'éclairer , et dont les auteurs les
plus connus ne m'avaient fait appercevoir qu'une partie comme dans le lointain ,
et sans ce développement qui seul peut les faire concevoir. Je n'ai point cru que
je pusse être compris, sans entier dans des explications détaillées; en conséquence,
après avoir établi des principes et des règles , j'ai ajouté des modèles de livres , et
n'ai point laissé à ceux qui voudraient s'instruire , le soin et la peine d'aller chez
différejis négocia ns chercher dans leurs livres des exemples de la manière dont ces
principes et ces règles étaient observés. J'ai cru qu'il était encore nécessaire de
joindre à chaque article de ces modèles de livres, des observations circonstanciées
qui indiquassent les motifs des différentes marches, des différentes pratiques conve-
nables à chacun de ces articles ; de sorte que je n'ai point donné des explications,
des développemens , sans exemples et sans modèles de livres , et je n'ai point pré-
senté des modèles de livres, sans explications et sans développemens qui les rendis-
sent intelligibles, et qui donnassent la facilité de faire dans toutes autres circons-
tances les écritures convenables , conformément aux principes et aux règles.

J'ai été nécessairement entraîné dans un ouvrage un peu long: Mais un ouvrage
de cette nature pouvait-il être trop long , puisqu'il est destiné à donner les expli-
cations et les éclaircissemens que j'avais désiré trouver ailleurs ? J'ai pensé que ce
n'était point ici un de ces livres d'amusement où l'imagination du lecteur égayée
par une histoire ou par un conte agréable, distraite par plusieurs incidens adroite-
ment parsemés par l'auteur, est engagée dans une lecture rapide et continue par
la curiosité impatiente d'arriver au dénouement ; mais qu'au contraire, c'est un
Livre d'étude , de méditation , de raisonnement qui, ne pouvant être lu d'un seul
trait, et demandant h être approfondi, commandait des détails suiïisans pour
n'être pas infructueux. Prenant donc une autre route que ceux qui ont écrit sur
cette matière, dont les uns paraissent ne vouloir parler qu'à ceux qui ont déjà
des connaissances qui les dispensent délire, dont les autres semblent se réserver
pour eux seuls leur science , et annoncer seulement qu'ils sont en état de travailler
ou d'enseigner , j'ai tâché de ne rien négliger de ce qui peut mettre ceux qui
désirent apprendre , dans le cas de se passer de maîtres. Je n'ai point la sotte vanité
de croire avoir atteint ce degré de perfection auquel la tenue des livres peut être
portée. J'ai fait quelques efforts qui seront, j'espère , approuvés par des négocians
instruits et des jeunes gens studieux. Ils encourageront ceux qui, à des talensplus
grands, réuniront un désir aussi sincère que le mien , de rendre leurs lumières
utiles au Commerce.
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L
Disposition de cet Ouvrage.

IE but qu« les Négocians se proposent par les Livres qu'ils tiennent, est ie
reconnoître ce qui leur est dû, ce qu'ils doivent ̂  et en résultat quelle est la position,
la situation de leur commerce. ^

Les Livres dont 011 se sert ordinairement, dont on peut et dont on doit se servir,
varient dans la forme et dans le nombre, suivant la nature et l'étendue des Com-
merces.

Le principal de tous les Livres eit un Journal ; il est la base et le fondement <ïe
tous ceux qu'on peut ou qu'on veiit y ajouter. On le divise quelquefois en plusieurs
journaux partiels.

Pour réunir ensuite sous un seul point de vue tout ce qui est épars €t comme
disséminé dans ce Livre, ou dans ces Livres, concernant la même personne avec qui
l'on a eu à faire , on fait un autre Livre qui est l'extrait des précédens.

Enfin , pour avoir des écîaircissemens plus précis sur diflerens objets, on en emploie
plusieurs autres moins essentiels, plus ou moins utiles, qujon appelle Livres auxi-
liaires.

Pour les tenir tous avec ordre et clarté, il faut des principes et des règles. Il faut
nécessairement conHoître ces principes et ces r-ègles , pour pouvoir les mettre en pra-
tique.

Je divise donc cet ouvrage en deux parties.
La première sera la théorie, ou le développement des principes et des règles..
La seconde sera la pratique, ou l'application de ces principes et de ces règles.
Ces deux parties seront suivies d'explications sur les Livres auxiliaires et sur d'au-

tres matières.

P R E M I E R E P A R T I E .

Théorie de la tenue des Livres.

*-J E S -proîcipes de ^ette science sont simples,; l'exécution .-en .pa-ro-ît td'atard aisée £
Elle .préseate néanmoins souvent des .difficultés : .îtes règles dakes et j-aisonnées âm-
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nent le moyen, non d'éviter, mais de vaincre ces difficultés , et d'arriver par une
marche sûre, et comme en droite ligne, au but que l'on s'est proposé.

L'explication de ces règles nécessite un raisonnement abstrait qui fatigue, tant que
l'application n'en est pas faite ; mais l'application de l'une ne pouvant se faire sans
la connoissance de l'autre , l'on est forcé d'en suivre le développement avant de venir
à l'application.

Il est à espérer cependant que ce développement appuyé de preuves intelligibles
ne sera point ennuieux pour le lecteur qui aura envie de s'instruire.

Principe premier et fondamental.

I. Toutes les opérations de Commerce se réduisent à deux actions : recevoir et
do/mer.

Que l'on réfléchisse bien ; l'on sentira que ce principe est vrai et n'a pas besoin
de preuve.

Deuxième principe fondamental.

IT. Pour chaque action de Commerce il faut deux personnes , dont l'un donne et
l'autre reçoive.
* Ce second principe est aussi incontestable que le premier, dont il est la suite. Si
l'un donne , il faut que l'autre reçoive , et pour que l'un reçoive , il faut que l'autre
donne.

Troisième principe, dérivant des deux autres.

III. Des deux personnes qui coopèrent à une action, tune est toujours le Négociant
à qui, sont les Livres; l'autre est celui avec qui il agit , soit directement, soit indi-
rectement pour tous deux.

Pour qu'une action soit écrite sur les Livres d'un Négociant, il faut qu'elle l'in-
téresse et le concerne : dès qu'elle le concerne , il a donc reçu ou donné.

Il peut avoir reçu ou donné directement ou indirectement; et de même pour celui
avec qui il a agi. De quelque façon que ce soit, ils n'ont pas moins agi et coopéré
à l'action tous deux. C'est ce qui suffit dans ce moment, pour prouver que ce prin-
cipe est juste.

Les règles pour l'application de ces principes généraux dépendent de deux méthodes
qu'on emploie ordinairement :

L'une dite à parties simples ,
L'autre dite à parties doubles.
Je divise donc cette première partie en deux Traités.
Le premier , pour la tenue des Livres à parties simples ;
Le second pour celle à parties doubles.
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T R A I T E P R E M I E R .

Théorie de la tenue des Livres à parties simples.

••E nom de cette méthode semble indiquer et indique réellement ce qu'elle e6t.
Je crois néanmoins -qu'il convient de savoir pourquoi elle est ainsi nommée, et ce qui
constitue précisément ces parties simples.

Le troisième princip.e qui a été donné va l'enseigner.
L'écriture île chaque opération sur les Livres peut être relative aux deux personnes

qui ont agi, ou seulement à l'une des deux. Il semble qu'elles ne peuvent aller l'une
sans l'autre , cela est vrai ; mais l'une peut être exprimée , et l'autre seulement sous-
entendue; et puisque le Négociant pour qui sont les Livres est toujours-l'une des
deux directement ou indirectement, il a paru inutile de le répéter dans chaque ac-
tion , ou autrement dans chaque article des Livres , et suffisant d'exprimer celui qui
agit avec lui directement ou indirectement ; c'est ce qui donne lieu à ce principe
propre aux parties simples. ( ou à la partie simple )

Principe propre à la méthode dite à parties simples.

IV. L'écriture sur les Livres à parties simples, de chaque action ou opération de
Commerce , est relative uniquement à celui qui agit avec le Négociant qui fait cette
écriture.

Ce principe est une définition propre de la méthode des parties simples, et cons-
titue précisément son essence.

Cette méthode est appelée imparfaite , parce qu'elle n'a pas tous les avantages de
l'autre. Je ne crois pas qu'elle soit défectueuse, si elle remplit le but qu'on se propose
en la suivant. Les fautes de ceux qui la pratiquent ne sont pas celles delà méthode;
pour vanter l'une, je ne blâme et ne déprise pas l'autre.

Je me Jais ou l'on me fait une objection.

Dans un Commerce en société pour lequel les Livres sont à parties simples, doit-
on faire des écritures relatives aux associés, puisqu'ils sont les Négocians à qui sont
les Livres ?

Une réponse très-affirmative n'est point contraire au principe.
V. Dans un commerce en société , chaque associé est bien un Négociant ; mais il n'est

pas le Négociant à qui sont les Livres. Un Négociant, seul, sans société, n est pas ce Négo-
ciant dont nous parlons ; c'est le Commerce même qui est ce Négociant. Ainsi, cet associé,
ee négociant seul est un particulier qui agit avec son Commerce. Si l'un , associé ,
ou négociant seul, donne des fonds , c'est le commerce qui les reçoit, et non ce négo-
ciant , cet associé qui, en les recevant, n'est que le commis, que l'agent du com-
merce. Ainsi le commerce et le commerçant sont deux êtres bien distincts et qu'il

A 3
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faut Bien distinguer. Il est inutile d'expliquer ici quelle différence se trouve néanmoins
entre le négociant qui fournit des fonds à *on commerce, et tout autre qui en four-
niroit. Cela n'est pas de mon sujet.

Le Journal étant le livre principal, l'extrait qui en est fait étant un autre livre
essentiel, rnnFgré leur rapport mutuel , je traiterai de chacun séparément dans les
chapitres suivans.

C H A P I T R E P R E M I E R .

Du Journal à parties simples.

P
Du Journal appelé Brouillard.

o u R former le Livre qu'on appelle Journal, avec ordre, clarté et propreté, il
faut un temps que les circonstances souvent n'accordent pas. On est dans l'habitude
d'en faire un premier, au moment de chaque opération, pour servir à en former un
second à loisir. Ce premier s'appelle brouillard , parce qu'il est écrit à la hâte, sou-
vent par différentes personnes, et qu'en conséquence il peut être brouillé.

On l'appelle main courante , parce que c'est une main de papier, ou un cahier de
quelques mains de papier courant, roulant sur les banques, les comptoirs, pour être
à la portée de celui qui aura besoin d'y écrire.

On l'appelle mémorial, parce que souvent il ne contient que des notes de quel-
ques opérations dont il rappelle le souvenir.

Quelque nom qu'on lui donne , c'est toujours un livre essentiel , puisqu'il sert à
former les autres ; et pour cet effet il doit contenir les détails nécessaires pour l'in-
telligence de chaque opération.

On peut le tenir en suivant les règles qui seront prescrites pour le Journal, et
dès-lors ce qui sera dit pour ce dernier est dit pour lui, en parties simples comme
en parties doubles.

On peut le tenir sans règle, sans méthode; et, dans ce cas, il n'a pas besoin
d'explication. Il suffit d'indiquer ce qui a été fait, avec les principales circonstance»
de chaque action ; autrement elles resteroient inconnues.

C'est de cette dernière façon que je conseille de tenir ce Livre , pour éviter les
erreurs auxquelles donneroit lieu celui qui ecriroit, et ne seroit pas suffisamment instruit.

DU JOURNAL PROPREMENT DIT.

P R E M I E R E R E G L E .

VI. Chaque article du Journal doit contenir un Débiteur ou un Créditeur.

Les écritures dans les parties simples sont relatives uniquement à celui qui agit
avec nous. ( IV. )

, Celui qui agit avec nous reçoit eu donnt.
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Celui qui reçoit s'appelle Débiteur, parce qu'ayant reçu, il en doit k valeur.
Celui qui donne s'appelle Créditeur, parce qu'ayant donné, il est créancier de ce

qu'il a donné. ( Les mots créancier et créditeur sont synonimes, et le dernier est
seul en usage dans les livres. )

Si celui qui agit avec nous a donné , il est créditeur : s'il a reçu, il est débiteur.
Delà cette formule usitée au Journal à parties simples.
Débiteur tel.
Créditeur tel.
A chaque article on ne répète pas entièrement les mots Débiteur ou Créditeur :

un grand D désigne Débiteur , un grand C désigne Créditeur.
On formait autrefois, on forme encore maintenant, l'article au Journal par ces

mots : Tel doit. — Pour exprimer que celui qui avoit agi avoit reçu.
Or, Tel doit. — Débiteur tel , sont bien la même chose.
Et par ceux-ci, avoir tel, pour exprimer qu'il avoit donné.

' Le mot avoir désignant au grand Livre les parties pour lesquelles la personne ou
le sujet du compte est créditeur ; ( comme il sera dit ) on employoit de même ce mot
avoir au journal, il y signifioit alors comme aujourd'hui, créditeur tel. — C'est bien
encore la même chose.

Je puis donc définir un Journal, en disant :
Le Journal à parties simples est un livre où, jour par jour , et sans interruption,

l'on forme des articles qui expriment quel est celui qui a agi avec nous , et les objets
qu'il nous a donnés ou qu'il a reçus de nous.

D E U X I E M E R E G L E .

VIII. Chaque article du Journal doit contenir plusieurs parties plus ou
moins essentielles.

1\ ne suffit pas d'indiquer quel est le débiteur ou le créditeur de chaque article ;
il faut encore l'explication convenable de l'action. Cette explication , pour être faite
avec ordre , contiendra les six parties suivantes :

i.° La date, qui se met au milieu de la page, entre deux filets de part et
d'autre ; on ne répète pas l'an et le mois , si ce n'est au haut de chaque page , à
moins que le mois ou l'an n'ait changé ; on ne répète le jour ou le quantième que
quand il change.

2.0 L'aetion ; ( faite par le sujet de l'article ) elle s'exprime par les mots débiteur
ou créditeur, il a reçu ou donné.

3.° Le nom du sujet on de la personne ; il se met après les mots débiteur ou créditeur.
4-° La particularité de l'action , qui indique quels sont les objets reçus ou donnés

par cette personne , avec le détail des quantités, qualités et valeurs partielles.
5.° Les motifs et les conditions de l'action ; comptant, à terme , pour telle échéanee,

pour compenser, solder une autre action , etc.
6.° Le montant de la totalité de l'action, dans les colonnes des monnaies.
J'ait dit, plus ou moins essentielles ; la cinquième partie est quelquefois entière-

ment sous-entendue, lorsque lé sujet de l'article , celui qui avoit reçu et qui étoit
débiteur dans un article précédent, donne pour compenser totalement ou en partie
ce qu'il avoit reçu dans cette autre opération.

Quelquefois la quatrième n'est exprimée qu'imparfaitement, lorsqu'on ne désigne
pas ce qui a été donné ou reçu , et qui est présumé être de l'espèce.
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Le Journal doit contenir tous les détails de l'action.

1. Un Auteur justement estimé dit que le Journal est un extrait raisonné au brouil-
lard , pour donner à chaque article le débiteur et le créditeur convenable ; ce qui
feroit entendre qu'il n'est desliné qu'à cet effet. J'ai vu effectivement quelques jour-
naux en ce genre.

Je suis bien éloigné de croire que le Journal soit un extrait, et seulement pour
donner le débileur et le créditeur. Il est un extrait, puisqu'il est tiré du brouillard.
Mais ce mot extrait signifie aussi abrégé, précis, et ce dernier sens ne convient
point au Journal. Il indique bien le débiteur ou le créditeur, mais ce n'est pas son.
unique usage.

Ji doit contenir encore tous les détails nécessaires à l'intelligence de l'action.
Ce sera , dira-t-on , multiplier les écritures inutilement, sur-tout s'il y a des fac-

tures longues.
Les écritures seront doublées , d'accord , mais ce ne sera pas inutilement, puis-

qu'elles seront faites au Journal, avec précision et propreté.
Si le Journal étoit seulement un extrait sans détail , on pourroit dire à plus juste

titre qu'il seroit une écriture inutile. Un teneur de livre , connoissant son état, for-
merait aussi bien un grand Livre avec le brouillard seul , sans le secours du Jour-
nal , qu'avec le secours de ce Journal.

Ce livre seroit non-seulement inutile , mais même un embarras et une entrave.
Lorsqu'on auroit quelqu'éclaircissement à chercher , il faudrait recourir à ce journal
pour indiquer à quel folio se trouverait l'article au brouillard , et sans ce journal,
oh l'eût trouvé directement au brouillard.

D E U X I E M E R E M A R Q U E .

Sur les objets donnés ou reçus.

Ce qui a été dit sur la quatrième partie de chaque article, et dans la définition
du Journal, relativement aux objets donnés ou reçus , n'est , dans les parties sim-
ples, que pour l'explication de chaque action j dans l'autre méthode, ces mêmes
objets serviront à former l'essence même de l'action et de la méthode. A cette qua-
trième partie, il faut, lorsqu'on donne ou qu'on reçoit des effets en papiers, SUT
lesquels il y a quelque différence pour la négociation, mettre soigneusement le mon-
tant des effets stipulé sur la lettre , avec tous les détails nécessaires , comme il sera
dit à la pratique ; et enfin la somme dont celui qui la donne est créditeur à cet
égard, ou dont il est débiteur, s'il la reçoit.

T R O I S I E M E R E M A R Q U E .

Sur les articles où le Débiteur ne reçoit rien et où le Créditeur ne donne rien.

2. Dans certains articles ou dans certaines actions, se trouve un débiteur qui ne
reçoit aucun objet de Commerce , ou un créditeur qui n'en donne aucun ; comme par
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«xemple, lorsqu'un particulier obtient un délai de payement, sous la condition d'un
intérêt, ou qu'il accord* un escompte pour l'avance de payement qui lui est faite.
Dans ces deux cas il ne reçoit rien, et il est débiteur.

Pour concevoir pourquoi cela doit être ainsi, il faut observer que toutes ces opé-
rations commerciales ont un résultat qui est un bénéfice ou une perte. Et ce résultat
qui paroit d'abord un être abstrait, finit par devenir un être réel ; c'est réellement
un objet de commerce, puisqu'il en est le motif et le but.

Or , celui qui diffère l'échéance du payement qu'il doit, reçoit réellement ce délai
de payement, cet avantage, ce service, le bénéfice que nous eussions fait sur l'ar-
gent , pendant la durée du délai, et que nous lui donnons : ainsi sans recevoir un
objet matériel, il est débiteur de cette avance , ce qui est perte pour lui. De même
lorsqu'il reçoit d'avance ce dont il étoit créditeur pour une échéance plus reculée ,
il reçoit cette avance de payement, cet avantage, ce bénéfice que nous eussions fait,
et qu'il peut faire sur l'argent ; il en est donc débiteur. Ce sera le contraire dans
«des cas inverses.

Q U A T R I E M E R E M A R Q U E .

IX. Sur le même sujet;

Toute action de Commerce doit être compensée par une contraire qui a précédé 0»
gui suivra. C'est-à-dire, que si un homme donne aujourd'hui, c'est parce qu'il a reçu
hier , ou qu'il recevra demain.

Pour connoître s'il est débiteur sans recevoir un objet matériel, ou créditeur sans
le donner , il suffit de se transporter à l'action faite ou à faire, si celle qui se fait
aujourd'hui en est la compensation entière, et d'examiner laquelle des deux opéra-
tions contraires contient une plus grande valeur de ces objets matériels ; s'il a reçu
plus et donné moins , il a été débité plus et crédité moins ; pour exprimer la com-
pensation , il faudra le créditeur, parce qu'il donne pour résultat la différence qui
paroît bénéfice pour lui. Je m'explique.

Si Pierre a reçu il y a un mois 3,ooo liv., il étoit débiteur ou débité. S'il donne
aujourd'hui 3,o3o liv., il est créditeur ou crédité. Ces deux actions devant se com-
penser entièrement, il faudra donc , pour exprimer que la compensation est conve-
nue , un article où Pierre , sans recevoir aucun objet matériel, soit débiteur de l'a-
vantage qu'il a reçu par le retard* du payement de cette somme; lequel résultat
paroît perte pour lui, ayant donné plus que reçu d'objets matériels.

Pierre vend aujourd'hui pour comptant, il donne , il est crédité de 1,200 liv.; au
lieu de recevoir de suite il ne recevra que dans trois mois, mais il recevra i,23o liv.
ainsi convenu. Quand il recevra, il sera débité de i,i3o liv. Il faudra donc un
article par lequel il soit , sans donner un objet matériel, crédité de l'avantage qu'il
procure , du délai qu'il accorde , et du bénéfice qui en résulte pour lui, puisqu'il %
reçu d'objets matériels plus qu'il n'en a donné.

C I N Q U I E M E R E M A R Q U E .

Les actions terminées sur-le-champ par une compensation totale, comme
les achats et ventes comptant, en gros et en détail, exigent-elles des ar-
ticles au Journal ?
3. On s'en dispense souvent, parce qu'on tient habituellement un livre auxiliaire, dit

cle caisse, où l'on porte tout l'argent reçu et tout celui employé.
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Si Ton ne tenoit pas ce livre auxiliaire, je dirois qu'il faut nécessairement des
articles pour ces actions. Où en trouveroit-on des traces autrement ?

Je pense que même en tenant un livre de caisse , ces articles sont convenables , et
sur-tout dans les parties simples. Comment une omission, une erreur, un double
emploi fait à ce livre de caisse, pourroient-ils se reconnoîlre et se réparer ?

Pour simplifier les articles de ces actions ainsi terminées , on les reunit toutes ,
ou du moins celles qu'il est possible de réunir, sous un nom collectif comme celui
de divers. On rend cet être collectif débiteur lorsqu'il a reçu, créditeur lorsqu'il a
donné.

Il est d'usage chez; plusieurs commerçans qui font le détail , de noter la venta
comptant de chaque jour, ainsi que les achats comptant, sur un petit livre ou cahier ,
«t de huit en huit, de quinze en quinze jours, on fait au Journal les articles
convenables.

S I X I E M E R E M A R Q U E .

Çui en contient plusieurs.

4- Si un article du brouillard contient plusieurs débiteurs ou plusieurs créditeurs, et
«juelquefois les deux ensemble , il faut examiner soigneusement toutes les parties de cet
article du brouillard , qui souvent en nécessite plusieurs au Journal. Pour ne rien
omettre, il faut rendre débiteurs tous ceux qui ont reçu, et créditeurs tous ceux
•qui ont donné.

On fait souvent au Journal un article collectif, c'est-à-dire, qui contient plusieurs
débiteurs ou plusieurs créditeurs ; et dans ce cas la somme qui concerne chacun doit
être distincte et séparée dans les colonnes des mohnoies , et sans accolade pour le
îout.

Lorsqu'il s'agit de plusieurs parties concernant une même personne, elles peuvent
•s'accoler €t être réunies dans les parties simples.

5. Il y a une grande différence entre article collectif et nom collectif.
L'article collectif xontient plusieurs débiteurs ou créditeurs , pour ne pas faire un

article à chacun. i
. Le nom ou compte collectif contient et réunit plusieurs sujets pour n'être pas au

grand Livre sous un compte particulier à chacun , mais sous un seul compte pour
plusieurs , en raison du peu d'affaires qu'on présume avoir à traiter avec eux. Voyez
compte collectif.

Au nom collectif on joint nécessairement celui du sujet, lorsque l'action n'est pas
sur-le-champ compensée par une contraire pour la totalité.

On le joint encore lorsque cela paroît utile pour les éclaircissemens convenables ,
même dans les actions entièrement consommées : on s'en dispense quand il n'y a pas
de recherches à faire.

T R O I S I E M E R E G L E.

3L. £ e rapport des articles du brouillard au Journal, doit être indiqué
par des remarques aux articles des deux Livres,

„ , ' ' ' , . , „ , .„ ,
Ces ïemarques consistent a mettre «levant chaque article du hrouijlard, en marge,

rapporte MU Journal F0.., eu par airéviatioas ^ #<* iF0,
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"Et au journal au bas de l'article, tiré du Brouillard F0, ou seulement B*râ. F0.
On se dispense souvent de cette remarque au journal, parce qu'on prétend que

la date indique assez à quel folio du brouillard se trouve l'article. Cette raison ne
me paroît pas bonne; la même date mise au brouillard indiquant où l'article doit
se trouver au journal, on pourrait par la même raison se dispenser de toutes re-
marques à ce brouillard.

Mais puisque l'on ne juge pas à propos de s'en dispenser au brouillard , je crois
donc qu'elles sont aussi utiles au journal.

Q U A T R I E M E R E G L E ,

XL Le rapport de tous les articles du Brouillard au journal doit être vérifié
de temps à autre, et cette vérification doit être indiquée par d'autres re-
marques aux deux Hpres*

Cette règle est relative aux omissions qui auraient été faites , aux erreurs qui au-
roient pu être commises, et à la rectification qu'on doit en faire.

Il faut donc comparer exactement chaque article du brouillard avec celui ou ceux
du journal qui contiennent ce qui est énoncé par celui du brouillard, pour connoîtrê
si l'article n'a pas été omis en totalité , ou pour quelque ipartie , si l'on n'a pas l'ait
-erreur à la date ; en portant débiteur celui qui auroit dû être porté créditeur et
réciproquement; si c'est le même sujet, avec la qualification convenable à l'article;
si la particularité, les circonstances de l'action sont bien exprimées, et suffisamment
détaillées ; si la somme tirée dans les colonnes des monnoies est parfaitement conforme.

Le rapport "étant reconnu exact, il convient de l'indiquer par une autre remarque
aus deux livres. Cette nouvelle remarque consiste pour l'ordinaire à mettre aux deux
livres un gros point- après les folios qui auront été mis en marge au brouillard , et
au bas de l'article au journal , pour indiquer que le rapport étoit fait. Ainsi le chiffre
ou le nombre du folio indiquera -que le rapport est fait, et le point mis après indi-
quera que le rapport a été vérifié. ( Dans d'autres livres } ce point indiquera seule-
ment que le rapport est fait. ) ( 11 )

On pourrait faire telle autre remarque que Ton voudrait : on pourrait aussi ne
point mettre de remarque pour le rapport fait, et les réserver pour la vérification ;
«t dans ce cas je conseille toujours de mettre le point après le folio.

(6) S'il y a quelque «-mission ou quelque erreur , il faut rectifier.
Le redressement d'une omission se fait en formant l'article omis, tel qu'il doit être,

«t en énonçant qu'il auroit dû être fait à cette époque où l'omission a été faite.
Si l'erreur est considérable, et qu'on jie puisse la réparer sans rendre l'article trop

difforme, il faut mettre devant l'article annullé et en faire un .autre,, en exprimant
que c'est pour réparer telle erreur faite à tel article.

Si cet article est déjà rapporté au grand Livre , il y aura rectification à faire au
4$rand Livre. On verra ci-après la manière de la faire.

Si l'erreur peut être réparée dans-, l'article , on la répare , et pour l'ordinaire par
ces mots , (je dis ) entre deux parenthèses- Par exemple , ayant mis D Débiteur, a»
lieu de C Créditeur ; si l'on ne peut facilement réformer la lettre , on met dessous
«n petit caractère (je dis) , et l'on fait une autre lettre.

Si l'erreur est dans la somme tirée aux colonnes des monnoies, et qu'elle ne puisse
(facilement se réparer sans grattage , il faut, comme je viens de dire , mettre dessous
;( je dis ) et écrire une autre somme.

*Cesxectiications étant faites, on met les remarques dont il a été parlé, à chaqueli-vasj.
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C I N Q U I E M E R E G L E .

XII. Les articles du journal doivent être préparés pour le rapport au grand
Uvre , et ce rapport fait au grand livre doit être indiqué par des remarques
au journal.

Pour plus grande intelligence de cette règle , qui par elle-même ne demande pas
beaucoup d'explication, il faudroit qu'on eût parlé du grand Livre. On aura donc
occasion de la rappeler ailleurs.

Elle consiste à mettre au journal, devant chaque article, le folio du grand Livre
auquel le compte du sujet de l'article aura été ou sera ouvert, et après le rapport
fait au grand Livre, à mettre un point après ce folio posé à la marge du journal.

Observations sur les Journaux partiels.

Un journal d'achats ,

Un journal de ventes ,

(7) La division d'un journal général en plusieurs autres , se fait quelquefois dans
les deux méthodes, des parties simples et des parties doubles.

Ces journaux partiels sont habituellement
> Achats comptant.

qu'on peut encore suLdi- ^ Achats à termes.
viser, . . . . •. t Ventes comptant.

^ Ventes à termes.
Un journal de caisse, ( Dans ce cas ce n'est plus un livre auxiliaire. •)•
Un journal de notes ou d'annotations.
Les principes et les règles données conviennent, à chacun d'eux.
Le journal d'achats étant pour des actions où celui qui agit avec nous est toujours

créditeur, parce qu'il donne , on ne répète pas à chaque article le mot créditeur, ni
même la lettre C , qui au reste ne donneroit pas beaucoup de peine. On met en
tète du livre .• Créditeurs , les ci - après dénommés, pour les achats que nous avons
faits d'eux : et à chaque article on met seulement le nom de celui qui donne. C'est
l'inverse pour le journal de ventes.

Le journal de caisse se tient d'une autre manière , qui sera expliquée en parlant
de ce livre.

Nous dirons seulement ici- que la recette est mise d'un côté à gauche , et que
l'emploi est mis de l'autre côté à droite.

Conséquemment tous ceux qui ont donné et qui seront crédités, parce que dans
une autre action ils étoient débiteurs , seront écrits du côté à gauche, et ce sera
autant d'articles à leur égard> Ceux qui auront reçus et qui seront débités , parce
qu'ils étoient créditeurs dans une autre action, seront écrits du côté à droite, et ce
sera autant d'articles où ils seront débiteurs.

Le journal d'annotations étant pour toutes les actions dans lesquelles il ne sera
question ni de marchandises , ni d'argent, il en sera comme pour le journal général,
à chacune de ces autres actions.

P R E M I E R E R E M A R Q U E .

Chaque action qui contiendroit différens objets donnés ou reçus, devroit être divisée
flans chaque Uvre suivant la nature de ces objets. Ainsi Jacques achetant de nous
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eût été porté débiteur au journal de vente. Le même Jacques par une autre action,
pour compenser la première , donnant des marchandises, de l'argent, et faisant un
rabais auquel on consent, 'sera créditeur au livre d'achat pour les marchandises qu'il
donne, ( quoiqu'il donne ces marchandises pour compensation, et non par achat fait
de lui, cette partie de son action rentre toujours par rapport à nous dans la nature
de nos achats , comme par rapport à lui, dans la nature de ses ventes ) ; il sera
créditeur au livre de caisse pour l'argent qu'il aura donné , qui sera à notre recette ;
il sera créditeur au livre d'annotations , pour le rabais, c'est-à-dire, pour la diminu-
tion qu'il donne, ou autrement pour la différence en moins de la valeur des objets
matériels qu'il donne , d'avec la valeur des objets qu'il avoit reçus : ce qui est béné-
fice pour lui et perte pour nous.perte pour

D E T X I E M E R E M A R Q U E .

(8) Dans les parties simples sur-tout, trois de ces journaux partiels ont une sin-
gulière utilité.

Le journal d'achat présente l'entrée de toutes les marchandises.
Le journal de ventes présente la sortie et l'emploi de toutes ces marchandises.
Le journal de caisse présente l'entrée et la sortie de l'argent. -
Mais le journal d'annotations , ainsi que le journal général, ne présenteroit l'en-

trée et la sortie des effets en papiers que par un relevé.
On peut y suppléer par un livre auxiliaire dont il sera parlé.

C H A P I T R E I I .

Du grand Livre à parties simples.

(9). V-< E Livre est destiné à présenter sous un même point de vue tous les articles du
journal , relatifs à un même sujet, autrement à une même personne , en réunissant
d'un côté ceux par lesquels il est débiteur , et de l'autre ceux par lesquels il est cré-
diteur.
. On donne à ce livre le nom de grand Livre, parce qu'il est d'un format plus grand
que les autres, et qu'il faut plus d'espace pour porter de chaque côté en une ligne
les articles que ces cptés exigent.

•On l'appelle extrait, parce qu'il est extrait du journal, et que les articles de celui-
ci y sont portés par extrait et sommairement.

On l'appelle encore livre de raison , parce qu'en présentant d'une part ce qu'un
sujet doit, de l'autre ce qui lui est dû ; il rend raison de la position du compte de
ce sujet à notre égard.

Le côté à gauche du livre ouvert est destiné à contenir les articles pour lesquels!
le sujet est débiteur , et le côté à droite , ceux pour lesquels il est créditeur.
' Ainsi les deux côtés opposés de ce Uvre ouvert ne sont somptés que pour un seul

folio , et ils sont cotés du même chiffre ou même nombre.
On écrit le nom de la personne du côté à gauche, avec le mot DOIT au bout de

la ligne , le. tout en gros caractère, et pour l'ordinaire en grosse bâtarde. Au côté
oppose, ( à droite ) vis-à-vis le nom de la personne, on met le mot AVOIR qui dé-
signe que ce côté est pour le créditeur.

B u B %
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Ainsi le côté à gauclie est pour le débit, mot tiré de celui de débiteur, le côté

à droite est pour le crédit, mot tiré de celui de créditeur. L'inscription de ce nom,
comme on l'a indiqué, s'appelle ouvrir un compte,

P R E M I E R E R E M A R Q U E .

XIII. Les comptes doivent être ouverts avec des qualifications distinctives.

Plusieurs personnes.peuvent porter le même nom; il convient donc de es distin-
guer par leur prénom et par leur surnom, s'ils en ont un, en y ajoutant le lieu de
la résidence. Ces distinctions exigeant de l'espace , pour pouvoir tout mettre dans
une seule ligne , on les écrit en petits caractères ou par abréviation. On pourroit
commencer le côté à gauche par le mot doit, et sur une même ligne continuer au
côté à droite , écrire le nom du sujet avec les distinctions nécessaires, et terminer
cette ligne, du coté à droite par le mot avoir.

S'il est question d'une société, il faut écrire exactement la raison sociale, c'est-
à-dire, le nom sous lequel le commerce s'exerce.

Une même personne peut agir avec nous pour différens motifs, (ce qui s'appelle
sous différens rapports ) comme si elle agit pour son compte d'une part, et pour le
nôtre d'une autre part. Il faut bien distinguer le rapport du compte que l'on ouvre,
pour ne pas porter à l'un ce qui regarde l'autre. Voyez le mot rapport. Cette dis-
tinction est essentielle , même dans les articles du journal.

D E U X I E M E R E M A R Q U E .

XIV. Il ne/àut pas ouvrir deux comptes à la fois à la même personne-

On sent la raison de cette remarque ; en ouvrant deux comptes à la fois à une
même personne , à moins que ce ne soit sous des rapports différens , on seroit ex-
posé à porter partie des articles à un compte, et partie à un autre; le but de c»
livre ne seroit pas rempli.

Dans les premiers comptes que l'on a à ouvrir, on ne fait guère cette méprise.
Four ouvrir ces comptes dans le principe , où il y en a davantage, on en fait un

relevé sur une feuille de papier ; et ce relevé sert pour les ouvrir tous, et ne pas
les ouvrir doubles.

En les ouvrant, on ne laisse pas toute la page à chacun, on distribue la page en
trois à quatre parties : l'étendue du format, et les affaires que l'on prévoit faire avec
chaque sujet, servent de guide.

Après avoir ouvert ces comptes , on les met au répertoire. Voyez le mot répertoire.
, (10) Mais par la suite on peut omettre d'écrire au répertoire , et c'est ce qui
met dans le cas d'en ouvrir un second. Puisque pour préparer, comme il a été dit,
(XI I ) les articles du journal avant d'en faire le rapport au grand Livre, il faut mettre
devant chaque article le folio du grand Livre eu ce compte est ouvert ; on ne feuil-
lette pas ce grand Livre pour cet effet, mais on cherche au répertoire à la- lettre
initiale du nom du sujet, à quel folio du grand Liv̂ re le compte est ouvert. Si ce
nom n'a pas été mis a-u répertoire , on a lieu de croire que c'est une première affaire
avec cette personne, et on lui ouvre un compte comme si elle n'en avoit point encore.
C'est donc l'omission faite au répertoire qui donne lieu à cette méprise. L'exactitude
à écrire au répertoire tous ces comptes ouverts au grand Livre est donc très-nécessaire.
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, Voici à cet égard une pratique dont je conseille de se faire une habitude.

Avant d'ouvrir le compte au grand livre , écrivez au répertoire le nom du sujet
avec le folio du livre où ce compte sera ouvert : et même avant de l'ouvrir, mettez
devant l'article du journal le folio où il sera ouvert, par ce moyen vous n'omettrez
pas d'écrire au répertoire ; et dès le commencement même , avec cette habitude ,
vous pouvez vous dispenser de faire un relevé des comptes à ouvrir , le folio mis
devant chaque article du journal vous indiquera celui où il faut l'ouvrir , et si xous ne
l'ouvrez pas sur-le-champ, lorsqu.il faudra rapporter , ne trouvant pas le compte
ouvert au folio indiqué, vous l'ouvrirez.

Pour écrire au .répertoire avec quelqu'ordre, il convient de diviser l'espace en plu-
sieurs parties par des lignes au crayon , du haut en bas. Dans la première, mettez
le prénom ; dans la seconde, le nom et le surnom ; dans une troisième , le lieu de
la résidence ; et dans une colonne, le folio du grand livre.

Pour plus de régularité, rayez au crayon pour écrire chaque ligne; ee qui con-
vient , comme il est inutile de le dire , encore plus au grand Livre : quelque sûreté
que l'on ait dans la main et dans l'œil, les proportions, lorsqu'on ne raye pas, ne
sont pas si bien observées, et le coup-d'œil est moins agréable.

Habituellement on commence à écrire au côté à droite du répertoire, et quand
la page est remplie l'on retourne au côté opposé à gauche , ou au verso de ce même
côté à droite. L'une et l'autre manière me plaît peu; j'aimerais mieux qu'on com-
mençât par le côté à gauche , pour continuer sur le côté à droite. La lettre mise au
bord de la feuille me paroit convenir aux deux côtés opposés, mieux qu'au recto et
au verso d'une page.

Ce qui a été dit jusqu'ici du grand livre et du répertoire est relatif aux deux mé-s
thodes.

Les livres étant ainsi respectivement préparés, on fait au grand livre le rapport de«
articles du journal.

Les mêmes règles données pour le joHrnal pourront servir pour le grand livre.
Je les rappellerai succinctement, avec les différences convenables.

P R E M I E R E R E G L E .

Un Déhiteur ou un Créditeur à chaque article.

L'un de ces mots mis au journal, indique assez de quel côté l'on doit écrire as
grand livre.

D E U X I E M E ' R E G L E .

Les parties convenables à chaque article-

Pour savoir comment disposer ces parties , il convient de connoître comment le
livre, est disposé. Il suffiroit de jeter l'œil sur un livre. Nous sommes ici supposé
n'en.point avoir.

Après une marge d'un pouce environ % deux lignes tirées du haut en bas j dis-
tantes entr'elles de cinq à six lignes, forment une colonne. Avant les colonnes ordi-
naires des monnoies, on en forme encore une d'environ six lignes, par une autre ligne
du haut en bas , le tout au crayon.

i°. La date; l'an et le mois se mettent à la marge, le quantième dans la colonne
qui suit là marge.
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2°. L'action , c'est-à-dire, le débiteur ou le créditeur. Le côté à gauche où se trouve

le mot doit est pour le débit ou le débiteur : le côté à droite où est le mot avoir
est pour le crédit ou pour le Créditeur, (g)

3U. Le nom du sujet ; il est écrit en titre pour tous les articles qui le concernent,
tet quoiqu'au côté à gauche seulement, il sert pour le côté à droite.

4°. Les particularités de l'action.
5°. Les motifs et les conditions de l'action.
Ces deux parties s'écrivent dans l'espace entre la colonne après la marge, et celles

qui sont à l'autre extrémité de la ligne.
Pour plus de régularité, on peut diviser cet espace par une ou deux lignes de

haut en bas.
Dans la première partie de cette division on porte la particularité de l'action. Au

débit , comme pour vente a lui faite ; dans la seconde partie, le nombre et la qua-
lité des objets ; et dans une troisième, l'échéance. Et au crédit, comme pour achat
fait de lui, etc.

Au débit, comme pour somme à lui comptée , pour solde ou sur telle partie ,
comme pour remise à lui cédée ; on met ensuite le montant de la remise, avec ou,
sans perte. Pour le crédit c'est l'inverse.

6°. Le montant de l'action se met dans les colonnes des monnoies.

T R O I S I E M E R E G L E .

Rapport indiqué par des remarques.

i i . Cette remarque au grand livre consiste h mettre dans là colonne avant celle
tàes monnoies , le folio du journal d'où l'article est tiré, ce qui se fait en même temps
que le rapport : -et à mettre au journal un point après le folio dw grand livre qui a
été posç devant larticle. -

Le point au journal indique seulement que le rapport est fait au grand livre; comme
le folio du grand livre mis devant l'article du journal a indiqué que cet article étoit
feulement préparé pour le rapport à faire. ( 5. )

Cette colonne du grand livre où se met le folio du journal s'appelle colonne de
rencontre, indiquant à quel folio du journal se rencontre l'article , et de même le folio
du grand livre mis devant l'article du journal s'appelle folio de rencontre, indiquant
le folio du grand livre où l'article se rencontre rapporté.

P R E M I E R E R E M A R Q U E .

12. Les actions on les articles du débit étant compensés par les articles du
crédit, la compensation doit être indiquée au débit et au crédit du
grand livre. »

Cette remarque feroit une règle par.lîcn]ièr,e pwr le grand livre.
Il a été dit que chaque action devoit être coinrisnsée par une ou plusieurs corï~

traires.. IX. Le grand livre qui réunit d'une part toutes celles semblables, et de l'autre
toutes celles contraires r non entr'elles-mèmes, mais à celles portées d'autre part, fait
connoître ,. lorsque la compensation totale est effectuée, et c'est préc^éînent ce qui;
«ûnaUtue l'essence de ce grand livre. Ainsi en faisant le rapport des articles du journal,
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en doit examiner si la compensation a lieu. Tant qu'il n'y a pas conformité parfaite , iî
faut continuer le rapport.

Quant la conformité est parfaite entre les sommes du débit et du crédit, le compte
est ce qu'on appelle soldé et balancé.

Dans ce cas, pour remarque on fait l'addition de chaque côté qui se met en petits
caractèreâ, aon dan* les colonnes des monnaies, mais en dedans sous l'écriture, dans
l'espace entre les colonnes. Ces additions sont une première indication de conformité.

On y ajoute celle d'un tiret ou lignette à l'encre, dans la colonne de rencontre,
de part et d'autre.

Autant que possible, on met ces lignettes à une même distance et vis-à-vis l'une
de l'autre. Si d'un côté trois lignes n'ont donné qu'un total égal au montant d'une
eeule ou de deux lignes de l'autre, on laisse de ce côté, vide et en blanc , l'espace
d'une ou de deux lignes , et on tire une lignette oblique, pour qu'on n'écrive plus
dans cet espace qui est coupé.

Sans ouvrir un nouveau compte, on écrit les articles subséquens au-dessous de ces
remarques; ou. de ces lignettes.

Si des articles rapportés de part ou d'autre ne permettent pas de mettre ces remar-
ques précisément vis-à-vis l'une de l'autre , on les met où elles doivent être, et le
nombre de ces remarques, ainsi que les additions, indiquent le nombre et le lieu des
compensations.

D E U X I E M E R E M A R Q U E .

Balance de eomple, quoiqu'il n'y ait pas compensation entière.

XV. Il arrive quelquefois que quoique le débit et le crédit d'un compte ne présent
pas respectivement une soinrae égale , on désire de faire un règlement pour ne pas re-
venir sur le passé, et pour recommencer par la différence qui restoit de l'ancieft
compte. Après avoir reconnu de quel côté«st l'excédent; on l'ajoute où il manque, il
fait la compensation qu'on désigne comme il a été dit, et on reporte ensuite cet excé-
dent au côté où il étoit auparavant ; c'est ce qu'on appelle uniquement la balance a"un-
compte.

Cette partie du compte où la compensation a été faite s'appelle compte vieux, étant
au-dessus des remarques ; l'autre partie où se porte la différence, au-dessous des remar-
ques , s'appelle compte nouveau.

i3. Sur ce point, observez i°. que cette balance est une pratique particulière au grand
livre , et n'exige aucun article au journal, parce que ce n'est point une action , une
opération nouvelle ; que conséquemment il n'y a point de folio à mettre à la colonne de
rencontre. 20. Que la balance diffère beaucoup du solde d'un compte. Le solde est
une compensation opérée par une conformité d'objets matériels, et même d'objet abs-
traits pour résultat, dont il y a article au journal pour la totalité de cette compen-
sation. La balanee n'est qu une compensation fictive qui exige le transport à nouveau
de la différence qui étoit entre les deux côtés du compte vieux. 3°. Qu'il y a diffé-
rence entre compte nouveau et nouveau compte. Le compte nouveau est la partie d'un
compte qui porte la différence trouvée entre les deux côtés du compte vieux qu'on
a balancé. Le nouveau compte est un autre compte qu'on est forcé d'ouvrir , parce que
l'espace donné au premier est insuffisant, ce n'est que la suite d'un premier compte dont
on ne transporte pas seulement la différence entre les deux côtés, mais dont on doit
transporter le montant du débit au débit du nouveau compte , et le montant du crédit
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au crédit du nouveau compte. Pour cet effet, on met aux deux côtés du premier
compte , transporté à F0., et à la première ligne au débit dn nouveau compte , on
met transport du débit de F"., et au crédit, transport du crédit de F°. ; on met au ré-
pertoire le F0, du deuxième compte qui, comme on le sent, n'est pas un double compt*
4 la même personne, niais seulement la suite de celui où l'espace manque.

T R O I S I E M E R E M A R Q U E .

La compensation du débit et du crédit du compte d'un correspondant de
pays étrangers , exige souvent des colonnes de sa monnoie.

XVI. Si les affaires qu'un correspondant de pays étrangers fait avec nous, ou qu»
nous faisons avec lui, sont pour notre compte, il faut absolument que son compte
porte des colonnes de sa monnoie, parce que c'est en sa monnoie seule que nous
devons régler avec lui, et c'est la conformité du débit et du crédit en cette monnoie
qui fait seule la compensation désirée. Les colonnes de nos monnoies ne servent qu'à
nous faire connoître le bénéfice ou la perte que nous occasionne la variation dans le
coure des changes.

Si ces affaires sont pour son compte seul, cette colonne des monnoies étrangèrei
n'est pas nécessaire , puisque c'est la nôtre seule qui doit servir de règle.

Il convient en conséquence de faire soigneusement la distinction de ces rapports.
Ces trois remarques sont applicables à la méthode des parties doubles, comme à

celle des simples.

Q U A T R I E M E R E G L E .

Vérification du rapport au grand Uvre des articles du journal, et redresse-
ment des erreurs.

14. Cette vérification se fait par un examen semblable à celui dont il a été parlé
pour le rapport des articles du brouillard au journal.

Les remarques aux deux livres consistent à mettre un point au crayon, ou autre
marque , au folio qui a été mis dans la colonne de rencontre au grand livre , et un
semblable point ou autre marque, devant le folio du grand livre qui a été mis à la
marge du journal. Ce folio aura donc deux points, l'un après ( à l'encre ) qui indique
le rapport fait au grand livre, l'autre avant ( au crayon ) qui indique la vérification du
rapport.

On peut mettre ce point, soit -aux sommes du journal et du grand livre, soit par-tout
où l'on veut.

De quelque façon que l'on fasse , cette vérification s'appelle pointer.
S'il y a quelques omissions, elles se réparent en faisant le rapport de ce qui aura

«té omis, et l'on rappellera l'époque de l'omission.
i'5. S'il y a quelques erreurs, et qu'elles ne soient qu'au grand livre, il faut détruire

l'article ou la ligne qui contient l'erreur par une contraire au côté opposé. Ce qui se
;fait par ces mots" pour annuller, contre-passer, réformer, ( Ces mots sont à peu près
synonimes pour les livres, ) tel article portant telle erreur.

Ensuite, et comme dans le cas d'une omission., on fera ce qui auroit dû être fait5
aux d.eux lignes opposées et détruites l'une par l'autre , l'on met quelque remarque

seinblable,
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semblable ,_ott (a) ou (a) , ou à l'un annuité, à l'autre pour annuller. Si l'erreur est au.
journal seulement, on rectifie comme il a été dit.

Si elle est aux deux livres, on rectifie à tous les deux, comme il vient d'être dit,
sans rien raturer , rien effacer.

S'il est possible de rectifier par ces mots.( je dis) on le fait; ce qui est rare, puis-
que cela suppose une entreligne qui .deviendrait difforme. On emploie ces mots plus
habituellement, lorsqu'on écrivant on s'apperçoit de l'erreur qu'on commet, et qu'on
peut rectifier dans le reste du raisonnement. Ce mot signifie, dans les livres, l'expli-
cation de l'article.

Après ces rectifications, on met les remarques de la vérification ; quelquefois on ré-
serve cette vérification pour l'époque d'un inventaire ; il importe néanmoins qu'elle soit
faite souvent, pour que les comptes soient dans l'état convenable.

Inventaire du gi-and Uvre.
XVH. Cet inventaire consiste à faire sur une feuille de papier le relevé de tous

les comptes, en plaçant d'un côté les débiteurs, de l'autre les créditeurs, en prenant ia
différence seulement qui se trouve entre leur débit total et leur crédit total, sans faire
aux comptes du-livre aucun changement, ni aucune balance.

On met assez ordinairement l'addition de toutes les parties du débit, en petits ca-
ractères en dedans des lignes, et de même celle du crédit ; ces additions, ou il n'y
a pas conformité, annoncent i'époque de l'inventaire. On les met bien dans d'autres
circonstances, comme lorsqu'on veut savoir -ce 4ju'un homme doit ou ce qui lui est du,
mais dans ce cas, cela n'est pas à propos, il vaut mieux faire la comparaison sur une
feuille séparée; la multitude de ces additions n'es! pas agréable.

Si l'on veut par ces additions reconnoilre plus facilement les époques des inventaires ,
l'on peut après ces additions ajouter par abréviation , tant au débit qu'au crédit, inven-
taire de l'an 8 , ou autre.

Par ce relevé , l'on a d'une part le montant .de tous les débitesrs, -qui sont les dettes
actives du commerce.

De l'autre _, celui de tous les créditeurs , qui en sont les dettes passives.
Aux dettes actives, l'on réunâ le montant de toutes les marchandises •qu'on a en

magasin ou ailleurs, et qu'on a inventoriées; le montant de tous les effets en papier;
la somme qu'on a en argent. Tous ces objets réunis forment l'actif total du commerce.
Les créditeurs en forment le passif ( I.e négociaiat ou les associés sont pour leurs fonds,
à l'égard du commerce , comme tout autre particulier, et conséquemment compris dans
les créditeurs.) (V.)

Si l'actif excède le passif, il y a bénéfice; si le passif excède l'actif, il y a perte.
Quelque soit l'événement, les livres étant tenus avec l'observation des règles pres-

crites , ils ont atteint le but qu'on s'est proposé en les tenant ; celui de présenter ce
que doivent ceux avec qui l'on a eu à faire, ou ce qui leur est dû, pour parvenir à la
connoissance de la situation du commerce.

Outre les comptes qui portent formellement le nom de ceux qui agissent avec nous a
on fait encore d'autres comptes qu'on doit appeler représentatifs , parce qu'ils repré-
sentent seulement celui et quelquefois ceux qui agissent, directement ou indirectement:
ce qui se fait pour les affaires en commission, en participation. Il en est de ces comptes
«t de ces êtres représentatifs comme des autres, ils sont débiteurs lorsqu'ils reçoivent,
créditeurs lorsqu'ils donnent; le principe doit toujours être le guide. J'ai réservé pour
la pratique les explications circonstanciées sur ces occurrences, afin que par l'application
elles furent plus intelligibles.
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Manière de régler un grand Livre en le quittant, pour en reprendre
un autre.

XVIII. Quelque soit le motif pour lequel on quitte un gTaud livre pour en reprendre
un autre, dissolution de société , ou remplissage du livre ; il est rare que pour ce chan-
gement on ne prenne pas l'époque d'un inventaire, où l'on a, comme ii vient d'être
dit, un relevé exact de tous les débiteurs et de tous les créditeurs du livre.

Si ce n'est pas à l'époque d'un inventaire, il convient de faire un relevé semblable.
Dans ce cas seul d'un changement de livre, on balance tous les comptes, comme

il a été dit, en portant la différence qui a été trouvée entre le débit et le crédit de
chacun , au côté où cette différence est nécessaire , pour que la conformité des sommes
et des additions soit parfaite.

Ici, on ne porte pas"à la partie de chaque compte , dite compte nouveau, ( i 3 ) la
différence trouvée , au côté où elle étoit excédente : ce transport est réservé pour le
nouveau compte qu'on ouvre au nouveau livre. Ainsi tous les comptes de l'ancien livres
se trouvent et restent balancés.

On a soin à chaque compte , de marquer dans le raisonnement , que la somme qui
est portée pour opérer la balance est transportée au débit ou au crédit du compte ouvert
au nouveau grand livre.

On ne fait au journal aucune écriture de ces balances : ce ne sont point des ac-
tions , des opérations nouvelles. Ce ne sont que des comparaisons auxquelles la forme
du grand livre denne lieu , et qui conséquemment le regardent seul.

En changeant de grand livre, on change habituellement de journal ; et quand on
n'en changerait pas , la partie dont on se sert est toujours regardée comme un nouveau
livre.

Pour le transport à faire aux comptes du nouveau grand livre, on fait des écritures
au journal. S'il y a dissolution de société , cela est naturel, parce que c'est pour le
nouveau commerce une action avec l'ancien , des débiteurs et des créditeurs duquel
il se charge. Si c'est seulement le motif d'un livre rempli, cela doi' être aussi; le grand
livre n'étant que l'extrait du journal, il faut que ce journal contienne des articles pour
les écritures qui doivent se faire au grand livre. Ces écritures se font au journal par
des articles collectifs, auxquels le relevé sert de modèle ; ce même relevé sert pour
l'ouverture des comptes, de la manière qui a été expliquée (9) pour le premier grand
livre.
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T R A I T E S E C O N D .

Théorie de la tenue des Livres à parties doubles.

<E qui a été dit pour désigner ce qui constitue la méthode des parties simples , a,
fait nécessairement pressentir ce qui constitue la méthode des parties doubles.

Premier principe.
XIX. La méthode des parties doubles considère toujours et ensemble les sujets ou

les personnes qui concourent à une action , l'une pour recevoir, l'autre pour donner.
Ce principe constitue essentiellement cette méthode.

Puisque l'écriture de chaque action est appelée simple, quand elle est seulement
relative à celui qui agit avec nous, il est certain que si eu même temps elle est rela-
tive à nous-mêmes, à notre commerce qui agit directement avec ce sujet, elle doit être
appelée double-

Si toutes les opérations d'un commerce étoient toujours directes , il est également
•certain que le commerce étant dans chaque action toujours débiteur ou créditeur, la
totalité de son débit eût égalé et eût dû égaler la totalité des crédits de ceux avec
qui il auroit opéré , comme la totalité des débits de ces derniers eût dû égaler la totalité
du crédit du commerce. Mais quelques actions indirectes ajoutant au débit et au crédit
des particuliers, des sommes qui ne seraient ni au débit ni au crédit du compte du
commerce , c'est entre la totalité des débits du livre et la totalité des crédits que doit
se trouver la conformité, suivant l'énoncé du principe. Ce n'est pas là le seul avantage
de la méthode des parties doubles.

Par un second principe, elle rend un compte exact de tous les objets qui sont la
matière des opérations commerciales, ainsi que du résultat de ces opérations.

Deuxième principe.
XX. Le commerce est représenté par les objets qui font la matière des opérations

tàe ce commerce, et par le résultat de ces opérations.
16. Suivant le second principe , les objets commerciaux et le résultat des opérations

représentent le commerce à qui sont les livres; or , "quelssont ces objets commerciaux ?
Ils se réduisent à trois : marchandises_, eflèts en papier, et argent comme monnoie
du pays.

Quel est le résultat des opérations ? Bénéfice ou perte.

trième, qui est le résultat. Il faut tâcher de l'éclaixcir, en y appliquant la maxime :
celui qui reçoi^est débiteur, celui qui donne est créditeur. (VIL)

Le raisonnement sur ce point ne peut qu'être ua peu abMralt, puisque le«ompJe,
le -sujet même est abstrait.
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Observez que le mot débiteur désigne recevoir, que le mot créditeur désigne don-

ner. (VII . )
Observez que la compensation contraire doit se faire par des actions contraires , re-

cevoir et donner. (IX.)
Observez que ces actions contraires se font à des époques différentes, et que par

l'imagination , il faut les rappeler comme faites immédiatement l'une après l'autre.
Observez que dans les parties doubles , ce qui est pour l'un au débit est pour l'autre

au crédit, et qu'en parlant de l'un on parle réciproquement de l'autre. ( Je n'entends
pas ici prendre tous les cas où il est question de profits et pertes, mais quelques-uns
des plus simples pour être intelligible. ) Si par les actions contraires qui se compen-
sent, ( convention faite ) j'ai reçu plus d'objets matériels, ( les trois autres comptes') et
que j'en aie donné moins , la compensation étant convenue entre celui à qui j'ai à faire
et moi, elle doit être fifile de même sur les livres et dans les comptes.

Aux comptes de mon commerce il y a au débit plus qu'au crédit , ayant reçu plus
que donné. A son compte dans mes livres , il y a au crédit plus qu'au débit , ayant
donné plus que reçu. Ainsi il manque à son compte au débit comme au mien au crédit,
pour qu'il y ait à chaque compte égalité entre le débit et crédit, ( ce qui fait com-
pensation sur les livres ) ; à son débit que recevra-t-il ? à mon crédit, que donnerai-
je ? Aucun objet matériel. Il recevra donc la différence entre les objets matériels qu'il
a donné plus, d'avec ceux qu'il a reçus moins. et cette différence est une perte pour
lui. ( II ne s'agit pas d'examiner s'il vendra plus cher les objets qu'il a réellement reçus,
ni si je vendrai encore plus ou moins cher ceux que j'aurai reçu moi-même. )

Et de même je donnerai la différence ou l'excédent des objets matériels que j'aurai
reçu sur ceux que j'aurai donné, ce qui sera un bénéfice pour moi, ayant reçu plus-
que donné, et mon compte de profits et pertes qui me représente sera créditeur, comme
son compte sera débiteur.

Ainsi, la compensation, l'égalité des débits et des crédits aura lieu sur mes livres
pour celui qui a agi avec moi, comme pour moi qui ai agi avec lui.

Ainsi, dans le ca» de cet exemple, mon compte de profits et pertes donnant la
différence des objets que les autres comptes de commerce auront reçus en plus sur
ceux qu'ils auront donné en moins, laquelle différence est un bénéfice pour moi, ce
compte de profits et pertes sera créditeur pour les bénéfices du commerce. Et dans un
cas contraire à celui de l'exemple cité, ce compte de profits et pertes recevra la dif-
férence des objets que les autres comptes du commerce auront reçus en moins d'avec
ceux qu'ils auront donnés en plus, et cette différence étant une perte pour le com-
merce , le compte de profits et pertes recevra la perte et en sera débiteur.

Ainsi il sera facile de concevoir comment ces deux mots opposés , profits et pertes, s*
trouvent réunis par un seul compte, puisqu'au débit les différences en moins seront les
pertes, et qu'au crédit les différences en plus à mon avantage seront les bénéfices.

Ces différences en plus ou en moins auront des causes ; ce n'est pas le lieu de les-
examiner.

Ainsi la maxime s'appliquera : profits et pertes seront débiteurs en recevant, cré-
diteurs en donnant.

Ce qui est dit ici pour mon commerce, aura son application en sens inverse dans
les livres de celui avec qui j'ai agi, parce que s'il est débiteur sur mes livres, je suis
créditeur sur les siens.

17. Les objets par lesquels le commerce est représenté forment quatre comptes, qui
sont appelés généraux.

Celui de marchandises prend le nom de marchandises générales, parce qu'on y com-
prend les différentes sortes de ces marchandises indistinctement.
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Celui des effets en papiers s'appelle traités et remises, et comme ces mots expriment

des lettres de change , ( voyez lettres de change, ) on le nomme quelquefois compte
de change. Ce dernier nom sembleroit annoncer seulement des négociations avec l'é-
tranger ; je préfère le premier qui est plus généralement adopté.

Le compte d'argent ( monnoie du pays ) est appelé caisse, du nom du coffre, de la
caisse où on le renferme.

Celui du résultat se nomme profits et pertes.
Chacun de ces comptes peut être subdivisé en plusieurs autres, pour connoître le

produit de quelque objet ou quelque autre résultat particulier ; ce qui convient davan-
tage à la pratique , où il y aura les explications convenables.-

On pourroit dire que ces subdivisions sont autant de comptes généraux qui repré-
sentent le commerce , cela seroit vrai ; mais comme toutes ces subdivisions se rappor-
tent à l'un d'eux, comme elles finissent et se terminent par l'un d'eux, l'on réserve
le nom de général à ces comptes primitifs, dont les autres ne sont que des démem-
bremens.

P R E M I E R E R E M A R Q U E .

Les comptes de capital, de banque , de dépenses générales, ne sont point des
comptes généraux.

Un Auteur célèbre les a présentés sous ce titre : je ne suis pas de son avis.
Le compte de capital représente le négociant, la réunion des associés relativement aii

commerce. ( V. ) C'est le compte de chacun et de tous, mais ce n'est pas le compte du
commerce. La banque , pour celui qui la tiendra, sera peut-être un compte général
représentant son commerce ou le résultat ; mais pour tout autre qui agira avec cette
banque, ce sera le compte d'un particulier , dc-plusieurs administrateurs, ou la raison
sociale d'un autre commerce.

Le compte de dépenses générales n'est qu'un démembrement de celui de profite et
pertes, ou peut-être de marchandises, comme il sera dit à la pratique.

D E U- X I E M E R E M A R Q U E .

Sur la maxime qui peut indiquer le débit ou le crédit des comptes
généraux.

18. Un autre Auteur égalemenf estimable, ( il a donné des explications sur la matière
que je traite, ) désirant donner une maxime qui indiquât le débit et le crédit de»
comptes généraux, dit: Ce qui entre est débiteur, ce qui sort est créancier. J'ai tou-
jours eu, et j'ai encore beaucoup de peine à appliquer cette maxime aux comptes de*
profits et pertes,

D'après ce que j'ai dit sur ce compte, j'aime mieux m'en tenir à la maxime : ce qui
reçoit est débiteur, ce qui donne est créditeur , ou si l'on veut, je dirai ce qui est à la
charge d'un compte indique le débit, ce qui est à la décharge indique le crédit ; la
charge est débiteur , la décharge est créditeur. Il me semble que cela peut s'appliquer
aux comptes du commerce comme à ceux des particuliers.

Troisième principe.

XXI. La différence nui se trouve entre les débits réunis de tous les comptes
1
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t5n commerct, et les crédits Téimis de tous ces comptes du commerce doit égaler réci-
proquement la différence qui se trouvera entre les excédens reunis des débits et crédits
des comptes particuliers, et proaver par là l'observation des deux autres principes.

Quoique les actions indirectes aient ajouté, soit aux comptes des particuliers, des
sommes qui n'ont pas été mises aux comptes généraux, soit aux comptes généraux des
.sommes qui n'ont point été portées aux comptes des particuliers ; (XIX.) ces action»
indirectes ne concernent pas moins le commerce et les particuliers que les actions di-
rectes ; il doit donc se trouver, même à leur égard, un rapport da commerce aux
comptes des particuliers. Si ce rapport n'est pas dans les sommes primitives, il se
trouvera dans les différences entre les débits et les crédits de tous Ie6 particuliers com-
parés entr'eux , e' dans les différences réciproques entre les crédits et les débits de tous
les comptes généraux , également comparés entr'eux.

Les sommes qui sont ajourées au débit d'un compte particulier et au crédit d'un
autre compte partrctirier , font bien une différence à ces deux comptes. Mais elles n'en
produisent aucune entre les excédens de la généralité des comptes. Ce qui n'est plus
au débit de l'un est au débit de l'autre : de même dans les comptes généraux, ce qui
est ajouté au débit de l'un est ajouté au crédit de l'autre ; les montans sont bien de-
venus différens de part et d'autre, mais le rapport qui étoit entre ces montans subsiste
toujours le même dans la généralité. Conséquemment la -variation dans les montans de
tous les débits et de tous les crédits particuliers, occasionnée par les actions indirec-
tes , ne changeant point le rapport qui étoit entr'eux dans la généralité ; la variation
dans les montans des débits et des crédits des comptes généraux, causée par les ac-
tions indirectes à leur égard , ne changeant point le rapport qui étoit entr'eux dans
la généralité, la réciprocité du rapport des comptes généraux aux comptes des parti-
culiers <Ioit se rencontrer, malgré les actions indirectes : si cette réciprocité ne se
trouve pas après les écritures, elle prouvera un défaut d'observaiion des autres prin-
cipes , et si elle se trouve, elle prouvera l'observation de ces mêmes principes.

La démonstration sera donnée dans la pratique , €t éclaircira l'abstraction de ce rai-
sonnement.

Ce Traité sera divisé en deux Chapitres.
L'un pour le Journal.
L'autre pour le grand Livre.

Utilité de la méthode des parties doubles.
19. Si je n'ai point appelé imparfaite la méthode des parties simples, dès qu'elle

fempLit le but pour lequel on l'emploie , je me suis réservé de faire sentir tous les
avantages des parties doubles.

Par les comptes des particuliers , on connoît ce qu'ils doivent et ce qui leur est dû,
comme dans l'autre méthode ; mais par les comptes qui représentent le commerce ,
on voit l'entrée de toutes lés marchandises que l'on a reçues , et la sortie de toutes
celles que l'on a -vendu«s : ajoutant , soit par approximation , soit par un inventaire
«xact, la valeur de celles qui restent, on connoît le bénéfice qu'elles ont donnés :
par le compte de caisse , l'on voit d'un coup-d'œil l'argent qu'on a reçu, celui qu'on a
«lonné , -d'où l'on juge quel est celui qui doit être dans le coffre, ce qu'on peut vérifier :
dans le compte d'effets en papiers, l'on trouve toutes les lettres de change reçues ,
leur emploi, le bénéfice ou la perte sur les négociations , et l'indice de celles qui doi-
vent se trouver en porte-feuille. Enfin, par le compte de résultat ou de profits et pertes,
on connoît, non-seulement le bénéfice ou la perte que donnent les affaires , mais
encore quelles sont les causes de l'un ou de l'autre. Ainsi, le négociant se rend raison
facilement de ses opérations , soit partiellem/eût ; soit dans la totalité.



D E C O M M E R C E .

C H A P I T R E P R E M I E R .

Du Journal à parties doubles.

J E s règles pour tenir ce livre sont les mêmes que dans les parties simples,
auxquelles je renvoie pour ne pas répéter.

La première prescrit seulement de plus , un débiteur et un créditeur à la fois, pour
chaque article. ( X I X . ) • v

Le journal est donc un livre qui exprime toujours dans chaque article le débiteur et
le créditeur qui ont coopéré à une action, en désignant, pour représenter le com-
merce , les objets qu'il a reçus ou donnés.

La formule pour ces articles est , tel doit à tel objet, s'il lui a été donné.
Tel objet doit à tel, si l'objet a été reçu de lui.
Le débiteur de l'action est toujours indiqué., nommé le premier; et le créditeur 1&

second , par ce mot à , dès qu'on lui doit, il est créditeur. De cette manière le débi-
teur et le créditeur sont énoncés.

R E M A R Q U E P R E M I E R E ,

Sur la formule-

20. Cette formule fatigue quelquefois les commençans, qui ne conçoivent pas aisé-
ment comment marchandises générales doivent à Pierre, comment Jacques doit à caisse ,
etc. Cela est néanmoins bien simple.

Puisqu'il faut exprimer dans chaque article toujours un débiteur et un créditeur
d'une somme semblable ; falloit-il faire deux parties à chaque article ?

L'une pour le débiteur, l'autre pour le créditeur ? C'eut été bien inutile.
Ces mots doit à signifient donc que celui qui est nommé pour devoir est le débiteur

de l'action , ayant reçu.
Celui à qui il est dit qu'on doit est le créditeur de l'action , ayant donné ; une seule

somme dans les colonnes des monnoies sert pour les deux.
Ainsi, marchandises générales doivent à Pierre, signifie le commerce représenté par

les marchandises est le débiteur, et Pierre à qui l'on dit que ces marchandises doi-
vent est le créditeur à qui le commerce doit.

Ain^i de tous les autres cas, pour le journal et pour le grand livre.

R E M A R Q U E D E U X I E M E .

Lorsqu'un article porte un seul débiteur pour plusieurs créditeurs, ou plu-
sieurs débiteurs pour un seul créditeur, c'est pour réunir plusieurs ar-
ticles en un seul.

21. Si Pierre a reçu marchandises, argent, Jetties de change, k commerce pour tons
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ces objets est bien le même, mais chaque objet qui le représente étant différent, il
faut à chacun ce qui le concerne. On eût pu faire trois articles.

Pierre doit à marchandises ; Pierre doit à caisse ; Pierre doit à traites et remises.
Dans chaque article l'on eût mis la somme de l'objet donné par le commerce.

Pour ne pas faire ces trois articles, ( si les actions sont de même date ) dans les-
quelles Pierre doit toujours, on n'en fait qu'un, où il doit

à marchandises , tant.
à caisse, lant.
à traites et remises , . . . . tant.

Pour chacun de ces objets il faut son montant, non en dedans, pour être les trois
accolés , et présenter un lotal dans les colonnes des monnoies, mais pour être porté
chacun bien distinctement dans les colonnes des monnoies , comme ils l'eussent été par
plusieurs articles.

Il est sensible que s'il y a plusieurs sortes ou qualités de marchandises formant fac-
ture , il ne faut pas tirer dans ces colonnes de monnoirs la valeur de chaque sorte ,
qui se met en dedans, mais seulement le montant de la totalité.

De même , s'il y a plusieurs effets en papiers, on ne sort que la totalité de ces effets,
pour la valeur de la négociation, mais il faut en dedans exprimer soigneusement la
somme stipulée par la lettre, et les détails de cette lettre , comme il a été (1) et comme
il sera dit.

Dans le cas où l'on feroit un article qui contint plusieurs débiteurs pour un seul
créditeur, on le commence ainsi :

Les suivans ou divers doivent à tel OTI à tel objet.
Ensuite on détaille les débiteurs, comme il a été dît ci-devant pour les créditeurs,

en les séparant bien distinctement.

R E M A R Q U E T R O I S I E M E .

Sur les actions terminées et compensées sur-le-champ.

22. Dans ces cas, lorsqu'il y a compensation entière, on passe d'un compte général
à un compte général.

Ainsi, pour un achat comptant, au lieu de faire deux articles,
•L'un , marchandises doivent à Désiré, i
L'autre , Désiré doit à caisse.
On fait celui-ci : marchandises doivent à caisse , acheté de Désiré.
Je ne sais si cela demande une autre explication que celle de dire qu'il faut expri-

mer que Désiré est oelui avec qui l'on agi, et qu'ayant donné d'une main et reçu
de l'autre , il n'y a pas d'écriture à faire à son égard.

Il n'en est pas de même pour le commerce représenté par ces deux comptes géné-
raux ; il faut que l'un rende raison de l'argent employé, et que l'autre donne la con-
noissance des marchandises entrées.

C'est l'inverse pour une vente. Il suffit dans tous ces cas <T observer que l'objet reçu
est débiteur, et que l'objet donné est créditeur. (XXI.)

Ainsi, pour une lettre de change que nous prenons en négociation comptant : l'ar-
gent donné est créditeur , et le compte de traites et remises est débiteur.

Sur quoi il faut observer parriculiéremétot que l'argent donné est le guide. La né-
gociation de ces effets en papiers se fait rarement au pair. ( Voyez pair. ) Par la perte
qu'éprouve ordinairement celui qui donne la lettre , la somme qu'il reçoit n'est pas
'Celle qui est stipulée par la lettre ; ainsi, en faisant l'article, je dis traites <:t remises

doivent
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doivent à caisse. Je m^ts bien en dedans la somme stipulée par la lettre , avec tous
ses détails, mais je ne porte dans les colonnes des monnoies que la somme donnée
réellement. Si dans le corps de l'article je ne fais pas au montant de la lettre la sous-
traction de ia •perte, ( c e qui convient ) la différence des deux sommes indique
cette perte. *

L'inverse pour les effets négociés par nous.

R E M A R Q U E Q U A T R I E M E.

Sur les articles de compte à compte particulier.

20. L'on nomme ainsi ces articles, parce que le commerce ne donne et ne reçoit au-
cun objet : c'est dans ce cas qu'il entre- indirectement dans l'action qui néanmoins le
concerne. (III.) Par exemple :

.Jacques, <jui est mon débiteur, me marque que Jérôme à qui je dois, se charge
de me tenir compte pour lui.

Je fais cet article ; Jérôme doit à Jacques, ( C'est le cas d'un virement ; il en sera
parlé à la pratique. ) Dans cet article je deviens débiteur de Jacques qui est crédité
et Jérôme qui est débité devient mon débiteur. Si je n'étois pas intéressé dans cette
action faite par Jacques et Jérôme, je n'aurais aucune écriture à faire de ce qui les
regarderoit seul, et je n'en fais écriture que parce que cette action me concerne au-
tant qu'eux-mêmes.

Cette expression Jérôme doit à Jacques, ou autre semblable, ne doit pas plus em-
barrasser que celles dont a on parlé. ( 20 ) Jérôme ne doit rien à Jacques : c'est à moi
cjùil doit, et Jacques n'est point créancier de Jérôme , c'est le mien.

C'est la formule des livres, pour exprimer dans un même article que Jérôme est
débiteur, et que Jacques est créditeur. Ceci convient également au grand livre.

Dans quelques circonstances ceux qui coopèrent à une action de cette nature n'é-
toient point auparavant ni mes débiteurs ni mes créditeurs, mais puisque j'en fais
écriture , il faut que cette action soit relative à celles qui doivent suivre. J'aurai et à
recevoir de l'un et à donner à l'autre. C'est 1© cas de l'établissement des comptes de
fonds des associés , ( vous verrez la pratique ; ) c'est le cas du transport d'un compte
d'un même sujet sous un rapport, à un autre rapport. Vous verrez les explications de
la pratique , et voyez rapport.

R E M A R Q U E C I N Q U I E M E .

Sur la division de quelques comptes généraux-

24. Cette remarque est particulièrement pour les marchandises dont on veut voir le
produit net. Ce n'est réellement une division et un démembrement du compte gé-
néral de marchandises, que quand cet objet spécial est à nous uniquement, et que
nul autre n'y "est intéressé. Dans ce cas seul il représente le commerce comme le
compte général.

Le compte de caisse peut également se- diviser. L'expérience a prouvé qu'on n'eût
point mal fait de tenir un compte séparé du papier monnoie. Ce n'eût point été con-
trevenir aux lois du temps.

Les spéculations sur les espèces d'or ou d'argent, même du pays où Ton est, ren-
trent dans la classe des marchandises.

D
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Les effets en papiers se subdivisent en billets à payer , à recevoir, rentes, obliga-

tions , etc., c'est toujours des effets en papiers. Ce qui est dit pour l'un, lest pout
l'autre.

Ainsi pour les comptes de dépenses, de provisions , etc. etc. > qui sont des subdi-
visions de profits et pertes,

R E M A R Q U E S I X I E M E .

Sur les objets en commission , en participation.

zS. Dans ces sortes d'affaires , les comptes qui se font pour les marchandises reçue*
en commission, c'est-à-dire , les désignations particulières de ces objets , comme telles
marchandises de tel et autres, qui nous sont envoyées à vendre pour compte d'ami ,
toutes celles des objets en participation, c'est-à-dire , au bénéfice desquelles d'autres
doivent avoir part, ainsi que nous, soit que nous en soyons chargés } soit que nous
ne le soyons qu'en partie, ou que nous ne le soyons en aucune manière ; tous ce*
comptes, dis-je, dans ces differens cas représentent ceux qui y sont intéressés, mais
non un des comptes de commerce, et ne sont point une subdivision des comptes
généraux.

H a été dit plus haut que les objets à nous appartenant uniquement, nul autre
n'y étant intéressé , étoient un démembrement du compte de marchandises : ces objetsi
peuvent rester entre nos mains T ou être entre celles d'un autre pour notre compte,
cela ne fait aucune différence. Ils sont pour nous seuls , ils représentent le commerce.
De sorte qu'il suffit dans toutes ces spéculations quelconques d'examiner si elles sont
pour nous ; elles sont une subdivision d'un compte général, et quelquefois de plu-
sieurs en differens sens : mais elles reviendront toujours à l'un et à l'autre, et se ter-
mineront toujours par l'un ou par l'autre.

Toutes les autres spéculations, y fussions-nous même intéressés , ne nous représen-
tent pas, mais elles représentent ceux à qui elles appartiennent directement. Celles
où nous sommes intéressés regardent et représentent une société dont nous sommes
membres, et cette société n'est pas notre commerce; c'est une autre raison sociale,
c'est un autre commerce.

Cette distinction est très-essentielle par rapport au résultat de ces opérations qui
est pour nous en totalité , ou seulement en partie , et qui demande souvent beau-
coup d'attention pour être réparti justement.

Dans tous ces cas , les articles à faire dans les écritures sont "indiqués par les prin-
cipes et par les règles ; ce qui reçoit est débiteur , ce qui donne est créditeur : et
dans le cas d'une division d'un compte général, l'objet particulier doit à l'objet gé-
néral dont il est partie , ou à un autre objet général, ou à un' sujet particulier. Ou
bien un compte général, ( celui dont il est partie ) un sujet particulier doivent à cette
subdivision.

Le débiteur et le créditeur trouvés et bien conçus, le reste de l'article ne demande
plus de contention d'esprit ; il n'est pas même nécessaire de se le mettre à la torture
pour- trouver ce débiteur et ce créditeur. Il n'y a pas de chose plus simple, et c'est
quand on s'éloigne de cette simplicité qu'on s'embarrasse. Pour ne pas s'en éloigner,
il ne faut rien supposer , ne pas imaginer et dire , c'est comme si, mais il faut s'en
tenir à ce qui est fait , à ce qui est indiqué être fait ; examiner quel objet nous re-
cevons ou nous donnons ; ou si nous n'en donnons ni n'en recevons aucun , quel est
celui qui donne ou celui qui reçoit, et l'un bien trouvé, bien conçu, indique l'autre
facilement.
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four les spéculations, les participations en banque, les écritures ne sdrrf pas plus

difficiles que .pour les marchandises, les règles sont les mêmes. La banque est un
commerce ,de lettres de change qui, pour être avantageux , exige des relations et
des, correspondances- étendues dans lés principales places étrangères ; parce que le
banquier ne se borne :pas a acheter des lettres de change et à les revendre ; il sait
par des combinaisons maisonnées., profiter du cours des changes de ces places avec
la sienne, et de ces différentes places entr'elles. ftohi il est presque Journellement
instruit., pour remettre , tirer, faire remettre, faire i'. 1er, suivant les relations de ces
mêmes places, et la valeur que les circonstances procurent au papier, pour obtenir
souvent même avec peu de fonds un résultat avantageux. C'est la science du banquier
•et non celle du teneur de livres. Il convient bien que celui-ci sache au moins faire
les opérations des changes , parce qu'il convient qu'il sache calculer. Mais il peut
être très-bon teneur de livrer saris être parfait calculateur. Pour les correspondans
de pays étrangers ) voyez ce qui a été dit. ( XVI. )

D'après tout ce qui a été expliqué jusqu'ici, il ne -paraît pas qu'on puisse avoir
de la difficulté à cbnnoitre quel est le débiteur et le créditeur convenable à chaque
article.

• A U T R E S R E G L E S ,

La seconde est pour les parties convenables à chaque article.
La troisième pour les remarques indicatives du rapport des articles du brouillard

fait au journal.
La quatrième pour la vérification de l'exactitude du rapport indiqué par d'autres

remarques aux deux livres.
Voyez à cet égard tout ce qui a été dit dans les parties simples. C'est la même

chose.

C I N Q U I E M E R E G L E .
•

Préparation des articles du Journal pour le rapport à faire au grand
Livre.

t

26. Il en est encore comme dans les parties simples où je renvoie, avec cette diffé-
rence seulement que dans la méthode des parties doubles , il faut deux folios du
grand livre , parce que à chaque article il y a toujours à la fois un débiteur et un
créditeur. Le folio du débiteur se met vis-à-vis son nom., et celui du créditeur vis-
à-vis le nom qui l'exprime, :et entre ces deux folios une lignette qui les sépare, ou
plutôt on commence par la lignette, et au-dessus se met le folio du débiteur, au-
dessous celui du créditeur, et autant que possible , vis-à-vis les noms. Quand cela
ne seroit pas néanmoins, on connoît toujours que le débiteur est dessus et le crédi-
teur dessous.

Dans les articles où se trouve un seul débiteur pour plusieurs créditeurs, un seul
folio du débiteur suffit pour tous les créditeurs.

Dans les articles où se trouvent plusieurs débiteurs pour un seul créditeur, quoi-
que ce créditeur soit nommé le premier , comme on l'a vu , son folio est toujours
au-dessotts de la lignette , et pour cet effet on tire cette lignette après les noms
des débiteurs. On met au-dessus le folio de chaque débiteur, .et au-dessous celui du
^créditeur.

D z
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Des Journaux partiels.

27. Il en est de ces journaux partiels à peu près comme dans les parties simples.
L'inscription mise en tète et au commencement du livre sert pour tous les articles-
Mettant au journal d'achats, marchandises générales doivent aux dénommés ci-après,

pour celles achetées d'eux ; cela sert pour tous les articles où l'on met seulement le nom
du vendeur. Les marchandises sont le débiteur de chaque article.

Le folio du grand livre mis au haut de chaque page , au-dessus d'une lignette, sert
pour tous les articles de la page, à moins qu'il n'y ait variation au grand livre pour le
folio de ce compte de marchandises.

Au journal de ventes cette inscription, les dénommés ci-après doivent à marchan-
dises générales , sert pour tous les anicles dans lesquels marchandises sont le cré-
diteur.

Le folio du grand livre mis au bas de la page , au-dessous dune lignette, indique
le folio du créditeur de chaque article qui est le compte de marchandises.

Le journal de caisse, par l'intitulé qui se répète à chaque page, désigne d'un côté
que ce compte est le débiteur de chaque article ; le folio du grand livre mis au haut,
au-dessus de la lignette, sert pour leç créditeurs, a chaque artftle de ce coté à
gauche.

Dans le côté à droite , cette caisse est toujours le créditeur de chaque article qui
indique le débiteur qui a reçu.

Le folio mis au bas, au-dessous de la lignette , sert pour fous.
Ces trois journaux n'ont pas le même avantage que dans les parties simples, puis-

que les deux objets auxquels ils se rapportent ont des comptes au grand livre.
Le journal d'annotations rentre dans la nature du journal gênerai ; en ce qui le

concerne.
Cette division du journal général peut causer quelques transpositions de dates aux

comptes des particuliers, et à quelques comptes généraux. ( II n'y en aura ni aux
comptes de marchandises ni à celui de caisse. ) On peut, avec quelques précautions
avant le rapport, éviter aisément cette transposition.

Je suis assez partisan de cette division ; comme teneur de livres il me semble qu'elle
abrège. »

D

C H A P I T R E I I .

Du grand Livre à parties doubles.

XXIII. J L / ' A P R È S tout ce qui a été dit, l'on peut définir le grand livre de cette
manière.

Le grand livre à parties doubles est un registre où l'on porte sommairement le dé-
biteur et le créditeur de chaque article du journal, pour connoître ce qui est dû par
ceux ou à ceux avec qui l'on a agi, le produit de chaque objet sur lequel on a
opéré, et le résultat général du commerce.

On appelle ce livre comme dans les parties simples.
Les mêmes règles et les mêmes usages s'y observent avec les différences suivantes :
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Sur l'ouverture des comptes.

28. Puisque dans la méthode des parties doubles le commerce entre dans chaque
action directement ou indirectement, qu'il est représenté par trois objets matériels, et
par un résultat des opérations, il faut conséquemment les comptes de ces objets et de
ce résultat.

On commence donc habituellement par les comptes différens des négocians, des asso-
ciés , relativement à leur commerce, comme aux parties simples.

Suivent les comptes généraux auxquels on laisse plusieurs folios pour que les trans~
ports se trouvent de suite, présumant bien que correspondans avec tous les comptes par-
ticuliers , il faut un espace relatif.

Après viennent les comptes des particuliers , comme aui parties simples, avec l'ob-
servation de ce qui a été prescrit pour le répertoire.

Sur la première règle.

XXIV. Chaque article contenant au journal un débiteur et un créditeur, il en âoîti
être de même au grand livre. Ainsi en rapportant au côté à gauche , il faut indiquer
le créditeur correspondant par ces mots : à tel objet-ou à tel sujet.

Au côté à droite , le débiteur correspondant est indiqué par le mot : par tel objet
ou tel sujet.

Ce qui a été dit là de formule du journal convient et s'applique à celle du grand livra
29. Il faut observer qu'après avoir rapporté le débiteur il faut rapporter le créditeur;

ainsi la même somme sera toujours à un débit et à un crédit à différens comptes.

Sur la deuxième règle.

Les parties de l'action sont les mêmes qu'au grand livre des parties simples.
XXV. Lorsqu'un débiteur répond à plusieurs créditeurs , il faut au débiteur autant

de lignes qu'il j a de créditeur , et réciproquement chaque somme d'un débit ou d'ua
crédit doit se trouver égale au crédit ou au débit réciproque.

L'usage contraire par accolade est mauvais.

Sur la troisième règle:

XXVI. Voyez tout ce qui a été dit aux parties simples. Dans les doubles, il faut
deux colonnes de rencontre. Dans la première on met, tant au débiteur qu'au crédi-
teur , le folio du journal d'où l'article est tiré et où il se rencontre ; dans la seconde,
le folio du même grand livre où est le compte du débiteur ou du créditeur correspon-
dant à celui qu'on écrit, ce qui se fait en même temps que le rapport.

Pour connoître ce folio du grand livre à mettre à la seconde colonne , il suffit de
jeter l'œil sur les folios mis au journal, au-dessus et au-dessous de la lignette.

Si vous écrivez le débiteur, prenez le folio au-dessous de la lignette ; c'est celui da
créditeur correspondant.

Si vous écrivez le créditeur, prenez le folio au-dessus de la lignette; c'est celui da
débiteur correspondant.

Ainsi, la première colonne de rencontre est pour le journal, et la seconde pour le
même grand livre.
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Aux comptes généraux on supprime touî raisonnement qui suffit aux comptes parti-

culiers ; les objets des comptes généraux indiquant assez le raisonnement qui auroit pu
y être mis. Dans les subdivisions de ces comptes généraux l'on en met, parce qu'ils
répondent souvent à des comptes qui n'en ont point, ou qui n'en ont pas assez.

Il faut au journal , comme on doit le sentir , un point après le ioiio du débiteur ,
quand il est rapporté; il se met de suite.

Et un point après le folio du créditeur, aussi-tôt après le rapport
30. Pour abréger oe rapport, on n'est pas strictement exact à le faire article par ar-

ïicle du journal. On fait celui de plusieurs débiteurs et ensuite celui de plusieurs cré-
diteurs, suivant les circonstances. Par exemple, si l'on avoit plusieurs articles de ventes,
sinon de file , du moins peu éloignés les uns des autres, le compte de marchandises
y seroit toujours créditeur. On rapporte de suite toutes les lignes au crédit de mar-
chandises , en mettant exactement, lorsque le rapport est fait, le point après le folio
au-dessus de la lignette , à la marge du journal, qui désigne assez que le rapport du
créditeur de ces articles est fait. Ensuite l'on fait le rapport des débiteurs de ces
articles.

De même pour d'autres occasions semblables.
Voyez , comme il a été déjà dit, les parties simples , pour les soldes , les balances

de compte indiquées par des remarques; pour les colonnes de monnoies étrangères,
aux comptes des correspondans de pays difFerens.

Sur la quatrième règle.

XXVII. La vérification de l'exactitude du rapport se fait encore, comme il a été
ait aux parties simples, avec cette différence que puisqu'il y a dans chaque article
toujours un débiteur et un créditeur, il faut que la vérification se fasse pour les deux;
ce qui est long , mais sûr.

Elle doit se faire souvent, tant pour que les choses soient en règle , que pour moins
fatiguer; il en coûte peu de la faire toutes les fois qu'on fait le rapport.

31. Une autre manière de pointer que l'on suit seule assez ordinairement dans les
parties doubles, est de vérifier la conformité des sommes de tous les débits avec celles
de tous les crédits réciproques et correspondans , en mettant à chacun un point, ou
autre remarque., à l'endroit qu'on juge convenable.

L'on peut pointer du journal au grand livre par le débiteur ou le créditeur de
chaque article du journal ; et pointant ensuite les débits et les crédits qui se corres-
pondent au grand livre, l'on est aussi assuré de l'exactitude du rapport qu'en poin-
tant le débiteur et le créditeur de chaque article du journal.

Les erreurs que l'on peut avoir commises se rectifient, comme il a été dit, en ob-
servant qu'il ne suffit toujours pas de rectifier à un débit ou à un crédit, qu'il faut
souvent en faire de même au débiteur ou au créditeur réciproque.

Il faut que les sommes à un débit se trouvent toujours de même à un crédit, non
du même compte, mais dans la généralité ; voilà la règle dont il faut l'observation
nécessaire et qui suffit.

Observation particulière sur le compte de traites et remises.

Tl a été dit (XXVI. ) qu'on ne mettoit aucun raisonnement aux comptes généraux,
cela est bien. Si l'on n'avoit qu'une GU deux sortes de marchandises, l'on pourrait
faire au compte de marchandises, et pour chaque sorte , des colonnes qui indique-

*>.
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ïoïent les quantités reçues et données, mais il n'y a pas de commerce où cela se
puisse.

Le compte de traites et remises en présente la facilité, parce que ce sont toujours
des effets exi papiers.

XXVIII. L'on fait donc à ce compte des colonnes extraordinaires, soit avant les
autres dites de rencontre, soit après celle de la marge, soit au milieu de l'espace pour
l'écriture ; c'est cette dernière place que je préfère , parce qu'il me semble qu'elle évite
toute confusion, ("affaire de pratique ) II a été dit ( rem. 3e. XXII. 22. ) que les négo-
ciations de ces effets se faisoient rarement au pair, que la somme réellement donnée
ou reçue étoit la seule à mettre dans les colonnes des monnoies,. et qu'il falloit expri-
mer la somme stipulée sur la lettre.

C'est ce qui se pratique par cette colonne extraordinaire, elle porte toujours, tant
au débit qu'air erédit, la somme de la lettre. Les colonnes ordinaires portent censé-
quemment au débit ce qu'elle a coûté , ( la somme donnée ou à donner ) et au crédit
ce qu'elle a produit, ( la somme reçue ou à recevoir. )

La différence entre ces deux colonnes ordinaires et extraordinaires de chaque côté,
indique le bénéfice ou la perte sur ces lettres , et sur chaque lettre.

L'addition des colonnes extraordinaires du débit indique le montant de celles reçues;
l'addition des colonnes extraordinaires du crédit indique le montant de celles données.
L'appoint doit se trouver en porte-feuille.

La différence entre le montant du débit des colonnes ordinaires d'avec le montant
du crédit des mêmes colonnes ordinaires, réunies au montant de celles en porte-feuille ,
indique le bénéfice ou la perte compensée sur la totalité, c'est-à-dire , que si l'addition du
débit ( colonne ordinaire ) excède l'addition du crédit ( même colonne ) , à laquelle
on joint le montant des effets en porte-feuille, cet excédent est la perte compensée ;
autrement. ( Ce qui reste de la perte faite sur les unes, après la déduction du bénéfice-
fait sur les autres, } C'est Finverse , si le erédit excède le débit.

Pour la preuve , prenez d'une part tous les profits , de l'autre toutes les pertes. Le*.
deux colonnes extraordinaire et ordinaire du débit entr'elles, et de même celles du
crédit à chaque effet en donnent la facilité.

La première colonne ( extraordinaire ) au débit portant la somme de la lettre, si
la seconde colonne ( ordinaire ) est moindre, il y a bénéfice, puisqu'elle a coûté moins.
Mettez au profit.

Si cette colonne ordinaire excède l'autre, il j a perte, puisqu'elle a coûté plus;
mettez aux pertes. Ainsi, au débit le moins des colonnes ordinaires est bénéfice ; le
plus est perte.

C'est l'inverse pour le crédit.
Si la colonne ordinaire excède l'extraordinaire , c'est bénéfice, elle a produit plus.
Si la colonne ordinaire est moindre, c'est perte , elle a produit moins.
Comparez la somme des bénéfices à la somme des pertes, la différence doit être

conforme à l'excédent trouvé du bénéfice sur la perte, ou de la perte sur le bénéfice
pour la totalité.

On eût pu à chaque négociation faire un article pour le profit ou la perte. La double
colonne, eût été inutile ; ce n'est pas là le but qu'on se proposoit, puisqu'on savoit
chaque fois ce que l'on gagnoit ou ce que l'on perdoit ; ce but étoit de voir le résultat
final et la différence sur le tout.

On peut faire, et il convient de faire cette vérification à différentes reprises, même
assez fréquentes , et non une seule fois chaque année, à l'époque d'un inventaire; il
est inutile d'en dire le motif. _ >

Mais cette vérification par les additions des colonnes, tant extraordinaires qu ord.j-
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naires , n'est pas une preuve sûre de l'emploi de tous les effets en papiers ; je ne m'at-
tache pas à le prouver. Il paroît qu'on peut y suppléer par une comparaison un par
un , (je n'entends pas pour le profit ou la perte , mais pour le nombie et la somme des
effets entrés et sortis , ) je crois que l'on n'en seroit pas encore sûr , à moins qu'a chaque
effet on n'eût mis au moins, à l'entrée et à là sortie, la ville sur laquelle l'effet est
tiré, avec l'échéance.

Malgré cette précaution, il me semble qu'on n'est pas encore sûr, et je crois pouvoir
le prouver. — Je ne m'y arrête pas.

Le seul moyen qui me paroisse propre à éviter toute omission , toute erreur, est
un numéro à chaque lettre que l'on reçoit, et une colonne de numéros , au grand livre.
Aussi cette habitude n'est-elle pas négligée par les maisons qui ont de l'ordre , et qui
en connoissent la conséquence.

Ces numéros ne sont pas par ordre de nombre à la sortie, au crédit, comme il le
«ont à l'entrée, au débit ; mais la comparaison ne s'en lait pas moins aisément, et les
numéros qui ne sont pas sortis doivent se trouver en porte-feuille, où il faut chercher
ce que les effets sont devenus.

Dans le cas de ces numéros et de cette colonne , il faut faire passer tous les effets
par le compte <le traites et remises ( et c'est une bonne méthode ) , sans quoi il faudroit
numéroter les uns , ne pas numéroter les autres, ou l'ordre du nombre des numéros
ne seroit plus à la colonne d'entrée.

Je m'explique, je prends un effet sur Paris , ( mettons au pair) pour l'envoyer à Paul
d'Amiens. Dirai-je pour abréger ? Paul doit à caisse 1000 liv. montant de telle remise
etc., prise de Jean au pair 1000; cet effet n'entrera pas au compte de traites et remises;
si j'y mets le n°. 4 , ce numéro manquera à l'entrée , comme à la sortie au compte de
traites et remises. Si je ne mets point de numéro à cet effet, je numéroterai les uns et
non les autres.

Je conseille une marche uniforme, et celle de numéroter tout sans réserve. Ainsi
pour l'exemple cité , il auroit fallu deux articles : traites et remises doivent à caisse,
et Paul doit à traites et remises.

Je n'excepterois même pas ce dernier cas-ci, Paul m'envoie une remise de îooo liv. à
négocier pour son compte. Elle perd 1 pour 0/0, cet effet ne me regardant pas , je
pourrais dire caisse doit à Paul, pour la négociation de 1000 son effet, etc. 980.

Je dirai traites et remises doivent à Paul, n°. 6, 1000. . . . 1000 liv.
Caisse doit à traites et remises, etc. n**. 6 , 1000 ^8o
Et ensuite, Paul doit à P. et P. pour perte à la négociation , etc. . 20
II y aura trois articles pour un ; n'importe , je serai sûr de ce que je fais. Le béné-

fice que je parois faire avec Paul est compensé par une perte semblable qui se trouvera
au compte de traites et remises sur la négociation de cet effet dudit Paul; j'ai plutôt
fait d'écrire ces trois articles au journal et au grand livre, que de faire des recherches
pendant trois heures , et quelques fois sans succès.

Doit - on toujours mettre dans ces colonnes extraordinaires, la• monnoie étrangère
stipulée par une lettre de change ?

Si c'est une règle invariable que de la mettre, j'avoue que je pèche contre, volon-
tairement. Je mets bien la monnoie étrangère dans le petit espace qui me reste entre
ies colonnes extraordinaires, et celles de rencontre, je la métlrois ailleurs, si je
n'avois pas place là, dusse - je abrévier autre chose. Dans les colonnes extraordinaires
au débit, je mets la même somme de ma monnoie, que je mets dans celles ordinaires ;
et puisque c'est le cours du change qui fait le profit ou la perte , je mets dans la
colonne extraordinaire du crédit la même somme que j'ai mise à la colonne extraor-

dinaire
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binaire an débit, à la colonne ordinaire du crédit la somme que je reçois «n argent,
ou que l'effet me produit par le débit de celui à qui je le cède.

Pourquoi cela me dira-1-on ? C'est que je n'ai point encore pu apprendre, ni trouver
la manière d'additionner ensemble des livres , sous et deniers de fiance,

Avec des piastres, des réaux, et des maravedis d'Espagne,
Avec des ducats et des grains de Naples ,
Avec des rixdales, des creutzers, et des penins de Francfort.

Inventaire et balance du grand livre.

XXIX. Il faut, après toute vérification, correction, réforme, faire, comme aux
parties simples , un relevé exact des débiteurs et créditeurs du livre par les excédens
seulement de leurs débit et crédit , sans remonter au- dessus des compensations
faites par des soldes ou balances. Le relevé doit les contenir tous sans aucune excep-
tion , pas même des comptes des associés ni des comptes généraux et de ceux qui en
sont des démembremens, ( il n'y a point encore de compensation aux comptes généraux
et à ceux qui en sont des subdivisions ) il convient cependant de mettre l'un après
l'autre soit au commencement soit à la fin du relevé, non les excédens des comptes dés
assoriés , mais ceux des comptes généraux et de leurs subdivisions , afin de retrouver
aisément tous ces excédens pour une autre preuve.

Additionnez tous les débiteurs du relevé ; additionnez tous les créditeurs ; les
jnontans de part et d'autre doivent être égaux.

C'est la balance du livre,-et l'observation du premier principe , ou une preuve de
cette observation.

Je reserve à la pratique la démonstration da 3e. principe qui prouvera que les
deux autres ont été observés.

Si les montans réciproques des débiteurs et créditeurs du relevé ne sont pas ëga.ùXj
les débits et les crédits du livre ne sont pas égaux entr'eux ; la balance n'j est pas ;
il faut la chercher et la trouver.

Pour la trouver , il faut, si l'on n'est pas assuré de l'exactitude du pointage, pointer
une seconde fois; pouriien faire, il faut aller lentement, et pour ainsi dire, appeler
les sommes correspondantes. Pour une balance il me manquoit go liv., j'avois pointé
deux fois , j'avois examiné, réexaminé ; je reexaminois encore comme en chantant ( de
dépit ) et j'appelois en chantant chaque somme; d'une part étoit 654, de l'autre 564,
je l'avais vu, et j'avois passé dessus dix Ibis; six cens, cinq cens, ah! ce n'est pas
de même.

Je prends un morceau de papier 654
564 Bon voilà ma balance.

9°

Si le nouveau pointage ne produit rien , il faut examiner si les balances dans les
comptes ont été bien faites , si les excédens sont bien pris , si toutes ces petites
additions au débit «t au crédit de chaque compte sont justes ; si celles des comptes
généraux sont bonnes ; si rien n'est omis au relevé, si l'on n'a pas mis d'un côté ce
qui devoit être de l'autre , si les montans de ce relevé sont exacts. Ces recherches faiiej
attentivement et avec lenteur contribueront nécessairement à procurer la balance désirée.
Malgré tous ces soins, il peut arriver qu'on ne retrouve rien, parc* que l'erreur
*ient quelquefois d'un inventaire précédent déjà fait sur le livre , où l'on auroit bien

E
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présenté une balance, mais fausse. Une faute de cette nature étant une fois faite,
et n'ayant point été redressée , il est impossible de s'y retrouver jamais. Il faut remonter
à l'inventaire précédent, quelque long et pénible que cela soit.

Afin de n'être pas forcé à ces recherches pour trouver la balance du livre , voici un
conseil :

Au lieu de ne faire la balance du livre qu'une seule fois d'un inventaire à un autre ,
faites-la deux ou trois fois, dans l'intervalle; vous aurez beaucoup moins de peine,
et comptez bien que vous donnerez en détail moins de' temps que vous ne serez obligé
d'en donner en gros.

Vous pourrez alors exécuter ce que prescrivent la plupart des auteurs , de ne laisser
aucune addition à faire : vous ne vous contenterez pas de les mettre en-dedans en petits
caractères, comme on le fait souvent, jusqu'à ce que l'on ait la certitude d'une balance
totale , vous les mettrez aux colonnes mêmes des monnoies, et vous serez assuré du
bien être du livre.

Redressement.

XXX. Dans le cas d'erreur reconnue à un inventaire précédent, ou d'une autre
erreur qu'absolument vous ne puissiez pas découvrir, il faut faire un compte de redres-
sement auquel on porte (avec article au journal ) soit au débit sans crédit correspon-
dant, soit au crédit, sans débit réciproque, les différences que vous aurez reconnuesa l'in-
ventaire précédent, ainsi que celles que vous auriez découvertes dans des additions
que vous ne devez pas changer, et de même toutes celles que vous n'aurez pu corriger
par les rectifications ordinaires; de manière que vous retrouviez soit au débit, soit au
crédit, la différence qui manque à votre balance.

Ce compte de redressement est une subdivision du compte de profits et pertes,
auquel il retourne par le règlement des comptes généraux.

Le règlement des comptes généraux étant plus pratique que théorie même de pratique,,
je renvoie aux explications qui dans la pratique seront données sur ee point.

Balance de sortie d'un grand livre et bilan d'entrée d'un autre.

XXXI. Ces comptes ont lieu , lorsque l'on quitte un grand livre pour en reprendre
un autre.

On eût pu, comme dans les parties simples, balancer tous les comptes , et les
reporter dans le même état aux livres nouveaux. La balance étant aux anciens, elle
seroit aux nouveaux ; mais les principes n'auroient pas été observés , et ce n'est pas dans
une pareille occasion , qu'on peut s'en dispenser, si l'on peut s'en dispenser jamais. Il
est rare que cela se fasse sans un inventaire à la même époque ; mais en supposant que
cela fût, on pourroit T comme à un inventaire, balancer les comptes de caisse et de
traites et remises; j'aimerois qu'on transportât le débit et le crédit des comptes de mar-
chandises , et de profils et pertes, non par balance, mais le débit d'une part, et le crédit
de l'autre. Il faut une balance de livré assurée.

Pour que les comptes qui doivent tous'être balancés, lorsqu'on quitte un livre, aient
pour ces balances à y porter des débiteurs et des créditeurs réciproques , on établit à
la fin du livre un compte collectif qui les représente et les réunit tous, tels qu'ils .seront
aux livres nouveaux; et ce compte se balance lui-même, ou plutôt il est balancé, puis-
qu'il contient tous les comptes du livre entre les débits et les crédits desquels il doit Yqu'il contient tous les compt
avoir, et il y a balance.

•L- • • ; . " • i • • • s
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De même, on en établit un autre au nouveau grand livre, qui est l'inverse de celui de

l'ancien ; c'est-à-nUre, que ce qui est au débit de l'an, est au crédit de l'autre; et après
avoir ouvert des comptes., on en fait le rapport.

Ces comptes étant une affaire de pratique, je renvoie à ce qui sera dit à leur égard.
L'on ne fait aucune écriture à l'ancien journal, mais seulement au nouveau , par les

•raisons qui oat été expliquées dans les parties simples.
Quelques-ans appellent bilan de sortie.,«e compte qui se Fait au livre qu'on quitte;

•et de même , bilan d'entrée , celui du nouveau livre. D'autres les appellent balance de
sortie, balance d'entrée. Les mots et les noms ne font pas les choses.

Je crois que le mot de balance de sortie est le seul convenable à ce compte de sortie #
-parce qu'il n'est fait que pour contenir les balances des autres; et pour opérer ces ba.-
Iances , je ne crois pas qu'il convienne à celui d'entrée : ce compte d'entrée contient
îbien les balances de l'ancien livre ; mais relativement au nouveau livre au il est, c'est
-une description des comptes de l'ancien; et j« l'appelle bilan d'entrée. II n'est point ici
lait pour opérer des balances; sans quoi, chaque compte seroit la balance d'un autre.

J'ai réservé à la pratique ce qui peut concerner un compte de liquidation , et diffé-
jens .comptes collectifs qui m'xint j>aa-u n'avoir hesoin que des explications pour Iça
usages.

E 2
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CH.4Q.UE article du Brouillard étant noté d'une ou deux lettres , tous les articles

des journaux , en parties simples comme en parties doubles , qui seront formés par-

les 'articles du. Brouillard , seront notés des mêmes lettres.

Les explications qui sont données pour former les articles de ces journaux, et qui

sont placées entre les livres à parties simples et ceux à parties doubles , sont égale-

ment notées des mêmes lettres.

Comme Je Brouillard sert pour les deux méthodes , comme les -explications sont

relatives aux deux méthodes , ( ce qui convient aux parties doubles particulièrement «

étant indiqué par ces lettres P D , ) il faut recourir à ces explications pour chaque

•article des journaux'dans .les deux méthodes.

On a mieux aimé placer ces explications entre les livres de chaque méthode, que

de les mettre à chaque article des journaux, parce que ces journaux auroient été en-

trecoupés et n auraient point présenté un ordre suivi, il sera facile de reconnaître dans

ces explications ce qui concerne les grands livres seulement, -ainsi que les discussions

sur differens sujets qui demandaient des iléveloppemens étendus.

Le Brouillard s'imprimant avant le journal, dont le folio doit être relaté en marge
dudit Brouillard, on n'a point .mis à-cette marge le folio du journal, mais on y a
-suppléé par les lettres mises devant chaque article, qui indiqueront aussi aisément à
quel endroit du journal se trouveront les articles auxquels ceux du Brouillard auwat
donné lieu.

f
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BROUILLARD GÉNÉRAL.
Rapporté

au
Journal.

Fi

R. J.
F0.

R.J.
F0.

R. J.

A

B

D

a Vend. an8.-

REÇU eejourd'hui de- notre cit. PIERRE , à compte
des fonds qu'il doit fournir dans notre commerce,
suivant nos conventions , la somme de

Dudit.

REÇU également eejourd'hui de notre cit. ANDRÉ ,
en espèces sonnantes , la somme de . . 38o4

Plus une remise sur Gabriel de Paris,
tirée par Timothée .de Bordeaux , le 20
du passé,
à deux usances, ordre André . 5ooo )
perteàla dite,draccord 3/4p.o/o 5j 10 \ ^

Dudit. ——

REÇU de même dudit ANDRÉ les marchandises sui-
vantes : estimées entre nous à l'amiable, savoir :

6 pièces drap d'Elbœuf.

IO

. 1. aunes 20 gris uni.
2. aunes 20 gris mélangé
3. aunes 19.1/2 noisette.
4- aunes 19 hrun.
5. aunes 20 1/2 bleu clair.
6. aunes 18 3/4 ramoneur.

au. 117 J
à 17L10, 2060 12 6

4 tonneaux
n°. 7, psins 1S0 8

8. pains 200 6
9. pains z3o 5
10. pains 25o 4

à ' ensemble
9° i

sucre

1.1*320

i324
1290

i n 5

ânées

contenant,

net

1 Q 2

Dudit

1200 '
1200 1

n5o j
1000 s,

,, à25

1
455o
à 34 s.
S

1. . .

7735

4800

REÇU de notre cit JÉRÔME, en espèces . 23gS io
Plus une remise sur Augustin d'Orléans,

tirée le i2dern.à 2 usances, par Guillaume de
Nantes,ordre Samuel, Jérôme de L. 1800 I
Perte à ladite, d'accord î 1/4 p. 0/0 22 10J 1777 io

L.

1QOOO

8766

4173

1 0
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•3Vend.an8.-
ACHETI du cit. AIIRIEN de c/v les articles ci-après:

6 pièces mazamet.
n°. 91. aunes 33 violet.

ga. aunes 34 1/2 noisette.
go. aunes 29 3/4 gris foncé.
94. aunes 32 olive.
g5. aunes 28 vert-d'oie.
96. aunes 34 blanc.

Payé de suite le montant, suivant facture acquittée.
, Dudit.

aunes 191 1/4, à
48 s

126 3 6
i3o 12 6

2 »

121 6 8
41 16 »

Acheté du cit. ATHANASE , de c/v p. comptant ,
les articles ci-après détailles, savoir :
n°. g7. aunes 2 51 silésie vert, à 4

g8. aunes 27 | Id. mélangé, à 4
99. aunes 3g \ ségovie noir, à 3 16 IDO

100. aunes Zf\ dit gris . . à 3 5
101. aunes 38 cadix blanc, à 1 2
102. aunes 43 serge de mendes

beige . . à 1 i3 70 19 »
103. aunes 29 satin noir , à 7 10 2J.7 10 »
104. aunes 36 î tafetas 5/8 fort

noir. . à 5 5 191 12 »
105. aunes 57 dit 3/4 gris, à 4 *5 270 i5 »
106. aunes 28 grosdeNaples

blanc . . à 6 5 175 » »
107. aunes 3g drap de soie ,

serge de Rom. à 8 5
108. aunes 55 toile blanche, à 2 i5
109. aunes 48 dite idem , à 2 i5
110. aunes i6f indienne bleu-

clair, . . à 4 x^
111. aunes 17 dite lilas. . à 5 «
112. aunes 151 blanche à bou-

quets . . . à 4 10
113. aunes 29 toile cot. rouge

des Indes , à 3 18
114. aunes 3i dite 'id. 1/2 au à 3 10
125. aunes 32 £ diteàcarreaux à 3 10
116. aunes 3g batist.jaubleuà 1 16
117. aunes 41 lin bleu 5/8 ca-

drillés . . à z 2
ditRouen bleu
3/4 . . . à 1 16

321

1Ô2

78

85

69

76
» M

118. aunes 4*

Hg. aunes îg

120. aunes 26

/
toile d'Orange
bleue à moue, à 2 10

siam. lin bleu, à 2 3

107
108
n3
70

86

75

72
55

2
10

i5

4

z

12

10

18

„

»
»

i P a y é d e s u i t e e t f a c t . a c q u i t t é e , a v e c r a b a i s d e 1 7 8

L. s.

45g

3oo4

Du
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J.F°

J.F°.
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Fol 3.

H

M

N

•6Vend.An8.

VENDU à JACQUES de Bourgoin , dix pièces vin ,
n°. 11 , à 20 , ensemble 25 ânées à 3o

Reçu dudit ladite somme.

• Du 8 dudit.

L. s. d.

VENDU à BERNARD de Màcon, pour comptant, les
articles suivans :

1 tonneau sucre , n°. 10, contenant

pains de 4 liv. pesant, net 1000 à 38 s. 1900 »

Deux pièces drap d'Elbœuf.

n°. 3 noisette , aunes iq 1/2 } _„ v

n . 1 3 ' ) 38 1/2 a iq
n°. 4 brun , aunes 19 J ' 3

9 dudit. ' ' ' ±

1 0

REÇU dudit BERNARD , à compte de la vente ci-
dessus , sa remise sur Frédéric de cette ville , qui l'a
acceptée, traite de Barthélémy de Paris, du premier
ourant, à i5 jours de vue.

L. i35o i 3 , 3 5

6 i5 perte qu'il a faite sur ladite. 4

t somme en espèces . 688 5

2601 1 0

i5 dudit.

ACHETÉ de DIVERS ci-après , et comptant, suivant
eurs factures acquittées.

Je Paul, dont la facture s'élève à . . 2^9 »> »
De Michel , idem 5i8 » «
le Claude, idem 025 17 «

François , idem . i54 i3 6
De veuve Constance et Ce. idem. . . 44^ 7 3

Dudit.

VENDU comptant au détail, jusqu'à ce jour, sui-
ant la note qui est tenue sur un livre particulier des
entes de chaque jour, lesquelles récapitulées s'élè-
ent à • •

18 dudit.

ENVOYÉ cejourd'huiàMATHUKiN de Grenoble, pour
ayer dans deux mois , ks articles ci-après , confor-

mément à sa lettre 1 z courant, facture montant à . .

2û3l 1 0

i683

1826 1 0

2829

F
1 2
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D E L A T E N U E D E S L I V R E S

EJSVOYÉ à LEBON de Montpellier, pour payer à
trois mois, les objets suivans , qu'il nous a commis
par sa lettre 12 courant, dans une balle L B , n ° . 1 ,
remis à Nicolas , chargeur de c/v.

n° . 1. aunes 20 drap d'Elboeuf
gris uni, . . à 19

2. aunes 20 dit gr. mélangé à 20
5. aunes 20 | dit bleu clair, à 20

97. aunes 25 f silésie vert , à
98. aunes 27^ dit mélangé , à
99. aunes 09 $ ségovie noir, à

100. aunes 07 \ dit gris . . à
103. aunes 09 satin noir . . à
107. aunes 24 drap de soie ,

serge de Re. à 10
106. aunes 27 | gros de Naples

blanc , . . à 7 « 192 10 »

Emballage double et façon. . . . . i 5 9 3

• zoVen. an 8.-

10
5
5

10
10

395
400
410
141
144
167 17 6
100
33i

V »

12 6

7 6

i3 3
10 »

240

ai dudit.

REÇU de BERNARD de Màcon, pour notre traite
que nous avions remise à la diligence , la somme
de 600 )
paye pour port a la diligence * . 3

2.6 dudit.

reste

REÇU de Henry JONAS de Marseille les objets dé-
taillés ci-après, qui lui avoïent été demandés par
notre citoyen André , le 1S du passé, avant noire
société, et que nous acceptons, pour payer à trois
IHQIS , suivant les conditions de sa facture.

La facture supposée monter, à . . . . . . . . .
1 27 duclit. •

DISPOSÉ ( ou prêté ) au citoyen MATHIAS de cette
ville, la somme de L. 3ooo, pour être remboursée
en prochain payement des Sains , avec l'agio ou in-
térêt de 2 1/2 pour cent, ce qui fera 0075 , dont il
nous a fait sa promesse

a8.dudlt.

REÇU de SAMUEI. de Lille , les marchandises qui
lui avoient été demandées par notre citoyen Jérôme
avant notre société , et que nous acceptons aujour-
d'hui pour le compte d'icelle , pouripayer à trois mois,
suivant sa facture % montant à. . * . . . . .

L. 5. d.

'569

597

6549

3ooo

7836



D E C O M M E R C E .

J, F0.

J. F0.

J. F0.

J.F°

J. F°

J. F0.

IT

V

et

n. An8.-

ENVOYÉ à SAMUEL de Lille la remise que nous a
cèàée notre citoyen Jérôme, sur Augustin d'Orléans,
tirée par Guillaume de Nantes, le 12 dernier, à 2
usances, de la somme de. ,

3o dudit.

REÇU pour ventes comptant et en détail, depuis
e 15 courant jusqu'à ce jour, suivant le relevé du
ivre des ventes de chaque jour, la somme de. . . .

iev. Brum.

REÇU cejourd'hui de notre citoyen PIERRE , tou-
ours à compte des fonds qu'il doit fournir dans notre
société.

En espèces sonnantes. . . . . . . . 6000
Plus, les remises suivantes :

45oo à vue sur Jacob de Paris, tirée le 12
Octobre, par Navigant de Marseille,
ordre Pierre, prise au pair.

3ooo traite dudit Pierre, de ce jour, à vue
sur ledit Jacob , au pair.

Il faut régler les agios du compte de Pierre
jusqu'à ce jour,

Dudit. —

COMPTÉ cejourd'hui à notre cit. ANDRÉ , la somme
3

Régler les agios de son compte jusqu'à ce jour.
de

Dudit.
REÇU de notre citoyen JÉRÔME , la somme de
Régler les agios de son compte jusqu'à ce jour.

i—r—r—— a dudit. . 1

R E Ç U cejourd'hui l'envoi de MAHTIAL de R o u e n ,
conforme à la demande que nous lui avions laite le
12 du passé , et suivant sa facture pour terme de
trois mois . ladite facture montant à. . . . . . .

Dudit.

A C H E T É comptant de DIVERS , suivant leurs fac-
tures.

D e Licydas de c/v , pour
D e Mélibée de ladite , pour. . . . . , .
D e Damon de C r e s t , pour. , . . - . . . .
D e veuve Amaryllin et Ce . de V i e n n e , p o u r .

43

Fol 5.
L.

1800

2032

, i35oo

g5oo

2400

8617

1825
lûig

s.

»

12

»

9
11

18 »
»
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J. F0.

J. F0

J. F0

J. F0

6.
AB

AC

AD

AE

AF

AG

2Br.An8.

COMFTÉ à LICYDAS , en espèces. . . . i584 "
Rabais obtenu " 9

REMIS à MÉLIBÉE , notre remise sur Lyon,
venant de Bernard de Màcon , sur Frédé-

c i35o » (
Et compté en espèces 47^ l l \

Compte à Damon , en espèces.
Rabais obtenu. .

xoo8 »
i l 18

Compté à Ve. Amarrellis, etc.- .
Et pour rabais. . .

3 dudit.
ENVOYÉ à MARTIAL de Rouen , notre remise sur

Gabriel de Paris , traite de Timothée de Bordeaux,
ordre André du 20 fructidor, au i5/25 du
:ourant , de 5ooo »

Et pour avance de payement de cette
somme 1 p. 0/0 5o »

3 dudit.

ACHETÉ de CHARLES de c/v , pour payer en pro-
chain payement des Sains , un ballot organcin, de
Piémont.
BT. n°. 1, p. de mare g5 , et de soie 101 5 onces,

condition 1 3

99 2. à payera. T 99 à 3 2

• ' 6 Brumaire. —

ACHETÉ de BALTAZARD de c/v , pour prochain
Dayement des Sains , un ballot trame, de Naples.
net conditionné , p. 98 à 14

8 Dudit.

ENVOYÉ à Ve. GP.I«JKVIÈVE et Ce. de Paris, à
vendre pour notre compté, diverses marchandises
détaillées en notre facture, qui monte

ic Dudit.

REÇU de PHILIPPE de St.-Çuentin, les objets qu'il
nous adresse à -vendre pour son compte , suivant
'a facture qui s'élève à. .

I.

i5o4

i8z5

1019

2052

5o5o

3i68

235a

6825

3748

s.

9

11

18

i5

n

n

»

d.
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J.F*

J.F°.

J.F°

J. F0.

J. F0.

J. F0,

J. F0.

AG

AH

A I

AL

AM

AN

AO

AP

10 Br. an 8.'

PAYÉ pour frais de voiture duclit envoi. 18 5 2
et aux crocheteurs pour emmagasiner. . . 1 10Î

12 dudit.

REMIS au citoyen BLAISË de c/v, à vendre pour
notre compte, soit en gros, soit en détail, 70 demi
pièces de vin passées pour 170 ànées dont nous
lui cotons le prix à 28 au moins

14 dudit.

NÉGOCIÉ à MrcHEL, de C/V, pour être payées en
prochain payement des Sains, les deux remises sui-
vantes à 1 1/2 p. 0/0, de notre bénéfice.
45oo Traite de Navigant de Marseille, sur Jacob

de Paris, ordre Pierre , à nous à vue 4^00
)oo Traite de Pierre, à notre ordre, sur

ledit à vue. (. . 3ooo

1 ' 'fi / 7612
10 benehce 1 1/2 p. 0/0, • \

i5 dudit.REÇU pour ventes comptant détaillées au livre
d'icelles •

PAYÉ pour divers achats comptant, apert les fac-
tures acquittées. . ; .

1— 18 dudir; •

REÇU de NICOLAS d'Amiens , et à vendre pour son
compte dillérens articles détaillés en sa facture qui
s'élève à

PAXÉ pour frais de voiture dudit envoi, et pour

10 dudit.

COMPTÉ cejourd'hui à notre cit. ANDRÉ , la somme
de.

régler les intérêts de son compte en conséquence.
' 27 dudit. •

VENDU comptant des articles de NICOLAS d'Amiens,
et reçu de divers pour lesdites ventes la somme de.

VENDU le reste des articles de NICOLAS, d'Amiens,
aux suivans.
à Gabriel, de c/v; pour trois mois. . . . . . .
à Raphaël, de c/v. pour idem. . ,
à Séraphim, de c/v. pour idem

Fol. 7<
L.

186

4760

6^35

2324

5654

238

4800

1998

2023

627

5.

12

•

6

i5

i5

»

1

10

3

d.

»
9 1

I
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27 Br. an 8.

ENVOYÉ audit NICOLAS d'Amien6, àcomptede vente
des articles qu'il nous jjvoit adressés et dont ci-note.

ventes comptant. . 1998 1 3 1 c no
ventes à termes. . 4iqo i3 q 5

pour notre commis-
sion , 2 i p . O/O.

pour courtage, frais
à la vente et port
de tel.

Intérêt de nos dé-
boursés pour voi-
ture , etc. . ,

4190 i3 9

j!>4 *3 6

48

i 5

Reste net. . . . , . , . . . . 5g83 i3 9
Les prix cotés sur la facture étant de. . 5654 i5

r.» bénéfice à ajouter à son crédit est de. 3?8 18 9

Lt en déduisant
encore de. . 328 18 9

Les frais de voi-
ture. . . . 438 i5

11 reste seule-
ment de plus
que la facture.—

Dans un commerce réel
les détails qu'on né-
glige ici doivent être
donnés exactement.

9°

3o. Dudit.

Pris en négociation pour payer en payement des
Sains, du citoyen Grégoire, de c/v. la remise
suivante ;

3ooo Sur Eléazar, de Bordeaux, au 3o Fri-
maire , tirée le 4 courant, par Vincent de
Toulouse , ordre dudit Grégoire , qui nous

3o. l'endosse à 1 pour o/o; de sa perte.
1 1

2970

• • • -•

L. d.

•ioop
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— 3o Br. an 8.-
Pris de même en négociation.
Du citoyen Alexis , de c/v , les deux suivantes

8o36 10 6 valeur de sa remise sur Valentin ,
d'Hambourg de marcs banco 4229 1 2 S-
tiré le 9 courant par Simon ,
d'Orléans, à 90 jours de date, ordre
Jambon , ordre Alexis, de qui nous la
prenons au change de 190 liv. tournois
pour 100, marcs banco, ce qui fait
de france. . . . . 8o36 10 6

48S4 i5 Traite de ce jour dudit
surGédéon, de Paris,

97 1 9 cédéeàzp.o/o; de sa perte. 48EJ4

4757 i3 3

Du cit. TIMOTHÉE, de c/v. la suivante
1019 piastres 3 réaux 2 5 maravedis de plate , tirée

par ledit Timothée, le i5 courant à go jours de date,
sur Dominique de Cadix, pris au change de 73 3/4 s.
pour une piastre, ce qui fait de France

: Dudit.

REÇU pour le montant des ventes comptant en dé-
tail jusqu'à ce jour, comme il est porté au livre desdites
ventes journalières.

Payé pour divers achats comptant, suivant les fac-
tures acquittées

1er. Frim.
REÇU l'envoi que nous fait GERMAIN d'Hambourg,

des objets qu'il a achetés et qu'il nous a adressés à
vendre, de compte à demi avec lui, montant à la
somme de marcs banco 6536 10 s., que nous
évaluons à 2,3 1/2 sous1 d'Hambourg, pour un écu
de France, ce qui fait livres tournois. . . . .

Payé pour frais de voiture dudit envoie. 848 18
Et pour emmagasiner aux crocheteurs. 3

Dudit
ENVOYÉ audit GERMAIN, à compte de l'envoi ci-

dessus notre remise sur Valentin d'Hambourg, tirée
par Simon d'Orléans, ie 9 du passé à 90 jours,
ordre Jambon , ordre Alexis qui nous la cédée, etc.
marcs banco , 4229 1 2 s- que nous évaluons
comme l'envoi ci-dessus, à 20 1/2, ce qui fait de
France. . . • . . - . .

Fol. 9.
47,

L.

12891

3760

4206

1819

85i

8639

s. d.

18
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Fol.
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AV

AX

AY

i Fr. An 8-

REÇU cejourd'liui de notre cit. PIERRE , les remises
suivantes :

4800 Traites et Guillaume de c/v, du i5
passé à usance , sur l'armateur de Mar-
seille , ordre Pierre qui nous la cède à

48 1 p. 0/0, de sa perte, reste. 4 ^

4732

6000 Sur Abraham de Paris,
tirée le 3o du passé à i5
jours de date, par Siméon
de Grenoble , ordre dudit
Pierre ; prise à 3/4 p. 0/0

45 de notre bénéfice. . . .

i3oo Sur Isidore de c/v. en
payement des Sains , tit-
rée le i5 novembre, par
Désiré de Turin, ordre
Pierre qui nous l'endosse
à 1/2 p. 0/0 de perte a la

6 10 lettre. . . , . , , . 1293 10

1290 12000 1O

REÇU dudit en espèces 3og2 i3
Régler les agios du compte de Pierre jusqu'à ce jour.

Dudit.

ENVOYÉ à SAMUEL de Lille , la remise détaillée à
l'article précédent sur Abraham de Paris, au i5/2 5
courant de. . , , . .

Et à Henri Jonas de Marseille , celle sur l'arma-
teur même ville au i5 courant, détaillé ci-devant de.

12 Dudit.
REÇU avis de veuve GENEVIÈVE et Ce. de Paris

qu'ils ont reçu dès le 22 du passé, de Nicolas d'A-
miens , des articles qu'ils vendront en participation
entre eux, ledit Nicolas et nous , qui montent sui-
vant la note de Nicolas, à la somme de 8474 u g
t que pour notre tiers ils ont fait à Nicolas , remise

pour notre compte de. , , , . . .

L. s. d.

i5og3

6000

48c

3

Du
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J.F°.
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J.F°.

J.F°.

AZ

A b

BB

BC

BD

BE

BF

~-i5Fr. an 8.
R E Ç U de MATHUJUN , de G r e n o b l e , sa remise en

payement des Sains sur Grand, de c/v. , tirée par
Bazile de Gàp j le 24 dernier, ordre Gravelin , ordre
Mathurin à nous. . . . . . . . . 2825

Rabais qu'il exige pour solde. . . . 4 1 2

, i • • - , , ; D u d i t .

Riçu pour ventes comptant
au lme d'icelles

jusqu'à ce jour, porté

Pajé pour achats comptant f suivant factures ac-
quittées. , . . ,

Du 18 dud. —-—— —r-—

REÇU de veuve GENEVIÈVE et Compe, de Paris ,
leur remise en payement "des Sains, sur Michel de
c/v , tirée le 15 du passé , par Ajax de Bordeaux,
ordre Acates, ordre veuve Geneviève et Ce. qui nous
l'ont endossée. ,

—* Dudit.
REÇU de "LEBÔN "3e Montpellier, sa remise , traite

deLebref, de Toulouse, du 4 courant, sur Thomas
de c/v, en payement des Sains , ordre Vaillant,
ordre Lebon, et au nôtre. . . . . . . i356

Escompte qu'il exige sur cette somme pour
avance i3

Et pour solde, nous faisons traite sur lui,
à x5 de date à notre ordre.

Dudit.
1200

NÉGOCIE à ORPHÉE de c/v , pour le courant paye-
ment des Sains , notre susdite traite sur Lebon de
Montpellier, à i5 jours de date, à i/3 p. 0/0 de
notre perte ce qui réduit la somme à 1196. . .

Porter les acceptations.
' -Du 21 dud. •

ENVOYÉ dès le i5 courant, à Henry JONAS de Mar-
seille , nôtre remise sur Eléazar de Bordeaux, au
3o courant, tirée par Vincent de Toulouse, à l'ordre
de Grégoire notre cédant, de la somme de. . . .

Du^adud.
ENVOIE cejourdhui à JAU<I.':ES de Bourgoin , pour

payer dans un mois , les articles -qu'il nous a commis
par sa lettre i5 courant , dont la facture est supposée
monter à> • • • • < . •

Fol
I .

2829

4859

i933

I I .

1 2

1519

1200

3 000

8
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BI

'

. • iô Fr. an 8.

REÇU des citoyens veuve GENEVIÈVE et compe. de
Paris , le compte,de vente des articles que nous leur
avions adresses a vendre pour notre compte , par
lequel ils déclarent que les ventes comptant desdits
articles ont été. . . . 2803 8 9 J ,
celles ! à-Termes. - '.—T5n4 5 3 ^•7£17 u

à déduire
pour leur 'commission à

3 p. 0/0 237 10 9 j
pour frais de -voiture et f

autres. •. . . . . . 218 i5 » V i^i 8 9
agio de celte somme de- 1 L

hoursée 1 p. 0/0. . . 1 3 » )

—~*~~————————

L.

net., 7 4 5 9 5 3
.Les prix que nous avions cotés s'éle-

levant à. ."-. .6825 » »

Us résulte'qu'ils nous doivent déplus. 634 5 9

634

II nous avisent de même que sur les -rentes à
termes, j,ls onf déjà.reçu la somme, de L. 1859 i5.

Et que suivant les -wdres que nous Leur avons
donnés, ;is ont fait remise pour JN'/G , au citoyen
Philippe de St. Çaeqfirf r de. _

3o dudit. —

REÇU pour !e montant des ventes comptant jus-
qu'à ce jour.

Pa^é pour divers achats compTant dont factures
i^é

'
3 Nivôse.

DONNÉ cejourd'hui à PHILIPPE de St. Quentin ,
compte dé vente des articles qu'il nous a adressés à
vendre pour son ©©œp-te, duquel il résulte qu'il faut
déduire sur les prix,qu'il nous a-coté, la somme de
56,17s. outre Les frais.de vqituredéjà portésjlesditsprix
ont e.ycecié le net produit de la vente sur laquelle
(edu Kùlippe nous a laissé tout,e liberté.

2836;

1S47

s. I d,

1 2

S

Suite ci-contre.
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J. F0,

J.F°.

BI \
Fol i3.

BL

BM

BN

Suite de l'art, d'autre part.

Les prix cotés étant. . . . . . . 6748 17
Les ventes comptant . . , 2428
Celles à terme. .•'••-•. . . i522

à déduire. • • ,
Pour commission et Ducroire , ,237)
Courtage sur i5oo i p7 0/0 . i5f ~r <>|
Intérêt de i86,l. ia s. et ° 4

Ports de lettres \
• , 6}

•

L.

Différence à son désavantage. . . . 56'17

i ! i 3 Nivôse. •

5

COMPTÉ en-payement des Sains ; „__

A^]har les de cette ville . . . . . 453 •» »
à Balthazard 9 9 6 » »
à Grégoire 2970 » »
à Timothée 685 , 1 6

's • • . . 2356 i 3 9

i
:

7.460

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ m m _ •

REÇU en dit payement, d'Ysir>OB,E . . . .
Le reste ayant été compensé par les viremens.

É à notre citoyen PIERRE ; pour ses levées
jusqu'au-3o frimaire , • . • . • . - . . . . . . '.'
à notfe citoyen-Anéré , à .compte des siennes jus- —
qu'audit jouf" . . . . . . , . . . . ,"

Régler tous les comptes des associés.

16 dudit. -

i 5 o

REÇU de veuve GE^XVJŒVE ret ^Cfjnpagnio, do
Paris , par leur lettre , , 12- friiiiaije , le coraj)!
vente des objets en participation.-: e^it^^uis , IS i
d'Amiens, et nous, duquel il résulte que la- Vente
s'est élevée à_]a somme de io5oo, pour laquelle ils
sont dus à Ducroire , notre tiers dap_s ladite yenie
est de^. . . . . . . . . . . 35,.oo:

Sur quoi déduisant pour notre tiers
dans les frais de voiture ; et dans la ;

imontentensemblea65o. 216 ic o m m i s s i o n q u i m o n t e n t e n s e m b l e a 65c _4
•

d i t t i e r s s e d é d u i t à . . . . 3 - 8 3 j3

0%

Suite ci-çontre.

s.
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Fol. 14.
.T. F0 .

J . F0 .

J.F°.

J.F°.

J. F0

BN

B 0

BP

BR

Suite de ci - derrtère. . . 3283 6 i

La somme dont veuve Geneviève,
et Ce. ont fait remise à Nicolas, pour
notre tiers de l'achat étant d e . . . 2 8 1 5 1 7 0

notre bénéfice sur cette spéculation
doit être de 458 g 5

18 Niv.

ENVOYÉ à FRANCISCO de Cadix , à compte des mar-
chandises qu'il nous a adressées à vendre de compte
à demi avec lui, notre remise de 1019 piast. 3 réaux
25 maravedis de Plate, sur Dominique de Cadix ,
tirée par Thimothée de c/v. le i5 du passé,

i dont, pour note seulement, nous cottons
à 74

90 iours ,
ici le change

ENVOYÉ à Henry JONAS , les marchandises que
nous avons achetées ici en participation entre lui
Adrien de cette ville, et nous , et qui s'élèvent à.

Reçu du citoyen Adrien, à compte de son tiers
dans ledit achat : \ \ \ . . ,

dudit.

DÉPOSÉ à la BANQUE de c/v. L. 6180 qui au taux
actuel de io3 argent courant pour 100 argent de
banque , se réduisent à 6000 liv. banco , sous la
condition qu'elle en payera l'intérêt suivant les bases
de [son établissement

z6 du dit.
REÇU avis de Henry JONAS de Marseille , que

suivant l'autorisation que nous lui avons donnée par
notre lettre du 10 courant, il a prêté à la Grosse,
pour notre compte les sommes suivantes:
i5oo surleNégoeiairt à i5p.o/o, qui doit rendre 17*5

8GO sur leSeipionà. . z5. . *. 1000
1200 sur le Parisien h 20 i44o
600 sur 1« Courrenr à 18 708

4100 Et qu'il a fait assurera G p. o/b de prime
le Scipion et le Parisien.

48 pour le Scipion.
72 pour le Parisien,

4873

4220 sur laquelle somme de. 4220 ï
il nous marque qu'il ajoute, poux sa provision 1 p. 0/0. 4.» y

L. s.

0772

2400

6180

4262
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J.F° BU

J.F° BV

D E C O M M E R C E .

a8Niv. an 8.

REÇU avis de veuve GENEVIÈVE et compagnie
de Paris, qu'ils ont reçu sur les articles vendu
pour notre compte , les sommes ci-après ; savoir ,

D'un des débiteurs 41810
D'un autre. . . . . . . . . . i53g
D'un troisième. 870

A quoi il faut ajouter pour remise
qu'ils ont été forcés d'accorder au pre-
mier dans sa faillite. . . . 5o p. 0/0. .

Pour rabais qu'à exigé le second. . - .
Et pour autre rabais au troisième. . .

2827 10

10

6 8
2 2 2

Ce qui avec les sommes qu'ils nous
ont marqués avoir reçues ; savoir ,
pour ventes comptant . . a8o3 8 g
et sur les ventes à terme . i85g i5

3254 10

4663 3 9

Fait bien le montant de la vente de. .7917 14

Du 3o Nivôse.

REÇU pour ventes, comptant, journalières jusqu'à
ce jour

Payé pour differens achats, comptant, dont fac-
tures acquittées '.

Du 1er. PL

REÇU , dès le payement des Sains dernier du cit.
LOUVE , de cette ville , son dépôt de L. 8000, pour
être remboursé au prochain payement des Rois , avec
agio de 2 1/2 pour 0/0 ; ce qui s'élève, suivant notre
promesse , à 8200, quoique reçu feulement . . .

3 dudit.

REÇU avis de notre ami CASIMIR , qu'il a touché le
montant de notre traite sur Jacques, de Bourgoin , de
L 1156 8 s. pour laquelle il nous remet sous pli sa
raite sur Gervais frères , de cette ville , de même
omaae qu'ils viennent jd'acquitter à présentation.

Fol l5.
L. s. d.

835

8000

1153

-
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•

i6.

BY

BZ

B&

ce

CD

CE

4 PI. an 8.

PAYÉ aujourd'hui à TIBUIXE, de cette ville, la traite
qu'a laite sur nous Martial, de Rouen, pour solde de
son envoi de

6 -fcudit.

REÇU eejourd'hui l'envoi que nous a fait Henry
JONAS , de Marseille , suivant notre demande du 12
du passé.

Facture supposée monte à

8 dudit.

REÇU les envois qui nous ont été faits par les sui-
vans , conformément à leurs factures que nous sup-
posons détaillées ;

Par Théodore , de I.imoux , pour 2 mois . . .
par I.ami, de Montauban , pour 3 mois . .
par Marcel, de Toulouse , pour 2 mois.

10 dudit.

ENVOIS faits aux suivans , conformément -à leur
demande :

A François , de Nimes , facture pour 2 mois .
à Félix ,. d'Arles , idem., poux comptant
à Eustaehe, de Pe/.euas, idem , pour un mois . .
à Joachim, .de Montpellier, idem, pour 2 mais .
à Lebon , de Montpellier, idem , pour comptant,
à Tiav«444ant, de Jiordeaux, iWmi, pour 3 mois .

12 dudit.

ADRESSÉ"'à notre amirHoTHEUERjde tel endroit, dif-
férens ballots de marchandises pour garder à la dis-
position de notre cit. Jérôme qui partira sous peu
pour la foire dudit lieu, et qui montent à . . .

ib dudit.

REÇU de BLAÏSE , de cette ville , le compte de
ventes des vins que nous lui avions remis à vendre
pour notre compte 3 comme il suit :

L.

3567

8649

3358

825

i5il

358o

•

s.

j

1 2

12

4
8

i 5

10

i5

18

Suite ci-contre.
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J. F0. CG

DE C O MM ! R C E.

Suite de l'art, d'autre part.

En détail, 70 ânées à 40 1 2800
En gros, g5 dites à 35

5 pour coulage et remplissage.

Z70

A déduire.
8 pour 0/0 accordés sur les m

ventes en gros , moyennant le
ducroire - . 266

ÏO pour 0/0 surcelles en détail,
ainsi que les tonneaux. . ,

En outre , pour gratification
accordée pour tout risque et évé-
nement. «

2 8 0 846

3oo

Reste . . . . . . 5279

Le prix coté étant de . . . . . . 4760

Le bénéfice sur cette vente seroit de . .
Mais Biaise nous ayant compté, en dif-

férentes fois, la somme de 5ioo seulement,
et ne prévoyant pas pouvoir en retirer celle
de 179 qu'il reste devoir, nous la déduisons
de suite ci 179

Reste de bénéfice net

16 Pluv.

REMIS à notre cit. JÉRÔME , à son départ pour la
foire de . . . . . . . . et pour voyager ensuite , la
somme de

Dudit.

FAIT TRAITE sur veuve GENEVIÈVE et Compe. de
Paris , à huit jours de vue . . . . . . . .

Négocié ladite traite à Antoine, de cette ville,
à 1/2 pour 0/0 de notre perte } ce qui la réduit à
L. 2883 10 s., de laquelle somme il nous remplit
par son assignation sur la banque de pareille somme de

55

L
Fol. 17.

d.

340

79 2

zgoo

a885
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Fol
J. Fu .

J. F.

J. F.

J.F,

18.
CH

CI

CK

CL

20 PI. an S.
REÇU des suivans à qui nous avions vendu des

articles de Nicolas, d'Amiens, les objets ci-après :
De Gabriel, sa remise sur Fortunat, de Paris,

du i5 courant, à 4 jours -de vue , tirée par Félix ,
ordre dtfdit Gabriel i5z8 »

Et pour somme en espèces . . . . 4 9 ^ "
De Raphaël , de cette ville, pour remise qui nous

a été envoyée pour son compte , par Ignace , de
Chalon-sur-Saône . traite de Victor , dudit lieu", du
9 passé, en fin pluviôse courant , sur Marcellin, de
Valence iaoo » ">

Et pour somme à nous comptée par (
ledit Raphaël 34o i n ,

De Seraphim , pour différentes marchandises qu'il
nous a vendues , et qu'il passe en compensation ,
montant à

Compté audit Seraphim qui ne devoit que 617 3 g

en espèces
et pour rabais que nous lui avons fait

Ô7.J

>>

ai dudit.
ENVOYÉ à NICOLAS , d'Amiens, la remise notée ci-

devant, cédée par Gabriel , sur Fortunat, de Paris ,
lirce le i5 courant, à 4 jours de vue, par Félix, de
cette ville, ordre dudit Gabriel

, Dudit.
F.xrÉDiÉ à BERNARD , de Mâcon , les marchandises

qu'il nous a demandées par sa lettre du i5 courant,
dont la facture monte à . . . . . . . . . .

s5 dudit.
REÇU de notre cit. JÉRÔME la note des ventes qu'il

a faites en foire de , avec celle des frais,
omme il suit :

Ventes comptant, à Jean, de 825 >i 1
î Joseph , de . . . idem. . . . i23o » J 3 97° "
1 Gaspard, de . . . idem. . . . 1915 » I

A terme.
A Bontems, de Narbonne ,

oour 2 mois 263o »
A Lami , de Montauban ,

oour 3 mois 3goo »
A Maurice , de Condom ,

Jour 2 mois 2^29 8
A Gascon , d'Agen , pour

a mois , , . . . , . . 4^o3 18

13363 6

134°

955

027

1 2 2 0

1 0

16

Suite çi-contre.
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D E C O M M E R C E .

Suite de l'article Vautre part.

Frais de voyage , dépenses pour magasi-
nage , commis, courtage et autres quelcon-
ques , suivant le détail que nous en donne
ledit Jérôme. 2200 »

28 dudit.

REÇU les marchandises restantes de la foire de . . . .
que notre cit. Jérôme nous a renvoyées, montant aux
prix que nous les avions cotés, à la som-
me de . . 3428 » »

Payé pour frais de voiture du retour. 4° " "

La vente faite en foire, s'élevant en
totalité à 17333 6 »

Les marchandises renvoyées et reçues,
à - . 0428 » »

20761 6 »
L e montant de celles envoyées

étant de . . . . . . 156.47 *8
Les frais payés par notre

cit. Jérôme 2200 » \ 17887 18 »
Les frais de retour des V

marchandises 4° " '

Le bénéfice qui paroît résulter, est de 2873 S »

— — — — — — 29 dudit. 1 •

ENVOYÉ au cit. GERMAIN , d'Hambourg , le compte
de vente des objets en participation entre lui et nous,
et qui s'est élevé en totalité à . . . 17160 1 1

Dans cet article, on suppose qu'il ait été convenu
qu'il n'y auroit ni commission, ni autres petits frais
à déduire.

Pour reconnoître le bénéfice qui résulte de cette
spéculation, on ne peut se régler sur l'évaluation qui
a été faite, lors de la réception des marchandises,
de la somme de l'achat, en monnoie d'Hambourg ;
on doit se régler sur la somme, argent de Fran-
ce , qui sera employée réellement pour remplir
Germain du montant de ses déboursés, qui sont,
M. L- Bco. 6536 10 s,

Fol. 19.
L.

2873

s.

î

H Suite ci-derrière.
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fol. 20
J. F0. ! CM

Suite de l'article d'autre part.

Or , la remise qui lui a été faite de
M.L.Bco.4229 12 à 23 i/2acouté. . 8669 9 9

celle qu'il faut lui
faire de

23o6 14 le change étant à 24

vaut 461 3 i5

6536 10

II restera donc pour bénéfice. .

i3z53 4 9

3g06 16 4

ly 160 1 1

Dont pour notre moitié, . . . . . . , .

E t pour Germain , ce sera . . . . i g 5 3 8 2

II faut observer que la moitié des
frais de vo i ture , h. 425 i g , n'ont été
portés au compte de Germain que sur
l'évaluation à 2 j 1/2 , qui a p r o d u i t ,
M. L. B c o

E t que l'évaluation , au cliange actuel
de 24 , donnera pour ces frais de voi-
ture , M . L . Bc<>. , , . 212 i 5 8

P o u r solder cet te monnoie d 'Hambourg ,
il faut donc ajouter . . . ^ . . . 47

208 8 7

2 1 2

De même,-la somme à laquelle l'envoi
a été évalué au cliange de 23 1/2 ,
ayant été portée à z335i 8 1

Et devant se réduire, par la différence
du cours, sur, M. L. B«>., 23o6i4à24s.
à celle de i3255 4 9

II faut porter à son débit pour diminuer
le crédit 98 3 4

Ce qui soldera la colonne de la monnoie de France,
comme celle de la monnoie d'Hambourg, sera ba-
lancée par, M. L. Bco. 4 7 j .

s.

ig53
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8 Pluv. an 8.

ENVOYÉ audit GESMAIN notre remise de
M.L. Bco 3070-9 8

Sur Valentin d'Hambourg , tirée cejourd'hui par
Favori de c/v, à 60 jours de date et que nous
prenons au change de, 24 qui fait

•—«—T—— 2 dudit. ,

REÇU pour les ventes compt, jusqu'à ce jour,
détaillées au livre d'icelles * .

Payé pour les achats compt. dont factures
acquittées . . . . . . . . . . . . . .

- — 4 dudit, > r

ENVOYÉ à FRANCISCO de Cadix, autre remise
de*piastres ^2028 5maravedis.

Traite da Vigneron de cette ville , de ce jour
à 90 jours sur Auguste de Cadix, que nous avons
prise comptant dudit Vigneron*1^ 74 , ce qui fait
de france , . . .

Avec le compte de vente ci-après,

——-4Vent.an8, ,—,—

ENVOYÉ à FRANCSICO de Cadix le compte de vente
des articles en participation entre lui et nous; savoir,
vente totale . . . . . , . . . iZiZj 18 9

Déduisant

pour frais pajés . . . 29 2 \
pour notre com, à 5 p. 0/0. 656 17 \ ° "

12189 1 9
La valeur de l'envoi suivant sa lettre

était de piastres 2800 5 réaux de
plate.

Notre première remise, )
ci. . 1019 3 ix. Smdis. à 74 3772 17*10362 6 3
reste. 1781 1 29 , 374 6 5 9 0 4 8 )

2 80.0 5,

Le bénéfice est de . . . . . . 1826 i 5 6

dont pour lui moite . ' . g i 3 7 9 J
avec la valeur de l'envoi , 10B62 6 3 J

Fol. 21.
L. s. •d.

6141

2937

2826

i 5

11275
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6 Vent. an 8.-

FAIT TRAITE de ce jour à usance fixe sur
Eustache de Pezenas,et l'avoir envoyé à Marcel de
Toulouse '

Dudit.

"Avis donné par notre citoyen JEHÔ^E qu'il a
reçu du citoyen François de Nîmes, la somme
de '• 8i3

Qu'il lui a accordé pourescomp. à 1/2 p. 0/0. 12
Qu'il à également reçu du cit. Lebon de-
Montpellier 6o5
Et une remise sur Bordeaux qu'il a prise

au pair 1700
De même du citoyen Joachim dudit lieu,

la somme de

1 0

11 dudit.

REMBOURSÉ cejourd'hw la retraite qu'à faite sur
nous NICOLAS d'Amiens pour le montant de la remise
que nous lui avons adressée sur Fortunat de Paris ,
tirée par Félix , ordre Gabriel qui nous l'avait cédée
de i5*8

Avec le compte de retour suivant,

Perte à la négociation .
Protest et port de lettre
Perte à la retraite . . .
Courtage et certificat. .

i5 5 6
8 3 6

i5 10 6
1 îi

40 10 6

Dudit.

REÇU de GABRIEL à compte delà somme ci-dessus,
celle de

Et consenti d'attendre jusqu'au payement des
rois, celle de 900

Moyenant la bonification de 1 p. 0/0., ce
qui la porté à , . 909

i3 dudit.

NÉGOCIÉ, dès le 28 passé, à FERDINAND de cette
ville-, pour être payé en prochain payement des rois ,
et au pair, la remise SUT Marcelin de "Valence,
qui nous avait été cédée par Raphaël de cette
ville, d e . ,. . . . . . . . , . . . . .

L.

i5i8

825

,3o5

L

i568

668

900

12.00

''

M

10

»>

10

10

M

V

d.

J
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• 14 Vent, an 8.-

REÇU avis de NICOLAS d'Amiens , qu'il a reçu
pour notre compte ie veuve Geneviève et compe. de
Paris, une remise de

Et qu'il s'-est prévalu snr nous , ordre Ferdinand,
pour le payement des rois de

18 dudit.

ACCEPTÉ à FERDINAND de cette ville , la traite de
Nicolas diAmiens à son ordre en payement des
rois de

Et de même à Frugal de cette ville, pour ledit
payement, la traite qu'à faite sur nous Philippe
de Saint-Quentin , dont nous étions avisés par sa
lettre dn 7 courant

22 dudit.

REÇU d'Henry JONAS de Marseille, le compte
de vente des articles en participation entre lui ,
Adrien de c/v. et nous , montant à

Et de même la note
voiture . . . . . .

des frais de
. . 38

• Et pour sa comm. à 5 p. 0/0. . 49^ 5
D'après ce compte qui porte la vente

pour

Le montant de l'envoi étant
de 7500 i 5

L'intérêt de nos avances
s u r 5 i o o i 5 à i 0^0. par mois
et pour 3 mois i53 »

Celui des avances d'Adrien
pour le même temps et aumême
taux, sur 2400 72

Les frais de voiture et de
commission . . . . . . 53i 5

Ensemble.

9 865

^Le bénéfice est de . . . . . . 1607 jg 6
V

Dont le tiers pour chaque
intéressé . . , . . . . 535 19 zo

61

Fol. 23.
L.

2400

1816

s. d.

18

1816

866

9865

531
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J. F0.

J. F0.

J.F°.

24
CX

CY

CZ

DD

-22 Vent, an 8.

COMPTÉ cejourd'hui à ADRIEN pour solde du
compte ci-dessus

34 dudit.

REÇU de veuve GENEVIÈVE et compc. , de Paris ,
les deux remises suivantes :

i5oo Sur Claudins de cette ville , en payement
des rois , tirée le 12 du passé par Josué
dudit lieu , ordre Désiré , veuve Geneviève
et compe. •

122 3 Du t5 courant à 12 jours fixes sur Mathias
de cette ville, par le Moine d'Abbéville ,
ordre Célestin, veuve Geneviève et compe.

Dudit.

REÇU la carte de MATHIAS de c/v , qui nous
assigne sur la banque le montant de la remise
que veuve Geneviève et compVde Paris , nous ont
adressée sur lui '. de banque 118g 6 4 et courant.

Dudit.

ASSIGNÉ à GRÉGOIRE de cette ville, sur la banque pour
la traite que n. c. Jérôme à faitesumous de Marseille ,
le i5 courant, à vue , 194.x i5 bco. et courant. .

28 dudit.

REÇU de notre citoyen JÉRÔME avis qu'il a fait
traite sur nous de Marseille, le 15 courant, et à
vue , de la somme de 2000 et qu'il l'a négociée
à 1 p. 0/0. de sa perte, ce qui la réduit à

De même qu'il a compté au cit. Henri Jonas
de Marseille, la somme de . . . , , . , .

a reçu du cit. Bontems de IVarbonne, les
remises suivantes , sur Orphée de cette ville ,

en payement des bois IPÔO
Sur Adrien de celte ville , au

L.

3oc>7

2725

1223

20OO

1980

3ooo

2 germinal prochain,
2200

Qu'il à réglé avec Gascon d'Agen, comme celui-ci
nous l'annonce également , et qu'il a reçu de lui.

d.

Cuite çi-contre,

u....; y
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Suite de l'article dautre -part.

Remise de sur Bahazard de cette ville,
en payement des rois 2000

Autre sur Mathias de c/v , à huit
jours de vue . . . . 2325

En espèces. i53
Et pour escompte à 1 p. 0/0. et-rabais. . 4^ 18

Qu'il a reçu également de Maurice de Condom ,
une remise sur Rouen , de L. 1800 qu'il n'a
acceptée que sous la bonniijeation de 1 p. 0/0. , ce
qui la réduit à 1782, pour le compte dudit Maurice.

Et de même du cit. Lam de Montauban , une
remise sur Bordeaux, de i5oo avec perte à la lettre,
de 1 p. 0/0, ce qui la réduit à 1483, quoique portant.

Et par même lettre il nous fait passer les deux
remises sur c/v, cédées par Gascon d'Agen, sur
Baitazard, en payement. 2000
Et sur Mathias à 8 de vue. • 2325r

1 Ger. an 8.

A NOUS assigné sur la banque , par ADRIEN de
cette ville , pour la remise cédée "par Bontems ,
ci n65 9 1200
Et par Mathias de c/v, . . 2257 5 9 2325

. : 4 ducîit. ~

REÇU avis du cit. THÉOBORE de Limoux , que
notre cit. Jérôme a réglé avec lui à son passage ,
et qu'il a reçu en espèces, la somme de. . 2400 '

Plus une remise sur Bordeaux, au
pair

Qu'il lui a accordé 1 p. 0/0. d'escompte
sur 2400

Et que pour solde il fait sur nous,
ordre Athanase, traite en payement des
rois, de. . . . .

1700

24

7 3 5 12

Et de même reçu avis d'Henry de Marseille, que
notredit Jérôme lui a adressé une remise sur
R o u e n . . . . . . . . . . . . . 1 8 0 0

E t u n e a u t r e s u r B o r d e a u x . . . . . i 5 o o

Fol. 25.
• L.

45o3

1800

i5oo

! 4325

• 35 25

> 33oo

s.

18

»

»

"

12

d.

<
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Fol. 26.
J. F0.

J, F0.

J, F".

J.F°.

J, F0.

J. F0.

DG

DI

DL

DM

DN

—6 Gcr. an8.-

ACCEPTÉ pour le payement des rois, à ALEXANDRE
de cette ville, la traile que le C".Louis de Carcassonne
nous a marqué avoir reçue de notre cit. Jérôme à
son passage , et dont ledit Alexandre est porteur. .

Accepté de même au cit. Alhanasc de c/v, la
iraite que Théodore de Limoux , nous a marqué
avoir faite sur nous.

7 dudit.

ASSIGNÉ , sur la banque, à> PAULIN et compe. de
cette ville , pour la traite que Marcel de Toulouse ,
nous a marqué avoir faite sur nous, et endossée aux
susdits, L. Eco. i3o5 7 9 et courant

Dudit,

REÇU avis de Henry JONAS de Marseille, qu'il a
touché au retour des navires , pour les sommes qu'il
avait prêtées pour n/c. , savoir :

Du Négociant principal et intérêt. . . . 1725
Du Scipion péri, maisassuré le principal. . 800
Du Parisien , principal et intérêt. . . . i44°
Du Coureur, principal et intérêt. , . , 708

Ce qui réduit à 453 le bénéfice espéré de 653

L.

2400

735

10 dudit.

COMPTÉ pour solde du payement des rois , la
dépense après les viremens , ayant excédé la
recette

• •

Dudit.

COMPTÉ pour achat comptant jusqu'à ce jour,
suivant les factures acquittées. . .

Reçu pour les ventes comptant jusqu'à ce jour ,
suivant Le relevé du livre desd. ventes journalières. .

I I dudit.

REÇU cejourd'hui l'envoi que nous a fait MARTIAL
de Rouen, conformément à not.re commission en-
voyée le 8 dernier, et dont la facture s-'élève à . .

409

3oo6

2835

1 2

1 1

18
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J.F°. DQ

Î.F». DR

D E C O M M E R C E .

• io Ger. an8.-

REÇU de notre cit. JÉRÔME , à son retour , .la
somme de 538

Ce qui avec les dépenses de son voyage ,
de 455 10

Solde par appoint les recettes qu'il a faites
suivant le détail de son compte.

Dudit.

ENVOYÉ , dès le 6 courant, au cit. MARCEL de
Toulouse , pour 2 mois , les articles qu'il nous
demandait par sa lettre i5 dernier, montant à . .

12 dudit.

RECONNU l'omission faite au compte de veuve
GENEVIÈVE et compe., de Paris , d'une /émise que
nous leur avons adressée sur Gédéon de Par is ,
traite d'Alexis, au 3o nivôse. .

Reconnu de même par leur compte courant, que sur
les articles en participation avec Nicolas, ils nous
restent débiteurs d e . . . . . . . 4^9 9 5

Et de même dans leurdit compte court, où les
intérêts sont calculés jusqu'au 5 germinal, à raison
de 1 p. 0/0. par mois, que sur les sommes qu'ils
ont reçues de nous , ou pour notre compte, ils
doivent.

Sur 4206
3827
458

4854

i 5
1 0

9

du
du

5 du
du

28
28
16

5o

frimaire
nivôse
nivôse
nh'ose

97 h •
67 . .
79 • •
65 : .

125
63
1 2

io5

*9
3
i

3
6
9

3 i 6

Et par contre , sur les sommes qu'ils
nous ont remises, ou qu'ils ont remises
pour notre compte : il leur est dû

2824 17 3 dès le 22 br. i33j. 125 17 6
du 11 niv. 84 . 42 10 6
du 27 fr. 98 . 86 4

29oo du3opl. 33 . 33 »6 6
du 14ve» 2 1 • *6 16

Différence dont ils restent débiteurs. . 11
4 6
a 9

Fol. 27.
L.

993

s. d.

4854
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J. F0.

J, F0.

J.F°.

V»

28
DS

DT

DU

DV

iôGer. an 8.

COMPTÉ au cit. PIERRE , pour ses levées. .
Au cit. ANDRÉ , idem
Au cit. JÉRÔME , idem
Régler les comptes courans jusqu'à ce jour.

Dudit.

EEÇU de la BANQUE le compte des intérêts réci-
proques à 4 P- °/°.» comme il suit :

Doit, Bco.

6000 23niv.au28v.65j.43 6 8etcrt.44 12 8
2801 9 18 pluv.,idem. 40 12 9 12 16 5
1189 6 4 du25v.au 28 3 7 10 82

56 3 6 agio. 56 3 6

10046 18 10.
1941 i 5 ' à déduire au crédit.

8zo5 3 10.
8 2 agiodu 28 ven.7g. gj. 8 2 8 6 10

3422 6 6 icr. germinal
2 i3 3 agiodu 1er. au 7 g. 2 i3 3 2 14 5

n 5 3 8 5 7.

i3o5 7 9 a déduire au crédit.

10232 17 10.
9 1 11 du 7 au i5 ger. 8J.9 i 11 9 6 4

10241 19 9. 76 >» 8 78 5 10

i5 dudit.

OMIS dans le temps de solder le compte de
SAMUEL de Lille , par un escompte sur 1800
pour 2 mois 1 p. o/o 36

Et rabais ia

Dudit.

PAYÉ jusqu'à ce jour toutes les dépenses du
commerce, achats de meubles, usfenciles , agen-

L.

i5o
3oo
3oo

78

s. d.

I

1 0

Suite ci-contre ?
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J.F°.

J. F0.

J. F9.

DX

DY

DY

Suite de l'art, d'autre part.

cemens , lumière ,- chauffage , ports de lettres , y
compris le loyer , les appointemens des Commis, et
tous autres frais , comme il est détaillé à un livre ,
à cet effet, intitulé livre des mêmes fraix. . . .

Dudit.

ALLOUE à notre cit. ANDRÉ , pour tenue de la
caisse suivant les conventions. . . . . . . .

Dudit.

OBTENU du cit. PIERRE , en traitant avec lui à
forfait pour notre dissolution, une bonification qu'il
nous fait sur sa portion de bénéfices , de la somme
de

Et à lui remis de suite des mar-
chandises , pour I2o54 1°

Notre assignation sur la banque
de 3883 10 4000

Notre traite sur Jonas de Marseille,
3o courant, 41O9 4 2

Autre sur Travaillant de Bordeaux,
3o courant 358o i5

Et à lui compté en espèces . . . 5o38 7 4

Fol
L.

75

i5oo

28795

16

\6

67

29.
d.

6.

Nota. Les articles et Tes pratiques pour l'iaventaire et la division des bénéfices ne
concernent pas le Brouillard.





ACTE OU SCRIPTE DE SOCIÉTÉ

A U N O M D E D I E U !

JLJES soussignés et ci-dénommés, ANDRÉ, JÉRÔME et PIERRE SOUS le titre de comman-
ditaire, sont convenus de former et forment par le présent acte, société, pour (tel genre
de commerce particulièrement ) et tout autre que les circonstances leur feront jugeç
convenable, aux conditions et clauses exprimées dans les articles suivans :

ARTICLE Ier. La raison sous laquelle le commerce sera, exercé, sera,André, Jérôme et
compagnie. Les Srs. André et Jérôme sont seuls chargés de la gestion de toutes les
affaires. La communication et l'inspection des livres ne pourra être refusée au Sr. Pierre,
toutes et quantes fois il le désirera. Lesdits André et Jérôme auront chacun la signature
du commerce , qu'ils ne pourront employer que pour les affaires sociales dont les
livres porteront écriture, elle serait à leur charge particulière dans tout autre ca?.

ART. II. Le fonds capital de la société sera de vingt - six mille livres dont douze
seront fournies par le Sr. Pierre commanditaire, huit par le Sr. André, et six par le
Sr. Jérôme. Chacun des associés pourra fournir la somme à laquelle il s'oblige soit en
marchandises , soit en espèces, soit en lettres de change. Les marchandises seront
estimées par les associés à l'amiable, et au besoin par arbitres; les associés s'accorderont
sur la perte convenable aux lettres de changes, relativement à leur échéance, et au cours
présumé pour les lieux où elles seront payables. Les intérêts en cas de retard de
fournissement seront comptés à demi pour cent par mois, et le retard ne pourra excéder
trois mois.

ART. III. Le Sr. Pierre comme commanditaire s'oblige, outre son compte de
fonds , à fournir une somme de vingt-quatre mille livres, soit en argent, soit en autres
objets, aux mêmes conditions qui sont énoncées dans l'article IIe. et sous la réserve
particulière que l'intérêt de cette somme lui sera compté à demi pour cent par mois,
ou à raison de six pour cent par an ; et pour cet effet ladite somme de vingt-quatre
mille livres sera portée en compte courant obligé.

ART. IV. Pourront chaque associé fournir et verser dans le commerce social toutes
autres sommes qui seront à leur disposition dans le cours de la société, et desquelles
l'intérêt leur sera de même porté à raison de six pour cent par an ; il leur sera ouvert
en conséquence un compte courant libre, et quoique par le titre même du compte, ils
aient la liberté de retirer les sommes qu'ils auroient versées, il est néanmoins réservé,
que si les sommes qu'ils auraient à retirer excédoient mille livres, ils seraient tenus
d'en prévenir au moins un mois d'avance.

ART. V. Le commerce s'exercera dans tel magasin, ou dans celui qui sera loué
par les Srs. André et Jérôme. Les clefs en seront chaque soir portées chez le Sr. André.

La caisse du commerce sera également tenue par le Sr. André, qui fera chaque jour
les écritures d'usage sur le livre de caisse, destiné à cet effet, et qui sera toujours sujet
à l'inspection de chaque associé.

Il lui sera alloué par chaque année une bonnification de cent cinquante livres pour
les erreurs, mauvaise moanoie et ommissions imprévues. Cette Bonaification jereiî
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réversible au Sr. Jérôme, si quelques circonstances engageaient le Sr. André à lui
remettre la tenue de la caisse, au prorata du temps pendant lequel il l'aurait tenue.

Ne seront pas néanmoins à la charge du caissier les monnoies et espèces fausses,
ni les variations dans le cours du numéraire , ni les évènemens de force majeure,
comme vol, incendie et autres.

ART. VI. Seront tenustous les livres prescrits et tous ceux nécessairespour le bon ordre
comme brouillard, journal et grand livre. Le grand livre, (soit à parties simples, soit à parties
doubles, ) sera toujours tenu par un teneur de livres choisi à la satisfaction commune,
et de même pour le journal ou les journaux, si les affaires ne permettent pas aux associés
de s'en occuper eux-mêmes.

ART. VII. Tous les frais quelconques relatifs au commerce seront communs, comme
loyers des magasins, ports de lettres, chauffage, lumière, honoraires du teneur de
livres, appointerons de commis, voyages, dépenses avec les amis du commerce, et
toutes autres semblables. Ecritures en seront faites (les livres étant à parties simples)
sur un livre de frais généraux de commerce; ou, (les livres étant à parties doubles,)
toutes ces dépenses seront portées au compte de dépenses générales de commerce ou à
celui de profits et pertes ; pourront néanmoins, les associés gérans , traiter entr'eux a
forfait pour une partie de ces dépenses dont l'un se chargerait, comme lumière,
chauffage, nourriture et déjeuners de commis, buvettes de magasin, politesses à faire
aux étrangers, et autres semblables; qui seraient nominativement do taillées dans la
convention qu'ils feraient à cet égard.

ART. VIII. S'engagent spécialement les associés gérans, à ne fnire aucun autre
commerce particulier, et à donner tous leurs temps, tous leurs'soins au commerce social,
sous la seule réserve, néanmoins, de surveiller leurs affaires domestiques et de vaquer
au besoin à l'administration de leurs propriétés foncières.

ART. IX. Les levées annuelles seront pour chaque associé gérant, de douze cent
livres , et pour le Sieur Pierre , commanditaire, de six cent livres seulement , qu'ils
auront la faculté de retirer de trois en trois mois , ou aux époques de leurs besoins, ou de
laisser en comptes courans, avec l'intérêt de six pour cent par an , comme les
autres parties de leursdits comptes courans.

ART. X. Chaque année sera fait régulièrement un inventaire général de toutes
les marchandises qui seront en magasin et qui seront estimées à leur valeur dans
le temps et proportionnement à leur qualité ; des effets en papiers qui seront en
porte-feuille , de l'argent en caisse , de tous les débiteurs et tous les créditeurs
du commerce , pour reconnaître la position dudit comnierce , et les bénéfices ou
pertes ( ce que Dieu ne veuille ) qui seront reconnues résulter, seront ( les livres
étant à parties doubles, ) portés à un compte de profits et pertes annuels , et
( l e s livres étant en parties simples) resteront en masse , intacts sans, partage ni
division jusqu'à la fin de la présente société , pour servir et contribuer à l'augmen-
tation des affaires , et à la prospérité du commerce.

ART. XI. Pour obtenir cette prospérité, il sera chaque année fait une aumône de
cent livres qui sera applicable de telle manière.

ART. XII. La durée de la présente société , sera de six années entières et con-
sécutives qui prendront leur commencement au premier vendémiaire an huit et finiront
le dernier jour complémentaire de l'an neuf.

Dans le cas où les associés seraient dans l'intention de continuer et de renouveler
leur société , ils s'avertiront six mois avant l'expiration , et formeront à la suite du
présent acte un article pour le renouvellement aux mêmes conditions , ou avec les
fiùirtgemens qui leur paraîtront convenable ; et sur lesquels ils se seront accordes. A
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défaut d'avis de part ou d'autre , leur silence respectif sera réputé avis de dissolution ̂
et la société prendra sa fin au terme convenu.

ART. XIII. A l'inventaire qui aura lieu à l'expiration de la présente société , le
bénéfice total sera réparti, ou la perte sera supportée dans les proportions suivantes:
trois huit au Sieur André, trois huit au Sieur Jérôme, et deux huit ou un quart au
Sieur Pierre commanditaire.

ART. XIV. En cas de mésaccord entre les associés , soit pendant la durée de la
société , soit à l'expiration et à la dissolution , ils s'engagent de se rapporter à la déci-
sion des arbitres qu'ils choisiront, dans les formes ordinaires.

ART. XV. Dans le cas où à la dissolution , les associés gérans n'auront formé
et ne formeraient aucune conventions particulière relativement à la liquidation , il
demeure dès-à-présent arrêté, que les marchandises qui seront en magasin seront
partagées par égale part entre les Sieurs André et Jérôme, en se donnant caution
réciproquement et relativement au Sieur Pierre ; que les magasins resteront au
Sieur Jérôme , ainsi que les agencemens , meubles et ustenciles qui seront évalués,
et feront partie du partage; et la liquidation des créditeurs et des débiteurs adjugée au
Sieur André : laquelle liquidation se fera à frais et périls communs de la manière
suivante :

Les fonds en espèces qui seront en caisse, seront employés à la liquidation des
créditeurs du commerce , et si aucun n'est à échéance, par anticipation et par
escompte à l'égard de ceux dont l'échéance sera la plus prochaine. Les fonds qui
proviendront des rentrées des débiteurs, seront employés au même usage jusqu'à ce qu'il
ne reste aucun créancier. Le liquidateur sera tenu d'activer la rentrée par le= moyens
d'usage , et au besoin par les premières voies judiciaires desquelles il justifiera ; et
à défaut, les débiteurs tomberont à sa charge particulière, et seront imputés sur les
répartitions qu'il aurait à recevoir. Les Sieurs André et Jérôme , seront à échéance
au bout des trois mois pour les marchandises qu'ils auront partagées , et payeront
pour ces trois mois l'intérêt dont il a été parlé , si mieux ils n'aiment payer ou
tenir compte auparavant. Les comptes des associés recevront le même intérêt jus-
qu'aux répartitions, à l'exception du compte de fonds.

Après la liquidation des créanciers, les sommes qui seront entre les mains du liquidateur
qui sera chaque mois tenu de présenter un état de liquidation, seront réparties aux 1rois
intéressés , au marc la' livre, dans la proportion de tous leurs comptes réunis; savoir, à
Pierre sur le montant de ses comptes de fonds, courant obligé", courant libre et non de
son intérêt dans les bénéfices; à André sur le montant de ses comptes de fonds, et courant
libre ; et de même à Jérôme, sur le montant desdits comptes de fonds et courant libre
seulement. Les premières répartitions seront attribuées sur les comptes portant intérêt qui
diminueront en proportion; les associés parfaitement d'accord en ce moment, dérogeant
au besoin à tous usages contraires à ce sujet.

Quand tous les comptes des associés seront remplis, la répartition des bénéfices se fera
dans la proportion indiquée de l'intérêt, que chaque associé doit avoir en iceux.

Dans le cas de perte sur la totalité du commerce, les dernières rentrées déterminant
la quotité de la perte, chaque associé sera débité de sa portion proportionnelle. La dernière
répartition se fera en conséquence, et si l'un des intéressés avoit reçu plus que de droit,

•il seroit tenu au rapport.
ART. XVI. Dans le cas de mort d'un des associés pendant le cours de

lit société, la dissolution est opérée à son égard , mais elle ne l'est point à
l'égard des survivans entre eux. Auquel des associés que cet accident arrive, les
levées et intérêt des comptes suceptibles d'intérêt, seront portés jusqu'à l'expiration
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des trois mois courans ; ces intérêts seront portés pendant quatre mois depuis le
décès , à l'égard du Sieur Pierre commanditaire ; mais le remboursement de tous les
fonds de ce dernier, intérêts compris , sera fait en quatre termes de trois en trois
seois après le décès. Le remboursement des fonds des Sieurs André et Jérôme,
mra fait en deux termes , par moitié, de deux mois en-deux mois ; et à l'égard
de tous , le dernier inventaire signé auquel leurs héritiers sont obligés de se
rapporter , indiquera la portion de bénéfice qui leur reviendra ou de la perte
qu'ils auraient à éprouver, laquelle portion de bénéfice sera ajoutée au dernier
payement, où laquelle portion de perte sera déduite dudit dernier remboursement,
toutes les affaires depuis le dernier inventaire signé , et les évènemçns de celles
précédentes étant pour le compte des survivans , sans aucune recherche de part
et d'autre.

ART. XVII. La dissolution étant exigée par l'un des contractans , pendant le
cours de la société, la clause de l'article ci-dessus aura lieu relativement à îa
portion de bénéfice afférente au demandeur au dernier inventaire signé , et au
payement d'icelle dans le dernier-remboursement de fonds. Mais aucune levée,
aucun intérêt ne sera ajouté aux comptes du demandeur , et pour tous, le
remboursement des fonds se fera en quatre portions égales de trois en trois mois,
sous la réserve spéciale, que le demandeur , si c'est André ou Jérôme , sera tenu
d'un dédommagement de douze cent livres au bénéfice des deux autres par égale
part ; et si c'est le Sr. Pierre , de cinq mille livres au profit des deux autres, de
même par égale part , lequel dédommagement sera déduit dans su totalité du
premier payement aux trois premiers mois : cette réserve ne pouvant en aucune
manière être réputée peine comminatoire , mais étant de rigueur expresse et
prévue , sans laquelle le présent acte n'eût pas été fait.

ART. XVIII. Dans le cas de malversation volontaire et d'infidélité prouvée ( ce
qui n'est ni présumé ni à présumer ) le délinquant se soumet dès-a-présent non
seulement aux dédommagemens et aux clauses de l'article précédent, mais encore
à tous les dommages et intérêts que ses coassociés auraient droit d'exiger.

ART. XIX. Pourront les contractans faire telles autres conventions qu'ils jugeront
convenables , mais aucune ne sera obligatoire, si elle n'est ajoutée à ce traité
dar un article subséquent et signé de chacun deux.

ART. XX. La liquidation pourra au besoin être faite par le Sr. Pierre , dans le
cas d'événemens imprévus que les circonstances seules peuvent déterminer ; dans ce
cas , comme dans tous autres, tous les livres du commerce resteront entre les mains
du liquidateur qui sera tenu de les représenter aux associés , ou leur ayant cause ,
lesquels auront droit de prendre à leurs frais les relevés et les extraits qui leur
paraîtront convenir.

Le présfent traité contenant vingt articles , lu, relu, arrêté , approuvé de commun
accord , et promis être réciproquement observé dans tout son contenu , sous toutes
}es clauses et réserves de droit. Fait et signé triple, à Lyon, le etc.

JOURNAfi
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A P A R T I E S S I M P L E S .

A U N O M D E D I E U !

Du i Vend, an 8.
Septem. 1799.

D É B I T E U R notre Sieur PIERRE, commanditaire, compte
courant libre , pour somme xju'il s'est engagé à fournir ' en
compte de fonds , et dont il est ci-dessus crédité , suivant
les conventions de notre acte social

Et pour autre somme qu'il s'est également engagé à fournir
en compte courant obligé

Dudit. "

CRÉDITEUR notre Sr. PIERRE, compte de fonds pour
le montant de ce compte qu'il s'est engagé à fournir pour
former le capital de notre société et dont il est ci-devant
débité en compte courant libre

Ledit compte courant obligé, pour la râleur dudit compte
dont il est débité en compte courant libre

Dudit.

DEBITEUR notre Sr. ANDRE , compte courant, L. 8000.
somme qu'il s'est «ngagé à fournir en compte de fonds , dont
1 est ci-devant crédité audit compte de fonds, suivant nos
;onventions sociales .<

Dudit.

CRÉDITEUR notre Sr. ANDRÉ , compte de fonds, pour
montant de ce compte qui, par-contre, est porté au débit
de son compte courant. .

A,.

I2OOO

24OOO

12OOO

8oOO

80OO

5.

»

»

»

1)

d.

K
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A
5

B

Du i Vend, an 8.
a3 Septem., 1799-

D. notre Sr. JEROME', compte courant, L,6ooo pour pareille
somme qu'il s'est engagé à fournir en compte de fo,nds,
suivant la scripte de société , comme il en est crédité à son
compte de fonds ci-devant

— Dudit.

C. notred'it Sieur JEROME, compte de fonds, L. 6000
pour balance de pareille somme dont il est débité en compte
courant , faisant le montant de ce qu'il s'est obligé par notre
scripte de' société de fournir en compte de fonds . .

a dudit.

C. notre Sieur PIERRE , c/c. libre L. 10000 , somme qu'il
verse aujourd'hui en espèces, à compte de celles dont il est
débité endit compte courant libre , en raison du crédit qui
a été donné à ses comptes de fonds, et courant obligé .

Brouil. F°. 1 .

Dùdit.

C. notre Sr. ANDRÉ, c/c. L.S766 10, somme dont il
fait compte cejourd'hui , tant en remises, qu'< n • ; savoir,
L. 5ooo, deuxième tirée de Bordeaux,, : o du Passé, à
deux usances, sur Gabriel1 de Par':,, ordre André qui nous
l'endosse, à 3/4 p de sa perte. . . . . 4962

L.

6000

6000

10000

Et en espèces sonnantes. . »*•••. . . . . 38o4

Brouil. id.
Dudit,

C. notre S1". ANDRÉ c/c. L. 14595 12 6, valeur et montant
des marchandises que ledit André nous remet, et que nous
acceptons pour comptant, aux prix de l'estimation amicale que
nous en awns faite ; savoir,

Six pièces drap d'Elbœuk

N° 1. aunes
1. aunes
3. aunes
4. aunes
6. aunes
5. aunes

2 0

2 0

*9
*9
18
2 0

gris uni.
gris mélangé

J noisette.
brun.

| ramoneur.
i bleu clair.

1,17 à vj 10 2060 j.2 6

8766 1 0

d,

Suite ti-contre,
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D

3

E

4

E

4

F

4

Suite de l'article d'autre part. . 2060 12 6

'j^. Quatre tonneaux sucre.
7. pains 8 liv. i5o. brut 1020. net 1200
8. p. 6 200. Id. i324- Id. 1200
g. p. 5 2S0. Id. 1290. Id. n 5 o -.

10. p. 4 25o. Id. n i 5 . Id. 1000

455oà34s

s. d.

Quatre-vingt demi-pièces vin.

à faisant ensemble, ânées 192. à 25 L.
9°

Brouil. id.
— 2. dudit. —-—

4800

C. N/S r. JEROME c/c. L. 4170, somme qu'il fournit ce"
jourd'hui, tant en remises qu'en espèces ; savoir,

L. 1800, sur Augustin d'Orléans, en date du 12 dernier, à
deux usances, tirée par Guillaume de Nantes, ordre Samuel,
ordre Jérôme, de qui nous la prenons, à £ pour 0/0 de sa
perte. X777 1 0

Et pour somme comptée en espèces .

Brouil. id.
: 3 dudit.

3g 5 10
4i73

C. ADRIEN, de cette ville, L. 45g,. valeur des articles que
nous achetons de lui comptant, dont la facture détaillée au
brouillard F0 . 2, s'élève à . . .

Brouil. F0 . 2
Dudit.

D. Ledit ADRIEN, L. 45g somme à lui comptée .

Brouil. id. •
—:— dudit. '

C. ATHANASE de c/v. L. 0004. 7. 8. montant de l'achat
comptant que nous avons fait des articles ci-après, la facture
détaillée au brouillard, monte à

Brouil. id.

1 2 V



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

G

G

A

H

Du 4 Vend, an 8.
z6 Septem. 1799.

D. ATHANASE de c/v. L. 3oo5,7. 8. somme àlui comptée
en espèces 3oo3

Rabais obtenu X 7

Brouillard id.
6 dudit.

D. JACQUES de Bourgoin , L. 75o , vente" à lui faite
comptant , de dix demi - pièces vin rouge , fût compris,
N°. n à 20, faisant -vingt-cinq ânées, à 3o L

Brouillard F0 . 3.
6 dudit.
28

C. Ledit JACQUES dudit lieu , somme qu'il a comptée
oour solde

Brouillard idem.
8 dudit.
3o

D. BERNARD de Mâcon , L. 2631 10 , vente à lui
faîte pour comptant d'un tonneau sucre, et de deux pièces
draps d'Elbœuf, s'élevant suivant le détail au brouillard F3, à
la somme de

Brouillard F0 . 3.
9 dudit.
1 Octobre.

C. Ledit BERNARD de Mâcon , L. 2o3i 10 pour
le ci-après , L. 1260, traite de Bàrlhelemi de Paris, du
ier. courant, à i5 purs de vue, sur Frédéric de cette ville
qui l'a acceptée aujourd'hui, ordre dudit Bernard, qui nous
le cède à | pour 0/0 de sa perte . . . . . . i345 5 )

Et pour somme qu'il compte en espèces . 688 5

Brouillard idem.
dudit.

C. COMPTE de DIVERS pour plusieurs achats comptant
faits de divers , jusqu'à ce jour , suivant leurs factures au
Brouillard F0 . 3 , et <jui montent ensemble à

d.

1 0

1 0



D E C O M M E R C E . 77

L

5

M

6

M
6

N

P

4

Du i5 Vend, an 8.
7 Octob, 1799.

D. Ledit COMPTE de DIVERS pour le payement
qui a été fait comptant à chacun , suivant sa facture
acquittée ,

Brouillard F0. 3.
Dudit.

D. DÉBITEURS DIVERS pour le montant des ventes
faites comptant, et au détail , depuis le ier. vendémiaire
jusqu'à ce jour , suivant le relevé des ventes journalières et
comptant, portées sur un cahier particulier à cet effet.

Brouillard idem.

Dudit.

C. D É B I T E U R S D I V E R S pour sommes reçues comptant
jusqu'à ce jour , comme il est porté au cahier des ventes jour-
nalières comptant , dont il est ci-dessus parlé . . . . . .

Brouillard idem.
18 dudit.
10

D. MATHURIN de Grenoble , L. 2829 12 , montant
de l'envoi que nous lui faisons cejourd'hui, conformément à
sa demande, pour payer dans deux mois, facture détaillée au
brouillard F0

Brouillard idem.
ao dudit.
12

D. LEBON de Monpellier , L. 2569 montant de
l'envoi que nous lui faisons pour payer à trois mois, des articles
qu'il nous a commis par sa lettre du 12 courant, et dont la
facture au brouillard s'élève à

Brouillard F0. 4.
s.b dudit.
17

C. BERNARD de Mâcon, L. 600 , valeur de notre traite
sur lui à vue, remise à la diligence qui nous a compté
seulement ' 597

Et pour frais de port, ou provision de | pour 0/0 . . 3

Brouillard Fe. 4.

L.

i683

18*6

1826

2829

2 56g

600

10

10

12

n

M

d.

9



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

R

V

V

5

26 Vende, an
18 Oct. 1799-

C. Henry JONAS de Marseille, L. 654g i5 , pour
son envoi fait à la demande de notre Sr. André, le i5 du
passé, et que nous acceptons pour payer dans trois mois,
suivant les conditions de sa facture du 8 courant qui s'élève
à -.

Brouil. id.
s.y dudit.
19

D. PAYEMENT DES SAINS, ( MATHIAS de c/v ) ,
L. 3ooo, somme que nous disposons (ou prêtons) audit Mathias
pour nous être remboursée en prochain payemens des Sains
avec l'intérêt de 2 { pour 0/0, ce qui fera 0075, ci . .

Brouil. id.
28 dudit.
18

C. SAMUEL de Lille, L. 7836 19, montant de l'envoi
qu'il a fait à la demande de notre Sr. Jérôme ; et que nous
recevons aujourd'hui conforme, pour payer à trois mois , sui-
vant sa facture du 5 courant détaillée au brouillard

Brouil. id.
29 dudit.

D. Ledit SAMUEL de Lille, L. 1800, valeur de notre
remise , à lui envoyée , traite de Guillaume de Nantes ,
sur Augustin d'Orléans, ordre dudit Samuel, ordre Jérôme,
et au nôtre, au 6/16 Brumaire, que nous endossons audit
Samuel

Brouil. F0. 5.
3o dudit.
22

D. COMPTE de DIVERS 2352 12, pour le montant des
ventes comptant, depuis le 16 courant, jusqu'à ce jour
inclusivement , suivant le détail au cahier des ventes
journalières . . . ; . .

Brouil. id.
Dudit.

C. Ledit COMPTE de DIVERS 2332 12, somme reçue,
de. divers pour ventes journalières, comme dessus . .

Brouil. id.

L.

6549

3ooo

7836

1800

2352

2352

s.

i5

»

*9

»

12

12

d.
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V

3

V

3

X

3

X

3

y

3

y.

3

_TO__M_m____m_M>i isr, Bfum, an S, ^ _ t __
«3 Octobre, 1799.

C. Ne. Sr. PIERRE, c/c., L. i35oo, montant de ce qu'il
fournit aujourd'hui, tant en espèces qu'eu remise; savoir,

En espèces 6000

Et en remises,

L. 4^00, i re. du 12 Octobre, à vue sur Jacob
de Paris , tirée par Navigant de
Marseille, ordre dïidit Pierre, de qui
nous la recevons au pair

L. 3ooo, Traite dudit Pierre de ce jour à vue ,
sur ledit Jacob ? prise au'pair.

• rouihaiH

75oo

Bro , F0. 5
Dudit.

D. N/D. Sr. PIERRE, C/C,L. i3o, pour intérêt d'un
mois sur L.2600 dont il étoit débiteur, à raison de 6 pour
0/0 par au, ou à 1/2 pour 0/0 par mois

Brouillard idem.

Dudit.

D. Ne. Sr. ANDRE, c/c, L.g5oo somme qu'il a retirée
cejourd'hui, en espèces .

Brouillard idem.
Dudit.

C. N/D. Sr. ANDRÉ, c/c, L. 76 16 3 , pour intérêt d'un
mois de L. 13062 2 6, dont il étoit créditeur, à raison de
6 pour 0/0 par an, ou de 1/2 pour cent par mois . .

Brouillard idem.
Dudit.

D. Ne. Sr. Jérôme, c/c, L.9 2 6, pour intérêt à 1/2 pour
0/0 par mois de L. 1827, dont il étoit débiteur pour un
mois . .

Brouil. id.
Dudit.

C. N/D Sr. JEROME, c/c. somme qu'il verse cejourd'hui
:n espèces •

Brouii, id.

L.

i35oo

i3o

g5ooo

76

9

24°°

1

,5.

»

l>

16

2

cf.

6



8o D E L A T E N U E D E S L I V R E S

AB

AC

Du a Brum. an 8.
3-4 Octob. 1799.

C. MARTIAL de Rouen , L. 8617 i5 , montant de
l'envoi qu'il nous a fait , conformément à notre demande ,
et à sa facture, pour terme de trois mois, qui est supposée
de . . * *

Brouil. F0. 5.
s Brum. an 8.

aâ

C. COMPTE de DIVERS, L.648S i3 , pour divers achats
comptant fait des suivans, conformément à leurs factures.

Licydas de c/v. pour "- . i584 9
Mélibée de c/v. pour 1825 11
Damon de Crest, pour ." 1019 18
Veuve Amarillis et Ce. de Vienne, pour . . zobz i5

Brouil. id.

L. d.

D. COMPTE de DIVERS , ( les suivans) sommes à eux
comptées ;

Licydas , somme remise
Rabais j [ 9

Mélibée de c/v. remise sur Lyon , au 24 dernier,
détaillée ci-devant à F°. 4 ( i35o

Et en espèces | 475 n

Damon de Crest, somme comptée. . . . ^ 1008
Rabais et escompte ( 1118

Veuve Amarillis et Ce. de Vienne , compté . > 2o52
Rabais et différence C i5

Brouil. F°. 6.
3 dudit.

zb

D. MARTIAL de Rouen , L. 5o5o, savoir, pour notre
remise sur Gabriel de Paris, au 14/24 courant, détaillée ci-
devant à F°. . " 5ooo

Et pour escompte de deux mois sur ladite somme
passé seulement à 1 pour 0/0 en raison de la perte
qu'il peut éprouver à la négociation 5o

Brouil. id.

8617

6482 i 3

6482

5o5o



Aï)

AE

•S-

AF

9-

AG

9-

AG

9-

AH

9-

D E C O M M E R C E .

Du 5 Brumaire an 8..
2j Octob. 1799.

Fol 9.

C. PAYEMENT des SAINS, ( CHARLES de cette vi l le) ,
valeur d'un ballot organcin de Piémont, qu'il nous a vendu
pour payer en dit payement, BT N°. 29, pesant de marc
L. o5 , faisant de soie, L. 101. 5°nc ">

Condition. . . . . 2. 3. \nct ^ z<mC'

à payement cjg. . à 02 liv.

Nota, à p'ayement, terme usité, signifiant, tant payables.

Brouil. F°. .6,
„______ Du 6 Brumaire an 8. .

2% Oct,

C. PAYEMENT des SAINS , ( BAI.TAZARD de c/v ,
pour un 'balot trame de Naples , qu'il nous a vendu pour
ledit payement, pesant net L. 98 , conditionné , à 24. . .

Brouil. id.
. 8 dudit. ,

3o

D. V«uve GENEVIÈVE et Compe. , de Paris , n/c.
pour le montant: des articles que nous leur adressons à
vendre pour notre compte, lesquels aux prix que nous leur
cotons, s'élèvent à. . . . . . . . .

Brouil. ici,
, 10 dudit

1er. Nor.

C, PHILIPPE de Saint - Quentin, s/c. pour l'envoi
qu'il nous adresse à vendre pour son compte , en nous
cotant des prix qui les font monter à la somme, supposée ,
de . . . . .

Brouil. id.
Dudit.

D. Ledit P H I L I P P E de Saint-Quentin, s/c. pour
les frais de voiture de son envoi , et autres à l'enma-

ErouiL F0. 7.
12 dudit.
3

D. Vin chez BLAIZE de cette ville , n/c. pour 70 pièces
vin que nous lui remettons à vendre pour notre compte ,
faisant 170 ânées dont nous cotons le prix à 28 , ce qui
fait

Brouil. id.

L,

3i68

2352

6825

3748

186

4760

5.

»

12

»

d.



D E L A T E N U E " D E S L I V R E S

Fol. 10.

AL
5.

AL
5.

AM

n .

AM

Ji.

AN

.3.

Du 14 Brumaire an 8.
b Novem. 1799-

D. PAYEMENT des; SAINS , ( MICHEL de cette ville,
pour le montant des deux remises à vue sur Paris, détaillées!
au P . 7 , négociées dès le 8 courant, pour ledit payement , |
à 1/2 p. o/o.

ÛOOO 1 75oo.
112 ios de notre bénéfice. .

7612

Brouil. F°. 7.
16 dudit.
6

C. COMPTE de DIVERS, pour le montant des achats
comptant depuis le ier. de ce mois, jusqu'à ce jour, suivant
la récapitulation et le relevé des factures acquittées. . . .

Et pour les sommes reçues comptant de divers, suivant le
Cahier des ventes comptant journalières . .

Brouil. ût
Dudit

D . C O M P T E d e D I V E R S p o u r l e s s o m m e s c o m p t é e s bc
d i v e r s , p o u r l e s a c h a t s n o t é s c i - d e s s u s . . . . ^ . . .

Et pour les ventes comptant faites à divers.

Brouil. id.
____________ 18 dudit,

C. E T O F F E S d e N I C O L A S d ' A m i e n s , p o u r son c o m p l e
entre nos mains, montant de celles qu'il nous adresse à A'endre
pour son compte , et qui aux prix cotés^, s'élèvent à . . ..

Brouil. id.
Dudit. —• ;

D . L e s d i t e s E T O F F E S p o u r f r a i s d e v o i t u r e p a y é s , e t
a u t r e s p o u r e n m a g a s i n e r , e n s e m b l e . . . . . . . .

B r o u i l . idi
_ 20 dudit. ,

ti

C. N/S r. ANDRÉ ,c/c. pour intérêt de 20 jours , à raison
de 6 p. 0/0. par an, ou 3/8 sur 5g38. 18. 9. dont il restait
créditeur depuis le iex. courant jusqu'à ce jour

Brouil. id.

L.

730»

6755

2OZ4

6735

5654

238

22

*.

n

!9

6

6

i5

i5

5



D E C O M M E R C E .

AN

3.

A£>

6.

A Y

£.

AO

6.

il.

Du 20 Brumaire an 8.
11 Novembre 1799.

D. N /D S1' A N D R E , pour somme à lui comptée ce-
jourd'hui ^ . . . . . .

Brouil. F 0 . 7.
j

18.

dudit.

D. DÉBITEURS DIVERS , L. 199S. 1. 3 . ; montant des
raticîes de Nicolas,, que nous avons vendu, et qui ont été payés
comptant . . . . . . „ . . . . . . . . . . .

BreuiL id.

Et les Suivans pour ventés à ternie ̂

GABRIEL de c/v. pour trois mois -2923
RAPHAËL, id. pour id * . i54-o 10
SÉRAPHIM id. pour id. . . . . . . . . 627 3 9

Brouil. id.
, Dudit.

C. DÉBITEURS D I V E R S , pour somme reçue, comme ci-
dessus

Brouil. id.
Dudit,

C. É T O F F E S de N I C O L A S d'Amiens, L. 328. 18. 9.
Différence ou excédent du prix, et montant de la vente

sur le prix coté, comme il suit :

Vente comptant.*. . . . . IQQ8 1 3 ) r oa r•Ï-
 l ,v^ - \ 6188 i5Ventes a termes.. . ,. . . . . 4190 i3 9 (

A déduire;

Pour Ne. Provision à 2 1/2 p. 0/0. i54 i2 6
Frais à la vente, courtage et ports ) -

de lettres. . . . . . . . . 48 î o 5 l °
Intérêt de 208. i5.de voiture,i p.f 2 7 g )

R e s t e . . . 5 9 S 3 Ï 3 9

P r i x co tés . . « . 5 6 5 4 l$

DifFérence. . . 3 2 8 1 8 9

Dudi t . >

-Broui l . F ° . 8.

D . L e s d . E T O F F E S p o u r t r anspor t au compte de Nico la s ,
d u ne t P r o d u i t d ' i ce l l e s , tous frais dédui t s . . .

Broui l . id.

Fol. ir
t.

4800'

s.

4190

328

5744
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Fol. 12.

AQ

xo.

AR

AS

5.

AS

5.

Du S7 Brumaire an 8.,
18 Novembre 1799.

C. N I C O L A S d'Amiens , s/c. , L. 5744- *8.- 9- pour
le net provenu des étoffes vendues pour son- compte ; sauf
la rentrée de ce qui reste dû, pour lequel nous ne sommes
pas du Ducroire . . . . . . • • • - • • • • •

Brouil. F". 8.
m _ 3o dudit.

ai.

C. PAYEMENT des SAINS ( GRÉGOIRE de cette ville , )
L. 0000. sur Eléazar de Bordeaux , au 3o du prochain ,
tirée le 4 courant par Vincent de Toulouse , ordre Grégoire,
qui nous l'endosse à 1 p. 0/0. de sa perte, ce qui fait 2970.

Brouil. 'id.

Ledit payement ( TIMOYIÏÉE ) L. 3760. 1. 6. pour la remise
suivante :

Piastres 1019. 3 Réaux. 25 Mdis. de Platte ,du i5 courant,
à 90 jours, traite dudit Timothée sur Dominique de Cadix,
en espèces , prise à 73. 3/4 et pour

Ledit payement ( .ALEXIS ) L. 12891. 5. 6. valeur des remises
suivantes :

M. L. 4229. 12. traite de Simon d'Orléans,. du 9 courant,
à 90 jours, sur "Valentin d'Hambourg , à l'ordre de Jambon ,
d'Alexis qui nous la cède à 190 ;. faisant. . 8o36. io. 6.
L. 8o36. 10.6.

4854. i5. Sa traite de ce jour à deux
usances sur Gédéon de Paris,.à
notre ordre , prise à 2 p. 0/0. de
notre bénéfice. . . . . . 4y5j. 13. 3.

12891. 5. 6.

Brouil. g.
12794, 3. 9.

Dudït.
D. COMPTE de DIVERS , L. 4206. pour ventes comptant
puis le 18 courant jusqu'à ce jourdepuis le 18 courant jusqu'à ce jour

Et pour payement de divers achats comptant

Brouil. id.
— Dudit.

C. COMPTE de DIVERS pour le montant de différens
achats comptant dès les 16 , jusqu'à ce jour . . . .

Et pour la recette des ventes comptant, jusqu'à ce jour. .
Brouil. id.

L.

5744

3ooo

0760

,12891

4206

i85g

1809

4206

18

1)

1

5

»

7

7



D E C O M M E R C E .

AT
10,

AT

î o .

AU

1 0 .

AV

3.

AV
3.

u ier. Frimaire an 8.,
2a Novembre. 1799.

C GERMAIN d'Hambourg , compte en participation
L. i335i. 8. i. montant des articles qu'il a achetés , et
qu'il nous a envoyés en participation entre lui et nous, pour
M. L. Bco. 6536. 10. que nous évaluons à 23. 1/2 , change
du jour , faisant de france

Brouil. F°, 9.

D.
Dudit,

d'HambounGERMAIN d'Hambourg, compte en participation,
19, 6. Pour la moitié des frais de voiture aux objets

qu'il a envoyés , et autres frais pour enmagasiner , qui' s'élèvent
àL. 85i. ig. et qui1, évalués à 23. 1/2. feroient 417. marcs 1. 2 ,
dont moitié M.L. Bc°. 208. 8. 7. et de France.

Brouil. id.
. s dudit.

D. Ledit GERMAIN , compte en participati^i ,
L863g. 9. 9. valeur de notre remise sur Valentin- d'Hambourg ,

l i f i Mg 9 9 ee s
que nous lui faisons passer M, L.
portons ici au change de 23. 1/2.

Brouil. id.
-— Dudir.

co. 4229. 12. que nous

D. N/Sr. PIERRE, compte courant pour intérêt d'un mois
à 1/2. p. 0/0. sur L. i-2.63o. dont il était débiteur- . .ou à 1/2. p. 0/

Brouil. F0. 10.
Dud'it.

60 0 0 .

C. N/D. PIERRE , c/c. L. i5og3. 3. somme que nous
recevons aujourd'hui tant en remises qu'en espèces.

L. 4800. Traite de Gurllaume de c/v. , du i5 du passé
à usance , sur l'Armateur de Marseille, ordre
Pieiie qui nous- la cède à 1. p. 0/0.
de sa perte . , 4752,

Du 3o passé à i5 de date, sur
Abraham de Paris^tirée de Grenoble,
par Siméon , ordre dudit Pierre de
qui nous la prenons à 3/4. p. 0/0.
de bénéfice 5g55.

i3oo. Du i5Nov.courant,traitedeDésiré
de Turin , en prochain payement des
Sains, sur Isidore de c/v. ordre Pierre
qui nous l'endosse à 1/2. p. 0/0. de

^ ^ ^ ^ notre bénéfice. . . . . . . . 1290. 10.
12IOO.

Et pour somme qu'il verse en espèces
Brouil. id.

12000. 10.

3092. 10.

Fol i 5 .
L. I s. d.

8639

63

5og3
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Fol 14.

AX

7-

AY

9-

AY

AZ

6.

A&.

Du 5 Frimaire an 8. .
26 Novembre 1799-

D. SAMUEL de Lille , L. 6000. valeur de notre remise
sur Abraham de Paris , au iS/zS courant, comme elle est
détaillée d'autre part, F°. i 3 . •

Brouil. F°. 10.
S dudir.
39.

D. Henry J G N A S de Marseille , É. 4800. montant de
notre remise , sur l'Armateur dudit Marseille , du 15 passe a
usance détaillée , F0 , i 3 ci-devant . . . . . , , • • •

BrouiL id.
ïâ dudit. .
3.

D. MARCHANDISES sous, veuve GENEVIÈVE el
Compe., de Paris , à tiers entre eux , Nicolas d'Amiens , et
nous.

Pour notre tiers du montant de l'achat fait par ledit Nicolas,
suivant son compte, commission comprise. . . . . . , ,

Brouil. id.
Dudit.

C. Veuve GENEVIEVE et Compe. , de Paris , n/c.
pour le montant de notre tiers dans les susdites marchan-
dises qu'ils ont payé pour nous , audit Nicolas d'Amiens,
le 22 dernier , suivant leur lettre du € courans. , . . . .

Brouil. id.
i5 dudit. ,
6.

C. SIATHURIN de Grenoble, L. 2829. 12. pour le ci-
après : \

Remise en payement des Sains , sur Grand de cette vili* ,
traite de Bazile de G a p , du 2,4 dernier, ordre Gravelin,
ordre dudit Mathurin qui nous l'envoie. . . 2825.

Pour rabais qu'il exige et que nous passons
pour solde

Brouil. F° 11.
4- 12.

Dudit.

D, COMPTE de DIVERS pour le montant des ventes
comptant depuis le ie r . courant jusqu'à ce JDur , suivant le
cahier desdites

Et pour le montant des achats comptant acquittée.
Brouil. id.

6000

4&OO

2824

2824

2829

43 59

i935

t.

n

17

17

12

i5

»
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DE C 0 M M E R C E.

Du lâ frimaire an 8.
6 Novembre 1799-.

Fol. i5

C. COMPTE de DIVERS pour le montant des achats
comptant", suivant les factures acquittées .

Et pour les sommes reçues comptant de divers , pour ventes
à eux faites journellement et portées à chaque jour. , . .

Brouil. F 8 . 1 1 .
___ 18 dudîï.

9- '
C. Veuve GENEVIEVE et Compe. de Par is , L. y5 i 9 .

valeur de lenr.remise sur Charles de c/v. en payement des
Sains, tirée par Ajax de Bordeaux le i 5 du passé, ordre
Acates , ordre Veuve Geneviève et Ce-mpe. qui nous l'envoyent.

Brouil. id.
-, — . dudiiT.

C. LEBON de Montpellier , L. 256g. pour le ci-après :
L. i356. sa remise sur Thomas de c/v ;, en payement des

Sains, tirée le 4 courant, par Lebref de Toulouse ,
ordre le Vaillant, ordre Lebon qui nous l'envoie.

12001 Notre traite sur lui de ce jour à i5 de date, ordre
Orphée de c/v.

i 3 . Rabais qu'il exige pour avance de payement et
que nous passons pour balance de son compte.

Brouil. id.
. __ 20 dudit. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

rr.
D; PAYEMENT courant des SAINS, ORPHÉE de c/v. pour

notre traite sur Lebon de Montpellier, de 1200. que nous
lui négocions pour ledit payement à- r/3 pou* cent de notre
perte, ce qui la réduit à 1196^

Brouil. id.
Ledit payement les suivans :
THOMAS de c/v. pour la traite sur lui ci-dessiis , acceptée.-
CHARLES de c/v. pour la remise de Veuve Geneviève , et

Compc. qu'il a aeceptée
ISIDORE de c/v. traite de" Désiré de Turin , sur lui,

acceptée .
GBAND de c/v. traite sur lui par Bazile de Gap, acceptée.
Bil id

L. s. d.

48% i 5

Brouil. id.
si dudit̂ -
12.

D. Henry JONAS de Marseille, L. 3ooo. montant de
notre remise sur Eléazar de Bordeaux, au 3o courant, traite
de Vincent de Toulouse, ordre Grégoire notre cédant, et
que nous avons fait passer le i3 courant , audit Henry
Jonas . . . . . *. , ,

Brouil. id.

1200

i5i9

i3oo
282D

oooo
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4-

BG

9

BG

BG

9-

BG

ÏO.

Du 22 Frimaire an 8.,
i3 Novem. 1799-

D. JACQUES de Bourgoin, L. n 5 3 . 8. montant de
l'envoi que nous lui • faisons cejourd'kui, pour un mois ,
conformément à sa demande par sa lettre i5 courant. . .

Brouil. F°. 1 1 .
a6
17

dudit.

D. Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris, n/c. pour
différence du net produit des objets qu'ils ont vendus pour
notre compte, suivant le détail et Tétat qu'ils nous participent
par leur lettre 19 courant, sur les prix que nous leur avions
cotés, ladite vente s'élevant à . . . . . . 79*7 X4

A déduire ;
Pour leur commission à 3 p. 0/0. 207 1 0 9 !
Pour frais de voilure et autres. . 218 13 > 4^8 8 9
Pour agio de cette somme 1 p. 0/0. 2 3 J }

R e s t e . . . 7 . 4 ^ 9 ̂
L e s p r i x c o t é s é t a n t . . . . . . . . . 6 8 2 5

L.

n 5 3

s, d.

D i f f é r e n c e o u e x c é d e n t . . . . . . . . 6 3 4

Brouil. F0. 12.
Dudit.

D. Lesdits veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris,
^ compte ordinaire sans qualification ) pour somme qu'ils ont
reçue par ventes comptant de nos articles, suivant leur
avis 28o3 8 9 )

A déduire pour leur commiss. et ) ,.Q
r • • 1 1 1 . - i l • 4 3"

irai; ci-dessus détailles . y
Et pour autre somme qu'ils nous ont marqué

îvoir touché à compte des ventes à terme , pour
un mois

634

9
• net 2345

Brouii. id.
Dudit.

C. Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris , n/c. pour
autant dont nous déchargeons ce compte , la somme étant
sortéepar l'article précédent à leur compte ordinaire . . . .
—- , 27 dudit.

18. '
G. Veuve GENEVIÈVE et compc. de Paris , 2 63 9 .

montant de la remise qu'ils ont faite pour nous , à Philippe
de Saint-Quentin, suivant leur lettre 18 courant

Brouil, id.

4204 i 5

4204 i 5
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BG

10.
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5.

BH

5.

BI

9-

BI

9-

BI
10

Du 27 Frimaire an 8.
18 Décembre 1799.

D . P H I L I P P E de Saint-Quent in , s/c. pour la remise
ci-dessus de veuve Geneviève et Gomp e . de Paris . . . .

Brouil. F ° . 12.
_______ 3 G dudit. • ' • • " _' ' :

21

D. COMPTE de DIVERS, L.2 836. 12. montant des ventes
comptant détaillées au cahier pour cet effet

Et pour sommes comptées pour les achats comptant suivant
es factures acquittées

Brouil. id.
Dudit.

C. Ledit COMPTE de DIVERS, pour sommes reçues pour
ventes comptant jusqu'à ce jour , * • • • •

Et pour le montant des achats, suivant diverses factures. .

Brouil. id.
Du 3 Nivôse an 8.

24

D. PHILIPPE de St.-Quentin, s/c. pour différence du net
produit de la vente de ses articles dont nous lui donnons le
compte au-dessous des prix qu'il avoit cotés ;

Savoir, ventes comptant. . . • . . 2428 7
Vente pour un mois . . . . . . i522 j

A déduire.

Commission à 6. p. 0/0. p. le Ducroire
Courtage sur i5oo. 1. p. 0/0 . . .
Intérêt de 186. 12. frais et ports de

lettres

i5.

6 -

Les prix cotés étant 3748. 17.
Différence en moins .

0692.

56. 17.

Brouil. F0 .
u dit.

Fol. 17.
L.

2836

1847

1847

D. Ledit PHILIPPE, s/c. pour balance d'içelui, 'que nous
transportons à son c/c. ordinaire

Brouil. id.
Dudit.

• C. PHILIPPE de St.-Quentin, pour autant dont nous le
créditons ici en raison du débit que nous lui donnons ci-

M Suite ci-derrière.

56

35o5

1 2

1 2

»;

n.



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol i

BL

S.

8.

5m7e rfé ' l'article d'autre part.

Hevan;, pour Je résultat'de la vente que nous avons faite pour
soq c >mpte ; saveir, comptant 2428.
de laquelle (déduisant pour nos déboursés et
commission . 1 • • 444- l2-

Reste net. ; 1983. 8.
Et pour les ventes , à un mois de terme . . . i522.

Brouillard!*. 10.
, Du 8 Nivôse an 8. .__

29 Déceiii. 1799.
I V Ï H È M E N S DU P A Y E M E N T DES S A I N S , 1799.

D rs. Thimqthée paye Jacques, paye Ignace, paye Michel,
viré le 3o Frim. ou 21 Décembre 3oy5.

ALEXIS paye Grand, 22 , . . , 2825.
.ALEXIS jp. Michel, 2.3 . . . . 4537. 10.
LEDIT ÀLEXis:p, Mathias , 23 . . . . 3075.
B H U O J ) . Charles, ( je dis Thomas) i356.

£. Orphée , 24 . . . . 1196.

Erouiilard id. ;

> — Dudit. 1

CIS. Les SUIVANS, pour les susdits viremens.

MICHEL arec Thimothiee . . . . . . . . 3o75.
[LEDIT avec Alexis . . . . . . . . . . 45^7- 10.
GRAND avec ledit Alexis . . . . 2825.
MAÏHIAS avec ledit Alexis . . . . 3075.
THOMAS savec Bahhazard. . . . . i356..
i ORPHÉE* avec Charles. . . . . . . 1196.

Brouil. id.
* i3 dudit. .

3
D r s. Les SUIVANS pour sommes comptées.

• CHARLES . . 453.
BALTAZARD . 996.
GRÉGOIRE 2970.
TIMOTHÉE . 685. 1. 6.
ALEXIS 2356. i3 . 9.

Brouil. id.
i •. Dudit.

C. PAYEMENT des Sx\INS ( ISIDORE) , somme reçue

Brouil. id,

35o5

16064

16064

7460

s.

10

1 0

i 5

i3oo
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BM

BM

2.
2.
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BN

9-

D E C O M M E R C E.

Du i3 Nivôse an 8. r

3 Janvier 1800. *

D. Ledit PAYEMENT pour bénéfice obtenu ; savoir) avec jes
débiteurs dudit payement, Sïathias 73.

Michel . . . . 112
Déduisant pour perte avec Orphée .

1 0 .

Avec les créditeurs Grégoire

Brouillard F0. i 3 .
Alexis.

3o.
97'

ï

187. 10,

i83. -ï6. ;

dudit.

( 127, 1 . Qg.) ; J

i

4-
•

C. N/S r . PIERRE , compte de levées pour ses levées" de trois
mois, suivant nos accords à 6qo. par an ;'*''.

C. N/S r . ANDRÉ , compte de levées pour idem à 1200. par an
C. N/S r . JÉRÔME , comple de levées- pour -idem. ' idem.
C. N/S r . P IERRE, C/C. pour intérêt de 2400 àeioti-cjc. obligé

jusqu'au 1e1". Nivôse, 3 mois-, v. 1/2. pour o/o* . . . •. .
C. LEDIT pour intérêt de 2400. de son c/c. libre, pour

1 mois, 1/2. pour 0/0.
C. N/S r . ANDRÉ , c/c. pour intérêt de 4° jours^ i /3 . pour 0/0.

sur 1161. 4. 3. dont il étoit créditeur en c/c. . . . . .
C. N/S r . JÉRÔME , c/c. pour intérêt d'un mois, 1/2. pour .0/0.

sur 563. 17. 6, dont il étoit créditeur en c/c. . . . . .
Brouil. id.

Dudit.
D. N/S r . PIERRE, compte de levées à lui compté pour

icelles
D. N/S r . ANDRÉ, compte de levées, somme comptée sur icelles.
D. Ledit compte de levées pour balancé d'icelui et transport

e n c ^ c . . . . . . . . . . ~
D . N / S r . J É R Ô M E , c o m p t e d e l e v é e s p o u r t r a n s p o r t e n

c / c . d u m o n t a n t d ' i c e l l e s q u ' i l n ' a p a s p r i s e s . . . . . .
•n -1 • IBrouil. id.

Dudit.
C. N/S . ANDRÉ, C/C. pour autant dont nous avons débitç,

son compte de.levées jMiuv-,.le,~]ialancer. . *
C. N /S r . JÉRÔME , c/c. pour transport du montant de ses

levées qu'il laisse en c/c
Brouil.

16. dudit.
6.

C. MARCHANDISES à tiers, avec veuve GENEVIÈVE et
C*. de Pans , Nicolas d'Amierfs et nous, pour notre tiers
dans le montant de la vente d'icelles, de L. io5oo, suivant
l'avis que nous en donnent veuve Geneviève et Compagnie de
Paris, par leur lettre 12 courant.' .' .' .' ." .' . .' .' .

.Brouil. pd.

3 i o

•

• r
10O

3oo
3oo

3 60

12

3

5
-

13O
i5o

1 1 •

3ob

i5o

1 000

35oo

d.

„
11

1 2

.••>

9

»

6

9

»;
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Fol.
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B P
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4-
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12.

Du i6 Nirose an 8.
6 Janvier i8co.

D. Lesrlites MARCHANDISES, pour notre tiers dans les
frais de voiture et la commission qui s'élèvent à L. 65p. . .

Et pour notre portion de bénéfice sur cette spéculation . .
Brouil. F°. 14.

Du dit. ' '• •

D. Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris , n/c. L. 35oo,
montant de, notre tiers dans la vente qu'ils ont faite des
marchandises en participation entr'eux, Nicolas d'Amiens et
nous, suivant le compte qu'ils en ont donné de xo5oo.
Brouillard id.

; 1 —— Dudit.

C. LESDITS, L. 216. i3. 4. pour notre tiers dans les frais
de voiture et leur commission sur la vente susdite pour laquelle
ils restent du Ducroire

Brouil. id.
18 dudit.
3

D. FRANCISCO de Cadix, L. 3772. 1. 7. valeur de
Piastres 1019. 3 Réaux, a5 Maravidis de plate, du i5 passé,
à go jours, sûr Dominique de Cadix, que nous lui envoyons
à compte des marchandises qu'il nous a adressées, à vendre de
compte à 1/2, cotant ici seulement pour note, le change à
74, ce qui fait

Brouil. id.
ï so dudit. .

10

D. ÉTOFFES sous Henry JONAS de Marseille , à tiers
entre lui-, Adrien de c/v. et nous, L.7500. i 5 . montant de
celles que nous avons achetées comptant, et que nous adressons
audit Henry Jonas,. pour vendre en participation. . . . ..

Brouil. id.
I L — _ Dudit. 1

C. ADRIEN de c/v. L. 2400 , somme qu'il nous a remise
à compte de son tiers dans les étoffes ci-dessus. . . . .

Brouil. id, .
a3 dudit.

D . LA BANQUE, L. 6180, pour dépôt que nous faisons en
icelle, et qui se réduit à L. BTO. 6000, l'agio étant supposé
à 3 pour 0/0. . . » . . . . , , . . . . , . ,

Bïouil. i<£

L.

2l6
458

5. d.

4
5

35oo

i 3

24°°

6180
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Fol. 21 .
Du 2f> NivoSC an 8. .. ..„

16 Janvier 1800.

C.'Henry JONAS de Marseille, L. 42^2. 4 , somme
qu'il a prêtée à la grosse pour n/c, et pour les assurances qu'il
a prises, dont il a payé la prime, comme il est détaillé en
l'article suivant 4220

L.

4262
Et pour sa provision à cet égard, 1 pour 0/0. . 42 4

Brouil. F0. 14.

D. ARGENT à la Grosse , L. 4220. pour le montant des
sommes- prêtées pour notre compte, par Heury Jonas de
Marseille , ainsi que pour les primes qu'il a payées suivant
détail ci-après,

1725 Sur le négociant à i5 p. 0^0 provenant d'un
capital de i5oo

1000 Sur le Scipion à Î 5 cap. . . . 800
i44° Sur le Parisien à 20 id. . . . . 1200
708 Sur le Coureur à 18 id. . . . . 600

Assurance à 6 p. 0/0. de
prime.

Sur le Scipion 48
Sur le Parisien 72

4873
Brouil. id.

Du 28 rlndif.
18

C. Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris , n./c.
3254. 10. 3. pour le montant des recettes qu'ils ont faites
pour notre compte , et dont nous transportons le net provenu
au débit de leur compte courant, par l'article suivant ; savoir,

Somme reçue d'un débiteur. . . . 418 10 ? «"•
Perte éprouvée dans la faillite dudit. 418 10 $ '

Somuie reçue d'un autre. . . . i53g ?i5/5 S
Rabais accordé 6 8 J

Somme reçue d'un autre . . . . 870 ^ g 3
Rabais accordé , 2 2 3< '

5254 10 3
Ce qui avec 4204. i5. déjà porté au crédit. 42O4 ^

Fait le montant du produit des articles

que nous leur avions envoyés , 74% 5 3

Brouil. F». i5

4220

3254

S. d

4

H

1 0 3

1
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-Du 3o Nivôse an 8..
20 Janvier 1800.

D. Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris , L. 2827. 10.
somme que nous portons à leur débit, pour celles qu'ils
ont reçues réellement comme il est énoncé ci-devant.

De 418 10
De 1^39
De . . . . . . . . . 870

Brouil. F° . i 5 .
audit. ——

D. COMPTE de DIVERS, pour les ventes comptant,
faites dans le cours de nivôse

Et pour les sommes payées pour .achats comptant .
Brouil. ici.

_—_ Dudit.

C. COMPTE de D I V E R S , pour sommes reçues des
ventes journalières pendant tout le mois de nivôse .

Et pour les achats au comptant, pendant ledit mois .

Brouil. id,
_ 1er. Pluviôse, ,

ai

C. PAYEMENT des ROIS prochain, S r. L o l i v e d e
c/v. L. 8000. montant du dépôt qu'il nous a fait en Sains
dernier, pour Rois prochain à 2 \ p. 0 /0 , ce qui fera 8200,
dont on avait omis de le créditer en son temps ,

Brouil. id.
3 dudit.

s3.

C. JACQUES de Bourgoin, L, 1153. 8. montant de
notre traite sur lui qu'il a acquittée , et dont noire ami
Casimir qui la reçue nous a remplis par son mandat à vue
sur les frères Gervais de cette ville qui nous ont compté .

Brouil. id.
_, 4 dudit, _

*4.
D. MARTIAL de Rouen, L. 3567. i5 . valeur de la

traite qu'il a faite sur nous, pour solde de son envoi et
que nous payons aujourd'hui à Tibulle de c/v

Brouil. F° . 16.
5 dudit.
?5. rr

C. Henry JONAS de Marseille, L. 8649. 12. envoi
qu'il nous a fait, et que nous recevons aujourd'hui conforme
à la demande que nous lui avions faite, par~B/1. 12. passé . ,

Brouil. id,

L.

2827

3g 40

833

0940
833

8000

n53

3567

8649

s.

10

7

9

7
9

»

8

»5

d.
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D E C 0 M M E K G E.

,„-..„ _ , „ , „ . . Pu S ~*ffTviĉ ~ an *,
28 Jsnv, 1800,

C. Les SUIVANS pour envois qu'ils nous ont faits à
noire demande] savoir,

THÉODORE do Limoux, pour 2 mois. . ..
Louis de Carcassonne, pour 3 mois. . .
MARCEL de Toulouse, pour 2 mois. , .

Brouil. F0. 16.
, . Du m Plnr. an S. ..,_ , ,,

3o.
D. Les SUIVANS pour envois que nous leurs avons

faits.
FRANÇOIS de Nîmes, pour 2 mois. . . .
FEUX d'Arles, pour comptant. . .
EUSTACHE de Pezenas, pour 1 mois. . . .
J0ACHK.1 de Montpellier, pour 2 mois. . .
LEEON de Montpellier, pour comptant . . .
TRAVAILLANT de Bordeaux, pour 3 mois. . . .

Brouil. id.
TO. rlnrlif. _____
1er.

D. FOIRE de ( tel endroit ) pour envoi de marchandises
en ladite foire, adressées à notre ami lHôtelier, et dont la
vente sera soignée par notre Sr. Jérôme qui doit partir sous

Brouil. id.
_ ,,, TA nnrKc

4.

C. VIN chez BLAIZE , L. 5100. montant des sommes que
nous avons reçues dudit Blaize à différentes époques, suivant

Brouil. F0 . 17.
Dudit ;___-

D. Ledit VIN pour bénéfice sur la vente que Blaize
en a faite dont le compte suit :

En détail 70 ânées à 4° 2800
En gros g5 dites à 35 3325

5 pour coulage et remplissage . . . 6125

A déduire :

8 p. 0/0. accordés audit Blaize sur les v«ni£s
*n 2TOS 266

Fol. 22.
L.

4 S 5 9

5558
2S63

825

9 5 9
1S18
i 2 3 9
23o5
358o

i5647

5lOO

g

1 2

4
8

»
i 5

»
1 0

i 5

18

d.

»

»

»

»

»

M '

" ;

'uite ci-derrière.
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Fol.

C F

8.

CG
10.

CG
12.

CH

6.

846

340

Suite de Varticle ci - derrière .
A déduire JL66
10 p. 0/0. sur celles du détail avec

les tonneaux 280
Gratification convenue pour tous

risques et Irais , étant responsable des
crédits qu'il a pu faire 3oo

5 '279
Prix côtés. 476°

Reste 5iy

Dont nous déduisons , ne pouvant les obtenir
dudit Blaize , et les regardant comme perdues . 17g

. Net , . . : .
Brouillard F°. 17.

_______________ 1 6 Pluviôse an 8. _____
b Février 1800.

D. COMPTE de voyage, L. 792. somme que nous
remettons aujourd'hui à notre S1. Jérôme à son départ . ,

Brouil. id.
17 dudit.
6 ' '

C. Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris , L. 2900.
valeur de notre traite sur eux , à 8 jours de vue ordre
Antoine de c/v . . . , ',

Brouil. id.
___ ___ 18 dudit. ^

7
D. LA BANQUE pour autant que nous assigne sur elle,

le S1, Antoine de c/v. pour notre traite ci-dessus à lui
négociée pour comptant | p. 0/0. de notre perte 2885. 10.
et de Banque 2891. 9, . . . , , . , . , , , , .

Brouil. id.
. __ ?o dudit.

o
C. COMPTE de DIVERS pour sommes et effets reçus

des suivants ; savoir ,
De GABRIEL, sa remise sur Fortunat de Paris, du i5 courant,

à quatre jours de vue, traite de Félix, ordre Gabriel. 1528
Et somme reçue en espèce. 405
De RAPHAËL, remise à nous cédée pour son compte par

Ignace de Chalon-sur-Saône .traite de Victor dudit Chàlon , du
9 passé, en fin courant, sur Marcellin de Valence . 1200

Et pour somme reçue dudit Raphaël. . . . 540 10
De SERAPIJIN , pour différentes marchandises qu'il nous a

vendues, et qu'il passe en compensation jpour la somme de ,
BrouiL F0 . 18,

L.

792

29OO

,885

2023

l54o

955

»

»

10

n

10

n

d.

»,



D E C O M M E R C E .

CH

6,

CI

CR

4.

J Du ÎQ Pluviôse an 8. ••
9 Février I8QO.

D. COMPTE de DIVERS , SÉRAPHIN pour
à lui comptée 327

s o m m e

p 7
R a b a i s e t d i f f é r e n c e . . . . . . . . . . 1 6

B r o u i l . F 0 . 1 8 .

3

ai dudjt.
10

D. NICOLAS d'Amiens, pour la remise ci-dessus à lui
envoyée ( sur Paris) venant de Gabriel .

Bj-ouil. ici.
Dudit.

D. BERNARD de Màcon , L. 1220. pour envoi à lui
lait pour payer dans 2 mois,. conforme a sa demande par sa
lettre i5 courantlettre i3 courant

Brouil. id.
CI.

CL
Xi.

CL
2.

a 5 dudit.

C. FOIRE 8e (tel endroit,) pour les ventes faites par
j \ / S r . Jérôme, tant argent comptant qu'à ternies, suivant le
détail qu'il nous en donne ; savoir, comptant,

A JEAN de 82a }
A JOSEPH de i23o
A GASPARD de. . . . . . . . 1915

Et à termes.
A BONTEMS deNarbonne, pour 2 mois, Î63O
A LAMI de Montauban, pour Smois, 3goo
A MAURICE de Condom. pour 2 mois, 2329 8
A GASCON d'Agent, pour 2 mois, 4^o3 18

3970

13363 6

Fol. 2 5.
L.

3 2 7

1220

•20761

Et pour marchandises restantes et renvoyées.
Brouillard F*. 19.

3428

Dudit.
D. Ladite FOIRE, pour frais de voiture à l'envoi et an

renvoi des marchandises, frais et dépenses de N/S1'. Jérôme,
avant et pendant la foire , pour magasin , etc. suivant le détail
qu'il nous en a fait passer montant à

Et pour bénéfice présenté par le produit de ladite foire •

Brouillard id,
__. Dudit. •

D. COMPTE de voyage pour somme reçue par N/S r. Jérôme,
par les ventes comptant faites en foire de

Brouil. id.
N

224»
2873

397o

16

97

d.

3



9 8 D E L A T E N U E ' D E S L I V R E S

Fol. 26.
CL

1 2 .

CL

8.

CM

10.

CM

10.

CM

&b Pluv. an 8.
14 Février 1800.

D. Les SUIVANS pour les ventes à eux faites en foire ;
BONTEMS de Narbonjie, pour 2 mois . . .
LAMI de Montauban ^ • pour 3 mois . . .
MAURICE de Condom, pour 2 mois . . .
GASCON d'Agen, pour 2 mois . . .
Brouil. F0. 19

. Du dit.

C. COMPTE de voyage pour le montant des frais que
N/S1'. Jérôme a payés, à l'exception de 4° !•• » payées ici,
pour le retour des marchandises .

Brouil. id.
Dudit.

C. GERMAIN d'Hambourg compte en participation,
pour difiérence du prix de la vente qui est de . 17160 1 1

Sur le prix coté pour l'achat, lequel prix au
lieu de i335i. 8. î. p. M. 6536. 10. à 23 1/2,
doit être i3253. 4- 9> à cause du cours actuel
de 24, et qui porte la remise qui nous reste à
faire de M. 23o6. 14. à. . . . 461S i5 ( 3 53 /

Et pour 4229.12. remis à 231 8639 9 9 j

Marcs, 6536 10

D'où il résulte un bénéfice de. . . . . . 3go6 16
Dont moitié pour le compte dudit Germain
Faisant à 24. 976. 11. 3. M. Ëco.

Brouillard, F0 . 19 et 20.
Owtit.

D. Ledit GERMAIN, L. 6141. 4. 2. valeur de notre remise
de ce jour, sur Valentin d'Hambourg, de M. Bco. 3070 o 8
tirée par Favori de c/v. à 60 j . , de qui nous la
prenons à. *, 2^

Brôuil. F°. 21.
Dudit.

D. L«dit GERMAÏN, M. L. Bco. 4. ?> p o n r s o l d e d e k

colonne en monnoie étrangère, provenant du prix du change,
qui doit être de 24 sur 4^5. 19 de frais et ïait . 212 i5 7

Et qui n'ayant été c©téqu'àj3. 1/2,n'a domté-que 208 8 7

Différence *\tr cet objet M, L. 4 7

L.

3goo
2329
45o3

2200

i953

6141

d.

18

Suitc^de ci-contre

J



D E C O M M E R C E .

CN

5.

CN

5.

CO

1 1 .

Suite de l'article d'autre part.

Et L. 98. 3. 4- pour solde de la colonne en
dehors , provenant du prix du change sur
z3o6. M. 14, il a été crédité de cette somme
à 23 1/2. faisant. , . . . . . . . . . . . . iyu \%

Et cette même somme à son débit, à 24ferait . 4610 Ï 5

Brouillard F0.
Différence 98 3 4

2 1 .
,~~ Ï Ventosa. ___________

ai Février.

D. COMPTE de DIVERS , pour vente comptant du mois
dernier.

Et pour les sommes des achats comptées

Brouil. id.
Dudit. _--,

C. Ledit COMPTE de DIVERS , pour achats comptant
du mois dernier.-

Et pour sommes reçues pour le montant des ventes comptant.

Brouil. id.
— 4 dudit.

*3.

C. FRANCISCO de Cadix, pour la valeur de son envoi
à vendre en participation et pour sa portion du bénéfice sur
la vente dont nous lui donnons le compte détaillé par notre
lettre de ce jour , s'élèvant à . . . . . . . i 3 i 3 7 18 9

A déduire pour frais pajés . . 292
Pour notre commission à 5 p. 0/0. 656 17 948 17

Reste net . . . .12189 1 9
La valeur de l'envoi étant de 2800 Piastres ,

5 Réaux, et le change actuel étant à 74
c'est L. io362 6 3

Le bénéfice est de. . . . , 1826 i5 6
Dont moitié pour nous à soustraire . . . . g i3 7 9

Reste à Francisco tant pour valeur de
l'envoi que pour sa portion de bénéfice . , 1127s 14

Brouil. id.

Fol. 27
99

L.

98

2957

2826

2826

2957

11275

s.

3

i5

14

i4

I»



I

z o o D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 28.

CO
Ru 4 Ventoso an 8.

a3 Février 1800.

D. FRANCISCO de Cadix , 75o3. 12. 5. valeur de notre
remise , Piastres 2028. *» 5 M*is. de plate , tirée ce-
jourd'hui par 'Vigneron de c./v. à 90 jours sur Auguste de
Cadix, prise comptant à 74 • • • • •

Brouil. F0 , a i ,

CP

CP

.14

CQ

CQ
8.

CQ

6.

CQ

H-

-6 dudit.
2b.

D. MARCEL de Toulouse, !.. i5i8. 17. valeur de notre
traite de ce jour sur Eustachc de Pezenas, à usance fixe . .

Brouil. 22.
Dudït.

C. EUSTACHE de Pezenas , L. i5i8. 17. montant de
notre traite sur lui, à usance fixe, ordre Marcel de Toulouse. .

i5x8

i5i8

Brouil. id.
9 dudit
*8.

C. FRANÇOIS de Nîmes, pour somme qu'il a comptée
à N/S r . Jérôme en voyage ' . . 8 i 3

Pour escompte à 1. 1/2. p. 0/0. et rabais . . . 12

Brouil. id.
Dudit.

825

D . COMPTE de voyage pour sommes reçues par N/S r .
Jérôme en route, de François de Nîmes. . . . 813

Pour autre somme de Lebon de Montpellier . 6o5 io { . «
Pour autre de Joachim¥ dudit . . , • . - . . 5oo i
Et pour remise sur Bordeaux qui lui a été cédée par Lebon

de Montpellier au pair • .

Brouil. id,
Dudit.

C. IJEBON de Montpellier, L. 23o5. 10. pour somme
qu'il a comptée à N/S r . Jérôme en- espèces . . 6o5 io

Et pour remise sur Bordeaux ' au pair. . . . 1700

Brouil. id.
Dudit. ,

C. JOACHIM de Montpellier, pour somme qu'il a comptée à
" r . Jérôme, pendant son voyage. . . . , , . . .

Brouil. id.

1700

2

3.

13

3 00

1 7

1 0

10



CR

6.

CS

6.

CS

.xS

CT

CU

10.

CU
1 0 .

D E C 0 M M E R C F.. ici

Fol. 29.
Du I I V-entose an 8.

a Mars 1800.

D. DÉBITEURS DIVERS ( GABRIEL ) pour le montant
de la remise qu'il nous avait cédée sur Paris , et qui nous a
été présentée cejourd'hui , ainsi que le compte de retour
qu'à fait sur nous Nicolas d'Amiens, à qui nous l'avions
envoyée et que nous avons acquittée;

Savoir , somme de ladite remise i528
Perte à la négociation par ledit Nicolas. .
Protest et port de lettres . . . ' . . .
Courtage et certificat. . . • . . . .
Perte à la retraite 1. p. 0/0

Brouil. F0 . 22.
' Dudit. .,

i5 5 6
8 3 5
i 11

i5 10 6

C. DÉBITEURS DIVERS (ledit GABRIEL') pour somme
qu'il a remboursée à compte de ci-dessus. . . 668 10 6 .

Pour autant dont nous le créditons' ici , et que
nous sommes d'accord d'attendre jusqu'en payement
des Rois . . . . . . ' ' 900

Brouil. id.
. Duclit —r-~ '

D. PAYEMENT des ROIS ( GABRIEL) L. 900. pour
somme que nous transportons en payement avec agio de
1 p. 0/0. ce qui fait L. 90g. p. goo,

Brouil. id.
. i3 dudit. '

4-
D. PAYEMENT des ROIS, (FEBDINAND) valeur de la

remise sur Valence qui nous a été cédée par Raphaël et que
nous avons négocie audit Ferdinand au pair en dit payement .

Brouil. id.
14 dudit.
6.

D. NICOLAS d'Amiens, L. 4216. 18. 9 , tant pour la
remise qui lui a été faite pour notre compte par veuve Geneviève
et compe. de Paris , de L. 2400

Que pour sa traite sur nous du 3o dernier en
Dayement des Rois, ordre Ferdinand. . . .

Brouillard F°. 23.
- Dodir.

2/fOO

1816 18 9

X.

i568

i568

C. Veuve G E N E V I È V E et Compe. de Paris, pour remise qu'ils
ont faite pour n/c. à Nicolas d 'Amiens , suivant lettre de l'un et
de l'autre du. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Brouil. id.

900

lioo

4216

2400

10

d.

18

_J



1 0 2

Fol 3o.
cv

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

1 0 .

CV

ï S .

ex

ex
7-

ex
Ï I ,

ex
1 1 .

ex
4-

Du i5 Ventoso an.8-
6*Màrs 1800.

D. PHILIPPE de St.-Ouenlin , L. 866. 8. montant de la
traite qu'il a faite sur nous pour solde, en payement des Rois,
ordre Frugal de c/v. suivant sa lettre du 7 courant. . . . .

Brouillard F*. i 3 ;
18 dudit.
9-

C. PAYEMENT des R O I S , (les SUIVANS) pour les traites
sur nous que nous acceptons ,

FERDINAND de c/v. traite de NICOLAS d'Amiens, acceptée.
FHUGAL de c/v. traite de PHILIPPE de St.-Quentin, idem.

uil. id.
, 22 dudit _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

D. Henry JONAS de Marseille , g865 , pour le montant de
la vente qu'il a faite des articles en participation entre lui Adrien
de c/v. et nous , suivant le compte de vente qu'il nous en donne.

Brouil. id.
Dudit. •

C. Ledit Henry J O N A S de Marseille, pour sa commission
à 5 pour 0/0. sur la venté ci-dessus. . . . 49 3 5

Et pour frais de voiture qu'il a payés. . . . 38
p

Et pour frais de voiture qu'il a payés.
Brouil. id.

22 dudit.

38

D. ETOFFES à tiers entre Henry JONAS de Marseille,
AISHIEN de c/v. et nous pour intérêt de nos avances
de 5100. i5 . pour 3 mois à 1 p. 0/0. par mois

Et pour intérêt des avances du Sr. Adrien de 2400.
Pour frais de voiture payés par Henry Jonas
Pour commission à 5 p. 0/0. sur la vente de g865.
Et pour bénéfice sur cette spéculation

Brouil. id,
Dudit.

C. Lesdites ÉTOFFES, pour le montant de la vente d'icelles,
suivant le compte donné par Henry Jonas. . . .,, . .

Brouil, id.
1 . > Dudit. j _

C. ADRIEN de c/v. pour intérêt de 2400. qu'il a avancés
pour o mois. . . . .' . . . . . . . . . . .

Et pour sa portion de bénéfice, dans les Étoffes en
participation

L.

.866

s.

1816
866

18

9865

53i

72
38

493
1607

9865

7 2

535



D E C O M M E R C E .

CX

7

CX

4

CY

10.

Cz
iz.

CZ
12.

FoL

DD
8.

Du 32 Ventosean 8.
i3 Mars 1800.

C. Henry J O N A S de Marseille, pour sa portion de bénéfice
dans les étoffes à lui envoyées et qu'il a vendues . . . .

Brouil F 0 2 3Brouil. F 0 . 2 3.
Dudit.

D: ADRIEN de c/v. 3007. 19. io. somme que nous lui
comptons pour ses avances, les intérêts, et son bénéfice
dans les étoffes ci-dessus

Brouil. F°. 24.
- 24 dudit. ; _

iô
C. Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, pour les deux

remises suivantes qu'ils nous ont envoyées;
L. i5oo. tirée de Dieppe Le 12 du passé en payement des

Rois, par Josué dudit lieu, sur Claudius de c/v. ordre Déské,
veuve Geneviève et Compe. de Paris, qui nous l'ont ènxofejà

L. 1223. tirée d'Abbeville le i5 courant à 25 jours fixes
sur Mathias de c/v. ordre Célestin, o«lre vfiuve Geneviève et
comps. qui nous l'ont fait passer, ensemble. ( .•mù

Brouil. id. '•' '
a5 dudit.
26.

L.

535

D. PAYEMENT des ROIS ( CLAUDIUS ) pour" la traite
sur lui envoyée par veuve Geneviève et Compe. ûe Paris/j
et qu'il a acceptée

Brouil. id.
Dudit. ,

D. La BANQUE , L. 1225, pour autant que le Sr. Mathiàs
nous assigne sur elle, pour la remise de veuve Geneviève et
Compe. de Paris, que nous acquittons . . . . . . . .

Ce qui fait de banque à io3 . 1189. 6. 4.
Brouil. id.
1 dudit.

C. l a BANQUE , L'. 2000. pour autant que Grégoire de
cette ville lui assigne sur HOUS, pour valeur de la traite de
N/S r . Jérôme dont il est porteur, et qu'il nous remet
acquittée pour L. Bco. 1941. i5

Brouil. id. '
;— Dudit.

D . Henry JONAS de Marseille , 1 . 3ooo. somme "a lui
comptée par N/S r . Jérôme, "en voyage , suivant l'avis1 ;que
nou« en donne ce dernier, par sa lettre du j 5 courant '.

Brouil. id.

p
1

1225

2O00

Sooo

s. d.



i8 | D E
Fol. 3 2:

L A T 1 N U E D E à L I V R E S

D D

S.

DD

8.

DD

DD

x5.

DD

Î5.

DD

Du 25 Ventôse an 8.
16 Mars 1800.

C. COMPTE de voyage, pour pareille somme comptée au
ïj J 3N5r J ô

y g , p p
S*. ïjenry Jonas, par 3N/5r. Jérôme

Tirouil. F°.
Dudit.

C. Ledit COMPTE dè'vèyage, pour la traite qu'ila faite
sur nous, de Marseille en date du- i 5 , suivant sa lettre
dudit jour de la somme de L. 2000 , à vue et qu'il a négociée
a 1 p. 0/0. de sa perte, ce qui réduit sa recette à cet égard à. .

Brouil. id.
3o dudit,
21.

C. BONTEMS de Narbonne, pour las remises suivantes
qu'il a cédëès\à-N/S1.'Jérôme en voyage qui nous les a lait
passer. o,-

1000 Sur fORPHÉE de ,c/V. en payement des E.ois ( détail
supprimé. )

1,200. Sur j ADRIEN de c/v. payable lez germinal prochain.

Brouil. ijri:
i—;— Dudit.
| 9iir f si

C. GASCON d'Agen, L. 45o5. 18. pour le montant des
objets qu^t a Ternis à notre voyageur pour 6okle, suivant le
compte réglé d'accord que ledit Jérôme nous envoie; savoir,

L. jsooo. Sur BAIAHAZARD de c/v. en payement
2.32.5. Sur MATHIAS dfi c/v. à 8 jours de vue.

45- 18. Pour escompte à 1 p. 0/0.
i33. Pour,somme qu'il a comptée à N/S r , Jérôme,

Brouil. id.
1 i Dudit. .———, —i

C. MAURICE, de L. 1782. pour sa remise sur Rouen,
qu'il a uedée à N/Sr. Jérôme i$oo. prise à x p. 0/0. de sa
perte , suivant la lettre dudit Jérôme . . ., . . . .

Brouil. id.
Dudit.

1 . 1 , .

.
C. LAMI de Moritauban, L, 1483-. pour sa remise de 'i5oo.

sur Bordeaux ,. qu'il, a cédée à N/S r . Jérôme à 1 p. 0/0. de
perte ! suivant l'avis de ce dernier >. ' , -«

Brouil. id.

L,.

3ooo

1980

2200

1

45.3

I78?

•

1485

S.

»

H

n

1
j

18

*

:



DD

DD

1 2 .

DF

DF

D E C O M M E R C E ,

Du 3o ventôse an 8.
ai Mars 1800.

D. COMPTE de voyage pour les remises et espèces qu'a
refîtes N/S r. JÉRÔME , et qu'il ne nous a point fait passer ; savoir,

Remise de MAURICE sur Rouen 1800
Remise de LAMI sur Bordeaux • i5oo
Espèces reçues de GASCON d'Agen . . ' . . ". i33

Brouil. F0.
1er. Gérai.
22 dudit.

D. PAYEMENT des ROIS ( les suivao* ) pour remises
sur eux qu'ils ont acceptées ; savoir t-

ORFHÉE de c/v

BALTHAZAM) de ladite '

Brouil. id.
Dudit.

D. La BANQUE, L.3525. pour autant que nous
assignons; savoir, sur ADRIEN de c/v. remise deBontems.

Sur BIATHIAS de c/v. remise de Gascon . . . .
Faisant de banque 34?-2. 6. 6.

lui
1200

Brouil. id.
Du 4 dudit.

2b

D. THÉODORE de Liinoux,L. 4859. 12, tant pour ce qui
lui a été remis par N/S r. Jérôme, que pour sa traire sur nous
suivant le compte réglé par notredit Jérôme ; savoir ,

Somme à lui comptée par ledit 2400
Remise sur Bordeaux à lui cédée, au pair,

de Lebon. 1700
Escompte à un pour 0/0. sur 2400 24
Sa traite sur nous en payement, ordre Athanase 735 12

Brouil. id.
Dudit.

D. Henry JONAS de Marseille, L.33oo. pour les deux
remises que lui a adressées N/S r. Jérôme,

Sur Rouen, de Maurice. . 1800
Sur Bordeaux, de Lami j5oo

Brouil. id.

Fol. 32.
L.

3433

1000

2000

48%

33oo

O

1 2

d.



io6

Fol. 33.

D F

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

DF

DG

10.

DH

1 2 ,

DI
1 2 .

4 Germinal an 8t
a5 Mars i8oo.

C. COMPTE de voyage, L.7400. pour les objets suivans
que N/S r . JJERÔME a comptés; à Théodore de Limoux. 2400

Remise sur Bordeaux qu'il lui a cédée. . . . 1700
Remises qu'il a envoyées à Henry Jonas de Marseille,
Sur Rouen ' . . 1800 ) ^V
Sur Bordeaux. . i5oo y
Brouil. F° i 5 .

. Dudit i
D. LOLTÎS de Carcassonne , L. 2400. valeur et montant

de la traite sur nous qu'a faite en sa faveur N/"Sr. Jérôme ,
suivant l'avis qu'il nous en a donné . . . . . .

Brouil. id.
6 dudit. »-_•-._-____________

a7-
C. PAYEMENT des R O I S , ( les survans) , pour les traites

sur nous que nous avons acceptées ;
ALEXANDRE de e/v. porteur delà traite deN/S r . JÉRÔME,

ordre Louis de Carcassonne
AÎHANASE de c/v. porteur de la traite de THÉODORE de

Limoux 4 . . .

Brouil. F». 26.
7 dudit. , .

- ^
D. MARCEL de Toulouse, L, i344. 11. valeur de la traite

qu'il nous avise avoir faite sur nous, ordre Paulin et compe.
de c/v. au S courant

Brouil. id.
1 Dudit.

C. La BANQUE , L. i344- ** > somme que nous assignons
sur elle aux Sls. Paulin et coirip®. de c/v. pour la traite sur nous
de Marcel de Toulouse, qu'ils nous remettent acquittée. . .

Ce qui fait de banque i3o5. 7. g,
Brouil. id.

_ Dudit. -
C. A R G E N T à la GROSSE, pour le produit des sommes

prêtées pour n/c. par Henry Jonas, qui au retour en a reçu le
montant suivant le compte qu'il nous en participe par sa lettre
xcr. courant; savoir,

1725 Le Négociant . . . . . . . . . 1725
1000 Le Scipion péri et assuré 800
i44° Le Parisien . 1440
708 Le Coureur . . . . . . . . . . 708
Brouil. id,

L.

7400-

2400

2400

735

i344

i344

4673

s.

»

»

»

12

11

11



1 2 .

DI

7-

DL

DL

DL

DL

5.

DM

5,

D E C O M M E R C E .

Du 7 Germinal an 8.
_8 Mars 1800.

1 0 7

Fol. 34.

D. Ledit ARGENT à la GROSSE , pour bénéfice sur cette
spéculation qui présentait l'espoir de 653. et qui par la perte du
Scipion, s'est réduit à , . , . . - - • • " , .

Brouil. F0. 2.6.
Dudit.

D. Henry JONAS de Marseille , L. 4673. somme qui
lui à été remboursée sur les navires désignés ci-dessus.

Brouil. id.
Dudit.

D. PAYEMENT des EOIS , I'OLIVE de c/v. , pour
viiemens ;

Avec RAPHAËL 909
Avec CLAUDIUS i5oo
Avec ORPH.EE 1000
Avec BALTAZARD 2000

Brouil. id.
Dudit.

C. PAYEMENT des ROIS, ( les suivanspour viremens. ;
RAPHAËL viré avec Lolive. . . . . . , 909
CLAUDIUS avec ledit i5oo
ORPHÉE avec ledit 1000
BALTAZARD avec ledit 2000
Brouil. id.

_____________ 10 dudit.
1er. Avril.

D. PAYEMENT des ROIS, ( divers ) la dépense excède
la recette.

Brouil. id.
Dudit.

C. PAYEMENT des ROIS , pour solde et différence des
colonnes en dehors d'avec celles en dedans, provenant des
agios payés excédant ceux reçus , de

Brouil. id,
—— Dudit.

C. COMPTE de DIVERS, pour achats comptant pendant
les mois de nivôse , pluviôse et ventôse

Et Pour sommes reçues pendant,lesdit/3 3 mois, pour ventes
comptant suivant détail au livre desdites ventes . . . ,

Bïouil. id.

L.

453

>

5409

5409

7409

3oo6

4937

s.

n

ri

t

II

II

18

d.
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Fol.- 55.

5 .

DN

DP

1 3 .

9-

D R

_Du io Germinal an 8.,
1er. Avril i8eo.

D. COMPTE de DIVERS , pour le montant des ventes
comptant pendant les mois de nivôse , pluviôse et ventôse.

"Et pour sommes comptées à divers, pour achats pendant les-
dits trois mois , suivant leurs factures acquittées et détaillées

brouillard F0
au

Brouil. F°. 26.
dudit.

C. MARTIAL de Rouen, L. 2835. montant fies articles
que nous lui avions commis par notre lettre du 8 dernier ,
que nous recevons cejourd'hui conformément à sa facture qui
s'élève à •. . .

Brouil. id.
ia dudit.
3.

C. COMPTE de VOYAGE , pour somme que N/Sr.
JEHOME a rapportée en espères à son retour. . .

Et pour le montant de ses dépenses, qui solde son compte
de recette

Brouil. F0 . 27.
Dudit.

D. MARCEL de Toulouse , i5ig. 10. montant des articles
que nous lui avons adressés le 6 du courant, pour payer à
2 mois , suivant la demande qu'il nous en a faite par sa
lettre du i5 dernier

Brouil. id.
Dudit.

C. Veuve GEMEVIÈVE et compc., nfc. pour transport
à leur c/c. , d'aut-ant dont ils restaient débiteurs à n/c. , sur
la vente en participation des articles à eux adressés par
Nicolas d'Amiens

Brouillard id.
Dudit. ai

D. Lesdits veuve GENEVIÈVE et comp*. de Paris , pour
transport audit compte de l'article ei-dessus

Et pour notre remise , traite d'Alexis sur Gédéon de Paris,
3o nivôse , et que nous avions omis dans le temps de porter
à leur débit, suivant leur c/e. . . . . . . . . . .

Bronil. id.

L.

4937

3oo6

2835

558

455

i5ig

458

458

4854

s.

»

»

n

10

10

9

i5



D E C O M M E R C E .

DR
10.

DS

2.

2.

2.

12 .

3.

Du 14 Germ. an 8.
6 Avril 1800.

D. Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, L .n . 2.9. pour
excédent des intérêts à 1. p. 0/0. par mois , sur les sommes
qu'ils ont reçues pour nous et dont ils sont débités,

D'avec celles qu'ils ont payées pour nous, ou qu'ils ont remises
pour n/c. , et dont ils sont crédités , le tout calculé à raison
de 1. p. 0/0. par mois sans provision, et porté jusqu'au
'5 Germinal, suivant le compte d'intérêt joint à leur compte
courant qu'ils nous ont envoyé, et dons nous portons seulement
la note des agios.

Sommes et agios à leur débit.
4204 i5 du 28 frim.au 5 germ.
2827 10 du 28 nivôse, id.
458 9 5 du 16 nivôse, id.

4854 i5 du 3o nivôse , id.

Sommes et agitis de leur crédit.
2824 17 3 du 22 bru. au 15 ger. 33 j . I Î 5 17 6
I5JCJ du 11 niv.échéance. 84. 42 l o 6
2639 • ^u 27 frimaire , 98. 86 4
2goo du 3o pluviôse, 35. 33 16 6
2400 du 14 ventôse , 21. 16 16

Q7
67.
79-
65

jours. .
. . .

. . .

i 3 5
63
1 2

i o 5

19
3
1

3
6
9

3 i 6

3o5 4 6

Brouil.F9. 27.
Reste. 1 1

i5 dudit.
6.

C\ Les SUIVANS ;
N/Sr. PIERRE , compte de levées pour levées de 3 mois.

N/Sr. ANDRÉ, compte de levées pour celles de 3 mois.

]\/Sr. JÉRÔME , compte de levées pour celles de 3 mois. .

pourN/Sr. PIERRE , c/c. pour agio de son c/c.
3 mois, 24000. 1. 1/2. p. 0/0

obligé

LEDIT, pour agio de 2772. de son c/c. libre p. 3 m. 1.1/2 p. 0/0.

3\T/Sr. ANDRÉ , c/c. pour erreur faîte au calcul de 1161. 4- 3.
porté i/3. p. 0/0. et qui doit être 2/0 pour 40 jours. . . .

LEDIT, pour agio de 3 mois 1. 1/2. p. 0/0. sur i3i8. 19. 3.

N/Sr. JÉRÔME , c/c. agio pour 5 mois de 869. 10. 3.
1. 1/2. p. 0/0 . . .

Brouil. id.

Fol. Si
L.

1 1

i5o

3oo

3oo

36o

î3

s.

1 1

i 5

109

d.

6

9



1 1 9 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol 57 .
ES.

D T

2 . D. La BANQUE, pour intérêts règles jusqu'au i5 germinal,>
a raison de 4 p- °/°- par an, sans autre provision à la forme
' supposée ) de l'établissement , ^courant.
6000 du 23 niv.au 28 v.65j. 43 6 8. 6180. 44 1 2 §
2801 9 d. 18 plu.id. 40. 12 9. 2885 19. 1216 5
1189 6 4 d,25auz8v. 3. 7 10. 1225. 8 2

DU

D V

5 .

Du iô Germinal an 8.
6 Avril 1800.

D. Les SUIVANS pour sommes à eux comptées :
IS7Sr. PIERKE , compte de levées
N / S r . ANDRÉ , compte de levées
N / S r , JÉRÔME , compte de levées . . . . .

Brouil. F 0 . 28,
Dudit.

56 3 6.
56 3 6. agio.

10046 18 10.

1941 i5 à déduire,somme, au crédit.

8io5 3 10. reste . * . . . .
8 2. ag.d.28v. auyg.gj. 8 2

,3422 6 6. à ajou. du ie r .g. .g
2 i3 3, ag. du 1 au 7 g. 7. 2 i3 3.

n 5 3 8 5 7.
i3o5 7 9. à déduire somme

au crédit. . .

10232 17 10. reste.
9 1 11 agiod.7aui5g. 8 j . 9 111.

10241 19 9.

Brouil. id.

76

Dudit.

57

io348
2000

8343
8

3525
2

11884

1344

io53g

9

io54g

17

7

7
6

i4

8

11

*7
7

4

^7
3,

3

5
10

5

6

6

4

10

8

2

78

17

6

i4

5

1

10

5

1,0

D. SAMUEL de Lil le , L. 36. 19. pcrur escompte de 1800.
à 2 p. 0/0. et rabais dont on a omis de le débiter dans le temps.

Brouil. id-
—• Dudit. ——,

C. D I V E R S , pour frais payés jusqu'à cejour , commis , agen.
cemens de magasin, meubles , ports de lettres , lumière , chauf
fege et toutes autres dépenses suivant le détail en un livre à ce

Brouil. id.

L.

i5o
3oo
3oo

78

s. d,

10

36



DV

5.

DY

3.

DY

i.

î.

i.

DY

i.

DY

12'

D E C O M M E R C E .

Du i5 Germinal an 8,
9 Avril 1800.

D. DIVERS , L. 2b34. 16. pour le montant de toutes les
dépenses d'autre part, payées à divers, comme il est détaillé
sur un livre particulier à cet »ffet

Brouil. F0. 29.
Dudit.

C. N/S r. ANDRÉ , c/c. L. 75. pour autant que nous lui
allouons pour la tenue de la caisse , pendant 6 mois , confor-
mément à nos conventions.

Brouil. id.
Dudir.

C. Les SUIVANS , pour les portions de bénéfices qui leur
reviennent dans les profits que nous reconnaissons avoir faits
jusqu'à cejour , étant convenu amicalement de nous séparer
et de dissoudre notre société , et ayant fait pour cet effet un
Inventaire général et exact, sur trois cahiers particuliers , signés
par chacun de nous , duquel inventaire il est résulté que les
bénéfices s'élèvent à L. 12477.

N/Sr. PIERRE , compte de fonds pour son quart dans lesdits
bénéfices non liquidés

N/Sr. JÉRÔME , compte de fonds pour 3/8. dans lesdits
bénéfices non liouidés

N/Sr. ANDRÉ , compte de fpnds pour 3/8. danslesdits bénéfices.
Brouil. id.

: Dudif.

D. N/S r. PIERRE , compte de fonds L. i5oo. pour somme
qu'il nous cède sur sa portion de bénéfice , ayant traité avec
nous à forfait, sous les conditions suivantes , que nous lui
remettrons de suite la somme de 28792. 16. 6., tant en mar-
chandises , qu'en espèces et remises , comme il sera dit ci-
après , et dont nous sommes d'accord ; et qu'il attendra la
somme de L. 12000. pendant 3 mois , sans aucun intérêt. .

Brouil. id.
Dudit.

D. N/D. Sr. PIERRE, c/c. pour les objets ci-après, à lui
remis; en marchandises d'accord pour . . . 12064 10

En assignation sur la banque 4 o 0 °
Traites au pair, au 3o germinal, sur JONAS

de Marseille 4i°g 4 2

Sur TRAVAILLANT de Bordeaux . . . . 358o i5
Et pour somme comptée en espèces . . . 5o38 7 4

Brouil. id,

Fol 38.
L.

î53o

3i 19

4678
4678

l5oo

28792

s.

16

»

5

»7
27

16

d.

6
G



1 1 2 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 5().
DY

i.

DY

2.

DY

i 2.

T)Y

i.

DY

i.

DY

1 2 .

DY

7-

DY

Du 16 Germ. an 8.
6 Avril i8co.

D. N/Sr. PIERRE , compte de fonds, pour transport dudit
compte a son c/c

Brouil. F°. 2g.
Dudit.

D. N/D. PIERRE , c/c. obligé , pour transport dudit
au compte courant libre
Brouillard id.

Dudit.

L.

i'36ic)

24000

C. ]N/Sr. PIERRE , c/c. pour transport audit compte du
m o n t a n t d e s o n c o m p t e d e f o n d s 1 0 6 1 9 5 ^

E t d e s o n c / c . o b l i g é . . . . . . . . 2 4 0 0 0 ç'il1®!

Brouil. id.
— Dudit. 1—

C. N/S1. ANDRÉ, c/c. pour sa moitié dans la bonifica-
tion de i5oo. que le S1. Pierre afaite, en traitant à forfait , .

Brouil. id.
Dudit.

C. K/Sr. JEROME, c/c. pour sa moitié dans la susdite
fi dé Pi

/ / p
bonification accordée par Pierre

Brouil. id.

C. La BANQUE , pour autant que nous avons assigné
sur elle, à N/Sr. PIERRE, 3883. 10. J3CO- faisant en courant .

Brouil. id.
Dudit.

C. Henry J O N A S de Marseille, pour notre traite sur lui
au 00 germinal, ordre Pierre. . . . , . . . , . .

Brouil. id.
Dudit.

C, TRAVAILLANT de Bordeaux , pour notre traite sur
lui ; au 00 germinal, ordre Pierre.

4000

4109

358o

s. d.

GRAND



GRAND LIVR
Coté A , N°. i.



D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol. I.

An 8.
Germ

'An 8.
Germ.

An 8.
Geim. 1-5

jNT/Sr. PIERRE , Commanditaire , compte de fonds
Pour bonification qu'il accorde sur ses bénéfices.
Pour transport du solde à s/cc. , F0 . 12. . . .

5 . 5.

]\7Sr. ANDRÉ , compte de fonds . .
Pour balance et transport à d'autres livres.

j\T/S r . JEROME , compte de fonds . . .
Pour balance et transport à de nouveaux livres

L.

DOIT
i5oo

DOIT
12678

DOIT

10678

1 7



D E C O M M E R C E ,
Fol. i .

An 8.
Vend.
Germ.

An 8.
Vend.

Germ.

An 7.
Vend.

Germ.

Vi

AVOIR ,
Pour le montant âe ce compte suivant l'acte social.
Pour bénéfices à lui revenant à l'inventaire de

ce jour
5.

AVOIR,
Pour sondit compte de fonds convenu, étant

débité en c/c
Pour sa portion dans les bénéfices à l'inventaire

de ce jour ' . . . . . . .
12678. 17. 6.

38

AVOIR,
Pour somme convenue et montant d'icelui portée

au débit de son c/c. .
Pour sa portion dans les bénéfices, à l'inventaire

de ce jour
4.0678,- 17. 6.

38

L.

12OÛO

8000

6000

4678 *7

.»



Fol. 2.

An 8.
Germ.

An B,
NivoSe.

Germ.

An 8.
ÎSTivose.

G erra.

An %.
Juvose.
Germ.

i 5

i 4

U

i 4

i 4

i_4
1 2

D E L A T E N U E D E S - L I V R E S

N/S r. PIERRE , commanditaire , c/c. obligé
Pour transport à son c/c. libre, F0. 12. . . 39

N/S1". PIERRE , compte de levées
Pour somme à lui comptée . .
Pour somme àlui comptée . . .

N/S r. ANDRÉ, compte de levée . . . .
Pour somme à lui comptée
Pour transport à son c/c. F0. 3 , pour balance
Pour somme à lui comptée

N/S r. JEROME , compte.de levées
Pour transport à son c/c. n'ayant rien retiré.
Pour somme à lui comptée . .

DOIT
24000

37

DOIT

i 5 o

DOIT
i5o

d.

3oo

DOIT
3oo
3 00



An 8.
.Vend.

An 8.
Nivôse.
Germ.

'An 8.
Nivôse.

Germ.

An 8.
Nivôse.

Germ.

12

1 2

D E C O M M E R C E .

AVOIR ,
Pour montant de ce con^ re, porté en c/c.

AVOIR,
Pour ses levées de 3 mois, suivant les conventions.

Pour levées de 5 mois, fin ventôse, idem. .

AVOIR ;
Pour levées de 3 mois au 3o frimaire , suivant nos

accords . . . . ' .

Pour levées de 3 mois, 3o ventôse, idenÉËÊL

AVOIR ,
Pour levées de 3 mois au 3o frimaire, d'accord par

la scripte.

Pour levées de 3 mois au 3o ventôse, idem. . .

117

Fol 2.
L. s. d.

i 5 o

3oo
3oo

3oo



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol.

An 8.
Vend.

Bruni.

An 8.
Vend.

Bruni.

Gérai.

An 8.
Vend.

Brum-.

Germ.

î

3o

î

2Q

*

N/S r . PIERRE , commanditaireTc/c. libre. . •
Pour le montant de s/c. de fonds qui e^t crédité. .
Pour le montant de s/c. obligé, idem
Pour intérêt d'un mois, sur 26000. à 1/2. p. 0/0.
Pour intérêt d'un mois, sur i263o. à 1/2. p. 0/0.
Pour transport à nouveau , ci pour balance .

38593. 3.
Pour transport de ci-contre, à 1"°. 12

N/S r . ANDRÉ , compte courant
Somme qu'il doit fournir en compte de fonds,

étant crédité audit compte
Pour somme à lui remise cejourd'hui . . . .
Pour autre somme à lui comptée
Pour transport à nouveau, ci pour balance.

23461. 4. 5.
Pour balance et transport à de nouveaux livres .

N/S r . JEROME , compte courant. : \ ,
Qu'il doit pour son compte de fonds auquel il

est crédité . . . . . . . . . . .
Pour intérêt d'un mois sur L. 1827. */2- P- 0/0,
Pour balance porté à nouveau.

65 7 3.
Pou? balance et transport du solde à de nouveaux

livres. . . . . .

1

1

7
i3
»

1

7
11

2

7

L.
DOIT.
1200O
24OOO

i3o
63

24°°

2772

DOIT.

8000

95oo
4800
1161

2163

DOIT

6000

9
563

i632

s.

»
»
»
3

»

»
4

i5

•

»
2

17

n

rf,

6
6



An 8.
Vend.
Bruni.

Niv.

An 8.
Vend.

Brun

Niv.

Germ.

An S.
Vend.

Brum.

Niv.

Germ.

1 2

D E C O M M E R C E.

AVOIR,
Pour somme versée cejourd'huî en espèces. . . .
Pour 2 remises sur Paris, au pair 45oo/3ooo et

en espèces 6ooo
Pour 3 remises, 12100. Marseille , Paris , Lyon

pour 12000. 10, et espèces. 0092 io
38593. 3

Pour transport de ci-contre suivant balance.
Pour intérêt des 2400. jusqu'en fin frim,, 1/2 p. 0/0.
Pour agio de 24OO°- de son c/c. obligé pour 3

mois, à 1 1/2 p. 0/0

AVOIR,
Pour remise 5ooo. cédée pour 4962. 10. et en

espèces 38o4 • •
Pour marchandises fournies et estimées .
Pour intérêt à 1-/2 p. 0/0. pour 1 mois,

sur i5362. 2. 6 < » . . . .
Pour intérêt 3/8 p. 20 jours, sur 5cp8; 18. 9.

33461. 4. 3.
Pour transport de ci-contre suivant balance. .
Pour intérêt ci-dessus, jusqu'en fin, frimaire 40

jours, i/3 p. 0/0
Pour transport de son compte de levées suivant

balance
Pour erreur à l'agio de 1161.4. 3. qui devait être

2 / 3 p . O/O. . . ' . . ' . . • .
Pour agio dé 3 mois 1 1/2 p. 0/0. sur L. i3i8. 19.0.
Pour moitié de la bonification accordée par Pierre.
Pour bonification de tenue de la caisse, pendant

6 mois
2i63. i3.

AVOIR ,
Pour remise 1800. cédée pour 1777. i o , et-es-

pèces 23g5. 10. .
Pour somme comptée cejourd'hur

65 7 3.
Suivant balance, transport de ci-contre. .
Pour intérêt dé ci-dessus, en fin frimaire, 2 mois,
î p. c/o . . . . . . . . . . . ' ^ . . .
Pour transp. de ses levées non retirées suiv. balance.
Pour agio de 3 mois à 1 1/2. p. 0/0. sur 86q. 10. 5.

882. 11.
Pour moitié de la bonification accordée par Pierre.

1602. i l .

1 0

*9

38

Fol. 3.
d.L.

loooo

i35oo

i5oc)3

2400
la

36o

8766

76
22

1161

3

i5o

3

75<i

417a
2400

563

5
3oo
i3

75o

.s.

1!

»

3

»

10

12

16
5

4

17

»

17
i5

»

12
M

t!

6

6
9

6

9
»
9
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1 2 0 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 4.

An 8.
Vend.
Vent. 2

An 8.
Vend.

An 8.
Vend.
Frim.

An 8.
Vend

Pluv.

2 2

ADRIEN de Lyon . .
Pour somme à lui comptée
Pour somme à lui comptée

pour solde.

ATHANASE de Lyon . .
Pour somme comptée 3oo. 3. rabais obtenu 1. 7.

ensemble

JACQUES de Bourgoin. . .
Pour vente de vin à lui faite
Pour'autre vente d'autres objets

comptant.
pour î mois

1903. 8.

BERNARD de Mâcon
Pour vente de sucre et de 2 pièces drap d'Elbœu

pour comptant • .
Pour envoi suivant sa lettre, i5 courant, pour 2 mois

385i. 10.

3

3 i

4

i

—

•2.1
mmm.

L.
DOIT

469
3007

DOIT-

3oo4

DOIT

n 5 3

DOIT

263i
1220

s.

»

7

H

8

10

»

d.

»
10



D E C O M M E R C E .

An 8.
Vend.

Nivôse.

Vent.

An 8.
Vend.

An 8.
Vend.
PJuv.

An 8.
Vend.

Germ.

2 0

AVOIR ,
Pour achat fait de lui comptant.
Pour somme comptée sur les marchandises en parti-

cipation à Marseille
Pour intérêt de 2400/72, et pour sa portion de

bénéfice 535. 19. 10
5o6j. îg. îo.

AVOIR,
Pour achat fait de lui au comptant.

AVOIR,
Pour somme comptée pour solde . . .
Pour notre traite acquittée et dont notre ami

Cazimir nous a fait retour
8,

AVOIR,
Pour remise, i35o. cédée pour i34-3. 5. et en
è bl,

espèces 688. 5. ensemble
Pour notre traite sur lui 600.

Par la diligence 597Q 3

2 0

3o

4

21

Frais à ladite. . 3
Pour balance et transport du solde à de nouveaux

livres
385i. 10.

Fol.
L.
4̂ 9

2400

607

3oo4

1153

203l

600

1220

»

»

7

n

8

10 .

1 2 1

d.



1 2 2

Fol 5.

An 8.
Vend.

Brum.

Frim.

Nivcse.

Vent.

Germ.

2

3o

i5

3o

3o

2

10

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

C O M P T E d e D I V E R S . . . .
P o u r s o m m e s c o m p t é e s p o u r . a c h a t s
P o u r v e n t e s c o m p t a n t
P o u r a u t r e s v e n t e s c o m p t a n t . . .
P o u r s o m m e s c o m p t é e s i 5 8 4 « l
P o u r r a b a i s 9 *!
P o u r r e m i s e s u r L y o n . i 3 5 o . }
P o u r e s p è c e s c o m p t é e s 4 7 ^ -
P o u r i d e m . . . . 1 0 0 8 .
P o u r r a b a i s e t e s c o m p t e 1 1 . x 8

P o u r s o m m e c o m p t é e . 2 o 5 2 .
P o u r r a b a i s e t d i f f é r e n c e x 5

Pour ventes journalières comptant.
Poursomes . comptées p.achs. compt.
Pour ventes compt. jusqu'à ce jour.
Pour sommes comptées pour achats.
Pour ventes compt. jusqu'à ce jour.
Pour sommes comptées pour achats.
Pour ventes comptant
Pour sommes comptées pour achats.
Pour ventes comptant
Pour sommes payées pour achats. .
Pour ventes du mois dernier . .
Pour sommes payées pour-achats. .
Pour ventes de 2 mois jus qu'à ce jour.
Pour sommes payées pour achats id.
Pour sommes somptées . . . .

divers. . .
divers.
divers. .

Licydas . .

Mélibée . .

Damont de } 8
Crest . A

Ve. Amarillis I
et compe. 1
devienne. '

divers. .
divers. .
divers.
divers. ,
divers. .
divers. ,
divers.
divers, ;
divers.
divers. :
divers.
divers.
divers.
divers.
divers.

L.
DOIT
i683
1826
2352

6482

5.

10
12

10

10

12

12

i4
i4
17
l7
22

22

*7
27
35
35
38

2324
6735
4206
i83g
4859
i933
2836

1847
3g4o
833
2957
2826

4937
0006
z53o

7
i5

12
5
7
9

i5

n
16

d .

9



D E C O M M E R C E . 1 2 3

Fol 5.

An 8.
Vend.

Brum.

Frim.

Niv.

Vent.

fierm.

3o

2

i5

3o

i5

5o

3o

2

10

AVOIR,
Pour divers achats comptant . .
Pour somes. reçues des vent, compt.
Pour somcs. reçues des vent, compt.

Pour achats comptant. i584. 9-
Pour idem. . . . . 1825. n.
Pour idem . . •. ... 20îg. 18.
Pour idem . . . . 2 O 5 Î . i5.

Pour somc>. reçues des vent, compt.
Pour achats comptant
Pour sommes reçues des ventes. .
Pour achats compt. jusqu'à ce jour.
Pour somes. reçues des vent, compt.
Pour achats comptant. . . . .
Pour somes. reçues des vent, compt.
Pour achats compt. jusqu'à ce jour.
Pour somes. reçues des vent, compt.
Pour achats compt. pendant le mois.
Pour somes. reçues des vent, du m. d.
Pour les achats compt. dudit mois.
Pour achats de deux mois. . . .
Poursomes. reçues des vent, des m. d.
Pour divers frais

divers . . .
divers . . .
divers . . .

Hicydas.
Melibée.
Damon de Crest.
Ve. Amarillis et
Ce. de Vienne.
divers .
divers . .
divers . . .
divers . . .
divers . . .
divers . . .
divers .
divers . . .
divers . . .
divers . . .
divers . . .
divers . . .
divers . . .
divers . , .
divers . . .

4
5
6

8

1O

1O

12

12

i5
i5
17
l7
22

2 2

27
27
35
35
38

L.

i683
1826
2352

6482

2324
6735
4206
i83g
4859
i933
2836
1847
3g4o
833
2957
2826
3oo6

49^7
253o

s.

17
10

X2

i3

6

19

7
i5
»
12
5

7
9
i5

i4

„
„
16

d.

9



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 6.

An 8.
Vend.

Bruni.

Pluv.
Vent.

An 8.
Vend.

An 8.
Vend.

Pluv.

2(

18

DEBITEURS DIVERS . .
Pour ventes journalières comptant divers à F° . 5.

Pour ventes des étoffes de Nicolas divers . . . .

Pour idem GABRIEL . . •

Pour idem RAPHAËL . . .

Pour idem . . . . . . . SERAPHIM. . .
Pour somme comptée . . . SERAPHIM. .
Pour protest et compte de retour. GABRIEL . . .

9911. 11. 9.

MATHURIN de Grenoble
Pour envoi à lui fait, suivant sa demaade pour2mois.

LEBON de Montpellier . .
Pour envoi suivant ses ordres,
Pour autre idem,

pour 3 mois. .
pour comptant.
4874. 10.

L.
DOIV.

1826

2O23

i54o
627
327

i568

DOIT
2829

DOIT
2 56g

23o5

s.

1 0

10

3
16

10

1 2

1 0

d.

9

6



An 8.
Vend.
Brum.
Pluv.

Vent.

An 8.
Frim.

An 8.
Frim.

Vent.

11

i 5

D E C O M M E R C E . 1 2 $

Fol 6.

AVOIR,
Somes. reçues p. vent, journ. compt. divers à P°. 5.
Somme reçue des articles de Nicolas, divers . . .
Remise 1528. espèces 4g5. . . . GABRIEL . .
Rem.s. Valence 1200. esp. 34o. îo. RAPHAËL . .
Pour marchandises SEHAPHIM . .
Pour somme comptée. 668. 10.
Pour transport en Rois. 900.

9911. 11. 9

RAPHAËL

AVOIR,
Pour remise en payement des Sains, 2825. et rabais
iéexigé

AVOIR ,
Pour sa remise en payement i356. notre traite au

3 prochain. 1200. rabais et escompte 10 .
Pour espèces 6o5. 10. et remise sur Bordeaux 1700.

à N/S r . Jérôme
4874. 10.

29

L.

1826

2023

l54o

955

i568

1829

2 56g

10

1

1 0

Ï 2

1 0

d.

tf

»••'..

» \



1 2 6 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 7.

An 8.
Frim.

Vent.

Germ.

An 8.
.Vend,
Frim.

An 8.
Brum.

Pluv.

Germ.

2 5

2 9
5

Henr j J O N A S de Marseille •
Pour notre remise sur Marseille, au i 5 courant. .
Pour autre sur Bordeaux, fin courant . . ; .
Pour vente d'articles en participation avec Adrien

et nous
Pour somme qu'il a reçue de N/S r . Jérôme en

voyage • . . .
Pour 2 remises à lui envoyées par N / S r . Jérôme .

Rouen 1800, Bordeaux i5oo .
Pour sommes qui lui ont été remboursées , de

l'argent à la grosse
28638.

SAMUEL de Lille . . ; . . . . .
Pour remise sur Orléans, au 6/16. brum. prochain.
Pour autre sur Par is , au 15/2 5. courant . . .
Pour escompte et p. rab. sur 1800. pour 2 mois, . 38

M A R T I A L de Rouen
Pour remise sur Pa r i s , au 14/24. courant 5ooo.

pour escompte 1 p. 0/0. 5o
Pour sa traite sur nous, acquittée à Tibulle de c/v.

8617. i 5 .
Pour balance et transport du solde à des livres

nouveaux . . . . . .

14

3o

33

35

2 2

L.
DOIT
4800
3ooo

9865

3ooo

33oo

4673

DOIT
1800

6000

36

DOIT

5o5o
3567

2835



D E C O M M E R C E . 1 2 r

Fol. 7.

An 8.
Vend.

Niv.
Pluv.
.Vent.

Germ.

26

26

An 8.
Vend.

An 8.
Brum.
Germ.

AVOIR,
Pour envoi demandé par N/S r. André, et accepté

our 3 mois
Pour sommes prêtées à la grosse p. n/c. et assurances.
Pour son envoi par nos ordres
Pour- sa commission et ses frais aux articles en

participation
Pour sa portion de bénéfice sur lesdits articles .
Pour notre traite sur lui, ordre Pierre, au 3o

terminal
Pour balance et transport du solde à des livres

nouveaux
2 8638.

AVOIR ,
Pour envoi à la demande du Sr. Jérôme, accepté

pour 3 mois

AVOIR ,
Pour envoi conforme à notre demande, pour 3 mois.
Pour envoi, pour idem .

L.

6549
4262
8649

531
535

4109

4coo

7836

8617

36

s.

4
12

d.



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 8.

An 8.
Vend.
Bruni.
Frim.

An 8.
;Pluv.

Vent.

*4

iG

9

3o

3075
7612
1196
i356
i5i9

i3oo
2825
3075
2825
4537

3o75
i356
1196
453
9 9 6

2970
685

2356

»
1 0

»

»

»

1 0

»

»

»

î

i 3

»
>f

tr

>t

>t

tt

M

»

n

»

a
}>

rr

6
9

PAYEMENT dos SAINS, i7 9g . .
Pour somme disposée, MATHIA6 de c/v.
Pour effets négociés, MICHEL de c/v.
Pour idem,
Pour remise acceptée,
Pour idem ,
Pour idem ,
Pour idem,
Pour virement',
Pour idem ,
Pour idem y

Pour idem ,
Pour idem ,
Pour idem ,
Somme comptée,
Pour idem ,

Pour idem ,
Pour idem,
Pour idem ,
Pour bénéfice,

ORPHÉE de c/v.

THOMAS . . .

CHARLES

ISIDORE . . .

GRAND . . .

TlMOTHÉE . .

ALEXIS . . .

LEDIT

LEDIT . . .

BALTHAZARD .

CHARLES . .

CHARLES.

BALTHAZAUD .

GRÉGOIRE .

THIMOTHÉE . .

ALEXIS . . .

sur ce compte.

42408 i5 3,

COMPTE de VOVAGE
Pour somme comptée à N/Sr. Jérôme à son départ. .
Pour sommes reçues comptant en foire de . . . .
Pour sommes reçues en route de divers
Pour remise reçue de Lebon de Montpellier . . . .
Pour traite sur nous 2000. négociée pour ,
Pour remises reçues 1800 Rouen, i5oo Bordeaux;

espèces i33
13593. 10.

G
1 0

t5
i 5

15
i 5

13

iS
18
18
18
i8
18

x8
i S

18
i S
18

24
2 3

Z%

28

0 2

33

I .
DOIT
3ooo

75oo
1200
i356
i5ig
i3oo
2825
3o75
2825
4537
3o75
i356
1196
453
9 9 6

2970
685

2356
3 i o

42535
—————

DOIT
79 2

3970
1718
1700

1980

3433

AV<

s.

>1

)l

»

»

II

II

l>

II

»

1 0

»

))

))

II

II

II

1

i3
1 1

!?•
• • • —

"

1 0

"

"

31]

d.

»
ir

»

11

it

>•

M

II

»

I)

11

»

il

1)

II

G
9
9

H

II

t>

II

J'

II



D E C O M M E R C E . 1 2 9

'An 8
Brum

An 8.
Pluv.
Ventos.
Germ.

3i68
2352
297°
3760

12794
3o75
4537
2825
3o75
i356
1196
i3oo

AVOIR ,
Pour achats , CHARLES de

Pour idem , BALTAZARD

Pour remises, GRÉGOIRE.

Pour idem , TIMOTIÎÉE.

Pour idem , ALEXIS.

Pour virement MICHEL. .

Pour idem , LEDIT .

Pour idem, GRAND.

Pour idem , MATHIAS .
Pour idem, - THOMAS .

Pour idem , ORPHÉE .

Somme reçue , JHÛOHM .

42408 i5 3.

AVOIR i
Pour différens frais payés à l'occasion de la foire de
Pour sommes comptées auSr. Henry JONAS de Marseille.
Pour objets remis à divers , THÉODORE et Henry JONAS.

Pour sommes en espèces rapportées par N/Sr. JÉRÔME .
Pour frais dudit JER&ME en route, et solde de ce compte.

z3593. 1 0 .

roi.
L.

3i68
2352
3ooo
3760
12891
3o75
4507
2825
3o75
1356
1196
i3oo

8-

n

11

11

c.

»

10

„
II

II

II

II

cl.

M

6
6

42535 17

16
02

34
36
56

2200

3ooo

7400

538
455



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 9.

An 8.
Brum.
Frim.

Nivôse.

An 8.
Erum.
ISfivose.

An 8.
Brum.

Pluv.

An 8

Frim.
Kivose

Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, n/c. .
Pour objets envoyés à vendre pour n/c. , prix cotés.
Pour différence du produit des ven. sur les prix cotés.
Pour notre tiers dans la vente des art. avec NICOLAS.

iog5g. 5. 3.

PHILIPPE de Saint-Quentin , son compte. ; .
Pour frais de voiture de son envoi et à l'enmagasin.
Pour différence du prix de la vente au dessous des

prix cotés
Pour balance de ce compte porté à s. cfc. ordinaire.

3748. 17.

Vin chez BLAISE de cette ville, notre compte
Pour 70 demi-pièces à vendre p.n/c. ensemble 170

ânées , à L. 28
Pour bénéfice sur ledit vin , perte déduite

5ioo.

ÉTOFFES achetées par NICOLAS d'Amiens, chez
veuve Geneviève et Compe. de Paris, à tiers entre
veuve Geneviève et Compe., Nicolas et nous. .

Pour notre tiers dans l'achat d'icelles . . . .
Pour n. tiers dans les frais de voit, et de commission
Pçur notre portion du bénéfice . . . . . .

3Soo.

DOIV.

634
35oo

DOIT
186

56
35o5

DOIT

4760
34o

DOIV
1824

216
458

1 2

17
i3

3

4
5



D E C O M M E R C E . l o i

An 8.
Frim.

Nivôse.

Germ.

An 8.
Brum.

An 8.
Pluv.

An 8.
Nivôse-

1 2

1 2

1 0

i 5

AVOIR ,
Pour autant qu'ils ont payé pour nous à NICOLAS

d'Amiens- . . " . . .
Pour transport à leur compte de ce qu'ils ont

reçu des ventes pour n/c
Pour notre tiers dans les frais de voiture et com-

mission aux articles avec NICOLAS d'Amiens . . .
Pour autre recette à la vente pour n/c. 2827. 10.

Perte et rabais 427- » 3
Pour transport du solde à leur compte, F0.10 .

AVOIR ,
Pçur envoi à vendre pour son compte , prix cotés.

AVOIR,
Pour «omm«s reçues de BI<AIZK à diver&es époques.

AVOIR,
Pour notre tiera dans la vente de io5oo.

16

21

36

Fol. g.
L.

2824

4204

2 1 6

3254
458

3748

5lOO

l9 35oo

s.

l7

i5

i3

10

9

d.

3
5



D E L A T E I U E D E S L I V R E S

Fol. 10.

An 8.
Pluv.
Vent.

An 8.
Frim.

Pluv,

An 8.
Frim.

Nivôse.

Germ.

A« 8.
Frim.

Vent.

2.6

28

12

NICOLAS d'Amiens . .
Pour remise sur: Paris,,du i5 courant, à 4 j . de vue.

. Pour remise de Ve. GENEVIÈVE et Compe. de Paris,'
2400. et sa traite en payement 1816. 18. g. . .

5744- 18. 9.

GERMAIN d'Hambourg, compte en participation.
Pour moitié des fr. de voit, et autres. 208 8 7.
Pour notre remise sur Hambourg. . 4229 12

Pour notre remise sur Hambourg . . 3070 9 8.
Pour différence sur le cours du change

pour les frais de voiture 4 7

7 5 i3 5 3-
Pour différence sur celui de 23o6. M. 14. qui

restaient dues
15.3 04. 16. 3.

Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris . .
Pour transport de ce qu'ils ont reçu de la vente

pour n/e. sans Ducroire
Pour transport, idem , des autres recettes .

1 Pour transport du solde du compte à F0. 9 dès le 16
pivose , sans Ducroire

Pour remise , fin niv. sur Paris , omise en son temps.
Pour agios du débit et du crédit compensés jusqu'au
germinal

12356. 12. 2.

PHILIPPE de Saint-Quentin
Pour remise faite pour n/c. par Ve. GENEVIÈVE et

Compe. de Paris
Pour sa traite sur nous , en Rois , ordre FRUGAL .

35o5. 8.

25

29

i3
i3

27

26

27

iB

22

35
36

*7
3o

L.

DOIT
i528

4216

DOIT
425
8639
6141

n

98

DOIV.

4204
2827

458
4854

11

DOIT

2609
866

.y.

>i

18

19
9
4

»

3

i5
10

9
i5

2

; »

8



D E - C 0 M M •E ÏL C E.

'An 8.
Bruni!

An 8.
Frim.
Pluv.

An 3.
Frirn.

Pluv.:

Vent.

Germ.

An 8j.
Kirose.

i8
2 7
*7
H
24
i5

AVOIR,
Pour traïisp^oit" êWOSt • -provenu de s«!K#*voi

son compte , sans Ducroire. . . . . . .

. . . . . o:)8i
Pour son envoien partifip. M. I..Bc". 6536 io ,
Pour bénéfice produit par la vente: . ,976 11 3

xSoo4 16 3. 73i3 5 3

AVOIR ,
Pour leur'remisè en payement des Sts. sur CHARLES.
Qu'ils ont remis p. n/c. à PHILIPPE'de St.-Ouentin.
Pour n. traite sur eux à 8 j . de vue, ordre ANTOINE.
Pour leur'remise p'. n/c. à NICOLAS d'Amiens .
Pour leurs 2rem.sur c/v. i5oo. enrôis i225.au5ger.
Pour balance et trarispdrfdu soldé à des liv.'nouveaux.

Î2356. 12. 2.

AY.OJR , •
Pour le net produit des art. pour n/c., transport de

F0- 9 avec Ducroire

1 2 335,
S3

L.

2639
2900

2400

173

•

I

35o5

i33

. I O .

d.

18

8

»
"

12

1 '

ni
n
n

n

2



134 D E I A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. I I .
L.

An 8.
Bruni.

An 8.
Nivôse.)

iVent.

An 8.

Nivôse.
[Vont,

• •

An 8..
riuv.

*

18
27

18

4

;2 2

12

-

ÉTOFFAS de NiçpiLA» d'Amiens, entwMiosmains.
Pour frais de voiture.et poyr enmagasinage. . .
Pour transport au compte de NICOLAS, du net provenu.

5983. i 3 . 9.

FRANCISCO de Cadix . . . . . . . .
1019 3 *5. Pour notre remise sur Cadix, du i5

frimaire à 90 jours
2028 j » 5. Pour notre remise de ce jour sur Cadix ,

a 90 jours

#

11275.

ÉTOFFES sous "Henry JONAS de Marseille , à
tiers entre lui , Adrien de c/v. et nous

Envoi à lui fait pour vendre en participation. .
Pour intérêt de nos avances i53. ». 6. de celle

d'AoniEK , 7 2 . . . .
Pour frais payé par Henry JONÀS , 48 et sa

commission 493. 5
Pour;bénéfice sur cette spéculation.

9865,

FOIRE de
Pour'envoi de marchandises pour icelle .
Pour divers frais a l'égard d'icelle,, . . , . .
Pour bénéfice sur le produit

20761. 6,

DOIV.
238

5744

DOIT

3772

7 5o3

DOIV.

225

531
1607

DOIT
1.5647
2240
2373

i5
18

1 2 2

6

»
8



D E C O M M E R C E .

Fol. n

An 8.
Brum.

An 8.
Vent.

An S.
Vent.

An 8.

Pkv.

2 2

AVOIR, .
Pour envoi dudit NICOLAS à vendre p. s/c.çrixcotés.
Pour excédent à la vente sur les prix cotés . .

5g83. i3 . 9 .

.

AVOIR,
2800. 5. Pour-valeur de so-n ewvoîit 74.
246. 6. 3o. Pour sa portion de bénéfice, id.

- 3. 3o.

AVOIR,
Pour le montant de la vente laite p#r Henry JONAS.

AVOIR,

P. ventes faites par N/S r. JÉRÔME.
compt. 3970.

à terni. i3363. 6.
Pour marchandises restantes et renvoyées . . .

30761. 6.

L.

5654

s.

i5
18

11275

17333

3428

6

m



136 D E L A T E N XJ E D E S L I V R E S

,FoL 1 2 .

An 8.
Nivcjse
Pluv.
,veijt.

Germ.

An 8.
Germ.

An 8.
Nivôse.

An 8.
Pluv,

i 5

16

La BANQUE
6000. • Pounjsorçiine dépcwée, agio à io3 .

9. Traite à recevoir d?ANTOii»E .
6 4 . Assigné par MATHIAS
_ ,. . . , sur MATHIAS. 232 5.)
o o. Assiene. A > •

sur ADRIEN. . 1200. \

2801

1189

3422

76
3489

.8. Pour agios compensés au 15 Germinal.
~6.

20

3x

33

J8

L.
DOIT
6180
2 885
1225 '

3525

78

s.

»
10

»

»

5

d.
t

»

»

»

10

i38g3 i5 10

N/S r. PIERRE c/c. libre . .
Pour marchandises, argent et remises à lui cédées.
Pour balance et transport du solde à des livres

nouveaux L
40792. 16. 6,

ARGENT à la GROSSE
Pour sommes prêtées par Henry JONAS p. n/c.

1726. à 15. p. 0/0. sur le négociant, cap. i5oo.
1000. a 25. sur le Scipion , cap. 800.
ï44°-i k 2O- £Ur Ie Parisien , cap. 1200.
708J a 18, sur le Coureur, cap. 600.

4873.

Assurance 6 0/0. Scipion. 48. ;>
Parisien. 72. <,

Pour bénéfice sur -cette spéculation.
4673,

120.

BONTEMS de Narbonne . .
Pour vente à lui faite en foire de jiour 3 mois.

DOIT
28792

1200Q

DOIT

4220

453

DOIT
2600

16

AVOIR;



An 8.
Vent.
6enn.

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

An 8.
Vent.

Germ.

1 2

D E C O M M E R C E .

3o

AVOIR,
ig4i i5. Assigné à GRÉGOIRE. . , . . .
i3o5 7 9. Assigné à PAULIN et id
3883 io. Assigné à PIERRE

6358 9 9. Pour balance et transport à d'autres
livres . . . . , , . . . ,

13489 2 6.

AVOIR ,
Pour transport du crédit de F0. Ï . . .
Pour agio de son compte courant obligé 24000.

pour 3 mois 1/2
Pour agio de 2772 ci-dessus , pour 3 mois 1/2.

P- 0/0 ' • .•
Pour transport de son corci|>te de fond et c/c. obligé.

40792. 16. 6.

AVOIR,
Pour sommes retirées par Henry JONAS au retour.

1725. le négociant 1725.
1000. le Scipion péri et assuré . . 800.
i44°* 1G Parisien i44°-
708. le Coureur . . . . . . 708.

AVOIR,
Pour 2 remises sur Lyon 1000/1200. cédées a

N/S r . JjBRÔME
Pour balance et transport du solde à d'autres livres.

Fol. 12.

3i
34
40

L.

2000
1344
4000

6549

s.

11

M

4
13893

2772

36o

37619

4673

2200

d.

10

10

11

5



D E L A T É N U E D E S L I V R E S

Fol. i3.

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

An 8
"Vent.

Germ,

An 8.
Pluvio. 1 0

THÉODORE de Limoux
Qu'il a reçu de JÉRÔME , espèces 2400. remise 1700̂

escompte 2.4 L. sa traite 735. 12

LOUIS de Carcassonne
Pour la traite de JÉRÔME sur nous en payement.
Pour balance , et transp. du solde à des livres nouv

Kola. Balance fausse rectifiée à tHautres livres.

MARCEL de Toulouse
Peur notre iraite de ce four à usanse sur EUSTACHE

de Pezenas
Pour sa traite sur nous au 8, ordre PAULIN et Compe.
Pour envoi à lui fait le 6 coupant, pour 2 mois

FRANÇOIS de Nîmes
Pour envoi à lui fait pour 2 mois 2.J

L.

DOIT.

4859

DOIT.
2400

i58
»
4

DOIT

i 5 i8
1344 11

10

DOIT



An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.
Prair.

An 8.
.Vent.

2 0

D E C 0 M M E 'H C E ,

AVOIR,
Pour son envoi reçu cejaurd'hui pour 2 mois.

AVOIR,
Pour son envoi conforme à notre demande p.3 mois

AVOIR,
Pour son envoireçu conforme an. demande p. 3 mois.
Pour transport aux nouveaux livres , ayant été omis

au 16 germinal

AVOIR,
Pour somme comptée à N/Sr. JERÔMÏ, 8 I 3 . rabais

et escompte 12

Fol. i3.
d.

4859

5558

2863

i5ig

s.

1 2



l 4 o D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 14.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.:

1 O

ï 0

1 O

1 O

FELIX d'Arles
Pour envoi à lui fait pour comptant 2 J

EUSTACHE de Pezenas
Pour notre envoi suivant ses ordre pour i mois.

JOACHIM de - Montpellier
Pour notre envoi suivant ses ordres pour 2 mois

TRAVAILLANT de Bordeaux
Pour cotre envoi conforme à sa demande p. 3 mois.

DOIT
959

DOIT
i5i8

DOIT

DOIT
23 35.8O

d.



An 8.
Germ.

An 8.
Vent.

An 8.
Vent.

An 8.
Germ.

i 5

D E C O M M E R C E ,

AVOIR,
Pour balance et transp. du solde à des livres noirv.

Fol

AVOIR,
Pourjiotre traite sur lui à usance fixe ordre MARCEL.

AVOIR,
Pour somme comptée à N/S r. JÉRÔME en voyage.'
Pour balance et transport du solde à de nouveaux liv.

AVOIR,
Pour notre traite sur lui, ord. PIERRE , au 3o cour.

28

40

L.

959

i5i8

3oo
939

358o i 5

d.



44 * D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. i5.

An 8.
Vent.

Germ.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

•16

2 S

PAYEMENT des ROIS 1800
909. Pour transport de s/c. —

Pour remise négociée,
Pour remise acceptée,

1200.

i5oo.
1000. Pour idem
2000. Pour idem ,
7409 1 8 9 . Pour sommes comptées à divers

RAPHAËL .
FERDINAND .
CLAUDIUS .
ORPHÉE . .
BALTHAZAHD

14018 18 9.

2 0

• > 1

53
L3
55

L.
DOIT

9 0 0

1200

i5oo
1000

2000

7409

s.

M

»

»

»

»

18

H

»

»

»

9

LAMI de Montauban . .
Pour vente à lui faite en foire pour 3 mois.

MAURICE de Condom . . .
Pour vente à lui faite en foire de pour 2 mois.

G A S C O N d ' A g e n . . . . .
P o u r vente à lu i faite e n foire de pour 2 mois.

26

26

DOIT
3goo

DOIT
2329

DOIT
45o3

18

18



An 8.
Pluv.

Vent.

Germ.

An 8,
Vent.
Germ.

An 8.
Vent.
Germ.

An 8.
Vent.

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
8200. Pour dépôt en Rois,LoLivE de c/v. .
1816 18 9. Pour remise acceptée, FERDINAND . .
866 8. Pour idem , FRUGAL . .

2400. . Pour idem, ALEXANDRE. .
735 12. Pour idem, ATHANASE .

Pour agios du crédit excédant ceuxg
du débit

22

3o
3o
34
34

35
14018 18

AVOIR ,
Pour remise sur Bordeaux , i5oo. cédée à N/Sr.

JÉRÔME perte 1 0/0
Pour balance , transportant le solde à des livres

nouveaux

AVOIR ,
Pour remise sur Rouen, ï8oo. cédée à N/S r.

JÉRÔME à 1 p. 0/0. de perte
Pour balance , transportant le solde à de nouveaux

ivres . . . . . .

AVOIR ,
Pour objets remis àN/S r . JÉRÔME, esp. i53
Deux remises sur Lyon, 2000. 2525.

ensemble,. 4020
E t p o u r e s c o m p t e i p . 0 / 0 . . . . 4 5 1 8

32

32

3a

Fol. i5.
L.

Sooo
1816
866
2400

735

191

s.

„
18
8
n

12

d.

9

,,
?
H

1400g 18 9

i485

1782

547

45o3 18

i i



INVENTAIRE GÉNÉRAL
Sous la raison sociale D'ANDRÈ , JEROME et

4-
7-
9-

12 .
12 .
14.
14.
14.

D É B I T E U R S .

BERNARD,
Henry JONAS ,
Veuve GENEVIÈVE et
La BANQUE ,
BONÏEMS ,
FÉLIX ,
JOACHIM ,
TRAVAILLANT,
LAMI ,
MAURICE ,

de Mâcon. .
de Marseille

Compp,, de Paris . .
de cette Ville
de Narbonne
d'Arles . .
de Montpellier
de Bordeaux
de Montauban
de Condom.

28923, 19. 2.

Marchandises en magasin suivant le détail à des cahiers
particuliers , meubles et ustenciles compris

Espèces e n caisse, , , , . , , , , , , , , .

1220

8io9

i73

io54g

959
939
358o

547

3o63i
n384

4
12

4

i5

i5

8

7

2

2

le

5
11

1. S.

NOUS soussignés reconnaissons que le présent inventaire, dont le
mille neuf cent quarante livres, un sou, six deniers est sincère,
tel est Vétat réel de nos affaires. Fait et signé .triple à Lyon, ™



1.

2.

3.
i.

3.
i.

3.

DU COMMERCE
Compagnie f clos et arrêté le i5 Germinal an 8.

C R É D I T E U R S .

MARTIAL , de Rouen : : .
Louis , de Carcassonne .
N/S1'. PIERRE, commanditaire,compte de fonds ;
LEDIT . c/c. obligé » . .
LEDIT , c/c. libre . . .
N/Sr. ANDRÉ , compte de fonds.
LEDIT , c/c
N/Sr. JÉRÔME , compte de fonds .
LEDIT , c/c

58453. i. 6.

Bénéfice reconnu à l'inventaire de ce jour

2835
i58

12O0O
24OOO
3i73
8000
i4i3
6000
882

12477

4.

ix

x5

11

70940. 1. 6.

•

débit et le crédit s*élèvent chacun à la somme de soixante et dix
véritable , conforme à nos Uvres, et certifions qu'à cette époque,
quinze Germinal an 8.

T



M O D E L E
D'UN COMPROMIS DE DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ,

]V ou s soussignés PIERRE, ANDRÉ et JEROME , désirant dissoudre amicalement la
société qui a existé entre nous jusqu'à ce jour ; sommes convenus de le faire aux con-
ditions exprimées dans lès articles suivans :

Article Ier. La société entré les susnommés est dès ce jour, résiliée et dissoute
à l'égard du Sieur Pierre seulement, et non à l'égard des Sieurs André et Jérôme,
entre eux.

Art. II. La même raison sociale pourra être employée par les Sieurs André et
Jérôme dans la suite de leur commerce , le nom du Sr. Pierre n'y ayant pas paru}
mais les correspondans seront avertis de la dissolution , soit par lettres circulaires,
soit par lettres particulières.

Art. III. Les susnommés traitant à forfait pour cette dissolution , le Sr. Pierre
se retirera aux clauses des •articles suivans , et les Sls. André et Jérôme resteront
seuls chargés du loyer des magasins : ils prenent , acceptent pour leur compte ,
et au prix de l'inventaire toutes les marchandises, tous les meubles et ustenciles
du magasin : tous les débiteurs seront pour leur compte , et à leurs périls et
risques ; ils acquitteront et liquideront tous les créanciers et toutes les dettes
passives de la précédente société ; en un mot, ils auront la suite entière de tout

g|Le commerce et de toutes les affaires , sans aucun changement.
Art. IV. Les fonds que le Sr. Pierre avait dans la société , tant en compte de

ëbnds , compte courant obligé , qu'en compte courant libre lui seront remboursés
de suite , ainsi que sa portion des bénéfices présentés par l'inventaire , à l'exception
d'une somme de douze mille livres qui ne lui sera remboursée que dans trois mois , sans
aucun intérêt. Le remboursement du surplus sera fait environ un tiers en espèces
ou assignations sur la banque , et les deux tiers tant en marchandises qu'en remises.

Art. V. En conséquence de ce prompt remboursement et des. risques dont les
Srs. André et Jérôme sont chargés, le Sr. Pierre accorde une bonification et une
indemnité de quinze cent livres , à prendre sur sa portion dans les bénéfices,
laquelle bonification sera appliquée par égale part aux comptes courans des Sr. André
et Jérôme.

Art. VI. Sont néanmoins réservées toutes les erreurs et omissions qui pourraient
«voir été faites , tant à l'avantage qu'au désavantage , et pour lesquelles après recon-
naissance , les parties rentreraient en compte , en proportion de leur intérêt dans
les bénéfices , ne pouvant, ni l'un ni l'autre , traiter que sur ce qui est connu.

Au moyen de l'exécution des articles , clauses et conditions ci-dessus , les parties
se tiennent respectivement quittes , sans recherche ni répétition quelconque.

Ainsi arrêté, convenu de commun accord, et promis être observé de bonne foi»
Fait et signé triple, à Lyon , le quinze Germinal an huit.



BROUILLARD.
Coté B , N°. 2.





SECOND BROUILLARD.

EA

J.F9.

EB

J.F°.

EC

J.FJ

ED

J.F°

EE
J.F°

EF

J.F°.

EG

J.F°

^ • • • • ^ • • ^ " ^ " • ^ D u 18 Germinal an S.*""""""""^™^^"""

REÇU de SAMUEL de Lille, . l'envoi des articles qui lui
avaient été demandés par notre précédente société, et que
nous acceptons par la nouvelle , comme nous en ayons prévenu
ledit Samuel qui l'a agréé, la facture montant à

"•""•™"™"««"""""™ Du 20 dudit. mÊmÊmm^mimmi^^—mmmÊm
j . '• 'j;ti.-

REÇU de BONTEMS de Narbonne, sa.traite, fin courant ,
sur Apollon de c/v

• • • • • ^ • • « • • ^ • • B 21 dudit. MMiHBa^BM

ENVOYÉ audit BONTEMS, pour payer à deux mois, les objets
qu'il a demandés, dont la facture monte à

^mmt^mÊmmmammmÊmmiBKa 22 duclif. — a n » l "i mm w

P A Y É pour frais de voiture de L'envoi de plusieurs balles
de laine et d'autres articles que M A T H U R I N de G r e n o b l e , nous
a fait à vendre pour son compte, la somme de . . . .

mmm*ÊmmmmmJmm*àmm Dudit. i m

ENVOYÉ à MARTIAL de Rouen , la traite que npus faisons
sur veuve Geneviève et coinpe. de Paris , à vue, comme nous
en avisons lesdits veuve Geneviève et compe., par lettre de
ce jour . . . ' • . . . • . ; •. •.

» 24 dudit. ' — — i»

AVISÉ BERNARD de Màcon, que nous portons la somme de
L. 1220. qu'il nous doit à compte des i5o pièces de vin
qu'il a achetées et qu'il a adressées, au S r ' Siméon de cette
ville, avec lequel elles sont en participation, et qui à 75 I..
par pièce pour tous frais, commission tJemprise, s'élèvent
à L. 375o. dont pour notre moitié

— — — — — . Dudit. — — — — — — —

REÇU les objets qu'Henry JONAS de Marseille a achetés,
et nous a expédiés de co'mpté-à-demi entre lui et nous,
montant à L. S875. 10. dont notre moitié est

L.

2829

118

i 7 3

1875

s. d(

1 2

1 2



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 2.
EH

J.F°.

El

J.F*.

EL

J.F°.

EM

J.F°

EN

J.F°

EO
J.F

E P

Du s6 Germ. an 3,

ENVOYÉ à Louis de Carcassonne, notre traite de ce jour
i i5 de date sur Maurice de Condom , suivant l'avis que
îous en donnons à l'un et à l'autre, de la somme de . .

Du a8 Germ.

ADRESSÉ à veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, à vendre
aour notre compte, les articles que Joachim de Montpellier
a achetés et nous a fait passer, de compte à demi entre lui et
nous , et qui s'élèvent à la somme de 364g. 12. dont pour
notre moitié nous devons audit Joachim

Lequel Joachim pour moitié des frais de voiture jusqu'ici
qui ont été de L. 1S8. 4. nous doit

29 dudit.

PAYÉ cejourd'hui à Vicxon de c/v. la traite qu'à faite sur
nous Martial de Rouen de.

3o dudit.

REÇU de LAMI de Montauban, les articles que nous l'avions
chargé de nous procurer, qui devaient être à demi entre
Adrien de c/v. et nous , et que nous sommes d'accord
d'adresser à Honoré de Genève qui s'y intéresse pour un
tiers, lesdits articles montant suivant la facture de Lami de
Montauban à.

Les frais de voiture jusqu'ici que nous avons payes, étant.

• • i Dudit . 1

PAYÉ pour achats comptant jusqu'à ce jour, factures
acquittées ,

d'icelles
Pour ventes comptant, suivant le détail au livre

1er. Floréal.

ASSIGNÉ sur la banque par APPOLLON de cette ville, pour le
montant de là traite sur lui que nous a cédée Bontems de
Narbonne, 417. 9. 6. B«>. courant

3 dudit.

Vente des objets de MATHUMN de Grenoble :
A GEHVAIS de cette ville, pour 2 mois.
A BONAVENTUBE de ladite, pour 3 mois!
A VEÛSIER de ladite, pour 2. mois, .

,0 H

zZzS. 8.
i85q' A
1462. 14.

L.

1.58

1824

79

2000

4837

4587

1 7 3 3

43 0

s.

k

16

2

i5
6

9

10

6

Syite de l'article ci-dessus*



EQ

J.F°

ER

J.F°.

ES
J.F°

J.F*.

ET

D E C O M M E R C E .

Fol 3.
Suite de l'article d'autre part.

Communiqué ladite vente audit MATHURIN, en lui donnant
note de notre commission à 3 1/2. p. 0/0., tant sur la vente
qjie sur les rentrées à faire 197. i3 .

Courtage sur ladite vente 1 p. 0/0 . . . 56. 9. 6.
Port de lettres, magasinage, poids de ville, etc. 18. 6.

-m— «M • • Du ô Floréal an 8. " ™ " " i •• 111m 1 • • •

L.

272

ENVOYÉ à LA:VII de Montauban , la remise que nous a fait
passer Honoré de Genève, tirée le 25 dernier à vue par
i'Oillet de Genève, sur Jasmin de Montauban

dudit.

1200

ENVOYÉ à MARTIAL de Rouen , notre remise de 626. 7. 10.1
tirée par PIERRE de cette ville, sur Picard de Rouen, f
au i5 courant . )> g2g

Cv)ue nous avons prise dudit PIERRE à 1 p. 0/0. de sa perte
qui l'a réduite à sort égard à L. 620. 2. 10. et pource

laquelle somme nous lui avons assigne sur la banque 601. 18. 10.

tf3B»CTgp— m " ! • • • • • • JvUCllt. • 11 I' iiiiiiiiiw in 111m 11

ASSIGNÉ également audit PIERRE à compte de ce qui lui est
dû pour notre précédente sociéle 29 j 2. 12. Ç, ce qui fait
encourant L. 3ooo. sur Inquelle i l nous bonifie pour avance
de payement 1 1/2. p. 0/0. , de sorte que c'est pour son
compte .

Du 9 dudit.

VENTES comptant des articles en participation avec Henry
JONAS de Marseille , faites à divers qui nous ont assigné sur
la banque 24G5. 18. 6. pour courant . . . . z53(). 18.

Ventes à termes :
A BENJAMIN de cette ville, pour 2 mois.
A VICTOR de ladite , pour 2 mois.
A JOSEPH et Ce. de ladite , pour 3 mois.

1649.
16.
10.

10.

620

Avise Henry TONAS de celte vente', en lui
donnant note des objets à déduire :

Pour frais de voiture 227. 6.
Courtage à 1 p. 0/0.sur 4§74-19- 48. iâ
Commission 2 1/2. pour 0/0.

sur 74i4- 17 1 ^°- •

Dont moitié pour ledit Jonas,

7414. 17.

456. 8.

%58. 9 .

4874

3479

s.

1 0

1 0

18



D E L A T E N U E - D E S L I V R E S

Fol. 4.
E U

J.F°

E V

J.F°.

EX
J.F°.

E2
J.F°.

E&t

J.F°.

FA
J.F°

FB
J.FU

Du 9 Floréal an 8.

REÇU dès le 8 courant, les marchandises que le Sr. JULIEN
de Genève nous a expédiées à notre demande pour payer dans
un mois , dontla facture monte, de Genève, L.1824- <Iue n o u s

évaluons au change de 164. de France p. 100. de Genève . .

Dudit.

OMIS de porter au compte Ae MARTIAL de Rouen, pour
escompte et rabais, en raison de sa iraite. acquittée et des
remises que nous lui avons adressées par avance, la somme de

Du is dudit.

REÇU du Sr. ADRIEN de c/v. à compte de son tiers dans
les marchandises en participation envoyées à Honoré de
Genève, sa remise sur Fortunat d'Hambourg, tirée le i5 du
passé par Sébastien de Bordeaux, à 90 jours, ordre Barthelemi,
ordre dudit Adrien , de M. L.-]ico. yooque nous acceptons
à 190 p. 0/0 marcs , ee qui fait de France

• — g mi 1 Du 14 dudit.

CÉDÉ à la banque la remise détaillée ci-dessus qu'elle
accepte à 25 sous lubs pour 3 L. ce qui donne Bco. i3o5. 18. 6.
et courant

Du 16 dudit.

REÇU et accepté pour notre compte les1 marchandises que
CAROLINI de Naples nous-a expédiées- pour comptant , à la
demande de notre précédente société, s'élevant à i492 ducats,
25 grains , le change à 23 1/2. grains , p. 1 L :

' Du 18 dudit. H • 11

PRIS de PIERRE de c/v. sa remise sur Salomon de Gênes,
à 60 jours, tirée le 1er. courant par Ferdinand de cette ville,
ordre dudit Pierre de 7610, g. 6. hors de banque, que nous
acceptons 994 la piastre de i i 5 sous hors de banque de Fr.

Pour laquelle nous assignons audit PIERRE sur la banque
2911. 12. 6. Bc°. et courant

Et lui comptons en espèces « . . . .

Dudit.

REMIS au Sr. GASPARD de c/v. pour le compte de Carolini
de Naples qui nous donne ordre de régler avec ledit Gaspard,
notre remise sur Gênes détaillée ci-dessus de 7610. g. 6. pour
être négociée à Naples à 102 sous pour un ducat, ce qui fait
1492 ducats, 25 grains, montant de la facture de Carolini
e rde Fi-. . . . . . . . . .

I.

s
35

i33o

635o

6220

3ooo
3220

6286

s.

7

14

17
Suite de l'article ci-dessuS-



D E C O M M E R C E . i 5 3

Suite de l'article d'autre part.

Et par ce moyen il y a au change 3e 23 1/2. coté ei-devant
et qui élève la somme monnoie tournois à. . . 635o.

Sur la valeur de notre remise de 6286. 14.

Une différence ou un excédent de . . . . 63 . 3.

• • • • • • • • • • • • • • • • • » Du 20 Floréal an 8. « M M M — I • — » •

REMBOURSÉ la retraite qu'à faite sur nous le S r . LAMI de
Montauban, pour notre remise sur Jasmin dudit lieu, venant
de Honoré de Genève , protestée, et pour laquelle ledit Lami
a fait le compte de retour dont ci copie : principal. 1200.

Protest et enregistrement . . . . . . . . 5. 10.
Provision 1/2. p. 0/0. . . . _ . . . • . 6.
Perte à la retraite , , . >. 12. 5.
Courtage et certificat . 1. 5.

mtmmmmmmmmmmmWÊmmmmmmm Du 21 dudit. —•»n— i

ENVOYÉ à JULIEN de Genève , la retraite dont mention dans
l'article précédent1, pour s'en procurer le remboursement de
Honoré notre cédant , et qu'il encaissera à 164 , ce qui
fera de Genève 746. 19.

«"•—>•—«•—••• 24 dudit. • • • • • • • « • • • • • • »

COMMUNIQUÉ à JOACHIM de Montpellier, le compte de vente
qui nous a été adressé par veuve Geneviève et Compe. de
Paris, des objets à eux envoyés, et de compte-à-demi
entre ledit Joachim et nous

Ventes comptant 238o 10
Ventes pour un mois 2617 i5

A déduire, étant du Ducroire.
Frais de voiture qu'ils ont payés. . 297 12
Intérêt pour un mois 1 p. 0/0 . . 2 19
Commiss.à 3. p. 0/0. sur 238o. 10. . 71 8
Commiss. à 6. p. 0/0. sur 2617. i5 . 1 5 7 1

4998

529

reste. • . . 44% 4

Dont moitié pour ledit Joachim.

Toi. 5.
L. s.

1225

1225

44%

2234 1 2



5 4 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol 6.
FF

J.F

FG

J.F

FH

J.F

FL
J.F

FI
JJF°.

Du s5 Germinal an 8.

RÉGLÉ compte avec SIMÉON de c/v. pour la Tente quil
à faite de compte-à-demi des i5o demi-pièces vin, envoyées
par Bernard de Màcon , laquelle vente suivant le compte
détaillé dudit Sùnéon, à divers prix , monte. . 473°

Frais de voiture, déchargement, rabbatage ,
encavage payés par ledit Siméon . . . 35o 1 ,gg ^

Commission 2 1/2. p. 0/0. sur 4730 . 118 5 )

reste 4261

Dont moitié.

Reçu dudit Siméon en espèces 1800
Et sa rem. fin courant, sur laFramboise de Chàlon. 600

Dudit.

ENVOYÉ à BERNARD de Màcon la remise ci-dessus, sur la
Framboise de Chàlon, fin courant 600

Plus en espèces par le commis de la diligence . . 55

»•=«—*•.—.»•. 38 dudit. «BMIHMHMBMMIMBM

ENVOYÉ à LAMI de Montauoan , nos deux traites sur Maurice
de Condom, au 15 du prochain. 38g 4

Sur Félix *d'Ai les , du prochain. 833 12

Et de même à Henry Jonas de Marseille , notre traite
sur Feli\ d'Arles , au 15 prochain

x WHMIIIMIIMIIW •• Du 1 Prairial an 3. — « • • • • ! • 1 •

REÇU avis de veuve GENEVIÈVE et Comp'., qu'ils ont envoyé
pour n/c. à Samuel de Lille , une remise sur Valenciennes,
au i5 courant , de la somme de

Laquelle remise avec un escompte à 1 p. 0/0. de 18. 11.
solde au compte de Samuel une somme de L. 1870.

4 dudit.

ACCORDÉ à BENJAMIN de c/v. ou plutôt à ses héritiers , une
remise de 5o pour cent sur i855. 16. qu'il nous devait, des
articles en participation avec Henry Jonas de Marseille ; la
mort dudit Benjamin ayant occasionné un déficit qui a forcé
es créanciers à cette remise qui s'élève à

Et reçu des héritiers dudit , suivant convention, pour la
moitié

L.

1800

655

1222

126

i85i

18

927

9*7

3.

16

4

11

11

18

18



D E C O M M E R C E .

FL
J.F

FJV

J.F

FN

J.FC

FO

J.F

FP

J.F0

FQ

J.F0.

FR

J.F°.

FS

J.F0.

Du 4 Prairial an 8.

DONNÉ avis de cette remise faite aux héritiers de BENJAMIN ,
à Henry Jonas de Marseille , qui doit en supporter moitié

6 dudit:.

REÇU de GERVAIS de c/v. par son assignation sur la banque
la somme de 2233 de banque, et courant. . . . 23oo

Et passé pour escompte exigé par appoint. . . Î 5 8J

gWCTigCTOTHMMirFfaaaMB» y dudit. «HII1MMI H

ENVOYÉ à MATHURIN de Grenoble, notre traite sur veuve
Geueviève e.t Compe. de Paris , au 20 courant de

Et avis de l'escompte exigé par Gervais, de

Dudit.

REMIS à PIERRE , à compte de ce que nous lui devons
notre traite sur veuve Geneviève et Compe. de Paris . 20
courant, au pair, de

8 dudit.

DONNÉ avis auxdits veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris,
de nos 2 traites au 20 courant mentionnées ci-dessus. 2000

669 4
Les prévenant que nous avons reconnu trop tard nous être

jrévalu de 5i. 9. de trop dont nous leur tiendrons compte
première occasion.
mmm^mmmmmmmmmmmm Dudit. • — — • • .I..I.

L.

463

2325

2000

25

Fol.
• s.

669

2669

REÇU de SIMÉON de c/v. sa traite à vue sur Auguste de
îeaucaire 3oo /

En espèces 3o 1
Pour rabais et différence passés £our balance. 11 6 .'

33o

17 6

Dudit.

REÇU de JOSEPH et Compe. de c/v. leur traite sur Martin
• ' A v i g n o n , a u i 5 c o u r a n t i 3 o o

E s c o m p t e à 2 p . 0 / 0 . s u r i 3 6 g . 1 0 . " . . . 2 7 i o (
Pour somme en espèces, et pour solde. 42 )

9 dudit

ENVOYÉ à JOACHIM de Montpellier, les deux remises
étaillées ci-devant :
Sur AUGUSTE de Beaucaire , à vue 3oo. ;
Sur MARTIN d'Avignon , au i5 courant. , . . i3oo. 3

1 0

i58

d.

J
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D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol 8.
F T

J . F °

Du 12 Prairial an 8.

REÇU de HONORÉ de Genève , le compte de vente des
objets en participation entre lui, Adrien de. cette ville et
nous , montant à 3939. 7. 9. de Genève , qui à i65. change
coté font L. Fr 65oo.

F R A I S .

Voiture 94. 10. 10.
Frais à la récept. et à la vente. 7. 5. 6.
Commission à 6 p. 0/0. . 236. 8.

i56.
12 .

3go.

338. 4. 4.| 558.
De sorte que sur cette vente il revient à

intéressé 2x66.
Et chaque intéressé doit supporter le tiers

des frais . 186.

chaque
x3. 4-

Le nefc de chacun est.
Pour régler avec Adrien , nous lui portons

pour intérêt de 1661,». 4. du 3o germinal au
12 floréal 1/2. p. 0/0 8. 6.

Pour intérêt après sa remise
sur 331.» 4- du 12 floréal au 12
prairial 1 p. 0/0 . . . . . 3.

1980. i3 . 4.

Ce qui avec le reste noté ci-
dessus. . •

Fait. .
Et pour solde lui remettons

notre traite sur Julien de Ge-
nève 992. 14. 9. et de fr .

n .

33i.

.9-
9-

4.
042. 14. 1.

1637. 3.

1980. i3 . 4*
De même pour régler

avec Honoré , nous poT-
tons p. intérêt de 461.». 4.
dont il restait débiteur
après sa remise du 3o
germinal au 12 prairial
1 1 / 2 . p . 0 / 0 . . . . . 6 . 1 8 . 3 .

Et qu'il restait devoir. 461. 4.

467. 18. 7.
Ce qui avec le 2 tiers

ci-dessus 3961. 6. 8.

Fait L. . 4429- 5. 3.

De laquelle somme nous nous prévalons sur lui ordre JULIEN
de Genève à qui nous adressons notre traite au 25 couranj. ,

L. s. d.

i637

4429



D E C O M M E R C E .

FU
J.F°.

FV
J.F°.

FX
J.F°.

FZ
J.F°

FZ
J.F

Du 16 Prairial.

REÇU cejourd'hui de N/Sr" JÉRÔME .
Régler, jusqu'en fin courant, les intérêts des comptes des

associés , à raison de demi pour cent par mois; portant leurs
evées, en raison de l'apperçu d'inventaire que nous faisons

depuis notre dissolution.
mmmmmm—mmmmmm Dudit . i i •

REÇU pour ventes comptant jusqu'à ce jour détaillées au
ivre d'icelles

Et payé pour divers achats comptant suivant factures
acquittées

-•un»»—»»—•» Dudit. wmmmmmmmmmmmmmm-m.

REMIS en différentes fois à PIERRE , des marchandises sur
lesquelles nous ne prenons aucun agio pour avance , et pour
la somme de

A lui compté la somme de 1200.
Et pour escompte sur cette somme 1/2. p. 0/0. . 6.
mmrmmmmmmmmmmmm Dudit. . 11

Note des agios dus par la banque , et à elle dus à 3 p. o/o-
par an.

Qu'elle- doit sur
654g. 4- l o- du 16 germ. au 16 pr. 60 jours. Z2. i4- **•

4^0. du 1er. floréal . . 46 jours. 1. 12. 3.
2309. 18. du 6 dudit . . . 40 jours. 9. 10. 6.
23oo. du 6 prairial. . . 10 jours. 1. 18. 4.
i345. dès le 14 floréal. . 32 jours. 3. 11. 8.

Agios qui lui sont dûs sur 49. 7. 8.
620.

3ooc.
0000.

du 4 floréal.
du 9 dudit .
du 18 dudit .

2. IO. du 4 floréal. . 42 j - 2.
37 }• 9'
28 j . 7.

Différence qu'elle doit d'accord
20 dudit.

3.
5. 8. 4.

3o. ig. 4.

RECONNU par la correspondance du Sr. MARCEL de Toulouse,
qu'à l'inventaire du 16 germinal dernier , on avait omis de le
comprendre dans le rélevé des débiteurs, pour l'envoi qui
lui avait été fait le 15 dudit mois. En conséquence nous soldons
son compte aux anciens livres, et sur ceux-ci le portons
débiteur du montant dudit envoi qui est .

Nous remarquons que le bénéfice eût été plus fort de foute
cette somme, et qu'il en fût revenu à Pierre pour son quart comme
nous l'en prévenons et le portons à son compte par cet article.

De même à N/Sr. ANDRÉ, pour 3/8 dans cette somme .
Comme aussi à N/S r. JÉRÔME , pour 3/8

Foi.

2540

3947

2896

4638

1206

3o

379
5 6 9

s.

18

1 0

7
16
16

6
3
3



i58 D E L A T E N U E D E S U V R E S

Fol. io.
FZ

J.F°,

FZ

J.F9,

Du 30 Prairial an 8,

AUTRE omission reconnue au compte de IGNACE qui était
débiteur pour vente à lui faite des articles de Philippe de
St.-Quentin, et dont toute écriture a été omise au 3 Nivôse. ,

Dudit.

AUTRE erreur au rélevé des comptes, où Louis de
Carcassonne a été porteur créditeur de x58. 4- et où il devait
l'être de n 5 8 . 4- différence . . . . . . . . ,. , .

Régler les comptes des associés en conséquence,

L:

1000

S.
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SECOND JOURNAL.

- i .

- i .

-7-
- 2 .
-3.
-3.
-3.
-3.
-4-
-4-
-4-

Du 16 Germ. an 8.

C. LES SUIVANS pour transport à leur crédit à nouveau
des sommes dont ils ont été débités sur les anciens livres,
uniquement pour balancer et solder leurs comptes, et dont
ils restent néanmoins créditeurs , comme il suit: —

N/S r . ANDRÉ compte de fonds pour la somme seulement
de îoooo. endit compte de fonds, le surplus de 3428.-17- 6.
étant ajouté à son c/c. suivant nouvelles conventions entre
nous , André et Jérôme

N/S r . ANDRÉ , c('c. tant pour le montant dudit c/c. aux
anciens livres. . . . -, ; 1413. 15.

Que pour celle dont il est parlé ci-dessus
provenant de son ancien compte de fonds . 3428. 17. 6.

N/S r . JEROME , compte de fonds, pour la somme seulement
de 10000 transportant à son c/c. ci-après ,

Celle de 1428. 17. 6. qui était à sondit compte de fonds
aux anciens livres , augmenté par les bénéfices du commerce.

N/D. S r . J E R O M E , c/c. pour transport tant de sondit
c/c. aux anciens livres 882. 11.

Que de la somme mentionnée ci-dessus,
extraite de son ancien compte de fonds . . 1428. 17. 6.

PIERRE , pour somme que nous sommes convenus de
lui rembourser dans trois mois

MARTIAL de Rouen , pour envoi
LOUIS de Carcassonne, pour solde

Dudit.

D. LES SUIVANS, pour transport à leur débit sur les
nouveaux livres , des sommes dont ils étaient débiteurs
aux anciens , et dont ils y ont été crédités uniquement pour
solder et balancer leurs comptes auxdits anciens livres,

BEKNARD , de Màcon
Henry JONAS , de Marseille . . . .
Veuve GENEVIÈVE et Compc. . de Paris
La BANQUE , de cette Ville . . . .
BONTEMS , de Narbonne . . . .
FÉLIX , . , . . . . . . d'Arles
JOACHIM , . . , , , . . de Montpellier.
LAMI , . , de Montauban . . . .
MAURICE, de Condom

L.

IOOOO

(4842
)

'îoooo

2011

12OOO
2835
i58

1220
4000
170

6549
43o

939
2415
547

s.

12

8

4

12

4

i5

8

2

10

X



, 6 i D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 2.
.EA

-4-

EB

.-3.

EC

-3.

ED

EE

-3.

EE

-2,

EF

-7-

Du 18 Germinal an 8.

C. SAMUEL de Lille, L. 2829. 12. montant de l'envoi
qu'il a fait, suivant notre demande pendant notre précédente
société, et que nous sommes d'accord avec lui de garder pour
notre compte comme il y consent par sa missive du 10 courant
reçue cejourd'lmi, et dont la facture pour 3 mois s'élève à . .

Brouil. F° . 1
—•—— ••nu 20 dudit. mmmmaamÊMÊmaammtmcM—m

C. BONTEMS de Narbonne , L. 43o. valeur de la remise
qu'il nous fait , en sa traite fin courant sur Apollon de c/v. .

Brouil. id.
i IIMIIIIIIM SI d u d i t . mmmmmmÊ^maÊmmmmÊm

D. Ledit BONTEMS, L. i83g. 16. montant de l'envoi
que nous lui faisons, suivant sa demande , pour payer à deux
mois , et dont la facture s'élève à

Brouil. id.
s*mmmi—m i — • 22 dudit. — — ^ i i

D. MATHURIN de Grenoble, s/c. pour frais de voiture
payées , pour l'envoi de plusieurs balles de laine Dauphiné et
autres articles qu'il nous fait , à vendre pour son compte

Brouil. id.
•• • 1 m.. Dudit. , •

C. Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris , i 7 3 . 12. 2.
pour notre traite sur eux à vue , ordre Martial de Rouen, à
qui nous l'envoyons , et pour solde d'anciennes affaires , comme
nous lés prévenons par lettre de ce jour

Brouil. id.
m 1 1 • — Dudit . H— ••m—m

D. MARTIAL de Rouen , L. 173. 12. 2. valeur de notre
traite de ce jour à vue , que nous lui remettons dans notre
missive de ce jour, sur veuve Geneviève et Compe. de Paris,
et à compte avec lui

Brouil. id.
"•' • •! m m 2 4 d u d i t . • • • • —

C. BERNARD de Mâcon , n/c. 1875. pour notre moitié
dans l'achat qu'il a fait de 5o demi-pièces de vin , en .partici-
pation entre Siméon de c/v. et nous , et dont ledit Siméon
nous tiendra compte après.la vente dont il est.chargé : la demi-
pièce étant comptée à j5. tous fiais, même ceux de commission
compris, ce qui s'élève à 375o, dont moitié. . . . . . .

Brouil. id. • -

L.

2829

43o

i839

118

x73

ï73

i875

s.

12

16

5

12

12



EF

'7-

EF

"7-

EG

-5.

EH

-4-

EH

-z.

El

-5.

El
-5.

• D . E C O M M E R C E . i6î
Fol 3.

M Du 24 Germ. an 3. ^ — • — i . u

D. Ledit BERNARD , n/c. 1220 , montant de ce qu'il nous
doit en liquidation de notre ci-devant société, dont flous soldons
son compte, en transportant pareille somme à son débit, à
compte de notre portion dans les vins, ci-de van t. . . .

Brouil. id.
•—•"" mi • Dudit . »

C. Ledit BERNARD , compte ancien et de liquidation,
L. 1220, que nous transportons au débit de son compte d'achat
devin pour n/c. comme il est dit ci-dessus,

Brouil. id.
dudit.

C. Henrj JONAS de Marseille, compte-à-demi, L. 2937. 15.
moitié du montant de l'achat qu'il a fait de djvers articles en
participation, entre lui et nous, et qu'il nous a adressés, s'éle-
vant suivant le compte qu'il nous donne , à 58y5. 10, dont
moitié comme dessus

Brouil. id.
mmmmmmammmmmmtmmtmm â<5 dudit . 1 1 n

C. MAURICE de Condom, i58. 4, montant de notre traite
sur lui, à i5 jours de date, ordre Louis de Garcassonne, à qui
nous l'adressons, suivant l'avis que nous en donnons à l'un et
à l'autre

Brouil. F0. 2.
mmmmmmmmmm^mmÊmmm Dudit. —m—Mmmmmm—mmmm

D. LOUIS de Carcassonne, i58. 4 , pour notre traite ci-
dessus , sur Maurice de Condom, pour solde avec ledit Louis.

Brouil. id,

C. JOACHIM de Montpellier, cômpte-à-demi, pour moitié
de l'achat qu'il a fait de divers articles qu'il nous a fait passer,
et que nous adressons à veuve Geneviève et compu. de Paris,
pour vendre pour n/c. .et .celui dudit Joachim, lesdits articles
s'élevant à 364g. 12, dont moitié.

Brouil. id.
• ' — • — Dudit. , — — — •

D. Ledit JOACHIM, compte à 1/2. pour moitié des frais
de voiture, et à la réception desdits objets, ibB.4- > • .

Brouil. id.

L.

1220

1220

2937

i58

i58

1824

79

s.

i5

4

4

16

2



i64 D E L A T E N U E D E S L I V R . E S

Fol 4.
EL
~z.

EM

-4-

EM

-5.

EM

-6.

EN

-6.

EN

-6.

EO

Du 29 Germ. an 8.

D. MARTIAL de Rouen, L.2000, pour acquit de sa traite
sur nous, ordre Victor, à-qui nous la payons

Brouil. F°. 2.
3o audit.

C. LAMI de Montauban , pour achat et envoi qu'il nous a
fait de différens objets , en participation avec Adrien de c/v.
montant suivant sa facture à.

Brouil. id.
Dudit.

D. ADRIEN de c/v. compte en participation pour le tiers
qu'il prend dans ledit achat 1612. 11. 8.

Et pour le tiers des frais de voitures et autres
de 145. 6 .- ; 48. 8. 8.

Brouil. id.
mmmwsaMaunBmmmm^ Dudit. M^wnmw

D. HONORÉ de Genève , pour pareil tiers qu'il prend dans
lesdits objets que nous lui faisons passer, pour vendre en parti-
cipation avec Adrien et nous , tant pour l'achat que. pour les
frais

Brouil. id'.
1 . 11 1 Dudit. — • — — — • • — »

C. C O M P T E de D I V E R S , pour divers objets achetés
comptant jusqu'à ce jour. . . . . . . . . . . . .

E t pour sommes payées par Divers , pour ventes comptant. .

Brouil . id.
••••»••, ,— • • . - , • • . , Dudit. o

D. COMPTE de DIVERS, pour le montant des ventes
comptant jusqu'à ce jour, détaillées au livre particulier à cet
effet . . . . . . .

Et pour le montant des achats comptant, suivant le détail
des factures que l'on suppose monter à ; .

Brouil. id.
••• '• 1 • » • • • D u 1er. Floréal an 8. ^•a™™™™™™™-™*»

D. La BANQUE pour autant que nous assigne sur elle
Apollon de c/v. pour la traite sur lui à nous envoyée par
Bontems de Naïhonne , B°i\ 4*7- 9. 6. et courant . . .

Brouil. id. ,

t.

2000

4837

1661

1661

4587

1793

.*»

4687

43 O

*

-

9

10

1O

9

à.

4

4



D E C O M M E R C E . i65

EP

-5,

EP

-6.

EP

-5.

EQ

•6.

EQ

-4-

ER

-3.

ER

-2 .

Du 3 Floréal an 8,

C. MATHURIN de Grenoble, 5647. 6. montant de la
vente que nous avons faite pour son compte des objets qu'il
nous avait adressés , et dont nous le créditons ici, saut la
'entrée des débiteurs aux échéances pour 2 et 3 mois. .

Brouil. F0. 2.
' ' ' m . » , ! • • • • — Dudit. 1 H—mm».»

D. DIVERS pour vente à eux faites des articles de
Mathurin de Grenoble ; savoir,

GEHVAIS de c/v. pour payer à deux mois

BONAVENTURE de ladite pour 3 mois

VERNIER de ladite pour 2 mois.
Brouil. id.

1 Dudit.

D. Ledit MATHURIN de Grenoble, pour commission sur
la vente faite pour son compte 3 1/2. pour cent. 197. i3.

Courtage sur ladite vente 1 p. ofo 56. 9. 6.
Port de lettres, magasinage, poids de ville; etc. 18. 6.

„ Brouil. F0. 3.
— — — ™ - — — 4 dudit. — G - » — • » • _ • »

C. HONORÉ de Genève, L. 1200. pour valeur de sa
remise passée à notre ordre, sur Jasmin de Montauban, traite
de l'Œillet et comp*. de Genève , du 2 5 du passé ( à vue.

Brouil. id.

D. LAMI de Montauban, pour la remise .ci-dessus que nous
lui adressons .

Brouil. id.
S«M_«—«-« Dudit. • i —

C. La BANQUE pour autant que nous assignons à Pierre
pour sa traite sur Picard de Rouen, de 6z6. 7. 10. qu'il nous
cède à 1 p. 0/0. de sa perte , ce qui la réduit à Bco. 602. 1. 3.
courant

Brouil. id.
wmmmmmm—immÊmmMmmm* b dudit. i '

D. MARTIAL de Rouen, pour la remise sur Picard de
Rouen, cédée par Pierre, comme il est dit ci-devant,
payable au i5 courant, et pour solde avec ledit Martial, de
ce qui lui était dû par la liquidation de la précédente société.

Brouil. id.

Fol 5.
L.

5647

Î3 25

1859

1462

272

1200

1200

620

626

s.

6

8

4

i4

3

2

7

d.

1 0

1 0



i66 D E L A ' T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 6.
EL

-6.

ET

-5.

ES

-3.

ET

-3.

ES

- 2 .

KV

Du 6 Floréal an 8.

C. JULIEN de Genève, pour l'envoi qu'il nous a fait,
payable dans un mois de divers articles dont la facture
s'élève à 1824-de Genève, que nous évaluons à 164.

Brouil. Fa . 4:
8 dudit.

C. Henry JONAS de Marseille, compte à 1/2. pour moitié du
produit des articles en participation entre lui et nous , sauf toutes
fois la rentrée des sommes qui restent dues;

Ventes comptant 2 53g. 18.
Ventes à 1 et 2 mois. 4874. 19.

A déduire :
74i4- 17-

Pour frais de \oiture 227. 6. 1
Courtage 1 p. 0/0. sur 4874. 19 • . 48. i5. [ 456.
Commission21/2.p. 0/0.sur 7414-1?- i#o. 7. \

8.

Dont moitié pour son compte .
Brouil. F°. 3.

iwmwmmMHm • I I I I <J dudit.

Reste . 6958. 9,

C. La BANQUE pour somme que nous assignons à Pierre,
en avance sur ce qui lui reste du de la précédente société,
Bco. 2gi2. i2 .6 . et courant

Brouil. id.
1 ' . "m - Vn'i Dudit. ' -̂  ->/ 1

D. Ladite BANQUE pour somme qui nous a été assignée
par divers, pour les ventes comptant des articles en participation
avec Henry Jonas, Bco. 2463. 18. 6. et courant. .

Brouil. id. ,
• 1 Dudit. < • — _ — « „ _ _

D. PIERRE pour autant que nous lui assignons sur la
Danque L, 3ooo. sous la bonification de 1. 1/2. p. 0/0. pour
avancé%e payement à compte de la somme de L. 12000

Brouil. id.
—•n—rni' . 1 9 dudit. 1 m. | . m

D. MARTIAL de Rouen, L. 35. pour escompte et rabais
•n raison de s a traite acquittée, et de nos remises envoyées

avant 1 échéance. . . . . .
Brouil. F°. 4. ;

3479

0000

35

s.



ET

-6.

EX

-5.

EZ

-7-

FB

"7-

D E C O M M E R C E .

• • • Du 9 Floréal an 8» • » • • • • • • ' • • « •

D. COMPTE de DIVERS pour
participation avec Henry JONAS ,

BENJAMIN de c/v.

vente des articles en

pour a mois

VICTOR de ladite,

JOSEPH et compe. de ladite,
Brouil. F°. 3.

2 moispour

pour 3 mois

dudit.

C ADRIEN de c/v. compte à i/3. L. i33o. valeur de s
remise sur Fortunat d'Hambourg , tirée le i5 du passé par
Sébastien de Bordeaux, à- go jours , ordre Barthelemi, Ordre
dudit Adrien de qui nous la prenons à 190, à compte de ce
ou'il doit fournir pour son tiers dans les articles envoyés à
Honoré de Genève, M. L. Bco. 700. à 190

Brouil. F°. 4.

D. La BANQUE, L. 13%i. pour valeur de notre remise
de M. L. Bco. yOo. sur Hambourg détaillée ci-devant, et qu'elle
accepte à 2 5 , ce qui fait Bco . z3o5. 16. 6. et courant. .

Brouil. id.
—•••-••«=•••••»•» t6 dudit. « • • • • • • — ^ i — •

C. CAROLINI deNaples.L. 635o valeur de l'envoi qu'il
nous a fait, conformément à la demande de notre précédente
société, et que nous acceptons pour notre compte, par suite de
la liquidation, ledit envoi s'élèvant suivant facture à 1492
ducats, 25 grains, le change,étant" à 23 1/2. grains pour 1 L.
ce qui fait pour comptant

Brouil. id.
——» l8 dudit. mmmm—mÊmemmmmmmmm

D. Ledit -CAROLÏNÏ, L. 6286. 17. valeur de notre remise
cédée pour son compte et par ses ordres au Sr. Gaspard de e/v.
livres de Gênes, hors de banque 7610. 9. 6.pour être négociée
d'accord à 102 ladite remise à ce change de Naples à Gênes,
faisant de Naples, 1492 ducats, 25 grains, et au cours du jour
de g5. faisant de France . . . . .

Brouil. id.
•— ' Dudit. mmmmmm—mmmema

D. Ledit CAROLINI pour solde des colonnes en monnoie
de France , provenant de la différence du prix du change sur
la remise cédée audit Adrien, d'accord

Brouil. F 0 .5 .

167

Fol. 7.
L. s. d.

i855

1649

1069

635o

6286

63

16

i3

1 0

*7
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Fol 8.
FA

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

FA

- 2 .

FA
- 3 .

FC
-6.

FC
-6.

FE
-5.

Du 18 Floréal an 8.

C. PIERRE de c/v. L. 6220. 14. valeur de sa remise sur
Salomon de Gênes, tirée par Ferdinand de c/v. le 1er. courant
à 60 jours, L. 7610. 9. 6. qu'il nous a négociée d'accord à 94,
ce qui fait de France

Brouil. F0 . 4.
• M M Dudit. 1

D. Ledit PIERRE pour autant que nous lui assignons sur
la banque ; 3ooo.

s. 4.

Et pour autre somme à lui comptée
Brouil. id.

1 Dudit.

3220. 14. S

C . L a B A N Q U E , L . 3 o o o . p o u r s o m m e q u e n o u s a s s i g n o n s
a u S r . P i e r r e , B«>. 2 9 1 2 . 1 2 . 6 . e t c o u r a n t . . . . . .

B r o u i l . id.
M.wri'Tnra—ggBcniiw«m 30 dudit. *—am*maÊmmimmmÊÊmmmm

D. HONORE de Genève , L. 1225. pour le retour de sa
remise sur Montauban , envoyée au S1. Lami dudit lieu,
protestée faute de payement, et pour laquelle ledit Lami a fait
retraite sur nous, avec le compte de retour ci-détaillé :

Principal. . * . i 1200.
Protest et enregistrement 5. 10.
Provision 1/2. pour 0/0. 6.
Perte à la négociation de la retraite 1 p. 0/0. 12. 5.
Courtage et certificat 1. 5.
Brouil. F®. 5.

mmmmmmmm^OBO» 21 dudit. •»•> i — i -

62 2O

6220

3ooo

C. Ledit HONORE pour le montant de ladite retraite que
nous adressons au Sr. Julien dudit lieu, le change porté à
164. faisant 746. 19. de Genève. . .

Brouillard, id,
24 dudit.

t 1225

D. Veuve GENEVIEVE «t Compe. de Paris, pour le
montant de la vente qu'ils ont fait des articles en participation
avec Joachim de Montpellier, que nous leur avons adressés à
vendre pour notre compte j savoir,

Vente comptant 238o. 10.
Vente pour 1 mois dont ils sont du ducroire . 2617. i5.

A déduire :
P . frais de voit, qu'ils ont payés. 297. 12,
Pour leur commission à 3 p. 0/0.

sur z38o. 10. . . . . . . . 71 . 8.
P . autre à 6.p. 0/0. sur 2617. Ï 5 . iSj, 1. 6.
Int. de 297. 12. p. 1 m. î p. 0/0. 2. 19. 6.

Reste . • .
Brouil. id.

4998, 5.

529. 1.

4469. 4.

1225

44%

pu



D E C O M M E R C E .

FE

-5

FF

-6.

FF

-6.

FG

-7-

FD

-6.

FH

-4-

Du 26 Floréal an 8.

C. JOAÇHIM de Montpellier, compte à i/s. pour moitié
du net produit de la vente ci-devant, par veuve Geneviève
er compc. . .

Brouil. F0. 5.
Du 2b dudit.

C. COMPTE de DIVERS, ( SIMÉON ) pour le montant
de notre moitié dans la vente des vins qu'il avait reçu de
Bernard de Màcon, ladite vente s'élevant, suivant le détail qu'il
nous en donne, à différens prix , à 473o.

A déduire pour frais de voiture, déchargement,
rabbatage et encavage 55o.

Commission à 2.1/2.p. 0/0.sur 4730. 118. 5.
468. 5.

4261.

Dont moitié .
Brouil. F0. 6.

Dudit.

C. Ledit COMPTE de DIVERS, ( ledit SIKEEON ) pour
somme qu'il nous a comptée en espèces . , . . . 1200

Pour sa remise sur la Framboise de Chàlon. . . 600.
Broul. id.

« « — « — « - • • a i Dudit. mmÊ-mmÊmmmmm—t

D. BERNARD de Màcon, N/C. L. 655. pour la remise
que nous lui faisons passer sur la Framboise de Chàlon,
cédée par Siméon, fin courant 600. )

Et pour somme que nous lui adressons par le commis
de la diligence 55.

Brouil. id.
Dudit. — a ™ — — —

D. JULIEN de Genève, L. 1225. pour la valeur de la
retraite sur Honoré, détaillée ci-devant, que nous lui adressons
pour s'en procurer le remboursement , et qui au change
de 164. fait de Genève, 746. 19. et de France

Brouil. F0. 5.
1 — — • Du 28 dudit. — —

C. MAURICE de Condom , L. 38g. 4. montant de notre
traite sur lui de ce jour, au 15 du prochain fixe, que nous
adressons par ce courrier à Lami de Montauban . t . . .

Brouil. F ». 6,

FoL g.

2234

2l3o

1800

655

1225

3 89

s.

12

4



.17»
Fol.

FH

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

1 0 .

-3.

FH
-4-

FH
-5.

FI

-3.

FI

-4-

FL

FL
-6.

Du 2b Germ. au 8.

C. FELIX d'Arles, g59 . i5. montant de nos deux traites
sur lui de ce jour, au 15 du prochain; savoir, ordre Larm de
Montauban • • 853. ll- L

. 126. 4- lEt celle ordre Henry Jouas d« Marseille
Brouil. F0. 6.

•• ...mi H • • • • « — — Dudit.

D. LAMI de Montauban, L. 1222. 15. montant des deux
traites.que nous lui adressons cejourd'hui ,

Sur MAURICE de Condoin, au i5 Prairial. . 38g. 4
Sur FÉLIX d'Arles, au i5 dudit 833. 11
Brouil. id.

. . . . . . . . .I . .I .I- . Dudit. •'"

:1
D. Henry JONAS de Marseille, L. 126. 4- montant de

notre traite sur Félix d Arles , au i5 Prairial prochain, que
nous lui adressons par le courrier de ce jour. ,

Brouil. id.
«MniM.iaw.MiMn—• Du ier . Prairial.

C. Veuve GENEVIEVE et Compc. de Paris, L. i85i. 9.
pour leur remise sur Valenciennes, au i5 courant qu'ils ont
fait passer, suivant nos intentions et nos ordres , à Samuel de
Lille , comme ils nous le participent par leur lettre, z5 expiré .

Bil idBrouil. id.
Dudit.

D. SAMUEL de Lille, L. 1870. tant pour la remise
détaillée ci-devant envoyée par veuve Geneviève et comp0. de
Paris. ; ' i85i. 9.

Que pour esc. et avance de payement à 1 p. 0/0. 18. n .
Brouil. id.

t^umvmtvmm n Dudit. —IM.HU • M

D. Henry JONAS de Marseille, compte à 1/2. L. 463. 19.
pour Isa moitié de la remise que l'es créanciers ont été forcés
de faire aux héritiers de Benjamin, dans les affaires duquel
il s'est trouvé du déficit après sa mort; laquelle remise de
5o pour cent a été faite auxdits héritiers, sous condition de
payer de suite les autres 5o p. 0/0. Notre créance étant de
a 855. 16, la moitié est 927. 18, et pour Jonas* . . . .

Brouil. id.
4 dudit.

C. B E N J A M I N , ( c o m p t e de divers ) L. i 8 5 5 . 16. tant
P ? u . r . la remise de 5o. p. 0/0. faite après sa mort à ses
héri t iers , comme il a été dit ci-devant . . . . 927 . 18.

Q
.

Que pour semblable somme reçue des héritiers, .
Brouil. id,

927.
2 1 8 .

L.

959

s.

x5

*

1 2 2 2

1 2 6

i85i

1870

463 19
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FM

-6.

FM

-3.

FM

-5.

FN

FO

- 2 .

FP

'-3.

FQ

-6.

Du 6 Prairial an 8.

C. COMPTE de DIVERS, (GERVAIS) 23*5.8. tant pour
somme qu'il nous assigne sur la banque . . . 23oo.

Que pour esc. qu'il a exigé par appoint * . 25. 8.

Brouil. F0. 7.
'•' ' ' •• Dudit. — — — — —

D. La BANQUE, L. 23oo. somme que Gervais nous
assigne sur icelle comme il a été dit ci-devant, 2233 . . .

Brouil ici.
«—»-«!— Dudit. . - • • • • • • H •

D. MATHURIN de Grenoble , s/c. L. 25. 8. pour
escompte exigé par Gervais, comme il a été dit, sur la vente
des articles dudit Mathurin

Brouil. id.
7 dudit.

D. Ledit MATHURIN de Grenoble, L. 2000. pour
montant de notre traite, à son ordre, sur veuve Geneviève et
compe. de Paris, au 20 courant

Brouil. id. y/
! • • Dudit. — — ™

Fol. 11.

D. PIERRE, L. 66g.' 4- pour autant que nous lui remettons
au pair, et à compte de ce qui lui reste dû de notre précédente
société , par notre traite de ce jour,vau 20 courant, sur veuve
Geneviève et compe. de P a r i s . . . . ' .

Brouil. id.
I-IIIM Dudit. .

C. Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris , L. 2669. 4-
pour montant de nos deux traites sur eux de ce jour , au 20 •
courant fixe; savoir, ordre Matburin de Grenoble. 2000.

Et ordre Pierre de c/v 669. 4-

Brouil. id.
^W.T,^^ 1 ii g dudit. mmm^-mmmmmmmmmmm

C. SIMÉON de c/v. (compte de divers) L. 33o. 17. 6. pour
le montant de sa traite sur Auguste de Beaucaire , à
vue 3oo.

Pour somme comptée . . . . 7 . . . 3o.
Et pour différence passée pour balance et solde .

Brouil. id.

17. 6.

L.

232 5

23oo

25

2000

669

2669

33o

s.

8

8

4

4

d.
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Fol
FR

-6.

D E L A T E N U E D E S L I V R E S
i ? .

FS

FT

-6.

FT

FT

-5.

FT

Du 8 Prairial an 8.

C. COMPTE de DIVERS , ( JOSEPH et Compe. de c/v. )
L. i36g.. 10. pour leur remise sur Martin d'Avignon, au ib
courant .• i3oo.

Pour escompte à î p . o/o. sur 1369. 10 . . . 27. 10.
Et pour somme comptée 42-
Brouil. F0 . 7.

D.' JOACHIM de Montpellier, compte-à-demi, L. 1600.
montant de deux remises ci-devant à lui envoyées; savoir,

Sur Auguste de Beaucaire , à vue 3oo. «
Sur Martin d'Avignon, au i5 courant. . . . i3oo.
Brouil. id.

mtmiLmMM •.m.miiiii » •« 12 dudît. nanaMMaMMaMB

D. HONORÉ de Genève, L. 4333. 6. 8. pour les deux
tiers de la vente qu'il a faite des articles en participation entre
lui, Adrien de e/v. et nous, et dont il se charge pour comptant,
suivant sa lettre 6 courant. Vente totale > suivant le détail,
3g3<). 7. 10. de Genève, qui au change coté de i65, font de
France 65oo. dont les 2/3. font de Gen. 2626, 5. et de Fr.

Brouil. F°. 8.
- " •- • Dudit. •

C. Ledit HONORÉ pour les deux tiers des frais de voiture,
à lai réception et à l'a vente, ainsi que sa commission à 6 p. o/o.

Frais de voiture, Gen. 94. 10. 10. à x65. Fr. i56. 1 ,
Frais de récep. et de r. 7. 5. 6 . . . . 1 2 . ' ,f
Commission. . . . 236. 8 . . . . . 390. j 2 '

Brouil. id.
338. 4.4-2/3.225.9.6.558.

Dudit. i»»».»».

C. ADRIEN de c/v. pour son tiers dans la vente faite par
Honoré de Genève r des articles en participation , suivant le
compte dudit Honoré,L. Genève, i3 i3 . 2. 7. à i65. et de
France. . . .

BrouïL id.
Dudît.

D. Ledit ADRIEN, pour son tiers dans les frais de Toiture,
à la réception, à la vente, et de la commission dudit Honoré
à 6 p. 0/0. (étant du ducroire) L.Genève, 112. 14. 9. à i65.
de France

BrouiL id.

L.

i369

1600

4333

372

2166

186

s.

10

6

i3

10



D E C O M M E R C E.

FT

-5.

FT
-6.

FT

FT
-6.

FT
-6

FU
-î.

FU

FY
-3.

Du ra Prairial an 8. •
D. Ledit ADRIEN, pour intérêt de 1661. ». 4. du 3o Germ.

au 12 Floréal passé , 1/2. p . 0/0. . . . . 8. 6.
Pour intérêt de 3 3 i . » . 4- du 11 Floréal

au r2 Pra i r ia l , 1 pour .0/0 . . . . . . . 3 . 7 . 9 .
E t pour la remise que nous Lui cédons sur Jul ien de Genève ,

à la fin du courant , de L . Genève , 992 . 14. à i 6 5 de France .

Brouil. F0 8.
14 dudit.

D. HONORÉ de Genève,, pour intérêt de 461. ». 4. du
3o Germinal au 12 Prairial passé, 1 £. p. f. 4. 4- 6. 18. 3.

Brouil. id.
mii f . i i ' mammtmmtm Dudit . n n • .«M

C. Ledit HONORÉ, pour la valeur de notre traite sur lui,
ordre Julien de Genève, 2 5 courant de L.Genève, 1684. 8.
(ju'iî nous reste devoir; savoir, pour solde de nos avances,
intérêt compris,

Pour le net des 2/3. de la vente , 24°°
Brouil. id.
• «—» i5 dudit.

z83 12 4. 467 18 7

11

i637

8. 5g6i 6 8

D. JULIEN de Genève, pour le montant 3e notre remise
sur Honoré, même ville au 25 courant, L.Genève, 2684. 8.
à i65. . .

Brouîl. id.

C. Ledit JULIEN, pour notre traite sur liii, fin courant,
ordre Adrien de c/v. 992. 14. à i65 , même change qu'à la
remise. , . . , . . . . . / . . .

Brouil. id.
mmmmmmmmmmmmmm, Dudit. • — — —

C. N/S r. ANDRÉ, c/c. pour levées de 3 mois f d'accord. .
Brouil. F0. 9.

Dndit.
C. N / S r . J E R O M E , pour semblables levées de 3 mois ,

quoique non échues , d'accord. . . . . . . . . . .
Brouil . id.

— — — 16 dudit mimm—mmÊmmÊmmmmmmmm

4- 10~

D. La BANQUE, pour agios réglés jusqu'à ce jour
au débit,

dli 16 Germinal, 60 jours.
au ie r . Floréal, 46 jours,
dudit. idem.
du 14 dit. 3 Î jours.
du 6 Prairial, 10 jours.

6049.
43o.
253g. 18.
i345.
z3oo.

x3i64- 2. 10,

$2. i4- iv
1. 12. 3.
9. 10. 6.
3. 11. g.
1. 18. 4.

4<*. 7- 8.

4429

4429

i637

3oo

3oo

i3

18

5

9

3

Suite à P.14.
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Fol. .14.

FU

- 1 .

FU

-1.

FV

-6.

FV

-6.

FV

-2 .

FX

FS

S u i t e e t a d i t i o n d u d é b i t é a u t r e p a r t . . . . 4 9 - 7 -

A déduire pour le crédit,
620. 2. 10. du 4 Floréal, 4ajrs.2. 3. 4.

3ooo.
3ooo.

du 9 dudit,
du 18 dudit,

3 7 9.5.
28 7.

18. g- 4-

6620. 2. io. Agio 3o. 1. 3. de Be. et courant 3o. 19. 4.

Brouil. F°- 9.
Du 16 Prairial an 8.

C. N/Sr. ANDRÉ, cfc. pour agio de deux mois et demi
usqu'au ie r . Messidor, sur 4841. 12. 6. à 1. 1/4. pour 0/0.

Brouil. id.
,m,u.mm Dudit. « •—«•- •—*•»

C. N/Sr. JEROME, c'/c. pour semblable agio sur 2 3 n . 8. 6.

Et pour somme qu'il verse cejourd'hui.
Brouil. id.

M » — — 4 - w — Dudit.

C. COMETE de DIVERS, p*our les objets ci-après :
Pour achats comptant jusqu'à ce jour. . . 235g. i5.
Pour différens frais de commis, poste, etc. 536 12.

Brouil. id.

D. Ledit COMPTE, pour le montant de ces objets payés. .
Et pour le montant des ventes journalières détaillées au livre

d'icelles . . .

Brouil. id.
Dudit.

C. Ledit COMPTE, pour pareille somme reçue
Brouil. id.

———«—- Dudit. •

D. PIERRE, pour divers articles de marchandises que nous
lui avons remis en différentes fois.

Et pour somme que nous lui* comptons , 1200.
Agio i/2. pour 0/0 , . „ 6.

Brouil. id.
111 D u d i t . •i.i.i..i.iii

^ C. JOACHIM de Montpellier , pour transport du solde
d'anciennes afFaires au débit de son compte en participation. .

Brouil. id.

L.

3o

60

28

2540

! 2896

2896

0947

3947

4638

1206

939

s.

,

10

18

7

7

18

18

7
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-5.

FZ

FZ

- 2 .

FZ

-n

FZ

FZ

- 2 .

D E C 0 M M E R C E. i75
Fo/. 15.

— • t Du 16 Prairial an 8. ' ' " L. *. cL

D. JOACHIM, compte en participation pour transport à ce
mpte-ci, du solde de l'anciencompt

Brouil. F0. 9.
£0 dudit.

D. MARCEL de Toulouse, pour le montant de l'envoi à
lui fait le 15 Germinal dernier, porté aux anciens livres ; mais
qui fut omis dans le relevé des débiteurs, à l'inventaire du
16 Germinal passé, omission que nous avons eu occasion
de vérifier par la correspondance seule dudit Marcel , qui
n'avait point de compte aux nouveaux livres, auxquels par cet
article nous lui en ouvrons un, soldant par contraire, le compte
aux anciens livres. . .

r
Nota.. La somme de cette omission étant un bénéfice de plus

à l'inventaire du 16 Germinal, nous en prévenons le Sieur
Pierre, et portons à son crédit le quart de la susdite somme.'
Nous pourrions négliger les 3/4- qui nous appartiennent et rjui
se retrouveraient dans la suite de nos affaires, mais pour ['ordre
et pour reconnaître le produit de nos nouvelles affaires, nous
portons par les articles suivans, au crédit de nos comptes, la
portion qui revient à chacun sur cette somme.

Brouil. id.
a r m ™ 1 ' 'i. 1 Dudit. • w a w i p . i m 1 1

C. PIERRE, pour son quart dans i5i9- 10, provenant
de Marcel de Toulouse, omis dans les débiteurs à l'inventaire
du 16 Germinal dernier.

Brouil. id.
we—mm*—m<mx*wmm Dudit. j—————i»

C. N/S r. ANT>RÉ, c/c. pour 3/8. dans la même somme
de i5ic|. 10, omise à l'inventaire du 16 Germinal. - . . .

Brouil. id.
• • • • • • • Dudit. 1 n i , . I I I U J I I I . J J

C. N/S r. JEROME, c/c. pour 3/8. dans la susdite somme
de i5ig. 10, omise à l'inventaire de Germinal dernier. .

Brouil. id.
.p in mu i . . . . . 1 II Dudit. ' 1 1

C . S r . P IERRE, pour son quart dans i52z r dus par Ignace
de c/v. omis d'être débité dans le .temps, avant le premier
inventaire. . , . . . . . . _ .

Brouil. id.

379

56 9

3So

1 0

16

1 0



ï7G D E L A T E N U E D E S L I V R E S
FôL 16.

FZ

-i.

FZ

-i.

FZ

- 2 .

FZ

- 2 .

FZ

-i.

FZ

-6.

FZ

-2 .

FZ
-8.

Du go Prairial an 8. ^mm

C. N / S r . A N D R É c / c . p o u r 3 / 8 . d e l ad i t e s o m m e d e
d u c p a r I g n a c e d e • c /v . e t non , d é b i t é . . . . . .

B r o u i l . F 0 . î o .
muni • i i Dudit . .—mmmÊMmamMt

C. N/Sr. JEROME c/c. pour semblable intérêt de 3/8.
dans ladite somme de i52 2.

Brouil. id.
Dudit.

D. PIERRE pour son quart de L. îooo. due à Louis de
Carcassonne, porté créancier de L. i58. 4- seulement et qui
l'était de 1158, 4. ,

Brouil. id.
! m 1 Dudit. ' — — —

D. N/Sr. ANDRÉ c/c. pour les 3/8, de ladite somme, .

Brouil id.
Dudit.

D. N/Sr. JEROME c/c. pour mêmes 3/8. de ladite somme. .

Brouil. id.
Dudit.

D. IGNACE ( c. de divers) pouf la susdite somme omise de.

Brouil. id.
«—>—«—» Dudit. i

C. LOUIS de Carcassonne , pour erreur au relevé de son
compte aux anciens livres, et au premier inventaire . . . .

Brouil. id.
Dudit.

C. COMMERCE ancien p. autant que le nouveau en a reçu :
Pour le montant des marchandises trouvées à l'inventaire . .
Pour somme qui était en caisse. . . ' .
Pour autant que le commerce nouveau a reçu des suivans :
De BERNRRD de Màcon, pour transport aux nouvelles

affaires , 1 2 2 0
De Henry JONAS de Marseille,
Pour transp. à des nouv. affaires. 4000 )
Pour traite sur lui cédée à PIEHRE. 4109 4 2) 4 • *

De Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris,
Pour traite sur eux . . . .• . • • * . • . .• 173 12- 2

g5o2 16 4

L.

570

570

J .

i 5

375

375

100e

3o63i

Suite à F°.



D E C O M M E R C E .

Suite de l'article d'autre part, g5o2. 16, 4

De la BANQUE montant de son débit à l'in-
ventaire io54g. 4- l o >

•] L.
Fol. 17.

De BOOTEIUS de Narbonne , sa remise suf
Apollon. . . . . . . . . . . . .

De FÉLIX d'Arles, p. 2 tr. sur lui. < ' •'r g5g. i5.

De JOACHIM de Montpellier, pour transport
à de nouvelles affaires

De TRAVAILLANT de Bordeaux , pour traite
cédée à Pierre 358o. i5 .

De LAMI de Montauban , pour compensation
dans de nouvelles affaires

De MAURICE de Condom , pour
2 traites sur lui.

i58. 4.
389. 4.

Et pour autant dont PIERRE a fait compte et a été débité au»
nouveaux livres pour le j / 4 . de L. 1000. dont le commerce
ancien était débiteur à Louis de Carcasssnne, et qu'on
avait omis à l'inventaire

Dudir.

D. COMMERCE ANCIEN pour autant dont lui a fait
raison le commerce nouveau en donnant crédit aux suivans ;
savoir,

A ANDRÉ C. de fonds aux nouveaux livres 10000,
Audit c/c. id 4842. 12. 6.
Nota Le compte de fonds d'AjvDRÉ était

aux anciens livres "8000.
Sa portion de bénéfice à l'in-

ventaire . 4678. 17. ë.
Son compte courant était . . i4r3 . i5.
Sa moitié dans la bonification

de i5oo. accordée par Pierre à
la dissolution. . . , , . . 750.

1484a, 12. 6.

ï 4842 1 2

Suite à F0. j8,'



i 7 * D E L A T E N U E D E S T I T U E S

Fol 18.

Suite de l'article ci-derrière.

A JÉRÔME compte de fonds aux nouveaux
[ivres * loooo.

Audit c/c.id. 23il .
Nota. Son compte de fonds

était aux anciens livres . . . 6000.
Sa portion de bénéfice à l'in-

ventaire 4678. 17. 6.
Son compte courant était. . 882. 11.
Sa moitié dans la bonification

accordée par Pierre 750.

8. 6.

i23n. 8. 6.

A ANDRÉ c/.c. p. 3/8. dans les
omissions faite à l'inventaire.

i3ig. 10.
1522. (

A JÉRÔME c/c. p. 3/8. dans lesdites omissions

A PIERRE-, p. son 1/4. dans lesdites omissions

Objets remis à PIERRE , lors de la dissolution,
En marchandises. . 12064
En assignation sur la banque ' . 4OO°

1 Sur Henry JONAS
•r. . )de Marseille . 4100. A. 2. .
&n remises. .o „, t y •* \ ^,680.

S. lHAVAILLANT i f '

1140

760

! de Bordeaux. . 358o. i 5 .

En e»pèces * 5o38,-

Autres objets remis ensuite audit PIERRE ,
En assignation sur la banque 3o45.
En remise sur Paris 669.
En marchandises . . . . . . . . . . . . 4638.
En espèces 1200. et pour escompte 6. en-

semble. . 1206.

10.

19. 2.

7- 4.

4-
7. 6.

18792

A MARTIAL de Rouen ;
Pour remise sur veuve GEFEVIEVE et compe,

de Paris 173.
Pour acquis de sa traite 2000.
Pour remise sur Narbonne 626.
Et pour bénéfice sur ces remises. . . . . 35.

12. 1.

7. 10. 2835

A Louis de Carcassonne ; pour remise sur Condom

i l

1 1

16

1 1



-8.

-8.

- î .

D E C O M M E R C E .

• » Du ao Prairial an 8. • • « • • • • • • • • M i

C. COMMERCE ANCIEN, pour autant dont il a été
tenu compte au nouveau sur l'omission reconnue deL. îooo, à
Louis de Carcassonne ; savoir ,

Par le débit d'ANDRÉ C/C. pour les 3/8 . . . 3y5.
Et par celui de JÉRÔME c/c. pour même portion . Zj5.

Dudit.

C. COMMERCE ANCIEN , pour somme que le nouveau
reçoit de Marcel de Toulouse , omis à l'inventaire
précédent • . . . . i5ig. 10. \

Et autre qu'il reçoit d'ÏGNACE de c/v. . . . i522.

Dudit.

D. Ledit COMMERCE ^.NCIEN, pour somme que le
nouveau assigne sur la Mnque à Pierre de c/v. pour
solde 2441. 8. 6.

Et pour autre qu'il paye à Louis de Carcas-
sonne , par remise sur Bontems de Narbonne . 1000.

Dudit.
C. JEROME c/c. pour différence sur l'agio de son c/c ,

qui n'a été compté que sur 2011. 8. 6. et pour 2 mois 1/2.
et qui doit l'être sur JOJ6. 19. 9. et pour 3 mois,

Ledit compte courant porté pour -. ? . 2 0 a . 8. 6.
Ayant été augmenté pour l'omission de

MARCEL de Toulouse . . . 069. 16. 3.
Pour celle d'iGNACE de Lyon 570. i5.
Et pour différence au compte de fonds . . 4OO°.

y . 745x. 19. 9.
Mais à déduire pour sa part de l'omission

de IOOQ , faite au compte de Louis de
Carcassonne. . ; 370.x

Reste . . 7076. 19. 9.
A 1 1/2. p. 0/0 io5. 3.
S o u s t r a i s a n t l ' a g i o p o r t é . . . 2 8 .

R e s t e . 7 6 . 4 - 9 -

"' 1 1 Dudit.

>. 3 . )
l 18. 3. \ ci .

ï. 4. q- )

D. IGNACE de Lyon, pour somme dont il bonifie en
raison du retard .

Fol. IQ.

L. s. </.,

4

5o



i 8 o D f t A T I N t K D E S L I V R E S
Fol. 20.

-6.

-s.

r
1 w\ •

-6.

-o.

-o.

Du 1 Prairial an 8.

C. Les SUIVANS, pour les ci-après :
MARCEL de Toulouse , pour notre traite sur lui envoyé à

Bontems de Narbonne

EONTÊMS de Narbonne, pour notre traite sur lui, ordre
Lcniis de Carcassonne , au i5 prochain

Pour autre traite sur lui, fin prochain à notre ordre
Plus, pour différence dont nous le créditons pour solde.

IGNACE de C/T. pour somme qu'il compte.

«•m,wm*,,Mmm*Mm-mm. Dudit. —

C. Les CI-APRÈS NOMMÉS :
JULIEN de Genève, pour traite sur lui , au i5 prochain,

adressée à Mafhurin de Grenoble . .
Différence pour solde . . . -

BONAVENTURE de c/v. sa remise sur Paris , en date du 8
courant à deux usances 9^9-

Et qu'il assigne sur la banque 873. i 5 . 9. B c a . 900.
Rabais accordé 4.

de c/v. pour autant qu'il assigné sur la banque,
Bco- 1407. i 5 . 4 . courant. 1450.

Pour escompte exigé 12. 14.

BONTEMS de Narbonne, pour sa remise sur Isaac cîe c/v. ,
à deux jours de vue, nos traites sur lui ayant élé croisées,?
et pour le remplacement desquelles il a déjà reçu notre, traite
sur Marcel de Toulouse , et lui ferons passer l'appoint.

JOACHIM de Montpellier, pour traite sur lui, envoyée à
Bontems

Dudit.

D . Les SUIVANS comme ci-après :
Veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, leur traite acquittée.

Loui»de Carcassonne, pour remise«ur Bontems de Narbonne.

x.

i5i9

1000
839

1572

1024

i859

1462

1800

280

5i

1000

s.

10

16

18

4

10

9

d.

Suite à F0. l4-



r-5.

-A-

-5.

-3.

- 2 .

-5.

-5.

-2.

6 I C O M M E E C E. 1 8 1

Fol. 2 1 .

Suite de Varticle d'autre parU

Henry JONAS de Marseille , compte à ifa. pimr notre traite
sur Bontems de JNTarbonn« . 83g.

Et pour sa traite acquittée^ . '.- . . . . 974- t

Différence pour solde
Et Pour moitié de l'escompte accordé à JOSEPH

et cornp?. ,•

1. &.

SAMUEL de Lille, pour remise sur Paris, cédée-
par Bonaventure de c/r 95g.

Différence pour solde

MATHUHIN de Grenoble, pour notre traite
sur Julien de Genève 1024.

1 2 .

BONTEMS de Narbonne , pour remise sur Joachim de
Montpellier

Et pour autre sur MARCEL de Toulouse

Dudit.

D. Les SUIVANS ,
JOACHIM de Montpellier, pour deux traites sur Joseph Elie

de Montpellier , à 8 jours de vue prise» comptantJioooJ „ )
de Gaspard de c/r.. l 721.

PIERRE de c/V. pour autant que nous lui assignons sur la
banque, Bco- 2370. 6. 3 courant.

MATHURIN de Grenoble, pour remise sur Frédéric de ladite
ville, prise de Thomas . . . . . . . . . . 2194.

Pour escompte et rabais exigé paf VERNIE». . 12. 14.
Pour autre exigé par BOHAVENTUKB . . . . 4-
Et différence pour appoint . '. - . •. 12.

Dudit.

D. Henrv JONAS c. à demi pour transport à ce compte-ci
du monlant de son débit, c/c. exlrait des aaciens livres.

• • « • • • • . — Dudit. <»»«—»•*«•»

C. Ledit JONAS pour transport du montant de ce compte
appliqué au compte-à-demi

1.

i8i3

i3

s*

1024

280

1 5 1 9

1721

2441

2207

4000

4000

s.

16

12

10

1O

16

8

10

d.



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fui. 2 2 .

- 2 .

-3.

-3.

-3.

-3.

- î .

-6.

-6.

Du 20 Prairial an 8-

D. PIERRE pour marchandises à lui remises , pour le solder
de la différence des omissions à l'inventaire précédent qui ont
ajoutées à son crédit. 760. 7. 6.

D'avec celle portée à son débit 25o.

Dudit.

C. La BANQUE pour autant que nous assignons sur elle
à Thomas de-c/v. valeur de sa traite de ce jour au 20 courant,
sur Frédéric de Grenoble ;
L. 2194. qu'il cèâe à t p. e/o. de sa perte.

2i. ainsi d'accord.

2173. De banque 2109. *4- 3. . courant.

Et pour autant que nous assignons sur elle à PIERRE de
c/v. faisaat le solde de celui-ci. Bco- 2370. 6. 3. . . . . .

••• •• •!•• Dudit. « 11 1

D. La BANQUBi pour autant que nous a assigné sur elle
Vernier de c/v. pour solde avec lui,BC0- i4°7- i5> 6. courant.
^ De même BONÀVENTURE de c/v. Bco- 870. i5. 9. . . .

•—«—•—•— Dudit . •«.•••• .ni». 1 1 1

C. La BANQUE pour solde de ce qu'elle doit, dont se
charge le Sr. André c/c. Bc°- 4i85 courant.

Dudit.

D. ANDRÉ c/c. pour semblable somme dont il se charge
à l'égard de la banque

Dudit.

C. COMPTE de DIVERS pour le montant des menus
frais détaillés en un livre particulier à cet effet.

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • ^ ^ ^ ^ • M » DUuitr. *•••flfflHiawTDBii m \t% 11 i n y i i 11

D. COMPTE da DIVERS pour le même montant payé.

Dudit.

( C VICTOR de c/v. ( DIVERS ) pour solde de son compte
s entendant avec André à cet égard

5io

2173

2441

i45o

goo

43io

43io

553

553

s.

7

8

11

11

1

1



D E C O M M E R C E . i 8 5

- i .

- i .

- î .

- i .

-4-

- i .

Fol. 23.

- i .

>Du 20 Prairial an 8.

D. ANDRÉ c/c. pour pareille somme dont il se charge
à l'égard de Victor de c/v. pour solder son compte . . . .

Pour montant des marchandises dont il se charge .

Pour sommé qui est en caisse et qu'il retire

M Dudit. ••

C. Ledit, c/c. pour le montant du loyer qu'il est chargé
d'acquitter

Dudit.

D. JEROME , compte de fonds pour transport en c/c .

•»••«»•» IIIIIIIII • • Dudit. . ——•—»

C. JEROME, c/c. pour transport de s/c. de fonds

Dudit. i

D. Ledit, c/c. pour somme qui lui revient, et dont ses
héritiers s'accordent avec André'

.i •III.I.IM • • D u d i t . — • —

C. A N D R É , c/c. pour semblable somme dont il règle avec
les héritiers de Jé rôme pour solde de ses comptes . . . .

E t pour transport à son compte de fonds du solde du c/c . .

———»»=——«- Dudit.

D. ANDRÉ, compte de fonds pour transport du solde du c/c.

H Dudit. m» • • — M . I — I W

C. ANDRÉ, compte de fonds pour bénéfice des nouvelles
affaires "

L.

1649

269*4

85o

10000

10000

16022

16022

11060

n36o

i36o

s

1

1

1

•

3

7

2

2

4

9
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D E L A T É N U E D E S L I V R E S

Fol. i,

An 8
Messid

'An 8.
Messid

An 8.
Prair.

An 8.
Prair.

Messid.

2c:

N/S r . ANDRE compte de fonds
Pour transport du solde de son compte courant.

N/S r . JEROME compte de fonds . . . .
Pour transport de ce compte-ci, à son compte

courant

N/S r . ANDRÉ compte courant . . . . . .
Pour 3/8. de îooo. dues d'ancien à Louis de

Carcassonne .
Somme pour laquelle il règle avec la banque .
Dont il fait bon VERNIEB. de cette ville .
Pour les marchandises dont il se

[Ti retire
34576. x i . 6.

Pour l'argent en caisse qui
charge

IV/Sr. JEROME compte courant
Pour 3/8. de L. îooo. dues d'ancien à LGUIS de

Uarcassonne, omis.
Somme qui lui revient, et pour laquelle ses héritiers

règlent avec ANDRÉ

16397. 2. o.

X*.

DOIT

DOIT

loooo

DOIT

375
43io
1649

26924
1017

DOIT

3 75

6022

t.

11

Ï3

7

2

d.



An 8.
Germ.

Messid.

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

prair.

An 8.
Germ.

Prair.

16

16

2 0

D E C O M M E R C E . **ff
Fol. i .

i.
A V O I R ,

P o u r sa mise de f o n d s , .par t ie d u c o m p t e d e fonds
d e l ' anc i enne société

P o u r bénéf ice de s nouve l les affaires . . . .

AVOIR,
Pour mise de fonds, partie du compte de fonds

de l'ancienne société . ,

AVOIR,
Pour transport de pareil compte des anciens livres

et partie de celui de fonds
Pour levées jusqu'au ier. messidor , d'accord .

. Pour agio i i/4- p- o/o. jusqu'au xer. messidor
de 4842. 12. 6

Pour 3/8. dans i5ig. 10. provenant de MARCEL
de Toulouse , omis

Pour 3/4- de i52 2. venant d'iGNACE'de c/v. omis. .
Pour loyer dont il se charge . .
Somme pour laquelle il règle avec les héritiers

de JÉRÔME . .
Pour transp. du solde de ce comp.-ci, au comp. de f.

54576. îjt. 6.

AVOIR.,
Pour l'extrait des anciens livres et partie du compte

de fonds après l'inventaire
Pour levées jusqu'au ier. messidor, ainsi d'accord.
Pour agio, 1. 1/4. p. c/o. sur23ii. 8. 6. jusqu'au

icr. messidor
Pour somme versée cejourd'hui . . . . . .
Pour 3/8. de i5ig. 10. provenant deMARCEi.de

Toulouse, omis
Pour 3/8. del/. ISII. dues par IGNACE de c/v. omis.
Pour différence sur l'agio de ses comptes, s'élèvant

à 7076. 19. 9. p. 3 M
Pour transp. du montant de s/c. de fonds à celui-ci.

16397. 2. g.

i 3

»9

L.

ioooo
i36o

•

10000

4842
3oo

60

569

57o
85o

16022
n36o

23ll
3oo

28
2540

569

570

76
IOOOO

s.

14

12

10

16

2

H

8

18

16
i5

4

6

6

9
6

6

3



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol.

An 8.
Floréal.

2.

Prair.

An 8.
Germ.

Floréal.

An 8.
Germ.

Messid.

i8

"S
S

PIERRE de c/y. .
Pour somme à lui assignée sur la banque, 3OJ3O. et

pour escompte, 1. 1/2. 4.5. ensemble
Pour somme comptée, 0220. 14. et3ooo. assignées

sur là banque
Pour remise au 20 courant, sur veuve GENEVIÈVE

et compe. de Paris
Pour marchandises remises en différentes fois '.
P, som. comptée cejourd'huii2oo,et ag. à 1/2.p. 0/0.
Pour le 1/4. de L. ioo«. dues à Louis de Carcas-

sonne , omis , .
Pour assignation sur la banque
Pour marchandises remises pour solde des erreurs.

18981. 1. 6.

MARTIAL de Rouen. , . ' " . '
Pour notre traite à vue, sur veuve GENEVIÈVE et

compe. de Paris
Pour acquit de sa traite, or3re VICTOR . : .

' Pour remise sur PICARD de Rouen, au i5 courant.
Pour escompte, suivant" notre' missive de ce jour. .

2.835.

à i5 de date
LOUIS de Carcassonne
Pour notre traite de ce jour,

MAURICE de Condom
Pour remise sur BONTEMS de Narbonne.

sur

Henry JONAS de Marseille
Pour transport- du solde de son compte, extrait

des anciens livres

6

8

11

i4
i4

16
21
z3
rat.

2

4
5
6

3
20

1

L,
DOIT

3045

6220

669
4638
1206

25o
2441
5io

DOIT

i73
2000
626
35

DOIT

i58
1000

DOIÏ

4000

s.

i4

4
7

8
7

12

7

4

d,

6
6

1 0



D E C O M M E R C E . 189

Fol. 2.

'An 8,
Gei'ffl,

Prair. 2 0

An 8.
Germ.

An 8.
Gcrm.
Prair.

Messid

16

AVOIR ,
Pour somme dont il reste créditeur, extrait des

anciens livres, p. 3 M
Pour sa remise sur Gênes, L. 7610, 9. 6, à 94. .
Pour le i/4-de i 5 i g . xo, venant de MARCEL de

Toulouse, omis. ,
Pour le 1/4. de i522. venant. d'ÏGNACE de c/v.

omis . , . , . ,
18981. î . 6.

AVOIR ,
Pour en\oi du n courant, extrait des anciens livres.

AVOIR ,
Pour solde de son compte aux anciens livres. .
Pour erreur faite au rélevé de son compte aux

anciens livres

AVOIR ,
Pour transport à son compte-à-demi

i 5

16

2 1

L.

12000
62ZO

379

38o

S.

H

10

i 5 8

1000

4000

d.



An 8
Germ.

Floréa

Messie

An 8.
Germ.

Messid.

16J

24

61

il

Veuve GENEVIÈVE et compe, de Paris . .
Pour transport du solde de leur c/c. extrait des

livres précédens
Pour articles vendus pour n/c. suivant leur lettn

du 16 courant
Pour leur traite acquittée

4694. 5. 2.

POIV

BONTEMS de Narbonne
Pour transport du solde de son compte , extrait

des livres précédens .
Pour notre envoi de ce jour, pour 2 mois . . 2 1809

n . i MARCEL de Toulouse. . i5iq 10 1 „
P . 2 remises. < T j• , „ ••• ,'20 1800

l JOACHIM de Montpellier. 2bo 10 )
3639. 16- ''-

1 2

8| 4469 4
5i 9

DOIT

i839 îg

FELIX d'Arles .
Germ. | i6 |

• . 1 .

IDOIT

9 5g i5

An 8.
Gernj.
Floréa]

Prair.

Messid.

16
1

H
6

16

La BANQUE de cette ville
6358 9 g Transport du solde aux autres livres.

6 Assigné par APOLLON de c/v. . ,
6 Assigné par divers
6 Remise sur Hambourg , à 25 . .

Assigné par GERVAJS
î 3 Agios réglés -et compensés cejourd'hui.

i5 6 Assigné par VERNIER de c/v. . . .
i5 9 Assigné par BONAVENTURE de c/v .

Différence pour solde . . . , .
i5ogz, 6. g.

2465 18
i3o5 x6
2233

3o 1
i4°7

1

4
6

7
1 1

22

22

DOIT
6549 4
43o

a539 I 18
5

3o 19

9 0 0

15545



An 8.
Germ.

Prair.

An 8.
Germ.
Messid

An 8.
Floréal

An 8.
Floréal.

Messid.

2 2

1

7

2 O

28

4
9

18

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Pour notre traite à vue, ordre MARTIAL de Rouen,

pour solde . .
Pour leur remise sur Valenciennes , p. n/c. à

SAMUEL de Lille .
r, ( MAHTURIN de Crenoble. 2000 )7 P. nos 2 tr.au20 c. < „ , r___ cc_ , <

PIERRE de Ljon
4694. 5. 2.

669 4 ù

AVOIR ,
Pour sa remise sur APOLLON de c/v. fin courant. .
Pour 2 traites sur lui, 1000, 83g. rabais1 ifc. . .
Pour remise sur ISAAC de Ljon , à 2 jours de vue.

363g. 16.

AVOIR ,

Pour nos 2 traites sur lui, au 15 prochain, j fi ** l

AVOIR,
602 î 3 Assigné à PIERRE de c/v.

2912 12 6 Assigné audit à compte de.
2912 12 6 Assigné audit. . .
2i 09 14 3 Assigné à THOMAS de c/v,
2370 6 3 Assigné à PIERRE de c/v.
4i85 Réglé avec AJSDRK . . .

15092, 6. g.

5
6
8

22

22

22

Fol. 3.
L.

i85i

2669

43o
i83 9

1800

9 59

620

3ooo
3ooo

244!
43io

5545

' • l
d.

12

9

4

16

i 5

8
1 1



i g Z D E L A , T E N U E D E S L I V R E S

Fol. i\é

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

Floréal.

An 8.
Germ.

An 8,
Prair,

Messid.

iG

i b

JOACHIM de MontpellierP
Pour transport du solde de son compte, extrait

des livres précédens

LAMI de Mbntauban
Pour transport dur solde de son compte , extrait

des livres précé^ens . . . .
Remise à lui envoyée sur JASMIN de Mqntauban [

a vue.
Pour 2 remises, i5 prochain J Condom. 38g 4 )

à lui adressées \ Arles . 833 n
4837, i5.

10

M A U R I C E de Condom
P o u r transport du solde de son compte, extrait

des livres préçédens ; . . , . , , . , . ,

SAMUEL de Lille . . ;

Pour remise sur Valenciennes, i5 courant, envoyée
par veuve Geneviève et compe. de Paris, i85i. 9.
escompte de cet\e somme 4 p. 0/0, . . . 18. 11.

P. rem. sur Paris, çj5g~ et différence p. solde 12.s.
2829. 12.

L.

DOIT

939

DOIT

2415

1200

1222

DOIT

547

DOIT

1870

959

s.

i 5

8

1 ?

AVOIR;



D E C O M M E R C E .

Foi. 4.
An 8.

Prair.

An 8-.
Germ.

An 8.
Germ.

Floréal.

An 8.
Germ.

16

0 0

26

AVOIR,
Pour transport à son compte en participation,

F0. 5. ci pour balance

AVOIR ;
Pour envoi de différens art. en participation avec

ADRIEN de c/y

AVOIR.,
Pour notre traita sur lui de ce jour à i5"de date,

ordre Louis de Carcassonne .
. Pour notre traite sur lui, au 15 prochain , ordre

LAMI de Montauban
547. 8.

AVOIR,
Pour son envoi d'accord, pour 3 mois . - .

.. L.

4837

i 58

3 89

2829

s.

4

4

1 2

Bb



Fol

An 8.
Germ.
Floréai.

Prair.

Messid.

An 8.
Floréal.
Prair.

An 8.
Genh.

Prair.

An 8.
Gerti.
Pi ait.

2 2

3

7

28

4

2 8

9

16

36
1 2

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

MATKURIN de Grenoble, S/C. . . . . .
P. fr&is de voit, à l'envoi qu'il nous a fait à v. p. s / c
Poui} commission 197. i3.courtage 56.9. 6. autres

frais I8LJJ.6. ensemble
P. rem. au 20 c. s. ve. GENEVIÈVE et eornp0. de Paris.
Pour esc. exigé par GERVAIS , l'un des débiteurs.
Pour remise sur JULIEN de Genève
Pour autre sur FRÉDÉRIC de Grenoble. 2194.
Rabais à VERNIER 12. 14. à BONA-

VENTURE 4-s. et p. balance , 12. s. . . i3. 10.
5647- 6-

Henry JONAS de Marseille , conapte-à-demi. .
Pour remise sur FÉLIX d'Arles, au i5 prochain. .
P. sa port, de la rem. f. à BENJAMIN, failli par mort.
P. n. rem. sur BONTEMS , 83g. sa tr. acquittée. 974.
P. esc. à JOSEPH et Ce. 27. io. dont moit. i3 . i5.
Et pour différence par appoint. . . . 1.6.
Pour transport de s/c. à 1°. 2. appliqué à celui-ci.

6416. îg, 6.

JOACHIM de Montpellier, compte-à-demi ... .
P. rtioitié des frais p., au transit de l'envoi ci-contré.

P i • (Beaucaire, à vue . 3oo. i

our nos deux remises.: . . '•:_ _ J
t' Avignon, 15 cour. i3oo. f

Transport du solde d'ancien c4 à celui-ci, à compte.
Pour 2 rem. sur Montpellier. < o o ' „ (.r ) 721. 16. 4

4339 -
18.

ADRIEN de LJFO», coœpte à i/o.
Pour le tiers des art. env. par LAMI de Montauban.

' Pour agio 1/2., p, «^o. sur \€6i. ». 4. et 1. p. 0/0.
sur 3$i.».4- ensemble

Pour son tiers dans les frais de voiture , réception,
vente et commission . . L.G. 112. 14. g.ài65.

Pour notre traite sur JULIEN de 1
Genève, 2 5 courant . . . . J992- 1A- id.

3496. i3. 4.

•j

i

5
i i

11

21

10

10

21

1 1

21

•n

3

t
2 1

4

i 3

1 2

i 3

L.

DOIT
118

272 i

2000

25
1024

2207

DOIT
126
463

i 8 i 3

i 3

4000 ,

•

DOIT
79

1600

1721

DOIT
1661

z i

186

i637

s.

5

8

1 0

4

16

2

16

i 3



An 8.
Floréal

An 8.
Germ.

Floréal

An 8.
Germ.

Floréal

An 8.
Floréal.
Prair.

D E C O M M E R C E . i 9 5

Fol. 5.

1 2

AVOIR,
Pour vente des articles envoyés, sauf rentrée au

échéances sans ducroire . .

AVOIR;
Pour moitié de l'achat des articles en participation

entre lui et nous
Pour moitié du net produit desdits articles, sau

rentrée de 4874- 19
6416. 19. 6.

AVOIR,
P o u r moitié des articles à 1/2. avec lui et envojé

à veuve GENEVIÈVE et comp e . de Paris . . . .
P o u r moitié du net p rodu i t , suivant compte d

veuve GENEVIÈVE et compe . de Paris . . . .
Pour notre traite sur lui aBosrTEMS de Narbonne

433g. 18.

AVOIR,
P. remise de 700. M. s.Hambourg,à 190. d'accord
Pour son tiers, dans la vente faite par HONORÉ de

Genève. i3 i3 .2 . y. à i65 . , . . . . . .
3496. i3. 4.

L.

5647

5-479

1824

2234
280

2 2166

s. d.

16

12

10

i 3
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Fol 6.

An 8.
Germ.

Floréal
Prair.

i
An S.

Floréal
Prair.

An 8.
Gerjn.?*

Flore al.

Prair.

3o
HONORÉ de Genève, c. à i/3
Pour le tiers des articles entre ses mains en par-

ticipation avec ADRIEN et nous
Pour retour de sa remise à protest remboursée .
V. des art. en part, je dis 2/3. 2626. 5. Gen. à i65. F
P. iht. de 461. ». 4. d. 1. 1/2. ofo. 4- 4- ^e Gen. id

7226. 5. 3.

JULIEN de Genève ,
P.retr.s.HoMoni,etCte'. dé retourné G: 746. 19.
P. n.tr. s. HonoHÉdeGen.2 5 c. à i65. 2684. 8.

F. 5654. 5. 3.
Gcn. 343i. 7.

COMPTE de DIVERS.
P. le montant des v. c, .
P. s. payées p. achats. .
P. v. desart.de MATHURIN,
Pour idem . . . . .
Pour idem . . . .
P. celle des art. avec H. J .
Pour autre. . . . . .
Pour autre. . . . .
P. VrCnte de vins en partie.
P. s,pay. p. ach. comptant.
P. vleonipt. jusqu'à ce jour.
Ponr vente à lui faite. .
P. bonification du ielard.
Pour menus frais payés .

Divers .,
Divers . • •

p
B.OIf AVENTURE, p .
VERNlER . „ p
BEBJAMBJ. . p
VICTOR . . p.
JOSEPH et epe. p.
SIHÉON de c/v.
Divers , . .
Divers . . .
IGNACE de c/v. om
Ledit .
Dlvert

p. 2 m.
ô m.
2 m.
2 m.

2. m.
3. m.

d'à. L

1

1

c

i3

4
4
c
c

c

7
7
7
9
14
14
16

19
22

L.

DOIT

1661

1225
4333

6

DOIT
1225

44^

DOIT
1793
4587
232.5
1859
1462

i855
1649
i36g
2 i5o
2896

l52Z:
5o
553

8oo3

s.

6
18

5

10

9
8
. 4
14
,16
i3

la

17
7
18

1

8

3
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An 8.
Floréal

Prair.

An 8.
Floréal.
Praîr. .

Messid.

An 8.
Germ.

Floréal
Prair..

16

AVOIR,
Pour sa remise à vue SUT JASMIN da Montauban,
P. envoi à JcxiEN,de la remise ci-dessus, remboursée.
Pour 2/3. des frais de voiture etc. et commis-

sion. 225. 9. 6. Gen. à i65. Fr.
P.n. tr. ord. JULIEN,2 5C. 2684. 8.

7226. 5. 3.

AVOIR ,
Pour envoi'à nous fait, pour 1 mois. L. G. 1824.
Pour notre traite sur lui, ordre ADRIEN, ) ,

c et. ,- QQ2- l4-
rin courant a i65 Ç "^ ^

P. tr. sur lui, au 15 proch. et diff. 8. s. 9. 614. i3.
Gen. 343'i. 7.

Fr. 5654. 5. 3

A V O I R ,
P . m o n t a n t d e s a c h a t s c . D i v e r s ,
P . s o m m e s , reç^ d e s v . c . D i v e r s . . . . . .
P . remb, 600. esp. 1200. SIMÉON .'
P . perte ou r. de 5o p, 0/0, BENiAMiN failli par mort.
P. som. reç. des héritiers. Ledit
P. somme reç. 23oo. } „
Pour esc. exige. 2 b. 8. S
P . r. s. Beauc. 3oo. )

Espèces. 3o. 'SIMÉON
P. dif. et solde. 17.6.1
P. r. s. Avig. i3oo, 1
P . esc. 2 p. 0/0. 27.10. SJOLEPH et compe. de c/v..
P. somme reçue. 42- ;
P.achats cetaut,objets. Divers
P . som. reç. des.ventes c. Divers . . . .• . . ,
Pour somme comptée. IGNACE de c/v. . . . .
P . assign. sur la banque. VERUIERde c/v.(es. 12.12).
P . r. s. Paris, et as.s. la b. BoNAV£NTURE(rab. 4. ),
P. réglem. avec ANI>RÉ. VICTOR de c/v . . . .
Pour menus frais . . Divers

• 1 1

14
14
2O

20

22

22

l,
1200

1225

372
4429

299!

i637

1024

4587
i793
1800

927
927

23aS

33a

2896
3947
1572
1462
i85g
1649
553

28oo3

Fol
1 s.

5

7

X9
x8

9
16

18
18

8

l7

I o

7
a8

i4
4

13
1

6.
d.

3

0»

9

6

~r
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Fol. 7,

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

Floréal.

24

5

An 8.
Floréal.

An 8
Germ.

18

16

BERNARD de Màeon . . .
Pour transport du solde de son compte , extrait

des livres précedens «,

Ledit BERNARD, notre compte . . .f . .
Pour transport de son compte ancien que nous

passons à celui-ci \ .
Pour remise sur Chàlon , 600. et somme par la

diligence, 55
i875.

sur Gênes, à
CAROLINI de Naples. . . .
1492- duc. 2 5. gr. pour remise

GASPARD , L. h. d. h. 7610. 9. 6. à
P.différence sur les changespar la remise sur Gênes.

635o.

MARCEL de Toulouse. .
Pour transport des anciens livres t omis en temps,

envoi du i5 Germinal. . . . . . .

L.
DOIT

X22O

DOIT

1220

655

DOIT

6286
63

DOIT

i5i9

s.

m

17
3

1 0

d.



E C O M M E R C E .

An 8.
Germ.

An 8.
Germi.

An 8.
Floréal

An 8.
Messie!

AVOIR,
P. balance de ce comp. porté au débit de celui; n/c.

AVOIR,
Pour notre moitié dans l'achat de 5© demi-pièces

vin à i 1/2. avec SIMÉON

AVOIR,
1492. duc. z6. gr. p. son envoi, p. compt. 323 1/2.

AVOIR,
Pour traite sur lui, pour solde

L,

1220

Fol. 7.

i875

635o

s.

1 0

d.
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Fol 8.

COMMERCE ANCIEN. . • • • • • •
Dont le commerce nouveau a crédité ANDRÉ ,

pour son compte de f o n d s . . . . 8000.
Pour c/c. dudit i 4 i 3 . i 5 .
P . sa portion de bénéfice portée. . 4678. 17. 6.
P . sa part d. la bonif. faite par PIERRE. J5O.

Pius audit, p. sa part 7 dans les omissions.
De MARCEL de Toulouse . . i 5 ig . 10.^ ,
Et de IGNACE de Lyon . . i522. S
Dont a été crédité JÉRÔME pour les mêmes parties.
Plus , pour sa part dans les omissions précitées.
Pour autant remis à PIERRE en divers objets . .
Tenu compte audit de sa p . , aux omis, mentionnées.
Autre somme remise audit PIERRE par divers objets.
Pour autant payé à MARTIAL de Piouen . . . .
Id. A Louis de Carcassonne , à compte . . . .
Id Audit en remises pour solde
Id. A PIERRE de c/v, en assign. sur la b. pour solde.

18

18
18
.18
18
18
18
18
X9

L.
D OIT

14842

n4o

12011

1140
28792
760

9558
2835
i58

1000

2441

y.

12

ii

8
n
16

7
ii

4

8

6
•5
6
6
g

74981 i l S

AVOIR



.

EPERTOÎRE

Servant aux deux Grands Livres
des Parties simples,

Et aux deux Grands Livres des
Parties doubles.

»s

Ce



R É P E R T O I R E .

Parties simples.
. « • . gr. liv.

Notre S r. ANDBÉ ,
LEDIT ,
LEDIT ,
ADRIEN ,

[Veuve

compte de fonds . i
compte de levées . 2
compte courant . 3
de Lyon . . . 4

A T H A N A S E , de Lyon . . . . 4
Argent- à la grosse 12
A D R I E N , de Lyon, comp.à i / 3 .
AMAUJULWS, de Vienne . . . 5

B E R N A R D ,

L a Banque
BONTEMS ,

BoNAVENTURE
BENJAMIN ,
Balance
Bilan
BERNARD ,
BENJAMIN",

CAROUNI ,
Commerce
Caisse. . .
Compte
Commerce

B

de Maçon . .
de cette ville .
de Narbonne .
de Lyon. . .
dudit. . . .

12

12

de sortie,
d'entrée .
de Màcon, n/c.
d'Amsterdam. .

de Naples
ancien

de liquidation
actuel. . .

D

Compte de divers .
Compte de débiteurs

D
divers. .
de Crest.

5
6
5

e. g», liv.

7
3
3
6
6

7
8

Parties doubles.
ier.gr.liv. 2e. gr. liv.

4
3

9

16

20

9
H
1-8

2 3

8
9

1O

1 2

1 2

I

9

2 1

2 0

2
2
3

14

23
6. 18

16
24



R É P E R T O I R E . 2 o 3

E
Parties simples.

Ier. gr. liv. 2 e. gr. liv.j

Etoffes de NICOLAS d'Amiens à tiers
entre lui, veuve Geneviève et Ce.
de Paris et nous, sous Ve. Gene-
viève et. Compe 9

Etoffes dudit entre nos mains , p. s/c. i l
Etoffes sous Henry JONAS de Marseil.

a tiers entre lui, Adrien de C/T. et n. 11
EUSTACHE de Pezenas . . . 14

tParties doubles.
.gr.liv. 2e. gr. liv*

FRANCISCO ,
Foire
FRANÇOIS ,
FÉLIX ,
Frais
FRÉDÉRIC ,

de Cadix. . ; .
de
de Nîmes . . .
d'Arles" . . . .
de commerce . .
de Rouen, c. à 1/2.

G

1 1

1 1

i3

Veuve GENEVIÈVE et Ce. de Paris n/c. • .
LESDITS , (sans rapport) . .
GERMAIN , d'Hamb., c. à 1/2.
GASCON, d'Agen . . . .
GABRIEL , de cette ville . 4
GERVAIS , de cette ville . .

9
10

10

i5
6
6

HONORÉ

IGNACE ,

Notre Sr. JÉRÔME ,
LEDIT ,
LEDIT ,
JACQUES,

H

de Genève, c. à i /3.

I

de Lyon . : . .

J

compte de fonds .
compte de levées,
compte courant,
de Bourgoin. .

1 2

18
17
17
i3

11
x5
14
!9
20

1

2

o
4

2 0

1

4
3

i3

10

3.1

14
8

21

1 2

I Z

2

2

5



R É P E R T O I R E .

Henry JONAS ,
JOACHJM ,

Henry JONAS ,
JOACHIM ,
JULIEN ,

JosEi'HetComp'
JACOB ,
Josui ,

Ï.EBON t

Louis,
B.AM1,

r I

J
de Marseille .
de Montpellier.
de Marseii. c. à 1/2.
de Montp. c. à 1^2.
de Genève .

. de Lyon . . . .
de Paris . . . .
de Cadix , s/c. .

àe Montpellier .
de Carcassbnne.
de Montauban
de-Lyon . . •

M

, de Grenoble.
MARTIAL, de Rouen. .
MARCEL , de Toulouse.
MAUMCE , de Condom .
MÉLIBEE de c/v. . i

Marchandises générales. .
Marçh. à 1/2. avec GERMAIN d'Hamb.
March. de PHILIPPE de St.-Quentin,

entre nos mains. . . . . .
Marchandises sous Henry JONAS de

Marseille, à tiers avec lui, Acfrien
de c/v. et n

Marchandises s. HONORÉ de Genève
à tiers avec lui , Adrien et nous.

March. à 1/2. avec Henry JONAS de
Marseille . • . ; . . .

N
NICOLAS , d'Amiens. ' ;

O

Parties simples.
gr. liv.

7

6
i 3
i 5

5

6
7

i 3
i 5

5

1 O

e . gr. liv.

2

4
5
5
6
6

3

4

5
2

7
4

Parties de
i e r . gr. liv.

1 1. 2O

17

9
16
19
2 0

9
11

16
19
2 0

i 3

i 5

i5. 22

1 2

e. gr. liv.
11

10

H
12

20

20

11

10

il

9
1 1

i 3



R E P E R T

p ie r

Notre Sr. PIERBE commanditaire , compte de f.
LEDIT ,
LEDIT ,
LEDIT ,
Payement
Payement
PHILIPPE ,
LEDIT ,

Profits et pertes
P. et P . .
Provisions .

RAPHAËL ,
RICHE,

SAMUEL ,
SERAMUM ,
SiMÉON ,

•-

THÉODORE,
TRAVAILLANT ,

compte cour, obligé.
c o m p t e de levées . .•
c o m p t e c o u r , l i b r e .
des Sa ins . . . .
des R o i s . . . . .
de S t . - Q u e n t i n s/C.
sans r a p p o r t . . .

a n n u e l s . . . .
-

Q

R

de Livourne c.-a-d.

S
d e L i l l e . . . .
d e L y o n . . . .
d e L y o n . . . .

T
d e L i m o u x . . .
de Bordeaux. . .

Traiies et remises

Vin,
VERNIEH ,
VICTOR ,"
Vin à 1/2. avec

U

V

chez B I A I S E de c/v.
de Lyon . . . .
de Lyon , . .
SIMÉON âe c/v. . .

X

z

wmmt

O I R E.

Parties simples.
. gr. liv.

1

2

2

3
8

i 5

9
1 0

e

7
6

-13
i 4 •

$

9

0 * *

4

6

6
6

Parties <
er. gr. liv.

1

2

4
2

1 0

1 0

i 5

1

8

_

2,0

1 1

2 0

1 R
A 0

6

, 0 , ~
10. 22

12

1

•

205

2e. gr. liv.

-

8

rr
/,

2 0

, c
1 J

1 2

5. 19. 22;

1 2

1 2

^m





E X P L I C A T I O N S
POUR la Pratique et sur les articles du Brouillard et des Journaux

tant en parties simples quen parties doubles.

J L E S détails qui vont suivre sont aussi utiles , pour ne pas dire plus , que la Théorie;
on y trouvera sur chaque article des Livres, non-seulement la manière d'appliquer les
règles qui ont été données , mais encore les explications que dans la Théorie j'ai
laissées à désirer. Celui qui voudra lire et relire plusieurs fois pourra s'instruire assez
pour marcher seul, et trouver par un peu d'exercice les forces suffisantes pour marcher
ferme. J'ai tâché de présenter les choses clairement, d,'écarter les difficultés inutiles,
de m'en tenir à celles qui sont réelles, sans m'attacher à des minuties de forme qui,
en détournant du chemin battu , mettent quelquefois ceux qui se croient les plus
assurés de leur équilibre, dans le cas de faire quelques faux pas.

33. Pour mettre ceux qui liront dans le cas de tirer autant de fruits que je le
désire^ je leur conseille, après une première lecture soit en totalité, soit en partie,
pour la satisfaction de leur curiosité, de revenir sur leurs pas, et de relire attentivement
la liiéorie des parties simples. Quoique cette méthode ne soit plus guère suivie, je
ne crois pas qu'on puisse s'en tenir à ce qui est dit sur la méthode des parties doubles,
avec le retour indiqué aux explications données dans la théorie des parties simples,
et qui n'ont point été répétées, parce qu'elles convenaient aux deux méthodes. J e
crois au contraire , que le meilleur moyen de s'instruire bien des parties doubles , c'est
de s'instruire bien des parties simples, et de passer de l'une à l'autre. Par le moyen
des Lettres mises devant chaque article du brouillard et des journaux, ainsi qu'en tête
de chaque explication particulière , on peut aisément voir au brouillard comment
l'article est porté , le comparer à celui du journal, et suivre dans les explications les
raisons pour lesquelles il est énoncé au journal de telle ou telle manière.

Ces explications devant servir pour les parties doubles, comme pour les parties
simples; ce qui concernera les doubles particulièrement sera désigné par ces lettres P D.
Lorsqu'un seul article du brouillard en exigera plusieurs aux journaux , le déve-
loppement de chacun de ces articles sera sous les mêmes lettres que l'article du
brouillard.

Lorsque quelques articles seront semblables à d'autres qui auront été déjà expliqués,
il sera renvoyé à ceux-ci.

Les chiffres ou caractères romains entre deux parenthèses rappelleront les paragraphes
des théories, comme les chiffres ordinaires rappelleront les observations qui auront
été cotées du même numéro.

Ce qui concernera le grand Livre, sera mis ensuite.
Je donnerai encore un avis à ceux qui auront une envie réelle de s'instruire. Ce

sera de s'exercer en faisant eux-mêmes, les mêmes livres que j'ai présentés , et en
rapportant de temps en temps aux grands livres les articles qu'ils auront formés' dans
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leurs journaux; ils peuvent aussi n'être pas de simples copistes, et faire des article»
à-peu-près semblables et sous d'autres noms ; mais aussi, il faut qu'ils observent <pie
lorsqu'ils voudront imiter d'autres articles du livre, donnés pour modèles , et où se
trouveront les noms des personnes qu'ils auront changés, ce devra être sous le même
nom qu'ils auront substitué à celui de ces livres, sans quoi ils ne retrouveraient plus
la même suite.

Dans un ouvrage quelconque, lorsqu'il est achevé , on le voit tout entier , commencé
et fini. Mais si l'on veut voir comment il est, lorsqu'il n'est parvenu qu'à un certain
point, il faut le prendre et le faire par parties, et successivement. Il faudrait des
volumes plus qu'in-folios pour le présenter de toutes ces manières. Il convient donc
de s'exercer et d'aller lentement. A l'égard de ceux qui n'aiment point à prendre tant de
peines, et qui voudraient tout au plus prendre celle de lire une fois pour être parfai-
tement instruit, je leur observerai que j'ai taché de dire tout, ce qui est nécessaire pour
donner des connaissances suffisantes ; si après une seule lecture, ils ne sont pas suffi-
samment instruits , je ne crois pas que ce soit de ma faute.

SUR les premières écritures d'un Journal.

04, Les premières opérations d'un commerce , et les premiers articles à faire sur un
journal sont nécessairement relatifs au négociant, ou aux membres d'une société.

Je répète ce qui a été dit au commencement de la théorie ( V ). Il faut distinguer
le commerce du commerçant. Le commerce est l'ensemble des opérations faites dans
le dessein d'obtenir un résultat qui soit bénéfice : et le commerçant est le régisseur de
ces opérations, pour qui sera ce résultat. Il deviendra débiteur , si ce résultat est
mauvais ( perte pour lui ) parce qu'il recevra de son commerce moins d'objets matériels
qu'il n'en avait donné. ( VIII ) Pour opérer sur les livres la compensation dans son
compte, il sera débité de la différence, laquelle différence avec les objets qu'il recevra
de son commerce donnera l'égalité entre son débit et son crédit. Il sera créditeur
si le résultat est bon , ( bénéfice pour lui ) parce qu'il recevra de son commerce plus -
d'objets qu'il n'en avait donnés, et la différence dont il sera crédité opérera la com-
pensation dans son compte, ou l'égalité entre le débit et le crédit. Le commerce et le
commerçant doivent donc être bien distingués.

ï-es livres contenant les opérations du commerce sont les livres du commerce, et le
commerçant est le premier avec qui le commerce agisse, en recevant de lui de quoi
agir avec d'autres.

Des auteurs demandent un inventaire en commençant des livres, cet inventaire sup-
poserait un commerce précédent : n'eût-on point tenu de livres pour ce commerce
précédent, cet inventaire ne regarderait point les livres qu'on commence : et, s'il J a eu
des livres, il regarde encore moins les nouveaux, mais seulement les anciens.

Les livres qui sont présentés , sont les premiers livres d'un commerce qui commence.
Le brouillard n'étant que pour les actions par lesquelles ceux qui agissent aveÇ,

commerce donnent ou reçoivent réellement, (fussent-ils même le négociait ouïes associes,̂
la manière dont on établit habituellement les comptes de fonds de ce négociant ou de
ces associés , avant qu'ils o'aient fourni réellement, concerne donc le journal seul.

MANIÈRE d'établir les comptes de fonds tfun négociant, ou de
plusieurs associés.

35. Quelques modiques que soient tes Tonds d'un négociant seul, il convient d'en fa»*e

écriture,
«
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écriture , quoique souvent on s'en dispense, sur-tout en parties simples, ce que je
n'approuve pas.

On pourrait le créditer en compte de fonds , lorsqu'il fournirait des fond*, et à
différentes reprises, toutes les fois qu'il fournirait.

Dans une société, si chaque associé fournissait de suite et par appoint juste la somma
qu'il s'est engagé à fournir, on pourrait en faire de même à son égard. Mais comme il
arrive rarement que chacun fournisse son contingent sur-le-champ, et par des objets
qui fassent un complément exact, et qu'en conséquence ces comptes de fonds non-
seulement ne seraient point remplis au moment où ils devraient l'être, mais que par les
difFérens fournissemens , et les transports qu'il faudrait faire , ils ne seraient point
exprimés et formés avec la précision qu'on désire; une autre manière de faire a été
adoptée , et pour avoir une marche uniforme, on l'emploie dans tous les cas , la voici :

L'on rend créditeur le compte de capital, soit des fonds d'un seul, soit des fonds que
divers associés se sont engagés à fournir, comme s'ils avaient été réellement fournis sur-
le-champ; mais en revanche on rend ces mêmes associés débiteurs en compte courant
libre des mêmes sommes ; c'est-à-dire , qu'ils ont donné d'une main et qu'ils ont reçu
de l'autre ; c'est-à-dire, que c'est} comme s'ils eussent fourni tous leurs fonds, et qu'où
les leur eût de suite prêtés pour les rendre à fur et à mesure; c'est-à-dire, qu'ils sont sous
un rapport créditeurs pour l'époque de l'expiration du commerce et de la société, des
mêmes sommes dont ils sont, sous un autre rapport, débiteurs, s'étant engagés à les
fournir au commencement, mais à diverses reprises-déterminées, ou non.

Ainsi débiteurs d'une part, et créditeurs de l'autre des mêmes sommes en difFérens
eomptes ourapportsilsse compensent, et se détruisent: mais le compte de fonds est établi
d'une manière claire et simple, et reste ainsi sans altération jusqu'à la fin.

Lorsque chaque associé fournit, on le rend créditeur en compte courant libre de la
somme qu'il fournit. Pour mieux sentir que cette manière de faire cette écriture conduit
au but désiré , transportons-nous par l'imagination au moment où l'un des associés
fournit complètement ce qu'il s'était engagé à fournir.

Il avait été débité d'abord de cette somme en compte courant libre : par les difFérens
fournissemens qu'il a faits , il a été crédité de la même somme. Ainsi le débit et le
crédit du même compte étant égaux, il y a une compensation parfaite qui les détruit
l'un et l'autre. Le compte courant n'est plus ni débiteur ni créditeur: mais le compte
défends reste créditeur des sommes que le compte courant libre a donné au commerce
pour lui; ainsi il sera établi d'une manière concise et nette. L'exemple sera donné
incessamment.

36. Observez par ce qui vient d'être dit, que les associés sont déjà considérés sous
deux rapports, l'un de compte de fonds ou fournissement, l'autre de compte courant libre.
Ce mot libre annonce qu'il y a un autre rapport qui ne sera pas libre; c'est, lorsqu'un
associé commenditaire ou gérant, ( Voyez commanditaire ) outre la somme du compte
de fonds qui est un fond mort et sans intérêt pour lui, s'est engagé à fournir pendant la
durée de la société une au're somme qu'il ne peut retirer, et qui doit lui porter un
intérêt convenu. Ce rapport s'exprime par ces mots compte courant forcé , ou obligé,
fxe, à demeure, (mots ici synonymes. ) II s'établit > comme Je compte de fonds par le
compte courant libre.

Un quatrième rapport est compte de levées, pour les sommes que chaque intéressé
a à retirer pour ses dépenses. Celui-ci est simple, et trouvera une explication facile à
l'occasion.

Un autre encore, celui de profits et pertes soit à chaque inventaire, soit pour la
fin de la société.

D d
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J e ne -cherche pas à multiplier les rapports sous lesquels les associés ou les autres
sujets peuvent être considères, je cherche au contraire à réduire le plus possible les
cas où la distinction des differens rapports est absolument nécessaire. La multiplicité
ne me paraît propre qu'à multiplier les inéprises.

Je crois devoir prévenir ici, que lorsque j'ai parlé, ou que je parlerai de quelques
«sages que je ne pratique pas, je n'ai point eu dessein de les blâmer; mon but est de donner
des raisons de ce que je lais , et de ce que je conseille, lorsqu'il est différent de ce oue
les autres font et conseillent : quand je trouverai des raisons meilleures que celles qui
me déterminent, sur-le-champ , je me fais gloire de baisser pavillon.

Je dis donc, comme d'autres, compte de fonds, cette distinction me paraît nécessaire.
J e dis également compte courant obligé , compte courant libre y compte de levées. Néan-
moins il me semble que ces mots de courant sont superflus, ainsi que le mot libre;
j'aimerais autant et peut-être mieux compte obligé, compte fixe. Et pour l'autre rapport,
seulement le nom seul de l'associé. Dès qu'il y a un autre rapport obligé , il est clair que-
celui-ci n'est plus obligé f il rentre dans la classe de tous les autres sujets et de tous les
autres comptes : et aux comptes de chaque particulier l'on ne met pas la distinction, ni
de compte courant, ni de libre. D'ailleurs dans la suite des affaires, toutes les fois qu'il est
question d'un a-ssocié, si l'on ne distingue pas par l'expression les comptes courans
obligés, les comptes courans libres , on entend et l'on doit toujours entendre le libre;
ainsi il est donc inutile de désigner aucun rapport pour ce compte ; le rapport de»
comptes qui en auraient u n , devant être énoncé quand il sera question d'eux.

Je fais bien des comptes de levées; ils sont moins Inutiles que la distinction de rapport,
compte courant libre: néanmoins, je ne ferais pas un reproche » celui qui porterait
directement les levées au compte ordinaire.

Malgré les observations ci-dessus, je. ne vols aucun inconvénient à suivre l'usage,,
pour ne pas se singulariser, parce que relativement aux associés, il n'y a pas à craindre
de méprise. Il n'y a rien à faire aux comptes de fonds et obligés, pendant le cours de
la société.

J e ne fais point à chaque associé de compte de profits et pertes, parce que pendant
la durée d'une société, les bénéfices doivent rester en masse , et que la répartition qui
s'en fait à la fin > est une augmentation ou une diminution du compte de fond-s, auquel
elle se transporte.

C'est par cette même raison que pour un commerce de société , f établis à chaque
associé un compte de fonds plutôt qu'un seul compte collectif de capital qui les représente
et les réunisse tous. Par ce compte de capital on voit, il est vrai, la totalité des fonds
fournis par les associés qui doivent y être détaillés, sur-tout en parties doubles : mais
dans trois à quatre comptes de fonds ouverts dans un même folio d'un grand livre, par
le montant de chacun qui est en une seule ligne, je vois de même le montant de tous;,
et facilement.

Je l'ai déjà dit, je ne désapprouve pas Te compte de capital.
Dans une de ces grandes compagnies où il y aurait un grand nombre d'intéressés,

i d'actionnaires , un compte de capital serait nécessaire pour présenter la totalité des
fonds qui se reconnaîtrait moins aisément par chaque compte de fonds particuliers : dans
ce cas je débiterais chaque compte de fonds particulier, et je créditerais le compte de
capital; il conviendrait que ce compte de capital comînt autant de lignes accolées ou
non , qu'il y aurait d'associés ou de compte de fonds : si Ton désirait q,ue ce compte
de capital fût en une seule ligne nette , il faudrait un autre compte qui contînt e»
détail tous les comptes de fonds particuliers.

J!4?tablirais dans ce cas, un autre compte quelconque , comme sous le titre
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d'administration, je le débiterais en une seule somme comme je crédite rais le compte
de capital.

Je créditerais ce compte d'administration- par autant de parties q'uil y aurait d'in-
téressés , comme je débiterais chaque intéressé de la somme qu'il d evrait fournir, et
lorsque cet intéressé la fournirait, je le créditerais.

Ainsi le compte d'administration serait balancé; les comptes de fonds particuliers
aéraient balances: resterait seul le crédit de capital. Avec un compte de capital, il ne
peut plus rester de compte de fonds.

Venons à notre société et à nos livres.
J'établis donc les comptes de fonds de chaque associé comme il a été dit.
Je rends créditeur PIERRE commanditaire , compte de fonds , de la«omme promise.
Je rends de même créditeur ledit PIEUSE commanditaire , compte obligé de l'autre

somme qu'il s'est engagé à fournir.
Nota. L'on eût pu faire au journal deux articles.
Je les réunis en un seul article collectif, ( I X ) avec le soin de porter dans les colonnes

des mounoies la somme qui eût été à chaque article.
Par un autre article au journal, je rends débiteur le COMPTE COURANT libre, ou PIERRB

commanditaire , de la somme dont le compte de fonds est crédité, et de celle dont le
compte fixe a été de même crédité.

J'aurais pu faire encore deux articles, l'un relatif au crédit du compte de fond*,
l'autre au crédit du compte courant obligé.

En n'en faisant qu'un qui distingue les parties ; comme c'est le même compte courant
libre qui est débiteur de ces deux parties, l'on eût pu las porter en dedans, et les
accolant, porter une seule somme dans les colonnes des monnoies : pour plus de
régularité, j'ai porté les deux sommes séparément.

Delà, observez que dans les parties simples, lorsqu'un article collectif contient deux
ou plusieurs, soit débiteurs, soit créditeurs, il faut que la somme de chacun soit tirée
dans les colonnes ; lorsqu'un article qui n'est plus collectif contient plusieurs parties
pour le débiteur ou le créditeur de l'article, ces parties peuvent s'accoler par un total
dans les colonnes. Jl n'y a jamais nécessité, mais seulement quelquefois convenance de
distinguer chaque partie dans les colonnes des monnoîes.

REMARQUE. VOUS voyez qu'à ces articles au journal, il a été ajouté le mot notre au
nom de la personne. Cette pratique désigne que le sujet est un des associés , comme
si l'on disait l'un de nos associés. Les uns mettent notre sieur, les autres notre citoyen.
Point de chicanne pour les mots. Notre seul ne vaudrait-il pas autant ? L'on ajoute
quelquefois ce mot notre au nom de ceux qui sont employés au commerce ; c'est
improprement , et je ne le conseille pas : qu'on dise tel notre voyageur, notre coœmis ;
ce n'est pas notre tel voyageur, etc.

Vous pouvez reconnaître dans l'énoncé des articles, les six parties désirées par la
seconde règle ; i°. la date; z°. l'action par le mot créditeur qui donne , ou par le mot
débiteur qui reçoit ; 3°. le nom du sujet , de la personne ; 4°- la particularité. ( Au
créditeur qui donne ) la somme que le débiteur reçoit ; ( au débiteur qui reçoit ) ce
que le créditeur donne; 5°. le motif; ( à tous deux ) , pour former le compte de
fonds ; 6°. la somme dans les colonnes des monnoies.

P. D. Chaque article doit contenir un débiteur et un créditeur : ainsi ce qui a élé
mis dans les parties simples en deux articles , le sera en un seul, ( 4. XXII. ) dans les
doubles.

Notre sieur PIERRE compte libre sera débiteur ; pour le compte de fonds créditeur,,
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et pour le compte obligé également créditeur ; les sommes tirées distinctement clans les
colonnes des monnoies sont pour le débiteur qui en a deux, comme pour les créditeurs
qui en ont chacun une. L'on eût pu former deux articles. Par l'un, PIERRE commanditaire
eût dû à Pi.sn.RE compte de fonds; par l'autre , PIERRE commanditaire eût dû à PIERRE
compte fixe •• puisque c'est le même débiteur, il a servi par un article pour les deux créditeurs.

Ce qui donne lieu d'observer que dans les parties doubles il n'y a plus à accoler.
Il faut que le débiteur par une somme distincte dans les colonnes des monnoies réponde.
à chaque créditeur dans les'dites colonnes.

Ce qui vient d'être dit suffit pour les deux autres associés. Les articles pour chacun
sont même plus faciles , puisqu'à chacun il n'y aura qu'un débiteur pour un créditeur.

Ainsi les comptes de fonds seront établis.
La 3e . règle n'a point ici d'application, puisqu'il n'y a rien au brouillard.
Allons actuellement audit brouillard.

• • • • • • • • • • • • • • • •

A. Fournissement en espèces fait par un associé.
PIERRE commanditaire donnant, il est créditeur en compte courant libre ( VII ).
PU. CAISSE (argent reçu, représentant le commerce*) doit à PIERRE, compte courant libre

qui donne.
07. Nota. L'on voit à cet article après le nom de PIERRE C/C. la somme

<le 10000 qui est la même que celle dans les colonnes. C'était un usage ancien pouf
indiquer le montant total de l'action ; cela paraît inutile, puisque ce montant est dans
les colonnes des monnoies. D'ailleurs il annonce que l'article est copié; l'on ne pourrait
connoître le montant, qu'après le détail des parties. Malgré cela, cet usage plaît,
parce qu'il indique de- l'ordre, de la méthode. Je le suis rarement dans la pratique ; mais
je l'aime assez. ( CXX 16. )

B. Autre Fournissement en argent et remise.
L'article du journal n'est pas collectif, mais contient seulement deux parties qui

peuvent être accolées.
Â iDRÉ c/c. libre qui donne est donc créditeur.
PD. On eût pu faire un article collectif qui eût contenu deux débiteurs, pour un

seul créditeur , il n'y eût pas eu d'accolade. Mais il eût fallu la somme de chaque débiteur
bien distincte dans les colonnes des monnoies , en cette manière : les suivons doivent a
ANDRÉ C/C. ; savoir ,

CAISSE pour argent reçu tant.
TRAITES et REMISES pour la suivante, etc. tant.
Au lieu d'un article collectif, on en a fait deux, l'un pour l'argent, l'autre pour la

remise. C'est pour donner des exemples des deux manières. ^
38. Nota. Est-il nécessaire de porter a l'extrémité de la première ligne, le mot DOII

et de commencer la seconde parle cre'rf/'fewr ? Non, souvent on écrit tout, dans une
seule ligne ; le débiteur et le créditeur de l'article sont exprimés , cela suffit : u
convient néanmoins que ce soit en caractère un peu plus gros ou d'une écriture un peu
différente de celle du reste de l'article : la manière de séparer en deux Ugnes

débiteur et le créditeur donne plus de grâce, il sera encore dit ailleurs quelle es,
pius régulière , je la conseille.

C. Autre Fournissement en Marchandises.
CELUI qui fournit est créditeur comme A.
PD. MAECHANDISES ( objet reçu, ) doivent à ANDBÉ, c/c. libre, comme A.
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D. Autre fournissement en espèces et remises.
•

Comme B.
.

E. et F. Achat comptant.
Créditeur CELUI qui donne, de qui on acheté.
Débiteur CELUI qui reçoit le payement.
PD. En deux articles.
MARCHANDISES doivent à ADRIÏZT qui donne , en vendant.
AJJRIEN qui reçoit, quand on le paye, doit à caisse ( argent donné ).
En un article.
MARCHANDISES (reçues) doivent à Caisse (argentdonné) la même somme, montant

de celles qui nous ont été vendues par Alhanase, a qui elles ont été payées: il est sensible
que par rapport à Athanase , la compensation étant faite, il n'est plus question de lui ,
si ce n'est pour indiquer qu'il a été le vendeur; mais il faut l'article pour les marchandises
reçues et entrées , et pour l'argent donné dont il faut connoitre l'emploi. (22. XXII. )

G. Vente comptant.
Débiteur CELUI qui reçoit, en achetant.
Créditeur CELUI qui donne , en payant.
PD. CAISSE doit à Marchandises, valeur de celles vendues à Jacques qui les a payées.

( C'est l'inverse de l'article précédent. )

H. Vente partie comptant , partie à terme.
I. Comme G. article en 2 parties accolées.
PD. Ici il n'est plus convenable d'aller de caisse à marchandises , même pour la

partie payée, et de faire un autre article pour la partie qui reste due, en disant pour
cette partie , BERNARD doit à Marchandises 600. il faut faire un article pour la vente
totale; BERNARD doit à Marchandises Jt63i. 10. Puis un autre pour ce qu'il donne; et
comme il donne deux objets , il faut ou un article collectif ou deux articles comme D.

!- || '
L. et M. Achats et Ventes comptant.

Le premier de ces articles au brouillard présente des détails qui ne sont point
aux journaux, en voici le motif.

3g. L'on a réuni dans un article collectif plusieurs créditeurs. Et pour ne pas leur
faire à chacun un compte,parce qu'on ne prévoit pas faire avec eux beaucoup d'affaires, on
veut encore les réunir sous un nom, titre ou compte collectif qui serve pour tous, pour
l'ordinaire ce compte collectif s'appelle divers, ou compte de divers.

Si l'achat ou la venïe n'était pas entièrement soldée , compensée, il faudrait néces-
sairement les détailler chacun , comme il a éié fait au brouillard, pour en présenter le
modclo. Ce cas n'eût pas été proprement celui de vente ou d'achat comptant.

Ce détail a été fait ici plus particulièrement pour indiquer, que quoiqu'il y ait
compensation entière, il est bon, autant que possible, sur-tout lorsqu'il s'agit d'achat

L
dont on a facture, de les détailler, spécifier, du moins à l'un des livres, pour y retrouver
au besoin les renseignemens qu'on désirerait, sans être oblige de recourir aux factures.
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L'article de la vente comptant au brouillard ne contient pas les mêmes explications

parce qu'on a supposé que ce fussent des menues ventes de détail , que quelquefois
même l'on n'a pas le temps d'écrire, mais dont l'argent dans le comptoir chaque jour
indique la quotité.

Ainsi sachant que l'article de l'achat était entièrement compensé, on n'a porté aucun
détail des différens vendeurs aux journaux, et on ies a laissés sous le nom collectif de
divers , ( mot abstrait. )

40. Par un autre motif; comme ce compte de divers peut se diviser en compte
de débiteurs divers, et en compte de créditeurs divers ; pour présenter les deux cas, on
a porté l'achat au compte de divers, et celui des ventes au compte de débiteurs divers,
uniquement pour faire voir que cette division paraît assez inutile, puisque sous le nom
de divers , lorsqu'il n'y aurait pas encore compensation , les débiteurs seraient au débit,
les créditeurs au crédit, ainsi qu'à des comptes séparés : et sans avoir d'autre utilité
réelle que de rassembler ceux d'une même sorte , cette division donnerait lieu à des
méprises, si l'on ne se rappellait pas que tels ont commencé par être débiteurs, a»
par être créditeurs.

Ainsi, Créditeurs DIVERS pour achats faits.
Débiteurs DIVERS pour payemens à eux faits.
Débiteurs, DIVERS DÉBITEURS, pour vente à eux faite.
Créditeurs , DIVERS DÉBITEURS , pour sommes reçues d'eux.
PD. Comme à E. et F. et à G,

N. et O, Envois faits en Marchandises pour termes,
Débiteur , CEI/UI à qui on envoie et qui reçoit,
PD, CELUI à qui on envoie, doit à marchandises.
On a fait peu de factures aux journaux, seulement pour e\emples, et, quelques-unes

de plus au brouillard", relativement au livre des numéros,
Tout le reste ne demandait qu'à être supposé.

P, Traits sur un, correspondant, remise à une voiture publique
pour la recevoir.

41. L'on eût pu créditer le correspondant de la traite sur lui, et débiter la
voiture publique : c'eût été deux articles d'abord, et il en eût fallu un troisième, lorsque
la voiture aurait apporté la somme, pour la créditer, tant de la somme qu'elle aurait
rapportée, que du port de cette somme, ou pour sa commission. Il est plus simple,
dans un cas semblable, d'attendre le retour. Alors on crédite seulement celui sur qui
l'oij a tiré, de la somme reçue , en dedans, ainsi que de la commission ou du port compt
ou laissé à la voiture publique, et la somme totale se tire dans les colonnes des
Hionnoies.

On peut et l'on doit tenir une note k cet effet sur un agendaj on efface cette note>
quand l'affaire est terminée.

PD. CAISSE doit à BERNARD, somme reçue uniquement,
P. et P. Doivent à BERNARD pour le port, ,

' Ou bien si l'on tient un livre de menus frais, on débite la caisse 3e la somme tota e ,
et portant aux menus frais le port de cet argent, ladite caisse en sera ensuite créa1

par la totalité des fiais. -,
Nota. Ici je n'ai pas suivi le conseil crue j'ai donné pour le asuméio au compte
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traites et remisfs. J'en ai réservé l'observation au 2e. grand livre où j'ai mis une
colonne des numéros : il n'y en a point au ier. grand livre, et je m'y conforme ainsi
qu'au journal, à ce qui se pratique presque généralement, en allant dans certaines
occasions de compte à compte.
—n

Q. Envoi de Marchandises à nous fait par vn correspondant.
Créditeur, CELUI qui envoie.

PD. MARCHANDISES doivent à l'envoyeur.
Nota. Dans des articles aussi simples, je me dispenserai par la suite de toutes

explications, et même de renvoi, et me contenterai d'annoncer l'opération.

B. Dépôt ou prêt d'argent pour être remboursé à Vépoque d'un
payement de Lyon. ( Voyez payement de Lyon. )

42. Quelques maisons ne faisaient pas sur leurs livrés des comptes de payemens,
et portaient à chaque compte ce qui le concernait, en notant soigneusement l'époque
des payemens; mais dans le temps desdits payemens-, ils étaient obligés de rechercher
à chaque compte ce qui était pour lesdits payemens.

D'autres maisons , et en plus grand nombre , réunissaient dans un compte collectif
tous les créditeurs- et les débiteurs à celte échance. Ce compte était intitulé tel payement 7
l'on y joignait à chaque article le nom du débiteur ou du créditeur.

Ainsi pour noire article , Débiteur TEL PAYEMENT ( MATHIAS ) pour dépôt, etc. L'on
eût pu mettre débiteur MATHIAS (en tel payement y mais pour que l'époque fût plus-
spécialement désignée , on commençait par le mot de payement: d'ailleurs c'était le non*
du compte. Ouelquefois au nom de la personne , on ajoutait encore débiteur ou créditeur
cela était fort inutile, le payement étant l'un ou l'autre, il était nécessaire que la
sujet le fût de même.

Mais, comme dans des cas semblables à celui-ci, if y avait un intérêt h recevoir ou
à donner; au lieu de faire un article pour cet intérêt, on notait exactement dans"
l'article du journal quel était cet intérêt à ajouter ou à déduire , parce que dans le
grand livre, on formait une colonne extraordinaire pour les sommes qui étaient réellement
à donner ou à recevoir: ce qui sera expliqué pour le grand livre, i- tf

PD. TEL PAYEMENT (MATHIAS) doit, a caisse, etc. 0000.
L'on sent ici d'avantage qu'on ne peut porter dans les colonnes ordinaires des monnaies

que la somine réellement donnée qui doit être la même pour le débiteur et le créditeur
correspondrais ie l'article ; et que c'est eonséquemment en dedans qu'on doit désigner
la somme a recevoir, après y avoir ajouté l'intérêt, ou dans d'autre cas, après l'avoir"
déduit.

S'il n eût pas été question d'une double colonne an grand livre, on eût fait comme
«.ans les autres comptes les articles convenables pour déduire ou ajouter les intérêts j
mais dans ce compte collectif, cela n'eût pas été clair et net.

S. Envoi de Marchandises fait par un correspondant.
Comme Tarticle A.

T. Ilemise envoyée à un correspondant ou payement fait par
remise.
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XJ. f/entes comptant de plusieurs jours.

V. Fournissement fait par un associé, en argent et en remise.
Observer, seulement que n'ayant. pas fourni dans le principe , ce à quoi il s'était

ensrasré: il doit être débité de l'intérêt de retard.

X. Somme retirée par un associé, et bonification à lui accordée
pour l'espace de temps pendant lequel le commerce en a joui.

Y. Autre fournissement fait par un associé, en argent, et intérêt
pour retard de versement.

Z. Envoi de Marchandises à nous fait.

& et AB. Achat comptant, de plusieurs personnes, avec quelques
rabais.

Cet article diffère de ceux faits ci-devant, en raison de ce que les vendeurs n'ont
pas été payés- en espèces par appoint ; qu'aux uns , l'ont a fait quelques petits rabais;
qu'aux autres, l'on '£ donné des remises, il est en conséquence nécessaire de porter
aux journaux, tous les détails convenables. II paraît suffisant d'j jeter lœil pour
comprendre.

AG. Remise envoyée à un correspondant , avec escompte sur
cette remise.

Chaque partie^doit&re désignée aux journaux; la remise , et l'escompte, si

AD. ^Achats de Marchandises pour l'époque du payement.
C'est en sens inverse comme Jt,
Ici il n'y a point d'intérêt.

AF, Marchandises envoyées à vendre pour notre compte.

AG. Marchandises reçues à vendre pour compte d'ami.
43. Les articles des journaux pour ces sortes d'affaires en commission, peuvent s»

faire de deux maniérée.
Soiten faisant un compte des marchandises envoyées, ou reçues à vendre en commission,
Soit en suivant les comptes sous les noms de ceux qui envoyent, ou à qui ion eavoi .

Dans les exemples, présentés par les articles du brouillard, on tient les comptes sous/
le nom des personnes.

Ainsi , veuve GENEVIÈVE et compe. de Paris, à qui nous envoyons sont débiteurs.
Sur quoi il faut observer qu'ils ne sont, point débiteurs comme dans d'autres ahatre:>,
Biais, seulement pour notre compte;" qu'ils doivent conséquemment être désignes sou
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ce rapport distinctlf. Quoiqu'ils soient ainsi portés débiteurs, même sous le rapport
notre compte, l'on peut et l'on doit dire qu'ils représentent le commerce qui leur
envoie. C'est un compte du commerce, comme on le sentira mieux dans Ie6 partie*
doubles.

44- Malgré cela, le principe n'éprouve pas ici une exception ; ce principe porte
qu'il n'y a point dans les parties simples de compte pour le commerce. (IV. ) II en est
de même, que, lorsqu'on fait un compte pour uae sorte de marchandise dont on veut
connaître le produit particulier : c'est une partie , une portion de commerce qui devient
débiteur du commerce général qui lui a donné cette sorte de marchandise. Le crédit
du commerce général reste sous-entendu , et le débit du commerce particulier est 1&
seul exprimé.

Pour le 2e. article, dans lequel Philippe de Su-Quentin envoie des marchandises à
vendre, il est créditeur pour le montant de cet envoi, mais n'étant pas le créditeur
réel du commerce, il faut qu'il soit porté créditeur avec la désignation du rapport
son compte , ce qui signifie que le commerce ne sera obligé de compenser cette action,
que lorsqu'il aura reçu de quoi la compenser, à moins qu'il ne "soit du ducroire,
comme il sera expliqué ailleurs.

Pour l'autre partie de cet article du brouillard.
Débiteur, PHILIPPE de St-Quentin , son compte pour les frais de voiture que nous

payons.

PD. Dans cettte méthode on peut faire les écritures des deux manières dont il vient
d'être parlé dans les parties simples. L'on sentira néanmoins les occasions où il est plu*
convenable de tenir un compte des marchandises envoyées ou reçues.

Ainsi pour le premier article du brouillard, je débite veuve GENEVIÈVE et compc. n/c".
à marchandises générales pour l'envoi qui leur est fait. Cela est très-intelligible : c'est
comme si l'on eût dit, MARCHANDISES pour notre compte , chez veuve GENEVIÈVE et comp.
de Paris, doivent à marchandises générales. Il est sensiblerie ce compte de marchandises
particulières est un démembrement, une subdivision de marchandises générales, et qu'il
représente le commerce : conséquemment , que cet intitulé veuve GENEVIÈVE et comp. n/c.
représente le commerce chez eux. Ces comptes représentatifs ont la même signification
dans les parties simples , que dans les doubles.

45- Pour le ae. article du brouillard par lequel PHILIPPE de St-Quentin nous envoie ,
il faut un débiteur qui corresponde à PHILIPPE de St.-Quentin, son compte. Ce ne
peut-être notre commerce, puisque les objets que notre commerce reçoit ne sont point
à lui, et ne deviennent point les siens. Le débiteur correspondant est l'objet oH la
marchandise que ledit Philippe envoie. Ainsi MARCHANDISES de PHILIPPE doivent audit
PHILIPPE , son compte.

Dans cette occasion il est plus clair de tenir un compte de ces marchandises de
PHILIPPE , que de laisser le débiteur correspondant sous le nom de PHILIPPE ; car en
le laissant sous ce nom, il auroït fallu faire l'article ainsi: PHILIPPE de St-Quentin,
son compte, doit à PHILIPPE de St.-Quentin , son compte, etc. or cette espèce d'article
ne paroîtrait-elle pas ridicule , en présentant le débiteur et le créditeur sous 1»
même rapport ?

Mais en supposant qu'on présentât le débiteur de l'article sous le nom de PHILIPPE
son compte, je crois qu'il ne serait pas nécessaire de distinguer le créditeur par le
même rapport son compte; et qu'il conviendrait qu'il fût sous son nom, sans aucune
désignation de rapport. L'explication ou le raisonnement de l'article, tant au journal
qu'au grand livre suffirait ; je pense, sur-tout par l'énoncé au grand livre du

E e
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correspondant, pour désigner qu'il n'est pas plus pour cette affaire, le créditeur réel
de notre commerce, que si l'intitulé du compte portait le rapport son compte.

Le motif qui m'engage à parler et à penser ainsi, c'est qu'en me transportant au
moment où une vente de ces objets envoyés sera faite, et où je débiterai l'acheteur, soit
à PHILIPPE de St.-Quentin son compte, soit à marchandises de PHILIPPE , je ne désignerai
pas cet acheteur à l'intitulé de son compte , ( IGNACE pour le compte de PHILIPPE ) doit,
je mettrai seulement IGNACE doit, etc. Or , IGNACE n'est pas réellement mon débiteur :
l'objet ou le sujet auquel il est débité indique assez qu'il est le débiteur de tel,
ou qu'il est débiteur pour les marchandises de t e l , que je lui ai vendues, et dont
il me comptera la valeur.

Conséquemment si je ne suis pas forcé de désigner le rapport du débiteur, je
puis également me dispenser dans un autre cas de désigner le rapport du créditeur.
J e ne prétends pas ainsi éluder toutes les distinctions de rapport ; mais je crois
qu'elles ne doivent être employées qu'avec- convenance, et dans les cas de nécessité;
je crois encore qu'il suffit d'un compte où cette désignation soit spécifiée, pour
expliquer tous ceux qui y auraient relation , et auxquels cette désignation ne serait
pas exprimée , sans quoi il y aurait des profusions , des confusions de comptes et de
rapports dans lesquelles il serait comme impossible de ne pas se perdre.

Je trouve même de quoi appuyer mon motif par l'autre partie de l'article du
fcrouillard pour, les frais de voiture que nous payons. Je débite, comme il est porté
au journal, par un article d'iùi débiteur pour deux créditeurs, MARCHANDISES de PHILIPPE,
à PHILIPPE son compte , et à caisse pour les frais , etc. J e demanderais, si pour ces
frais , je dois débiter les marchandises , ou si je dois débiter Philippe son compte ,
ou Philippe sans désignation de rapport.

Si l'on me dit que je dois débiter les marchandises , pour qu'on envoie le net
produit, je répondrai que je suis seulement commissionnaire , chargé de donner mon
compte de vente, et non de présenter à l'envoyeur le résultat de sa spéculation. Je
dirai de plus , que Philippé^st pour ces frais mon débiteur réel , et que c'est son
compte seul qui doit être débité.

Pourquoi donc le faites-vous autrement , me dira-t-on ? C'est pour faire voir que
l'article n'est pas moins clair d'une manière que de l'autre , qu'il ne faut pas s'atta-
cher à une chicanneuse subtilité de distinctions , mais à la seule nécessité ou
convenance.

AH. Marchandises remises à un ami pour vendre en commission.
• Par le nom de la marchandise ; VIN chez BLAIZE.

AL Négociation de remises pour l'époque d'un payement de Lyon ;

avec bénéfice pour nous.

AL. Ventes et achats comptant en détail.

AM. Envoi reçu à vendre pour compte d'ami.
Par le nom des marchandises , de même pour les frais.

AN.. Somme remise à un associé, règlement de son compta
pour les intérêts.
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AO. Vente comptant d'articles reçus en commission.

2 2 9

AP. Ventes à termes des mêmes marchandises.

AQ. Compte de vente totale envoyé. Règlement des livres sur
ce point.

46 L'envoi ayant été porté sous le nom de marchandises de JN'ICOLAS d'Amiens
qui ont été créditées du montant des prix cotés et débitées des frais de voiture,
on ne pouvait pas les créditera fur et à mesure des ventes faites, soit comptant, soit
à terme ; on l'aurait fait, si l'on eût attendu les ventes, pour en créditer ces
marchandises.

Dans ce cas, il eût fallu les créditer à ' l'époque de ces ventes, comme on eût
débité les acheteurs. Cette manière de différer n'est pas la meilleure, comme on le
verra ailleurs.

IV'JBks ces marchandises ayant' été créditées à la réception , il ne s'agit plus que de
les créditer de la différence du montant des ventes sur les prix cotés, s'il les excède,
ou de les débiter de cette différence, si les prix cotés excédent le montant des
ventes.

En supposant, comme je dois le faire , que le journal est rapporté au grand livre
fréquemment, sans retourner sur les articles du journal , on voit au grand livre, et
par les comptes des acheteurs., de quel côté est l'excédant. Dans notre article les
ventes excèdent les prix cotés.

Cet excédant peut se porter de deux manières , soit en le prenant sans déduction
du droit de commission et d'aucun aulre frais ; dans ce cas on crédite de la totalité
de l'excédant ; mais par contraire , il faut débiter du droit de commission et autres
irais : soit en les déduisant des ventes, comme il a été fait au journal, ce qui en
présente le net, et dans ce cas on crédite de la différence nette. .

Ensuite,comme ces marchandises ont été débitées des frais de voiture , pour connaître
la somme juste dont on aura à tenir compte, on balance le compte, soit par lui-
même , en por'aut à nouveau , et dans une seule ligne au grand livre , la différence
entre le bébit et le crédit du compte , soit en transportant cette différence au crédit
de l'envoyeur. Dans le premier cas, lorsqu'après avoir reçu des acheteurs, on fera
passer les fonds , il faudra débiter ce même compte de marchandises jusqu'à la
concurrence de leur crédit ; mais si l'on a transporté au crédit de l'envoyeur , c'est
le compte de cet envoyeur qu'il faudra débiter lorsqu'on lui enverra des fonds; et
dans ce cas, il paraît convenable que ce transport soit fait au compte de l'envoyeur,
sous le rapport 50/1 compte , si nous ne sommes pas restés du ducroire ; c'est-à-dire , si nous
ne sommes pas garants et caution de la solvabilité des débiteurs. Si nous restons du
ducroire, le ifansport doit être fait nécessairement au compte de l'envoyeur sans dis-»
tinction de rapport, parce qu'il n'est plus le créditeur de ceux à qui nous avons vendu
il est le nôtre propre, comme les acheteurs sont nos débiteurs propres.

Si nous ne sommes pas du ducroire , je ne désaprouverais pas que le transport fût
fait au compte de l'envoyeur, sans désignation de rapport, je désirerais seulement
qu'on ajoutât dans le raisonnement, sans ducroire , comme dans le cas contraire
avec ducroire , îl me semble que le raisonnement motivant le transport de la vente
faite pour son compte sans ou avec du ducroire , il n'y aurait aucun louche.

Toutes les fois qu'un ami avec qui nous sommes en relation., sans rapport distingue
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à son compte, nous adresse une remise à négocier pour son compte ; on ne lui
fait pas un compte différent. L'on pèche , dira-t-on '( Je n'en sais enccpas
pèche donc souvent ainsi que beaucoup d'autres.

encore nen; j e

47. PD« Dans cette méthode , il n'est pas possible de faire la déduction dont il
a été parlé ci-devant , parce que , pour chaque partie il faut un débiteur et un créditeur
correspondant ; aussi remarquez que dans les parties simples le compte des marchan-
dises de NICOLAS d'amiens , le représentant, étaient créditrices , en commençant le
compte, et qu'aux ventes, on ne les a pas créditées de chaque vente.

Mais que dans les parties doubles, NICOLAS envoyeur a bien été crédité comme
ses marchandises l'étaient dans les simples , et que ses mêmes marchandises , quoiqu'elles
le représentassent ont été le débiteur correspondant à son crédit ; ainsi à chaque vente , il a
fallu débiter la caisse ou les acheteurs en faveur de ce compte de marchandises. Par
ce moyen, ce compte est crédité de la totalité des ventes sans'déduction.

Il faut donc débiter c/es marchandises pour les frais et le droit de commission qui
ont été déduits dans les parties simples.

J e les ai débitées pour notre commission, à un compte de provisions, démembmnent
du compte de profits et pertes , pour voir ce que produiront ces sortes d'affaires.

J e les ai débitées pour les ports de lettres et le courtage à la vente , en faveur d'un
compte de frais de commerce. Si ces parties eussent été payées séparément , je les
eusse débitées à caisse, mais je suppose qu'elles seront inglobées avec d'autres frais qui
tomberont à la décharge de la caisse par un article total, et je compense cetobjeE
qui diminue d'autant le résultat de ce compte de frais.

J e les ai débitées à profits et pertes pour l'intérêt des avances de frais de toiture.
Enfin , pour la différence entre le débit et le crédit de ce compte , je les ai débitées

à NICOLAS son compte , ou à NICOLAS seul, avec la réserve sans ducroire.
Remarquez que dans les parties simples l'excédant de la vente après la déduction

de la commission était 328. 18. 9.
Mais que le compte étant débité pour frais de voiture de . . 2Z8. 1S.
Restait pour excédant net sur les prix cotés 90.
C'est le même qui se trouve dans les parties doubles.

de . 5744-

3 - 9 -

Dans les parties simples, NICOLAS par le transport, est crédité
Dans les doubles, il l'est en deux parties. . . 5654. i 5 .

Et pour la différence . . . . 90. 3.
C'est le thème en deux façons , et ce que j'avais dessein de présenter

18.

,i 5744-

AR. Lettres de change prises en négociation pour payer à Vé-
poque d'un payement de Lyon.

Créditez PAYEMENT ( ceux qui les ont cédées ) soit par plusieurs articles, soit par
un seul collectif.

Observez que pour les effets stipulés en monnaie étrangère, il n'y a aucune diffé-
rence en perte ou en profit, parce que c'est le prix du change qui le détermine.

PD. Débitez TRAITES et REMISES à payement, ( les cédans ) par plusieurs articles»
©u par un seul collectif.

AS. Ventes et achats comptant.
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AT. Marchandises reçues d'un correspondant de pays étranger

pour vendre en participation', ou de compte-à-demi.
Cet article du brouillard en exige deux aux journaux.
Avant de les expliquer, il faut observer que ce n'est plus ici une commission,

mais une société en participation.
48. Dans ces sortes d'affaires, il y a beaucoup de cas différens.
Nous pouvons être chargés de l'achat et de la vente, tout à la fois,
Nous pouvons ne l'être que d'une partie,
Nous pouvons n'être chargés d'aucune.
Chacun de nos associés ( s'il y en a plusieurs , ) peut être dans ces mêmes cas.
Une personne non intéressée peut même être chargée des deux parties ou d'une seule.
Combien d'autres cas encore pour les recouvremens et les répartitions !
Un auteur est entré sur ce point dans de grands détails. Il donne différentes mé-

thodes de pratique applicables aux différens cas , avec plusieurs distinctions de rapports.
Je me garde bien de désaprouver ni ses méthodes ni ses intentions; mon désir
étant de simplifier autant qu'il est possible, je fais , lorsqu'il est nécessaire , la
distinction convenable des rapports, mais je m'en tiens à examiner la partie , ou
les parties dont je suis chargé , et je me guide sur ce que je donne et sur ce que je
reçois. Il me semble que- je vais au but par une marche simple dans tous les cas.
J'aurai lieu de développer ma façon de penser et d'agir , dans les différens exemples
que je présenterai.

J'observe encore que le plus souvent il convient qu'il y ait un compte de ces mar-
chandises, soit pour la totalité, soit pour une partie. (,)uequefois on peut s'en dispenser.

49. J'observe, enfin , que ces comptes d'objets en participation représentent ou
la société de participation , ou les intéressés , suivant qu'ils sont tenus pour la totalité,
ou pour une partie. Si le compte est tenu en totalité , que les marchandises soient
entre nos mains ou non , il représente la société dont nous sommes membres , mais
qui n'est pas notre commerce. (44-) Si le compte est tenu par la partie seulement
qui nous regarde, il représente la soiété ou notre associé relativement à nous seu-
lement , si les marchandises ne sont pas entre nos mains ; et si elles y sont, le
compte nous représenterait s'il n'était tenu , jusqu'à la fin , que pour une partie.

Mais comme ces comptes qui auraient été commencés pour une partie seulement,
finissent ordinairement, lorsque nous sommes chargés de la vente , par être tenus pour
toutes les parties de la vente, ils représentent alors la société. C'est la manière dont
on a commencé qui guide pour régler et finir le compte.

C'est pour ce motif que dans le cas actuel j'ai tenu le compte en totalité dans
les parties simples , même sous le nom de l'envoyeur; et pour notre portion seulement,
dans les parties doubles , sous le nom de marchandises en participation ; observant
flans les deux méthodes, que notre associé étant de pays étranger et ayant envoyé,
il doit recevoir en sa monnaie la totalité de l'envoi qu'il a fait ; qu'en conséquence le montant
de sa monnaie doit être exactement spécifié, et que le cours du change à la réception auquel
nous évaluons en notre monnaie ne peut nous guider que pour connaître nés propres
déboursés.

Ainsi, dans les parties simples ,-je crédite GERMAIN d'Hambourg , compte-à-demi,
ou en participation , de la totalité de l'envoi. Pour les frais de voiture, je le débite
de la moitié de ces frais.

Il semble que j'aurais dû le débiter de la totalité de ces frais , puisque le compte
est en totalité ; mais supposant que ce soit une méprise, elle servira à présenter plu-
iîeurs manières de régler, dépendantes de la manière dont l'écriture aura été commencée.
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PD. Je débite GERMAIN , compte en participation , ou compte simple à caisse, pour moitié
des frais de voiture, et laisse en suspens sa portion de l'envoi jusqu'à la vente. L'énoncé de
l'article qui suit ne laisse aucun doute que cette portion ne soit entre nos mains.

Je débite les MARCHANDISES en participation entre nos mains audit GERMAIN , compte-
à-demi ou compte simple pour notre moitié des frais de voiture.

11 n'eût pas été nécessaire d'évaluer en sa monnaie sa portion des frais de voiture,
puisqu'elle doit nous rentrer , telle que nous l'avons déboursée. Nous l'avons néan-
moins évaluée au même change que notre portion de cet envoi. ( On verra ce qui
en résultera. )

AU. Remise envoyée à notre associé en participation de pays
étrangers tant pour notre portion que pour à-compte sur la sienne.

Débiteur I'ASSOCIÉ , compte-à-demi en sa monnaie , pour la remise à lui envoyée
et évaluée au change du jour. ( La somme en notre monnaie se porte en dehors. )

PD. Cet ASSOCIÉ doit à traites et remises. .

AV. Fournissement fait par un de nos associés , et règlement pour
les intérêts.

Il a été déjà dit que le rapport des articles du journal au grand livre se faisant
fréquemment, on voit en quelle position est le compte de l'associé, et .s'il doit des
intérêts , ou s'ils lui sont dus.

Débitez-le ou créditez-le de ces intérêts.
Créditez-le par un article en plusieurs parties, s'il donne plusieurs objets différens.

PD. L'ASSOCIÉ , c/c. ou cfc. libre, doit à p. et p. ou P . et P. lui doivent.
Les OBJETS qu'il donne , ou que le commerce reçoit doivent à l'associé qui les donne

( par un ou plusieurs articles. )
III • IIIIIIHII IIIHHII I.WIIIIIIII I Ml l l M i l

AX. Remises envoyées à des correspondais.
Débitez, CEUX à qui vous envoyez.

PD. et aux objets envoyés.

AY. Objets en participation ou de compte-à-tiers envoyés par
un des intéressés à un autre intéressé, et remise faite pour mon
compte par celui qui reçoit ces objets à celui qui les envoie.

56." Il faui toujours faire grande attention à l'article du brouillard / qui s o u v e n

en exige plusieurs aux journaux.
Je débite les MARCHANDISES à tiers chez veuve GENEVIÈVE et Ce. 5e Paris,

jour mon tiers seulement. >• r t
Je crédite veuve GENEVIÈVE et Ce. de Paris, N/C. pour la remise quils ion

pour notre compte. A bien examiner,,,je crois qu'on auroit dû les créditer
compte simple. ( Ils sont réellement nos débiteurs. ) . ,/., _

Si la remise n'eût par été pour la totalité de notre tiers, par appoint, il eût fallu cte i
NICOLAS, pour notre tiers envoyé par lui ; le débiter pour la remise reçue par lui»
créditer yeuve GENEVIÈVE et Ce.;, pour la remise envoyée par eux.
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Mais NICOLAS étant soldé pour ce qui nous regarde, des articles à son égard

sont inutiles.
Ce cas en participation rentre dans la classe d'un envoi en commission fait à

veuve GENEVIÈVE et Ce . , et les marchandises représentent une partie de notre
commerce chez eux.

Si veuve GENEVIÈVE et Ce. n'eussent pas remis à NICOLAS , le compte des mar-
chandises aurait représenté la société 0notre égard, et elles auraient été créditrices
et non débitrices.

Remarquez en conséquence que c'est ce que l'on fait, et la manière dont il est
fait qui détermine le mode des écritures , et il faut le sentir- Dans les parties
simples, il faut, pour ces occurences souvent plus d'articles que dans les parties
doubles; il faut examiner soigneusement celui qui reçoit et celui qui donne, il faut débiter
l'un et créditer l'autre. On le fait bien de même en parties doubles, mais c'est par un
même article.

PD. Je débite NICOLAS d'Amiens, qui reçoit la remise à veuve GENEVIÈVE et Ce.,
N/C. qui l'envoient.

J'auroïs dû débiter les MARCHANDISES à tiers à NICOLAS ; celui-ci auroit été soldé
et balancé ; mais je suppose que j'aie voulu attendre le compte de vente. On verra
encore ce qui arrivera. ( Cela a été fait ici, pour donner lieu à une omission. )

AZ. Remise à l'échéance d'un payement de Lyon, envoyée par
un correspondant, avec rabais qu'il exige.

Créditez le CORRESPONDANT qui envoie, pour la remise et le rabais.
* ' •

PD. Je débite teZPAYFMENT (celui sur qui la lettre est tirée,) à MATHURIN de
Grenoble , qui l'a envoyée.

5i. REMARQUE. Il a fallu que j'aie supposé q"ue celui sur qui étoit l'effet l'ait
accepté; car pour être minutieusement exact, on ne portoit en compte de payement,
qu'après l'acceptation : ainsi si cet effet eût été envoyé avant le temps de l'accep-
tation, (voyez payement*) il eût fallu débiter TRAITES et REMISES à MATHURIN.

Je débite P. P. à MATHURIN pour le rabais.
J'aurois pu ne faire qu'un article de deux débiteurs pour un seul créditeur.

A &. Ventes et achats comptant.

BB. Remise en payement de Lyon reçue d'un correspondant.

BC. Autre remise en payement reçue d'un correspondant, escompte
qu'il exige , et traite sur le même pour solde.

Créditez le correspondant de la remise, de l'escompte, et de notre traite,
un article en trois parties.

PD. Je débite au
nous recevons et pou
notre traite sur lui.

la remise que
que pour

correspondant TRAITES et REMISES , tant pour la r
r l'escompte ajouté au montant de ladite remise ,

notre traite sur lui.
52. Observez à l'égard de la remise que , portant en dedans îa somme stipulée

par la lettre, et ajoutant en dehors l'escompte, cet effet me coûte ce total, pour
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lequel je le prends ; cette perte se trouvera dans la totalité du compte de traites
et remises.

BD. Négociation de lettres de change pour un payement de
Lyon, et note des acceptations.

Débitez par un article collectif tel PAYEMEI», ( celui à qui vous négociez,, et ceux
qui acceptent, chacun séparément ) l'un de la valeur de la négociation en dedans ,
et du montant de la lettre en dehors; et les autres, des sommes stipulées sur les
effets acceptés. ( Pour les deux- colonnes , il n'y a ni profits ni pertes. )

PD. Débitez à traites et remises , tel PAYEMENT celui à qui vous négociez , comme
ïl vient d'être dit, et les accepteurs pour les lettres qu'ils acceptent, et qui n'auraient
point encore été portées en payement.

53. Si quelques négocians eussent été porteurs de traites sur nous, sans
attendre pour débiter les tireurs, que nous eussions payé, comme on l'eût fait hors
les temps de payement, après l'acceptation que nous aurions mises aux traites sur
nous, l'on aurait débité les tireurs et crédité les poiteurs.

Ces acceptations doivent être regardées comme des achats et des ventes d'effets.
Les remises qui nous ont été envoyées et pour lesquelles les remettans ont. été

crédités, sont vendues à ceux qui les acceptent, qui s'engagent à les payer tel
jour auquel nous leur donnerons les effets acquittés. Et de même nous achetons les
traites sur nous , pour tel jour auquel nous payerons, et pour lequel payement a
faire , nous débitons ceux qui ont tiré sur nous à ceux qui sont porteurs de ces
traites. Ces acceptations et le compte de payement avaient pour but, comme il a
ftc dit, de présenter l'état détaillé de ce qui étoit à payer et à recevoir à l'époque
dudit payement ; de qui, et à qui.

BE. Remise envoyée à un de nos correspondans.
Remarquez que le compte de ce correspondant Henry JONAS de Marseille, est

sans distinction de rapport, quoiqu'il contienne des envois de marchandises qu il
nous à fait, des commissions pour nous, des objets en participation. (Une paroîtra
pas néanmoins embrouillé. )

BF. Envoi de Marchandises pour terme, fait à un correspondant.

BG. Compte de vente reçu , pour objets envoyés par nous à vendre
en commission, avec avis des sommes reçues comptant, à-compte
sur les ventes à terme , ainsi que des remises faites par nos ordres,
et pour notre compte.

Remarquez toujours qu'un seul article du brouillard ( c'est le magasin des maté-
riaux ) en exige plusieurs aux journaux.

Cet article est exprimé clairement au brouillard, •.
Débitez veuve GENEVIÈVE et Ce. de Paris, N/C. de la différence du montant a

la vente sur les prix cotés*, (toute déduction faite. )
Créditez LESDITS, NfC, des sommes reçues , soit pour les ventes comptant, soit s

telles à terme ; et débitez LESDITS , compte simple ordinaire ou courant du transp
de ces sommes reçues dont ils sont actuellement nos débiteurs propres. On eu F
le* laisser sous le rapport, n/c.
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PD. Débitez veuve GEVEVIEVE et &• n/c. ( les écritures sont «ons leur nom , et non
•sous un intitulé de marchandises , ) en faveur de P. et P. pour la différence.
' ( 54. ) ( Ici la déduction peut se faire ) , parce qu'il ne s'agit pas de notre caisse ,
mais seulement de ce qui nous est dû net par veuve GENEVIÈVE , etc.

Débitez LESDITS C/C. à eux-mêmes nfc. pour le transport des sommes reçues. ( Ils
n'ont cependant reçu que pour notre compte, et il eût été passible de laisser sous le
rapport , n/c. ) L'on doit sentir néanmoins qu'il est plus clair autrement, parce que
cela indigue les sommes reçues.

Débitez PHILIPPE de St-Quentin , à qui la remise est faite, en faveur de veuve
GENEVIÈVE , et Ce. c/c. qui la font. (Néanmoins c'est pour nfc. ) Ainsi si cet articl©
eût été fait avant le précédent, PHILIPPE auroit été débité à veuve GENEFIEFE et
&• n/c.

Ainsi une écriture guide l'autre ; ainsi la distinction des rapports est souvent
essentielle, et souvent elle produiroit quelque confusion ; d'où je conclus qu'il faut
chercher à être clair, et non à être minutieux.

BH. Achats et ventes comptant.

JBI. Compte de vente donné à Vami qui nous en avoit charge*
sous la condition du Ducroire; règlement de son compte.

L'article du brouillard est exprimé de manière à ne laisser aucun embarras pou?
ceux à faire aux journaux.

Débitez PHILIPPE SON COMPTE ( les premières écritures étant faites sous ce nom et
sous ce rapport ) de l'excédant des prix cotés sur ceux de la vente , après toute
déduction.

Débitez encore CE MÊME COMPTE de la différence entre le crédit et le débit, et
eréditez, PHILIPPE C/C. ( nous restons du DUCROIRE. )

Nota. L'on a omis au journal des parties simples , de débiter l'acheteur à terme;
Vous verrez comment cela se découvrira, et ce qu'il en arrivera avant que cela
ne soit découvert.

PB. ( Les écritures ont commencé par un compte de marchandises qui a été débité
à PiiLiPPE , du montant des prix cotés, et à CAISSE pour les frais de voiiure. )

II faut débiter à ce compte de marchandises la CAISSE pour les ventes comptant,
et TAC JETEUR pour celles à terme : ce sera deux articles , ou un seul de deux débiteurs
pour un seul créditeur.

Il faut ensuite débiter ce COMPTE de marchandises de PHILIPPE, à frais de comi
merce , pour le cour:ace et ports de lettres.

A provisions pour notre commission , et le ducroire.
A P et P. pour intérêt de nos avances.
Enfin il faut débiter PHILIPPE à ses marchandises pour la différence entre le

débit et le crédit de ce. compte de marchandises , laquelle différence sera l'excédant
total des prix cotés sur le net produit de la vente.

BL. Virement à Voccasion du payement , ' et règlement d'un
Compte de payement de Lyon. ( Voyez virement. )

55. Habituellement Ion ne faisoit écriture des viremens qu'aux journaux ou
aux livres des payemens.
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Ces vîremens étoient des transports d'un compte à un autre compte : Ainsi ceux

qui étaient-débités devenaient créditeurs, ceux qui étaient crédités devenaient débiteurs.
Pour cette fois seulement, j'en ai fait écriture partout , pour tâcher de la rendre

sensible. »
Pour le règlement du compte de payement, on débitoit ledit compte, pour

l'excédant des sommes comptées sur celles reçues, si l'on avait payé plus que reçu :
on le créditoit, si l'on avait reçu plus que payé. J'ai débité CEUX à qui l'on a payé,
et crédité CEUX de qui l'on a reçu.

L'on balançait le compte par la différence des bénéfices ou des pertes. J'ai débité,
( au journal seulement, ) CEUX avec qui nous avons gagné} d'où j'ai déduit le
montant des pertes que nous avons faites avec d'autres.

P D . Pour les viremens, j'ai débité les uns aux autres par la formule des viremens.
J'ai débité PAYEMENT ( sans nommer personne, ) à caisse pour l'excédant des

sommes payées sur celles reçues : et à P. et P. pour l'excédant des bénéfices sur
les pertes. ( Voyez ce qui est dit pour le Grand Livre. )

BM. Règlement des Comptes de levées des associés et des intérêts
de leurs Compt£s cour ans.

Ce règlement, pour être en ordre, se fait tous les trois mois.
56. Pour cet effet on crédite chaque associé Ce . de levées , de celle qui lui est

attribuée pour trois mois.
On le débite de la somme qu'il retire. Il a dû être débité en cjc. de celle qu'il

aurait retirée', on eût pu aussi le débiter en Ce* de levées.
S'il ne lève qu'une partie de la somme , ou qu'il n'en lève point, on débite ce

compte de levées , et on crédite le compte courant de la somme qui n'est pas
levée.

On se dispense quelquefois de faire au journal des articles pour le transport ;
néanmoins, comme il s'agit de deux rapports, des articles au journal ne sont point
sans motifs.

Répétition : je fais toujours des comptes de levées qui me paraissent convenables,
cependant en raison du transport qui s'en fait au compte courant } et plus encore
en raison de ce qui arrive souvent, ( chaque associé n'attendant pas une époque
déterminée pour prendre le montant de ses levées , mais prenant plus ou moins a
fur et à mesure de ses besoins , ) je ne blâmerais pas celui qui ne tiendrait pas
des comptes de levées, qui créditerait en droiture le compte courant du montant
des levées à l'époque, et qui débiterait de même ledit compte courant pour les
sommes retirées.

Quant au règlement des intérêts des comptes courans , les époques des verse-
m.ens , celles des sommes retirées indiquent suffisamment ce qui doit être fait sans
que je m'y arrête. Je dis seulement, qu'après avoir débité ou crédité le compte
courant de ces intérêts, l'on fait la balance du compte au Grand Livre , ce qui es

une opération particulière à ce Grand Livre, et n'exige aucun article au journa ,
(ce ne serait pas un crime d'en faire un , ) le compte balancé présente un reste clair-

On fait au compte obligé comme au compte libre pour l'intérêt ; et si cet intere
n'est pas retiré en totalité , on transporte la différence non à ce même compte c°uJaî?
obligé , mais au compte libre ; et le compte courant obligé reste toujours crédité de
même somme primitive. . , •_

En conséquence, j'ai l'habitude de ne porter aucun intérêt au compte oblige , w>a -
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àe créditer directement le compte libre de cet intérêt ; exprimant que c'est pour
l'intérêt du compte obligé, et le reste va comme s'il n'étoit question que du compte
libre. ( Cette manière est employée par plusieurs autres. )

PD. Je débite P. et P. à chaque associé compte de levées , pour les levées ; et à
chaque associé compte courant, pour les intérêts de chacun de ces comptes , et ceux du
compte courant obligé.

Je débite à caisse, les ASSOCIÉS compte de levées, pour les sommes qu'ils ont levées.
Et eniin , à leurs comptes côurans, pour le transport de leurs comptes de levées ,

ou de la différence pour solde. ( En moins d'articles que je peux pour ne pas multiplier,
en autant que je crois convenables pour être clair. )

BN. Règlement dun Compte en participation à tiers suivant le
Compte de vente que nous en donne l'associé qui était chargé de
cette vente.

( Le compte a été commencé sous le nom de marchandises à tiers, et seulement pour
notre tiers,n'étant charges de rien. )

Ce compte a été porté débiteur, parce qu'un de nos associés ayant remis pour nous
à l'envoyeur, cet associé était crédité, et même il était crédité sous le rapport notre
compte au lieu de l'être en compte courant.

Pour faire à la fin f des écritures à propos, il faut voir celles qui ont été faites en
commençant.

Ainsi au lieu de débiter le vendeur, ( veuve GENEVIÈVE et compe. de Paris, c[c.
étant du ducroire. ) Je débite CEUX-CI sous le rapport nfc. du montant total de la
vente. Je les crédite sous le même rapport du montant de notre portion des frais et
de leur commission. Ayant actuellement un débiteur et un créditeur nouveau, il faut
que je crédite le compte de marchandises du montant de la vente , et que je le débite
de notre portion des frais et commission, et de la différence entre le débit et le crédit
qui est notre bénéfice net. Pouf" bien faire, il eut fallu transporter cette différence, du
compte de veuve GENEVIÈVE et compe. ra/c. à veuve GENEVIÈVE et rompe, compte courant..
On verra par la suite que si ce transport n'est pas fait de sjiite, il faudra le faire après.

PD. ( L'associé qui avait reçu la remise était débité à veuve GENEVIÈVE et comp.
notre compte , qui avaient remis ; et l'on avait voulu attendre le compte de vente pour
le reste. )

57. Le compte étant venu , il eût fallu débiter veuve GENEVIÈVE et ccn;pe. notre,
compte à NICOLAS de St.-Quentin , pour notre portion de l'envoi qu'il avait fait, et
a P. et P. pour notre bénéfice net, tous frais déduits ; Ensuite il eût fallu balancer
ce compte de veuve GENEVIÈVE et compe. notre compte, en le créditant par veu\e
GENEVIÈVE et compe. cfc. pour le transport de notre bénéfice dont ils restaient
seulement débiteurs, ayant été auparavant crédités de la remise faite audit NICOLAS.

( Nous avions négligé d'écrire en commençant ; une négligent* en cause une autre. )
Veuve GENEVIÈVE et compe. n/c. ont été seulement débités à P. et P. pour notre

portion nette de bénéfice. Il a été dit sur l'article A Y, que l'on attendait la vente et
qu'on verrait ce qui en arriverait; le. reste a été omis , et c'est ce qui est arrivé. L'on
reira par la suite qu'il faudra rectiiier.
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BO. Remise envoyée à un correspondant de pays étrangers qui
nous fait passer des objets à vendre de compte-à-demi.

Pour cet article on débite le CORRESPONDANT de la remise qui lui est faite à compte de
son envoi en participation, et on se propose de ne faire écriture de cet envoi qu'après
la vente.

PD. FRANCISCO de Cadix, doit à traites et remises.

BP. Envoi en participation à tiers fait à un des intéressés, par
nous qui avons été chargés de Vachat.

Débitez,, MARCHANDISES qui représentent la société.
Créditez, Z'ASSOCIÉ de n/v. qui nous a remis un à-compte sur sa portion.

PD. MARCHANDISES à tiers avec tel et tel, et sous Henry JONAS de Marseille,
doivent à caisse, pour la somme que nous avons déboursée, et à ADRIEN notre associé,
pour celle qu'il a fournie.

BQ. Dépôt fait à la banque pour y avoir un compte ouvert.
Débitez- la BANQUE pour somme déposée. ( Voyez banque. Etablissement , adunni^

tration qui reçoit et paye pour ceux qui y ont des comptes ouverts. )
Pi ) . La BANQUE doit à caisse.

BR. Somme prêtée'à la grosse aventure par un ami pour notre
compte.

Débiteur, ARGENT à la grosse. ( Compte qui représente les emprunteurs.y
Créditeur , Henry JONAS qui prête pour n/c.
PD. ARGENT à la grosse , doit à Henry JONAS de Marseille.

BS. Recette faite par notre commissionnaire pour solde des ventes
quil a faites pour notre compte : cession, remise de 5o pour ofo.
accordée à un débiteur qui a failli , et rabais accordés à d'autres.

Débitez, veuve GENEVIÈVE %t compe. de Paris, cjc. des sommes seules qu'ils o»t
réellement reçues.

Créditez LESDITS nfc. non-seulement des sommes reçues, mais de ces rabais accordes,
et de la remise de 5o p. o/o. accordée au débiteur failli.

PD. Débitez à veuve GENEVIÈVE et compe. n/c. et veuve GENEVIÈVE et compe. etc.
pour les sommes qu'ils ont reçues ; et P. et P. pour la remise faite au débiteur lail'1

ainsi que pour les autres rabais. (

BT. Achats et ventes comptant.

BU. Dépôt reçu au précédent payement de Lyon, pour
remboursé au payement prochain. ( Omission. )

Créditez CE PAYEMENT ( LOUVE ) pour le dépôt et l'intérêt.
PD. Débitez CAISSE à tel payement. ( LOLIVE préteur. ) ^ .
58. Nota. POUF' ces sortes de dépôts ou prêts j supposé <j«e noos fussïon* l e
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emprunteurs, on débitait, (parties simples , ) le PAYEMENT courant (teZ) qui devait
compter, et on créditait le PAYEMENT suivant (tel) à qui l'on devait rembourser. Si
nous étions les préteurs, on créditait le PAYEMENT courant, et on débitait le PROCHAIN.

Et ( PD. ) Tel PAYEMENT prochain} doit à tel PAYEMENT courant pour le prêt fait par
nous. Tel PAYEMENT courant doit à tel PAYEMENT prochain pour dépôt à nous fait.
Sur quoi il faut remarquer qu'on n'ajoutait l'intérêt qu'au dernier PAYEMENT, où l'on
devait recevoir ou compter. Le bénéfice ou la perte ne pouvait se trouver qu'à une place.

BV. Remise reçue d'un ami en retour d'une traite sur un débi-
teur dont nous avions chargé cet ami. ( 4 1 . )

Créditez le DÉBITEUR qui a payé la traite.
PD. débitez , TRAITES et REMISES, OU CAISSE, si l'effet en retour est acquitté de suite,

au débiteur qui a payé la traite.

BX. Traite d'un de nos correspondans acquittée.

BY. Envoi de marchandises reçu.

BZ. Autres envois reçus de divers.

BSi. Envois de marchandises faits à divers.

CC. Envoi de marchandises pour une foire.
Débitez la FOIRE pour les marchandises envoyées (la foire représente une portion

de notre commerce en icelle, comme un commissionnaire. ( 44-)
PD. Telle FOIRE, doit à marchandises générales, etc.

CD. Compte de vente donné par celui qui était commis à la vente.
( Cet article est pour le rin remis àBLAizE. Les détails portés au brouillard n'exigent

pas d'autres explications. )
Débitez le COMPTE de vin pour l'excédant de la vente sur le prix coté.
Créditez ledit COMPTE pour l'argent reçu de BEAIZE.

PD. VIN doit à P. et P. CAISSE doit à vin, etc.

CE. Voyage.
Débitez TEL notre voyageur ou VOYAGE fait par tel, ou seulement VOYAGE pour la

somme remise au départ.
PD. A Caisse.

CF. Assignation reçue sur la banque pour la négociation d'une
traite sur un de nos correspondans.

Créditez le CORRESPONDANT sur qui !a traite est faite.
Débitez la BANQUE pour le montant de la négociation assigjnée sur elle.
PD. TRAITES et REMISES doivent à veuve GENEVIÈVE et compe. (somme tirée.)
La banque doit à traites et remises valeur de la négociation assignée.
Si la négociation eût été faite au pair, ce qui est rare, ghr un seul article l'on eûl

débité la banque à celui sur qui l'on tirait.

J
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CG. Recettes faites pour les ventes en commission dont nous
avions été chargés.

Les explications de l'article du brouillard paraissent suffisantes. Il faut seulement faire
attention de combien de parties il est composé, pour faire aux journaux les articles
nécessaires.

CFL Remise envoyée à un correspondant.

CI. Envoi fait en marchandises.

CL. Compte de la foira et son produit.
H n'y a rien de difficile dans cet article qui en exige plusieurs aux journaux, si ce

n'est de n'en omettre aucun.
La FOIRE doit être créditée de toutes les ventes comptant et à termes , et <3e&

marchandises invendues et renvoyées. Elle doit être débitée des frais faits par le voyageur
ou le voyage , de ceux que nous payons pour le retour des marchandises , et du
bénéfice sur les ventes totales.

Le VOYAGE doit être débité de tout ce que le voyageur reçoit par ventes comptant,
et crédité des frais qu'il a payés; et tous les acheteurs à termes doivent être débités.

PD. Doivent être débités à la foire, le compte de voyage pour les ventes comptant,
les acheteurs à termes , et les marchandises renvoyées. "Lajbire doit être débitée a voyage,
pour les frais payés, à caisse pour frais de retour des marchandises , et à P. et P. pour
le bénéfice.

CM. Compte en participation donné à notre associé de pays
étranger ; et règlement de ee compte f dans un moment où le
change diffère de celui qui avait lieu lors de la réception de la
marchandise , et lors de l'envoi d'une remise qui excédait notre
portion.

5g. Toute la difficulté vient de la variation dans le cours du change , mais elle
s'applanit par cette considération , que chacun doit retirer en sa monnaie ee qu'il en a
fourni : le reste de la vente est le bénéfice à partager. ,

Le montant de l'envoi fait par GERMAIN, est en sa monnaie M. L. Bco. 6536. io.

Le montant de la vente qui a été faite et que nous avons reçu en
monnaie de France , est de 17160. *•

Pour remplir GERMAIN de ses debours.es, une première remise lui a été faite,
un moment où le cours du change était à ao. 1/2. sous L. Bco. pour 3. I- de France,
cette remise a été portée à ce prix, cela était juste, puisqu'en la _ négociant., <?» e

aurait eu la même somme.
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Cette première remise était de M. L. Bco. 4229. 12, à z3. 1/2. «•. 8639. 9. 9.
Il lui reste dû pour complément de ses avances. 23o6. 14.

"6536. îo.
Cette somme de M. L. Bco. s3o6. 14. coùffeïa au change actuel

qui est 24. * . L. 46i3, i5.
Les frais de voiture que nous avons payés sont de L. 85i. 18.

Nos déboursés à prendre sur le montant de la vente seront donc de. i4io5. 2. 9.
Et le bénéfice à partager sera . . . .• 3o54. 18. 4-

Montant de la vente. . . . 17160. 1. 1.

Il faut régler les comptes en conséquence de cette explication.
En parties simples, le compte a été commencé sous le nom de GERMAIN d'Hambourg, il A

été crédite de l'envoi total'en.samo/maée.M.L.Bco. 6536. îo.à 23 i/a.deFr. i335i.' 8. 1.
Il a été débité d'une îere. remise. M. L. Bco. 4229. 12.

au change de 23. 1/2 863g. 9. 9.I
Le complément de ses déboursés, . . .^23o6. 14 \ i3253. 4- 9*

à 24 ; cours actuel , sera de Fr. . . } . . . 46i3. i5. J
II est donc à cet éga-rd surcrédité en argent de France, de . . . . 98. 3. 4-
Cette différence vient de la somme de M. L. Bco. 23o6. 14. qui est comprise dans

celle du crédit à 23, .1/3. pour 4711- 1 8. 4-
Et qui, à 24, ne fait que 46x3. i5.

Différence , 98. 3. 4.
Il faut donc le débiter pour cette différence , ( et à la colonne de la monnaie de

France seulement ) de 98. 3. 4-
Ensuite comme il n'est crédité que. du montant de l'envoi, (aux colonnes des deux

monnaies. ( IL faut encore le créditer , ( aux deux colonnes, ) de sa portion de
bénéfice. Cette portion de bénéfice
qui, en monnaie de France , est de

Et comme cette somme est le bénéfice
net , et qu'il a été débité de la moitié
des frais de voiture , il faut consé-
quemment le créditer de . . . .

9. 2. fait, à 24. M. L. B«>. 763. 11. 8.

. 19. qui à 24 font. 212. 15. 7.

L. Fr. . i953. 8. 2. M. L. Bco. 9 ? 6 . 11. 3.
Sur quoi il faut observer que ces mêmes frais ne sont portés au débit qu'au change

de 23 1/2. pour 208. 8. 7.
Tandis qu'au crédit, ils sont à %{. pour 212. i5. 7.
Conséquemment, il faut le débiter,

(à la colonne de sa monnaie seuleT) de la différence , qui est M. L. Bco. 4- 7.
212. z5. 7.

D'après tous ces articles qu'on peut remarquer au journal, il est crédité ( en sa
monnaie, ) pour l'envoi de . M. L. Bco. 6556. 10.

Il est crédité , pour sa portion de bénéfice et les frais, de 976- 11. 3.
75i3. 5. 3.

D'un autre coté il est débité pour la remise faite , de 4229. 12.
Pour la moitié des frais de voiture à 20 1/2 . . . 208. 8. 7.
Pour différence sur l'évaluation de la moitié des frais

de voiture 4 - 7 -
II reste donc créditeur^ en sa monnaie ) de 3070. 9.

4442. u . 7.
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( En monnaie de France•, ) il est crédité par l'envoi, de I335I. 8. r*
II est crédite pour sa moitié du bénéfice , et des frais de voiture. . . ig53. 8. 2;

Et d'autre côté,» il est débité pour la valeur de la remise faite
de . . . , . 863g. g. g

i53o4. 16. 3.

II est débité pour moitié des frais de voiture de. . . 42b. 19.
Il est débité pour la différence sur la somme

de M. L. B c o . 23o6. 14. poriée au crédita 23.1/2
et au débit à 24 , ( dans la remise à faire,) de . . . 98. 3. 4-

II reste donc créditeur, ( argent de F rance , ) de . . 6141. 4. 2.

La 2e. remise qui lui est faite , et dont il est débité par un autre article, tant pour com-
plément de ses déboursés, M. L. Bco. 2 3 O 6 . 14.

Que pour sa portion de bénéfice . 763, 11. 8.

3070. 9. 8. faisant, à 24. L. Fr. 6141. 4. a
Cette remise, dis-je, solde le compte ( aux deux colonnes. )

Nota. Quant à la différence de L. de Fr. 98. 3. 4. Dont il vient d'être parlé, on
pourrait observer que la somme portée au crédit pour l'achat total , étant dô
M. L. Bco. 6536. 1.0. qu i , évalué à 23 1/2. a donné i335i . 8. 1.

Si elle était calculée à 24 , ne donnerait que i5o75. 5. ».
Différence . . . 278, 3. 1.

Qu'il eût fallu conséquemment le débiter de cette différence.
Mais , par contraire , la remise dont il est débité

de M, L. Bco. 4229. 12. à 23 1/2 863g. g, 9.
Si elle était calculée à 24, donnerait seulement, 845g. 10.

La différence serait. , . 17g. 19. g.
Et il eût fallu le créditer de cette différence . . . . . . . . 179. 19- 9-
II serait resté également à son débit, de plus qu'à son crédit

pour cet objet , . , , . . . . . g8. 3. 4.

PD. Il n'est pas possible de régler en parties doubles, comme il a été fait dans
les simples.

Les écritures ont été commencées par moitié ; marchandises en participation avec
G E R M A I N ont été débitées en faveur dudit G E R M A I N , pour la moitié de
l'achat. M. L. Bco. 3 268. 5. à 2 3 . 1/2 de Fr. 6675. i4-

Et GERMAIN a été débité à caisse pour la moitié des frais de voiture que nous
avons payés. M. L. Bco. 2 O 8 . 8. 7. à 20 1/2 42^* 19-

II a. été encore débité à traites et remises pour celle qui lui fut faite à la réception
fles" marchandises de M. L. Bco. 4229. 12, à 23. 1/2, . . . . 8609. g- 9*

La vente totale ayant été faite pour L. 17160. 1. 1. ne t , on eût pu débiter la
CAISSE à marchandises en participation pour moitié de ladite vente, de 858o. ». 6. et
à GERMAIN , pour l'autre moitié de ; 858o. »• 7-
' II a paru plus régulier de débiter CAISSE à ces marchandises pour la totalité de la

vente , et de débiter ensuite lesdites marchandises a* GERMAIN , pour moitié de ladile vente,
et à la colonne de sa monnaie, au cours actuel de 24? qui a donné M. L. B c 0 . A%90' "*7"
c'était la même chose, T,
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H s'agit actuellement de régler ce eompte, ( et aux deux colonnes ) suivant le*

écritures faites.
On eût pu le faire de deux manières. On va d'abord présenter celle qui n'a pas

été suivie, quoique dans le fond ce soit la même chose.
Il faut remarquer d'abord, qu'il a été crédité lors de la réception des marchandises,

pour la moitié (à laçolonn&desa monnaie,') de. M. L. Bco. 3268. 5.
Et ( à la colonne de notre monnaie , ) de . L. 6675. 14,
Que p. la vente il est crédité pour moitié, en sa monnaie. 4290. «. a.
Et en la nôtre, de 858o. ». 7.

M. L. B«>. 7558. 5. 2.

L. i5255. 14. 7.

Et que dans cette moitié de la vente est comprise sa moitié du Lénéfice , et la moitié
des frais de voiture au change de 24, puisque c'est la moitié delà vente net, sans
aucune déduction : conséquemment il paraît qu'il n'y a rien à ajouter à son crédit; on
verra ci-après qu'il y a de trop.

On eût pu d'après cela, ïégler le compte de la manière suivante. Observez que
la somme dont il est crédité pour moitié de la vente, contient en outre, dans les deux
monnaies, la moitié de ses déboursés pour l'achat, et que la somme , dont poux ces
objets il est crédité ( en sa monnaie, est) de M. L. Bc0. . . . 429°« "• ••

En prenant ces objets par parties , la moitié de ses déboursés
pour l'achat est de. . . . : , . . M. L. B«>. 3268. 5. J

Sa moitiédu bénéf.L. îSîy. 9. 2. à 24 coursde la v.est 763. 11. 8.T 4245- ». 3,
La moitié des frais de voit. 425. 18. portés à 24, est de. t i a . i5. 7.}

II paraît une différence de. . M. L. Bco. 44. i5. 11.

D'où provient-elle ? le voici : c'est la moitié du bénéfice qu'on eût obtenu de plus,
si la remise qui lui a été faite eût été à 24 et non à zZ 1/2. Comme il n'est crédité que
de la moitié , il ne se trouve crédité que de la moitié de ce bénéfice qui
est, M. L. Bco. 44. !5 . 11. ( et de Fr. 89. 49. n .

Si la remise qui lui a été faite eût été à 24 , la somme argent de
France 863g. 9. 9. eût produit. . . . M. L Bco. 43ig. n . io.

Et à 23 1/2. ce n'a été que 4229. 12.

Différence.
Ce qui eût fait, argent de France .

M. L.
*79«

89. i5. 19.

Ou raisonnant autrement, la remise de M. L. B«<>. 4229. 12. étant portée
à 23 1/2. pour L '. ." . . . 863g. 9. g,
n'aurait été à 2 4 , que pour 8459. 10.

Différence, argent de France . . 179. ig. f g .
Cette différence argent de France fait à 24. . . . M. L. Bco. 89. xs. 10.
Puisque ce bénéfice n'existe pas, ou si l'on veut, puisque la perte sur la remise

à 23. 1/2. est un événement commun dont il doit supporter moitié, il faut donc le
débiter de Cette moitié pour contre-passer la moitié d'un bénéfice qui n'existe pas
•t dont il est crédité, ce se, M. L. BC9 . 44. i5* 11. et de France, 89. 19. i z .
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Il faut aussi le débiter ( à la colonnerde sa monnaie ) pour différence

voiture dont il est crédité , à 24 M. L. B»0,
et dont il Ji'e«t débité qu'à 2 5 1/2

Différence à porter à son débit

D'un autre côté la remise de M. X. Bc°. 4 2 2 9- i2-dont il est débité, >
excédant la somme d"ont il est crédité ( ~ CQ c

a 23. 1/2. par moitié de lâchât . . f

De M. L. Bï°. 961 . 7. . de France

Et cette somme de . M. L. B c o . 961. 7. à 24 ( comme il
est crédité, et sera débité pour le reste,) ne faisant que . . ,

II est donc débité de trop, ( argent de France) de . . . . . . .
I l faut (pour contre-passer, ) le créditer de cette somme (à . l a

colonne de la monnaie de france seulement. )

Au moyen de ces articles, son crédit ( en sa monnaie*) eût été pour
moitié de l'achat dont il avait été crédité , M. L. Bc°. . . .

Pour moitié de la vente net

: II eût été débité pour moitié des frais de voiture ,
* M. L . Bco.

Pour la remise à lui faite de . . . . . .
Pour sa moitié de la perte sur le change de cette

remise , ou autrement pour contre-passer la moitié
d'un bénéfice qui n'existe pas, et dont il est crédité
( dans la somme portée pour moitié de la vente ) de .

Et pour différence sur l'évaluation de la moitié
ées frais de voiture de . . . . . . . . . .

I l eût été encore créditeur en sa monnaie de M. L. Bco. .

( En monnaie de France ) il eût été crédité pour moitié de l'envoi
à 23. 1/2 ;

P o u r la moitié de la vente net. . . . . . . . . . . .
P o u r différence sur l 'excédant de la remise ( comme il a é té dit ) .

I l aurait été débité pour moitié des frais de voiture .
P o u r la remise faite 863g.
P o u r contre-passer le bénéfice non existant dont }

îl était crédité , dé . . . . . . . . . . . S

II eût été également créditeur ( argent de France ) de1 . . . .
P a r la remise qui lui est faite à la fin , ( comme il a été dit

c i-devant aux parties s imples) de M. L . Bc». 3070 . 9. 8. faisant à 24 ,
4- 2- les deux colonnes et le compte entier auraientété balances.

sur les frais

208. 8,

> •

t)
L.

»

L.

4.

8639,

6675.

»963.

1922.

7.

9-
M-

i5.

17-

9-

9:

6,

4°- 18. 3.

3268. 5.

08.
29,

44.

4.

8.

1.5.

7-

7.

ir.

7558.

4487.

5. 2

11. S

3070. 9.

614»

Pour tâcher de rendre le règlement plus facile à concevoir, IX a été fait
manière suivante;
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La moitié de l'envoi M. L. B«>. 326S. 5. qui a été porté à 23 1/2. L. 66y5. 14.

porté à 2 4 , n'eût donné, que 6536. 12. 6.

La différence aurait été de moins au crédit i3g. 1. 6.

Pour contre-passer cette différence , GERMAIN a été débité en faveur des marchandises
en participation ( et à la colonne d'argent de France seulement,) de cette différence
de i3g. i. ô.

La remise de M. L. B " , 4229. 12. portée à 23 1/2. pour L. 863g. g. 9.
. n'aurait donné à 24 , que 84^9- 10-

La différence aurait été de moins au débit, de. . ; . . . L. 179. 19. 9 .
Mais cette différence sur le change étant ( argent de France )

un événement commun, il n'a été crédité par le débit des MARCHANDISES
en PARTICIPATION que de la moitié ; 89. 19. 10*

De cette manière, les colonnes argent de Fz'ance, débit et crédit, sont au change
de 24.

Comme la somme dont il est crédité ( en sa monnaie ) pour la moitié de la tente
contient la moitié d'un bénéfice qui n'existe pas et qui
est de M. L. l?c°. 44. i5. 11.

Il a été débité ( à la colonne de sa monnaie seulement )
et sans rapport, de ladite somme.

Par le même article , il a été débité ( à la même
colonne ) et sans rapport, pour la différence sur l'évaîua-
tion de la moitié des frais de voiture . . . ; . . . 4- 7-

De cette manière , le compte, ( comme on peut le voir au grand livre , et comme,
il est expliqué ci-devant, )
est Créditeur ( en sa monnaie) de M. L. B«>. y558. 5. 2. (et deFr.) 15345. 1Ji- 5.

Il est Débiteur de 4487. n . 6. 9204. 10. 3.

Il reste , après 6ou«tract. créd. de M. L. Bco. 3070. 9. 8. . . L. 6141. 4- *•
Par la remise qui lui est envoyée de pareille somme, le compte est soldé aux

. deux colonnes.
Nota. Par cette manière de régler ce compte , on ajoute au débit, en argent de

France L. iZg. 1. 6.
On ajoute au crédit . . . , 89. 19. 10»

4g. 6. 11:

Différence en plus au débit. . . . .
Par l'autre manière on aurait ajouté à son débit en -*.

argent de France 89. 19. 11.
Et à son crédit 40. 18. 3.

49. ».

Même différence en plus à son débit.
( C'est précisément la moitié de L. 98. 3. 4.

portées au débit en parties simples. )

CN. Aahats et ventes comptant.

49. t. 8.
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CO. Remise envoyée à un correspondant d'un pays étranger,
pour solde dune vente en participation.

Cet article n'a pas besoin d'explications , puisqu'il n'y a point de varication
dans le cours du change, et qu'on a différé toute écriture jusqu'après la vente; il
suffit de créditer FRANCISCO de Cadix , du net de la veste , ( toute déduction faite, )
ainsi que de sa portion de bénéfice ; ensuite de le débiter de la remise qui lui
est faite.

PD. Débitez CAISSE à FRANCISCO et Compc. ( Voyez le détail des articles -du
journal. )

CP. Traite sur un débiteur envoyée à un créditeur*

CQ. Note reçue de notre voyageur, de ce qu'il a reçu de divers
débiteurs.

Faites attention de ne rien négliger.
Nota. Au journal à parties doubles on a omis de débiter P. et P. à FRANÇOIS pour

l'escompte, ( ce qui se rectifiera. )

CR. Remboursement dune retraite et d'un compte de retour.
Débitez CELUI qui avait cédé la remise qui a été protestée et pour lequel vous

remboursez.
PD. A CAISSE.
Avec tous îes détails.

CS. Remboursement à nous fait par celui qui avait cédé la
remise protestée , d'une partie du compte de retour , et transport
du reste à l'échéance du payement.

Créditez GABRIEL par un article en deux parties , l'une pour la somme qu'il compte,
l'autre pour celle qui est transportée à l'échéance du payement.

Débitez tel PAYEMENT ( GABRIEL ) pour la somme transportée.
PD. ( Ou par deux articles , ou par uni seul. ) Débites, à GABRIEL , CAISSE pour la

somme reçue, et tel PAYEMENT ( GABRIEL ) pour celle transportée.

GT. Négociation de lettre de change faite pour l'échéance d'un
payement.

CU. Remise faite pour notre compte par un de nos correspon-
dans à un autre; traite de >ce dernier sur nous en payement3 &
acceptation par nous de cette traite. ( 53. )

CV. Acceptation pour le payement dune autre traite sur
faite par un de nos correspondans ( 53. )
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CX. Compte de vente à tiers envoyé par notre associé qui en
{tn.it char pré. : ''

~ . • . . .

était chargé.
Le Vendeur est Henry JOFAS de Marseille , dont le compte est sans distin.ejloïi

de rapport. Heureusement il reste du ducroire , ainsi cela n'ira pas si mal. v,., .^u
Le compte des étoffes envoyées est commencé pour la totalité. IMÉ«MI *
Créditez, ce COMPTE de la totalité de la rente , 4ibitez-le des intérêts de nos aTances.,

et pour celles d'ADRIEN notre autre associé ; des frais de voiture payés par Henry
JONAS, de sa commission, et enfin de la -totalité Su 'bénéfice. « $b

Débitez Henry JONAS de la totalité de la vente. Créditez-le des fraia de voituçe,
de sa commssion, et de sa portion de bénéfice. •».-.- . i •. ••» i

Créditez ADRIEN de l'intérêt de ses avances , de sa, portion de- bénéfice, et débitezcle
de la sommequi lui est comptée pour solde.

PD. Débitez Henry JONAS , à étoffes en société p""« la'.iVfltitft trftf»
Débitez les ÉTOFFES en SOCIÉTÉ à Henry JONAS pour ses frais de voiture, pobr sa

commission, et pour sa portion de bénéfice ; à ADRIEN, pour ses intérêts, pour sa portion.
de bénéfice: à P. et P . pour l'intérêt de nos avances , et pour nôtre portion de bénéfice.

iJeoitez ADRIEN a caisse pour la somme qui lui est cqmptea.

repondCY. et CZ. Remises envoyées par un de nos correspondons',
Pune en payement qui est acceptée -., l'autre à jour fixe , dont la
valeur nous est assignée sur la banque par le débiteur.

C&. Assignation sur la banque donnée au porteur d'une traite
sur nous, faite par notre voyageur.

: . ' I
DD. Note envoyée par le voyageur, de ses opérations, de ce

qu'il a compté aux uns , reçu des autres, et des règlemem qu'il a
faits.

Observez bien de ne rien omettre. Débitai, le voxAGE'et (fëffk'qltî'Wçvivent ; créditez le
VOYAGE et CEUX qui donnent, et chacun ex«ctejà«,iM:.'iie Ce'4tt'ite reVcivVrit «t de ee qu'ils
donnent.

L'autre consiste à ne point débiter le compte de voyage des remises que. le voyagegr
fait passer, pour la recette qu'il en a faite, et conséquemment à ne point le créditer, .
lorsqu'il les envoie, mais à créditer se ulement ceux qui ont remis ces lettres, comms
s'ils nous les eussent adressées à nous-mêmes.

C'est de cette manière que sont les articles des journaux

P D . Débitez le VOYAGE à tous ceux qui ont donné , soit argent, soit remisés'
n'aieht pas été envoyés;

••••<'A. MO.
qui

Débitez à ce compte de voyage tous^ CEUX à qui il a été':don%é\ remise?.
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Débitez TRAITES et REMISES à ceux qui ont donné à notre voyageur les remises qu'3 '
nous-fait passer. ; J -

Débitez P. et P. à ceux qui ont obtenu des rabais ou escomptes.
....

DE*'Assignation sur la bœhqmà nous donnée par les débiteurs
des remises qui nous ont été envoyées.

BV."Avis'teçus de nos correspondans des objets qu'ils ont reçus
de'notre voyageur%çt de leur traite sur nous.

('Gomnie si nous avions-été avisés par le voyageur. )

•DG>Atcepfapion>p0iiF l'échéance du- payement, des traites sur
nous faites par notre voyageur et'par iïn correspondant.

DH. 'Assignation sur la "banque donnée au porteur d'une traite
sur nous faite, par un correspondant.

DI. Compte reçu cîe l'argent prêté à la grosse.
remise

pour le

différence entre le, débit et, le, crédit est le guide.
PD. Débitez Z'iVMl à Argent à la grosse. Débitez ARGENT à la grosse, à P. et P. pour

JJJL, Virement et solde dun payement.
Les vireme.ns •fipn^aux jgurnaux pour note seulement ; ils n'apportent aucune difFerence,

que pour avoir'hlolns'à recevoir et Wôins à compter, l'excédant de l'un sur l'autre reste
l ê ^ C d *
q p p
le même. \^ Comme au. payement précédent pour le solde en argent.*)

La différente pour bénéfice ou perte est cette fois-ci en perte pour nous,

DM, Achats et ventes comptant,
• •

•:DN, Envoi Je marchandises reçues, p
'n • • • • ii i ï n - . — . . • ' • :

J-'vJ, Rentrée au voyageur et règlement de ce compte-,
•Créditez ce ' boMFTE de l'argent remis par le voyageur, et de la différente àa.

•àèh'ît -sur lé crédit , pour frais de voyage.
"PD. CAISSE doit ' à compte cîe voyage ; P. et P. doivent audit.,

i

r

DP. Envoi de marchandises fait à un correspondant.
6 1 . Dans tous les articles faits jusqu'ici, aux journaux nous n'avons pas* rapp«H

es règles à observer, jl convient actueikxaent d'y revenir. ^



D E C O M M E »R C E.
ï.a PHEWIAÎIE demandait (dans les parties simples-) urr débiteffrf^f xin créditeur

jeulcment, à chaque article ; et ( dans les parties doubles ) toujo^^ydt-ifçj débiteur et
un créditeur correspondans entreux. ( Cela a été observé. )

La SECONDE demandait plusieurs parties exprimées, ousous-eritcniktifs. ( Elle a été
tle même observée.

La TROISIÈME demandait des remarques qui indiquassent aux deasJivjres le transport
aux journaux des articles du brouillard à fur et à mesure de ce.rapport.* (Cela a été
fait encore.

La .QUATRIÈME demande la vérification de l'exactitude de ce rapport et le redressement
des omissions, et des erreurs. Supposant que cette vérification ait; été ïaité souvent ,
nous la renouvelions on achevons de la faire à la veille. .d'un inventaire ,. et> nous
rectifions ce que nous avons trouvé de défectueux. —

Je ne parle pas, de-la CINQUIÈME qui est la préparation des articles aux1 journaux,
pour le rapport au grand livre, ( cela a. été pratiqué nécêssaireiaeBli,J' ei*':>£âisanî: ce
rapport fréquemment.) laob tlsrtB na w-

• • Pour la, vérification dont j'ai à parler, je suppose ici^iiepe .je: fasse* lfô$loitterifc'et
comme ensemble celle du grand livre , ainsi que celle des autres livres ; cd qui va être
dit sera relatif à tous. DÎ-
• — W l l l l l • • W I I I I I I I I I I M I l •>') )

DQ.
62. Ayant reconnu "que j'ai omis de porter au compte de veuve GENEVIÈVE cl cçmpe,

fie Paris, une remise de L. 4854- i5. que je leur ai adressée en nivosç dernier, ( omission;
faite au brouillard et aux autres livres , et que la comparaison dés effets reçus avec
ceux employés me fait seule découvrir.) J'en fais un aYrictc

Débiteurs lesdits veuve GENEVIÈVE et compe. etc. .1

PD. Veuve GENEVIÈVE et comp°. de Parisv doivent à traites et remises.
J e remarque ensuite que conformément au compte courant que lesdits veuve

GENEVIÈVE et compe. de Paris m'ont envoyé , je n'ai point fait à leur compte ordinaire
le transport de ma portion de bénéfice sur les objets en participation entr'eux, NICOLAS
d'Amiens et nous , qui est restée sou* le rapport notre compte : je fais donc à tous les-
livres l'article convenable.-

PD. J'en fais encore un ( au journal de cette métriode ) pour l'omission faite de
débiter veuve GENEVIÈVE et compe. n/c. à NICOLAS d'Amiens ,. de la valeur de ma
portion de son envoi en participation, pour laquelle ledit NICOLAS était débité À-veuve
GENEVIÈVE et compe. de leur remise pour notre compte. ( IVTafs, lorsque j'avais voulu
attendre la vente qui serait faite, pour créditer ledit NICOLAS par le débit, de veuve
GENEVIÈVE et compe. il a été dit qu'on verrait ce qui arriverait ; il est arrivé qu'on
ne l'a pas fait une fois plus que l'autre ; une première négligence ( a-t-il déjà été
dit) en a causé une seconde-, tirea la conséquence.) Je rectifie donc, veuve GENEVIÈVE
et compe. doivent à NICOLAS r etc.

Après avoir vérifié le compte d'intérêt envoyé par veuve GENEVIÈVE et compe. et l'avoir
trouvé juste , je le transcris aux journaux, en faisant les articles convenables pour la
différence à notre avantage.

DR. Règlement des comptes de levées et des comptes couran5
des associés. • ""
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DS. 'Règîerftènt du compte de la banque pour les agios.
Les cômpte>; aux journaux présentent ces agios en monnaie de banque t et ea

monnaie courante.
i - • '

DT. Autres rectifications.
Ne trouvant point soldé le compte de SAMUEL de Lille, je remarque qu'il n'a point

été débité <,fle 'l'escompte d'une remise de L. 1800. et d'un petit rabais pour l'appoint;
j'en fais {aux deux journaux ) l'article convenable.

1 •

PD. Je trouve que je n'ai point crédité ( au journal de cette méthode,) FRANÇOIS
de Nîmes,, d'ua escompte et rabais de L. 12. à lui accordé par notre voyageur, qui
néanmoins en avait donné note, :
et qu'également j'ai omi* 'de créditer Henry JONAS de Marseille, de L. 42. 4. pour
sa provision sur la somme prêtée pour notare compte à la grosse.

Je repare : P. et P. doivent à FRANÇOIS : à Henry JONAS.
(Ces vérifications ne sont pas dans le même ordre aux journaux, mais en cela rien

qui importe.
Malgré ces. vérifications et ces réparations, l'on verra qu'il y en avait encore une-

à faire aux livres en parties simples, qui a été même annoncée, et qu'il y aura
d'autres fautes à l'inventaire des parties simples.

DU. Règlement des menus frais d'un commerce.
Il est supposé que sans avoir porté journellement à un livre de CAISSE , ( journal ou

livre auxiliaire,) chaque menue dépense, on a tenu un petit livret où elles ont été
écrites à fur et à mesure.

Ainsi ( dans les parties simples , ) je fais comme pour un achat comptant.
Je crédite, DIVERS pour le montant de ces frais.
Et je débite DIVERS pour le payement qui en a été fait.

PD. FRAIS de cpmmerce doivent à CAISSE, etc.

DV. Bonification allouée au caissier.
Créditez le CAISSIER de cette bonification convenue.

-
PD. P. et P. Doivent au caissier , etc. .
(Cette Bonification s'accorde au caissier, lorsqu'il est chargé de remplir le déficit

occasionné par erreur, en recevant et comptant ; pour mauvaise monnaie ou petites
omissions, (tout événement de force majeure excepté) hors le cas de cette bonification, le
déficit est à la charge du commerce. )

Le rélevé du grand livre pour un inventaire ne regarde plus le brouillard ni le journal,
jnais apïès le rélevé dans les parties doubles, le règlement des comptes généraux doit
être porté au journal ; comme ce règlement déoend beaucoup de la position des comptes
au grand livre , je renvoie à oe qui sera dit au grand livxe des parties doubles.
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I>Y. Cet article du brouillard suppose que par rapport à la dissolution de société'
avec PIERRE, l'on ait, après l'inventaire , porté au crédit des comptes de fonds , la
portion de bénéfice à laquelle chacun d'eux a droit , suivant la convention sociale.
Ce bénéfice , à une dissolution de société, se divisant comme à l'expiration, c'est, une
augmentation de chaque compte de fonds.

Par le traké à forfait entre les assoeré» qui restent, et eelui qui se retire, ce dernier
consentant à une rédaiction de sa portion de bénéfice, je le débite en compte de fonds
de cette réduction, et je crédite chacun des autres associés compte courant de la
moitié de cette bonification.

Je débite PIERRE compte de fonds de l'excédant du crédit de ce compte sur le
débit ; ( il cesse d'être associé. )

Je le débite encore ( en compte obligé ) pour le transport que je fais à son compte
courant.

Et je créditééÊk COMPTE COURANT du transport des comptes de fonds , et courant
obligé.

Enfin je débite PIERRE compte courant de tous les objets qui lui sont remis.
Je crédite la BANQUE de l'assignation donnée sur elle à PIERRE.
Et CHAQUE CORRESPONDANT des traites sur eux qui sont cédées audit PIERRE.

PD. Je débite P. et P. ANNUELS à chaque compte de fonds pour sa portion de
bénéfice.

Si l'on trouve de la différence pour cette portion de bénéfice au journal des parties
simples, d'avec celle portée au journal des parties doubles , il faut se rappeller qu'il
a été dit qu'il y aurait omission et erreurs à l'inventaire des parties simples, lesquelles
erreurs ne se trouvent point dans celui des parties doubles; l'on verra à la fin d'un
second journal aux différais articles cotés FZ, quelles étaient ces erreurs. On les et
laissées subsister, pour faire sentir que, quoique ces fautes ne soient pas celles de la.
méthode, néanmoins cette méthode ne présentant aucun moyen de les reconnaître, elle
est inférieure à celle des parties doubles. Dans celle-oi , à moins d'une omission entière
d'une opération, tant au débiteur qu au créditeur correspondons entr eux, la conformité
qui doit se trouver entre ces débiteurs et créditeurs correspondans, est un moyen assuré
de reconnaître les erreurs et les omissions qu'on aurait pu faire.

Je débite PIERRE compte de fonds à chacun de ses coassociés pour leur portion de
la bonification qu'il accorde ; et à son compte courant, pour le transport du solde
du compte de fonds.

Je débite PIERRE compte obligé, « PIERRE compte courant, pour le transport dudit
compte obligé.

Je débite PIERRE compte courant aux objets qu'il reçoit, et à ceux sur qui je lui
assigne , ou lui remets.

Nota. Dans les parties doubles , avant de balancer les comptes par le compte de
balance au ^rand livre , je fais au journal deux articles pour transporter en compte
rourant la différence du compte de fonds des associés qui restent, pour que ces
comptes de fonds à la sortie soient semblables à ceux qui seront à l'entrée , suivant
nouvelles conventions des associés restans qui réduisent kursdits, comptes de fonds à
t>. 10000 chacun.

Hfe
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Je ne fais point ces articles au journal des parties simples, parce qu'il n'y a an granff

livre, ni balance de sortie , ni bilan d'entrée , et que la variation , en conséquence •
paraît concerner d'avantage les nouveaux livres..

Nota. Quoique les observations sur l'es grands livres paraissent
devoir être placées à la suite de celles sur les journaux, elles ont
été néanmoins transportées après les grands livres des deux méthodes»
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AU NOM DE DIE

JOURNAL A PARTIES DOUBLES.

- 2 .

- 1 .

- 2 .

-3.

-î.

-3 .

-x.

A
-7-
-2.

B
-6.

Du i Vendém. an 8.

N/S r PIERRE , commanditaire, c/c. libre , DOIT
Audit PIERRE , compte de fonds , pour la somm

qu'il s'est engagé à fournir pour .sa portion du capital de notr
société

Audit PIERRE , compte courant obligé , pour autr
somme qu'il «'est également engagé à fournir , et à laisse
dans notre commerce , sans la retirer ni en tout , ni en partie
jusqu'à l'expiration de la société; mais sous un intérêt à raisor
de six pour Cent par an, comme nous en sommes convenus.

• H»»!— i i i Dudit . — — - i

N/Sr. ANDRÉ , c/c. libre, DOIT
Audit ANDRÉ, compte de fonds, pour montant de sondi

compte de fonds, suivant nos conventions sociales . . .

• • •• D u d i t . • f- i T-i n

N/Sr. JEROME, compte courant libre, DOIT
Audit JÉRÔME , compte de fonds, pour le montant de ce

dernier ainsi établi par le débit du premier
«ni s. dudit.

CAISSE d'ARGENT comptant, DOIT
A N/Sr. PIERRE , commanditaire , c/c. libre , pour somme

qu'il verse cejourd'huî en icelle caisse , à compte de celles
dont il a été rendu débiteur en cjc., libre pour le montant de
tes comptes de fonds et courant obligé

Brouil. F°. i.
• Dudit. _ * _ _ _ _ —

TRAITES et REMISES DOIVENT
A N/Sr. ANDRÉ , c/c. pour valeur de la remise qu'il nous

tède, à compte d« ce dont il est porté débiteur en c/c. pour
égaler le crédit de son compte de fonds.

L. 5ooo. 2e. tirée de Bordeaux, le 20 du passé à deux usances,
*ur Gabriel de Paris , par Timothée , ordre André qui nous
l'endosse à 3/4. p. 0/9. de sa perte , ce qui la réduit à . .

Brouil. id.

L,

12000

24000

8000

6000

10000

4962 10

d.
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Fol
B

( -7-
-3.

C

-5.

D

-6.

D

-7-
-3.

E

-5.

-9-

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

DMOTM» Du -a Vendém. an 8, • • • » • • " • • « " • • • £.;

CAISSE | D 0 I T

Audit ANDRÉ , c/c. somme qu'il compte en espèces . i .
Brouil. F0, i .

. Dudit.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
Audit ANDRÉ , c/c. les suivantes qu'il nous remet, et que

nous acceptons aux prix ci-après , pour comptant :
N°. i. aunes 20 drap d'Elbœufgris uni,

2. aunes 2tj dit gris mélangé.
• 3. aunes 19 I / Î . dit noisette,
4- aunes 19 , dit brun,
5. aunes 20 1/2 dit bleu clair.
6. aunes 18 3/4 dit ramoneur.

117 3/4-
à 17.1^. 2060.12.6

7. pains sucre i5o de 8 brut I 3 5 J net 1200.
8. p, 200 de 6 id. 1324 net 1200.
g. p. 23o de 5 1 29° n5o.

10. p, ?5o de 4 i i i 5 1000.

En quatre tonneaux , , , . à , , 34S. 7735.

à l l # > 80 demi-pièces vin, pour ânées 192,àL. a5, 4800,

Brouil. id.
Dudit.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A N/S r . JÉRÔME , c/c. pour valeur de la remise qu'il nous

cède sur Augustin d'Orléans; traite de Guillaume de Nantes,
du 12 dernier à deux usances, à Tord, de Samuel, ordre Jérôme,
de , , 1800.

Prise dudit JÉRÔME , à 1. 1/4. p. 0/0. de sa perte. 22, 10.5 X777l
Brouil. id. i

Dudit,

CAISSE DOIT
Audit JÉRÔME , c/c, somme qu'il rerse en espèce* . ;

Brouil. id.
1 3 dudit. «I»MHW_MM

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A ADRIEN de c/v. acheté de lui comptant, les articles

détaillés ( en la facture au brouillard ) montant . . , . .
Brouil. F°. 2.

38o4

459

1 0

1 0
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Fol. 3.

E'

-5.

-7-

E

-9-
-7-

-7-
-5.

H

-9-
-5.

I

"9-

-7-
"9-

M

-7-
-5.

Du 4 Vendém. an 8.

Lesdites MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIV.
A CAISSE valeur de l'achat comptant que nous a^ons fait

du S r . ATHANASE de c/v. montan t , suivant facture détaillée
au brouillard. . . . . . . . j

BrouiL F 0 . 2.
• Dudit'. «—•—•*— ' "

ADRIEN de cette ville , DOIT
A CAISSE , somme à lui comptée pour solde de notre achat

mentionné ci-devant
Brouil. id.

5 dudit, :

CAISSE DOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES , valeur de la vente que nous

avons faite comptant à JACQUES de Bourgoin, de dix pièces
vin rouge, N°. n i i o fût compris r faisant 25 ànées, à L. 3o.

Brouil. F0. 3.
; 8 dudit. 1

BERNARD de Mâeon , DOIT
A MAPICHANDISES GÉNÉRALES , vente pour comptant d'un

tonneau sucre , et de deux pièces drap d'Elbœuf, comme il_est
détaillé' au brouillard pour somme de •

Brouil. id. • • / •• • '
•MMMMMMMMMMMMJ - g dudit, MMMMMM»

TRAITES et REMISES DOIVENT
A BERNARD de Màcon , sa remise sur cette ville, traite de

Barthelemi de Paris,du ie r . courant à i5 jours de vue , sur
Frédéric de cette ville qui la vue aujourd'hui, de
la somme de . . . . . . i35o. "*

Perte à i/i.p. 0/0.-accordée par ledit Bernard. 6.- i5. (
BrouiL id.-

^^KK3aamÊÊ**iMÊmmmmimnÈÈËÈm Dud.lt. wmitÊB^mm^mmmÊÊmmm^mam

CAISSE DOIT
Audit BERNARD de Màcon, somme qu'il nous a comptée .
BrouiL id.

«•——-MMmmm^tm- IÔ dudit.- MMMMMMMMMMMM

CAISSE D O I T
A MARCHANDISES GÉNÉRALES, sommes reçues jusqu'à ce jour

pour les ventes comptant, et au détail .faites à divers , suivant
l'extrait d'un livre à cet effet, concernant les ventes comptant
de chaque jour . •• .• .- . .• .• •• . .- •• . . . .

Brouil. id.

3oo4

459

263i

, 3 4 3

688

1826

7

10

5

S

10

di

S
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E
-5.

-7-

N

-9-
-5.

O

-9-
-5.

-7-
"9-

P
-8.
-9-

-7
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3& V e n d é m . an S. mmmmnmmmm—ammmm £ . s . <£

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A CAISSE , Pour le meirtapt de divers achats comptant Jus-

qu'à ce jour, suivant les factures acquittées, portées, au BrouiL
et sur ®n livre particulier à cet effet , . . •

Biouil. F°, 3.
1 11 D u d i t . -i 1

MATHURIN de Grenoble , BOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRAXES , L. 1829. 12, montant de l'en-

oi que nous lui faisons cejourd'hui , pour payer dans deux
nois, conformément à sa demande • . . .

Brouil. id,
du dit. — — —20

LEBON de Montpellier, DOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES , L. 2 5 69,, montant de notre

envoi de ce jour, pour trois mois, suivant la com.mis.sion qu'il
nous a donnée par sa lettre du 12 courant, et dont la facture
s'élève à . . .

Brouil. F». 4.
• — — • — — — 25 dudit. — — m '
CAISSE DOIT
A BERNARD 3e Mâcon. L. 597 , somme reçue de la dili-

gence pour notre traite à vue de L. 600 sur ledit Bernard, re-
mise à la diligence

Brouil. id.
« — M M i W M M . Dudit . t.. 11 .i 1 •

PROFITS et PERTES DOIVENT
Audit BERNARD , L. 3 , pour autant que la diligence s'est re-

tenu sur la somme de L. 600 , tant pour port que pour
provision

Broail. id. . .
•' 26 dudit. ^mmatmmm^^mmmmmmmm

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A HENRY JONAS de Marseille , L. 6549 i5 montant de

l'envoi qu'il nous fait, suivant la demande de notre Sr. André ,
dès le i5 passé, et que nous acceptons pour payer dans trois
mois, comme il est stipulé par la facture

Brouil. id.
• ' ' M>—— 27 dudit. «—«»«>—•—.

P A Y E M E N T des S A I N S ( MATBIAS ) D O I T
_A CAISSJS, L. 3 0 7 5 , pour le dépôt do L. 3ooo que nous

lui faisons , pour être remboursé audit, payement des Sains „
avec l'agio de 2. 1/2. pour 0/0. . . . . . . . . .

BrouiL id.

597

6649,

Du
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S
-5.

- 1 1 .

T
-ii.

u

"^57

V

Du a8 Vendémiaire»

V
-6.

-3.
-8.

y
-7-
-3.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A SAMUEL de Lille , L. yS36 19 montant de son envoi , à

la demande de notre Sr. Jérôme avant notre société , et que
nous acceptons , pour payer à trois mois , suivant sa facture dé-
taiilée au brouillard . ,

Brouil. F0. 5.
39 dudit.

SAMUEL de Lille , DOIT
A TRAITES et REMISES, L. 1800 remise sur AUGUSTIN d'Or-

léans , détaillée ci-devant , prise de Jérôme , au 6/16 Bru-
maire. .

Brouillard, id.
wmm.mm.j.mi^- n 3o dudit. • I •••! n • i • •

CAISSE DOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES, ventes comptant au détail jus-

qu'à ce jour, portées au livre à cet effet
Brouil. fa.

•MUJ»J 1 1 1er. dudit. —=—«•• • • • «•nm

CAISSE DOIT
A N/S r. PIERRE , c/c. libre, somme qu'il compte aujour-

d'hui
Brouil. id.

m • • ! • - . • Dudit. r • • • • n u i mmm.mm.,,

TRAITES et REMISES DOIVENT
Audit PIERRE, C/C. libre, 7300 , valeur des remises qu'il

nous cède
Sur JACOB de Paris , à vue, traite du 12 oct., de Navigant de

Marseille , ordre Pierre, de qui nous la prenons au pair, 45oo. i
Sur ledit JACOB de Parts , à vue , traite dudit Pierre 1

de ce jour, prise au pair . . . . . . . . . . . . . . 3ooo. \
Brouil. id.

Dudit.

Les SUIVANS DOIVENT à P. et P.
N/Sr. PIEÉRE , c/c. libre pour intérêt d'un mois sur

L.26000 dont il était débiteur, à raison de 6 p. 0/0. par an ,
ou demi' pour 0/0. par mois.

N/Sr. JÉRÔME , c/c. pour intérêt d'un mois, à demi pour
nt par mois, sur L. 1827 , dont il était débiteur . . . .cent
Brouil. id.

Dudit.
CAISSE DOIT
A N./Sr. JÉRÔME > c/c- somme qu'il compte cejourd'hui.

Brouil. id.

Fol 5.
L.

7836

1800

6000

1 0 0

2400

s. d.

1 2

Ii
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Fol 6.
X

-3.

-7-

Z

-5.
-il.

AC

-6.

AC

-ii.

&

- 5 .

-2 0.

-20.

-2O.

-ÎO,

AB

-20

•<-2O

-20

-2O

"7

i Brumaire an 8.

N/S r . ANDRÉ c/c.
A CAISSE L. 95OO , somme qu'il retire cejourd'hui en espèces,
Brouil. F0 . 5.

•—•—••Marna» 3 dudit. m—mmmmmmmmm—ÊÊm

MARCHANDISES GÉNÉRALES, DOIVENT
A MARTIAL de Rouen , L. 8617 i 5 , son envoi conforme à

notre demande et à sa facture , pour trois mois
Brouil. id.

' • • • .. 1 1 •• Dudit. «»••«——

Ledit MARTIAL de Rouen , DOIT
A TRAITES et REMISES , L. 5ooo , notre remise sur Gabriel

de Paris, au 14/24 cour, reçue dudit Sr. André, de . . L.
Brouil. F0. 6.

Ledit MARTIAL DOIT
A P. et P. pour escompte à 1 pour 0/0. seulement ,sur la re-

mise de L. 5ooo , en raison de l'échéance et de la perte que
peut occasionner la négociation, . . . •

Brouil. id.
Dudit. iMMMin

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
Aux SUIVANS (débiteurs divers) pour achats que nous

avons faits d'eux au comptant, suivant leurs factures acquittées.

' A LICYDAS de c/v. facture montant à.

A MÉLiBÉE de c/v. idem.

A DAMON de c/v. id.

A V e . A m A a ï m s àe Vienne , £
Brouil. F 0 . 5.

! • Dudit.
LES SUIVANS (Divers . ) DOIVEN
A CAISSE sommes à eux comptées comme il suit j

LICYBAS de c/v. compté » . . . . , . . . ,

MELIRÈE de c/-v. id.

DAMON de c/v. id.

V e . AMARYLLIS d.e Vienne , id.
Brouil. id.

L.

8617

5ooo

5o

i584

1825

1019

2052

è
1008

2052

S.

i5

9

11

18

i5

11

d.



ÂB
-20.

AB

-20.

-20.

-2,0.

-8.
X
-8.

AD

-5.
-1.0.

AE

-5.
-10 .

AF

-il.

D E C O M M E R C E .

n m H M B M » Du 2 Brumaire an 8. a n M i a M M m

MELEBÉE de c/v. (Divers) DOIT
A TRAITES et REMISES, L. i35o, sur FRÉDÉRIC de cette

ville , reçue de BERNARD de Màcoh, détaillée ci-devant, .
Brouil. F°. 6.

• 1 1 1 Dudit. M

DIVERS DOIVENT

A P. et P. pour rabais obtenu d'eux.

LACYDAS de c/v. pour balance

DAMON de c/v. id

Ve. AMARYLLIS de Vienne, id
Brouil. id.

! 11 1 1 Dudit. nai 'i > 111 ru ni 1

P. et P. DOIT
A N/S r. ANDRÉ, C/C. agio de i5362, 2, 6, dont il est

créditeur au ie r . Brumaire, depuis le Ier. Vend. 1/2. pour ô/o.
Brouil. id,

m 11 1 3 dudit . 1 11 1 11 M

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A PAYEMENT des SAINS ( CHARLES de c/r. ) 3168 montant

d'un ballot organcin de Piémont, qu'il nous a vendu, pour ledit
payement des Sains.

BT. N°. 29,1. p. de marc 9S. 1
Poids de soie, 101. 5. onces. [net 99 , s Onces.
Condition. 2. 3.- • • J

à payement gg à L. 32 . .
Brouil. id.

1 6 Dudit. -

LÉSDITES DOIVENT
Audit PAYEMENT des SAINS, ( BALTHAZARD ) de c/v.

L.2352 , valeur d'un ballot Trame de Naples, qu'il nous a ven-
du , pour ledit payement, p. net conditionné, L. 98 , à 24 . .

Brouil. id.
1 1 8 Dudit. j

V e . G E N E V I È V E et Compe. de Par is , ( n/c. ) D O I V E N T
A MARCHANDISES GÉNÉRALES. L . 6 8 2 5 , montant des mar-

chandises que nous leur adressons à vendre pour notre compte ,
et qui aux prix que nous cotons, s'élèvent à . . . . . L .

Brouil, id.

z6i

Fol. 7.
L.

i35o

11

3i68

2352

6825

s.

9"

18

i5

16

•

d.



1

IkJ.

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. g.
AG

-7-

AI
- 1 0 .

AH

AL
-5.

"7-

AL
"7'

•*•• —

AM
-1 2.

- 7 .

Du ic Brumaire an 8.

M A R C H A N D I S E S de P H I L I P P E de St-Quenlin ,. DOIV.
Audit P H I L I P P E de St-Quentin , L. 3748. 17 , montant de

l'envoi qu'il nous a fait , a vendre pour son compte r et qui
aux prix cotés s'élève à . . . . . . . _ . . . . . . . . .

A CAISSE , pour les frais de voiture payés à la réception ,
et autres pour eamagasiuer, ensemble. . . . . . . L.

Brouil. F 0 . 6 et 7.
\ 2 (X \JL Cl 1 C •

PAYEMENT des S A I N S , ( M I C H E L de èfv. ) DOIT
A TRAITES et REMISES L. 7500, montant de celles SUT Pa-

ris j que nous lui négocions, pour ledit payement.
45oo. De Navigant de Marseille , sur JACOB de Paris, à vue,
3ooo. Traite de PIERRE ,. 5ur. ledit Jacob de Paris, à vue..

5oo.
112. 10. Pour bénéfice obtenu sur cette négociation..

7612. 10.

Brouil. id.
dudih

VIN'chez ELAISE de c/y. p. n/c. DOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES, L. 476a, valeur de 170

ànées cotées al.. 28 , en 70 demi-pièces que nous lui remettons
à vendre pour notre compte, tant en gros qu'en détail . . .

Brouil. idi
iniiiir.iiniiiiii.1 • • •m- 15 dudif. .p.im

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A CAISSE sommes payées pour divers achats comptant jusqu'à

ce jour, suivant les factures acquittées. . . ., . .. . .
Breuil. i<l.

CAISSE DOIT
A MARCHANDISES GENÉRAIES , ventes comptant jusqu'à ce

jour, suivant les livres desdites ventes journalières. .'. . .
il idBrouil. id.

18 dudit:

ETOFFES de NICOLAS d'Amiens , entre nos mains, DOIV.
Aud. NICOLAS d'Amiens , pour le montant de celles qu'il nous

adresse à vendre pour son compte1, qui aux prix qu'il a coté
s'élèvent à. . . . . . . . .

A CAISSE pour frais de voiture payés , et autres pour enma-
" i e r . . .

Brouil. id.
gasiner

.$..

186 12

7 5c

4760

5654

2 38 i 5



AN"

-3.
-7-

AN

-8.

AO

-7-
- 1 2 .

AP

-zo.

- ÎO.

-20.

"12.

AQ
- 1 2 .

-8.

D E C O M M E R C E ;

I du 20 Brumaire an 8. «

Foi.

N/Sr. ANDTIÉ c/c. , D 9 I T

A CAISSE pour somme à lui remise et comptée cejourd'hui. '.

Breuil. F0. 7.
Dudit.

P. et P. DOIVENT
Aud, ANDBI C/C. pour intérêt de '20 jours, sur L. 5g38. 18. 9.

dont il restait créditeur au xtr. courant, à raison de 6, p. 0/0
par an.

Brou il. id.
s.j dudit. • • • • -

• 1

24

CAISSE DOIT
Aux ETOFFES de NICOEAS d'Amiens, pour sommes remues

de différentes ventes comptant de ses articles, montant à. . .
BrouiL id. • • • ; 1 " J U '

' ' ' 37 dudir. — '

LES SUIVANS ( divers. ) DOIVENT
Auxdites ETorri.s de NICOLAS pour ventes à eux faites comme

il suit:

GABRIEL de C/V. pour trois mois. . .

RAPHAËL de c/V. pour id.- . . . . .. . . . . .

SEHAPHOI de c/v. pour id.

Brouil. id.
.

Dudit.

ETOFFES de NICOLAS, DOIVENT
A PROVISIONS pour notre commission à 2. 1/2. p. 0/0. sur

le montant de la vente desdites étoffes , 6188. i5 . . . .
• IIJ- ' ' '

A F R A I S de commerce pour les frais à la vente , courtage
e t ports de lettres . . . . . . . . . . . . . .

A P . e t P . pour intérêt à 1, p . 0/0. de 208. i 5 . de
déboursés pour frais à la réception . . . . . . . .

Audit NICOLAS d'Amiens , pour différence résuliant de
l'excédant de la ven te , sur les prix cçtés , tous les frais déduits,

broui l . F° . 8, "

4800

5

2020

1540

, 627

154

s.

265

d.

i 3



264

Fol
A R

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

ro.

-6.
- 1 0

- l o ,

-10.

-10.

AS
"7-

AS

-5.

-7-

AT
-14.

-7-

Du 3o Brumaire an S. <

TRAITES et REMISES DOIVENT
A PAÏ£M¥NT des SAINS , ( créditeurs les suivans ) pour les

les effets qu'ils nous ont cédés, valeur endit payement (ou
pour être payiés endit payement ;)

GRÉGOIRE de c/v. L. 3ooo sur Eléazar de Bordeaux , au 3o
prochain, tirée le 4 courant par Vincent de Toulouse, ordre
Grégoire qui nous l'endosse à î. p. o/o.~àè sa perte, 2970 p. .

TmeTHÉE de c/v. piastres 1019. 3 réaux , 25maravedis de
plattè, du i5 courant, à 90 jours , tirée par ledit Timothée f
sur Dominique de Cadjx , prise au change de 73. 3/4- . .

ALEXIS de 'c/v. pour les remises suivantes;
4854.

97-

sa ti-aite de ce jour à deux usances sur Gédéon
de Paris , à notre ordre , prise à 2 p. 0/0.
de notre bénéfice , ci • 4^^4- 1^.

4757,
8o36t 1 0 . valeur de M. L. Bco. 4229. n s .

d'Hambourg , traite de Siméon
d'Orlëâns:, g courant , à 60 j .
sur Valentin d'Hambourg, ordre
Jambon, Alexis qui nous l'en-
dosse,à L. 190 p. 1,00.M. L. B«o. 8o36. io. 6.

12794. 3. g.
Brouil. F?. 9.

Dudit.
CAISSE DOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES , sommes reçues parles ventes

journalières depuis le 16 courant, comme il est porté au livre
desdites . . .

Dudit.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A CAISSE , L. iS3g. 7. montant de divers achats comptant

depuis le 16 courant, dont les factures acquittées", sont détaillées
au Brouillard, ou au livre d'achats comptant

Brouil. id. . . .
•"' •'" ' ' '•"'" 1 " • 1er. Frimaire. aMMaMaM

GERMAIN ffHambourg,s/c. en participation, DOIT
A CAISSE pour moitié dès frais de voiture et à la réception

des marchandises qu'il nous a adressées pour vendre à moitié
bénéfice , suivant nos accords; lesdits frais cotés au change
de. 23. 1/2. font mare6<4«S. 8. 7

Brouil. id.

L.

3ooo

376o

12891

4206

425

s.



AT

~

-7-

AU

-g.
-6.

AV

-8.

AV
-6.
- 2 .

D E C O M M E R C E .

• Du 1er. Frimaire an S. ———i—•————•

MARCHANDISES en PARTICIPATION avec GERMAIN
d'Hambourg , entre nos mains DOIVENT

Audit GERMAIN , compte en participation, pour notre moitié
de la valeur desdites aux prix qu'il nous marqaeavoir déboursés,
qui est de M. L. B«>. 6536. 10. dont pour moitié 3i68. 5.
lesquels évalués au change de 23.1/2. font en totalité i335i. 8. i.
et pour notre moitié . . . .

A CAISSE pour notre moitié dans les frais de voiture, et
à la réception qui ont été de L. 851, 18. dont moitié , . . .

Brouil. F0. 9.
Dudit

GERMAIN d'Hambourg, compte en participation, DOIT
A TRAITES et REMISES L. 8609. 9. 9. valeur que nous

attribuons à notre remis* de M. L. Bc°. 4229. 12. que nous
lui envoyons , tirée le g courant, par Siméon d'Orléans , à 90
jours de date , sur Valentin d'Hambourg, ordre Alexis, au nôtre
et que nous endossons audit Germain

Brouil. id.
1 n i •• i l » 3 d u d i t . 1 11 il

N/S r. PIERRE, compte courant DOIT
A P. et P. pour intérêt d'un mois , à 1/2. p. c/o. sur L. i263o

dont il restait débiteur pendant ledit mois

_ îiDudit. _ _ _ _
-TRAITES et REMISES

AN/D. PIERRE, c/c. pour celles qu'il nous cède.
DOIVENT

L. 4800.

L. 6000.

L. x3oo.

Traite de Guillaume de c/v'. du i5
passé, à usance sur l'Armateur de
Marseille, ordre Pierre qui nous la
cède à 1. p. 0/0. de sa perte . .
Tirée de Grenoble , le 3o passé , à

i5 jours de date , sur Abraham de
Paris , par Siméon , ordre dudit
Pierre , à 3/4. pour 0/0. de notre
bénéfice 5955.

zc' du 19 novembre, en payement
des sains, sur Isidore de c/.v. par
Désiré de Turin , ordre Pierre qui
nous l'endosse à 1/2. p. 0/0. de
perte à la lettre 1*93.

Fol. I I .

1 0 .

12100.

Brouil. id.

L.

6675

425

8639

63

12000

J.

i4

J9

9

3

10



B E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 12.
AV

AX:

AY

.-12.

- 1 1 .

AZ
- 1 0 .

-5.

A&,

CAISSE
Dû 2 Frimaire an 7.

DOIT
Audit FÏERP.E , c/c. somme qu'il verse en espèces . . . .

Brouii. F0: 10.
b. dudijt.

SAMUEL de Lille, DOIT
A TÏAITES et' REMISES , L. €000 montant de notre remise

sur Abraham de Paris', du 3o passé , à-iS" jours de date, tirée
par Siméon de Grenoble, ordre Pierre , et à nous , que nous
envoyons audit Samuel' ',',..

Brouii. id.
^«flpMjiHWNi wgMaMaar Q dudit . ^BËa^BBOimaKmBmmmxmaam

Ilenrj JONAS de Marseille , DOIT
A TIIAITES et REMISES, L. 4800, notre remise sur l'Armateur

de Marseille, tirée par Guillaume de c/v. le i5 du passé, à
usarice, ordre Pierre qui nous la cédée, et que nous endos-
sons audit Henry Jonas à qui nous l'envoyons. . , , - , ' .

12 dlldît.

NICOLAS d'Amiens, DOIT
A veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris , notre compte ,

pour autant- que ces derniers ont remis au premier , pour
notre intérêt d'un tiers dans les articles que ledit Nicolas
d'Amiens a adressés auxdits veuve Geneviève et compe. de
Paris , à vendre en participation entre ledit Nicolas , veuve
Geneviève ejt Compe. ' et HOUS

Brouii. id.

PAYEMENT des SAINS ( GRAND de c/v. ) DOIT
A MATHU'RIN de Grenoble , I,. 2823 montant de sa remise

en payement sur Grand de cette ville , qui l'a acceptée, traite
de Bazile,dui2 dernier, ordre Gravelin,Mathurin, à nous.

Brouii. id.
1 "•''' » D u d i t . i i

CAISSE DOIT
_ A MARCHANDISES GiNÊRALss , ventes comptant au détail
jusqu a ce jour . . . . . . .

Brouii. id.
^ » ^ ^ ^ Dudit. — ••••niMI . . mi -

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A CAISSE , achats comptant, dont factures acquittées . . .

Brouii. id. * " * '

L.

3 09 2

6000

4800

2,82 5

485g

i933

Du

s.

i 3



D E C O M M E R C E .

-8 ' P. et P.
Du iâ Frimaire an 8.

BB

-10.

DOIVENT
• I

DOIVE
A MATHURIN de Grenoble , pour rabais qu'il exige .

Bil F°Brouil. F°. io.
18 dudit.

BC
-fi.

-9-

BD

-10.

-10.

-10.

EE

PAYEMENT des SAINS ( CHARLES de c/v. ) DOIT
A veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris , L. i5ig, montant

de leur remise en payement, sur ledit Charles qui l'a acceptée ;
tirée par Ajax de Bordeaux, le 15 passé , ordre Acates ,
veuve Geneviève et Compe

Brouil. id.
» Dudît. n

TRAITES et REMISES DOIVENT
A LEBON de Montpellier, pour sa remise et notre traite

sur lui , comme il suit ;
L 66 SL. 1066.

L. 1200.

2 556.

Brouil. F 0 . 11.

Sa remise en payement des sains , sur Thomas
de cette ville, tirée le 4 courant , par le Bref
de Toulouse , ordre le Vaillant , ordre Lebon
qui l'a passé au nôtre , exigeant sur cette somme
un escompte , à 1. pour 0/0. et que nous passons
pour. . . 136g.

Notre traite sur lui de ce jour,
ordre Orphée de cette ville . . 1200.

20 dudit.

PAYEMENT des SAINS ( les suivans ) DOIT
A TRAITES et REMISES , pour transport esdit payement de

celles acceptées.

THOMAS de cette ville. .

ISIDORE de ladite ville.

ORPHÉE de ladite, 1196 pour celle sur Lebon de Mont-
pellier , à lui négociée , pour ledit payement , à i/o. p. 0/0.
de perte . .

Brouil. id.
— — B — 11 11 • 21 dudit. — — • 1 m 1 • •

Henry JONAS de Marseille, DOIT
A TRAITES et REMISES , L. 3ooo, notre remise sur Eléazar

de Bordeaux, au 3o courant, traite de Vincent de Toulouse,
ordre Grégoire notre cédant, et que nous»faisons passer audit
Henry Jonas , . . . , . . .

Brouil. id. •I

Fol.
267

i 3 .
s.

1 2

d.

i356

i3oo

1200

3ooo

Kk



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 14.
EF

-13,.

-5'

BG

BG

-il.

BG

BH

-b.

Du sa Frimaire an 8.»
JACQUES de Bourgoin, DOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES,L. I I 5 3 . 8.montant de l'envoi

que nous lui faisons*pour payer dans un mois , conformément
à sa demande , par sa lettre du i5 courant,

Bïouil. F0
1 1 .

26 dudit.

Veuve GENEVIEVE et Comp*. de Paris , n/c. DOIV.
A P. et P. pour bénéfice et différence du produit des articles

que nous leur avons adressés à vendre pour notre compte sur
les prix que nous leur avions cotés , conformément au compte
de vente qu'ils nous participent, et qui s'élève en totalité,
à la somme; de . , . 4

Dont déduisant,
Pour frais de voit, et autres , 218. i5.
Int. de cette avance î .p, 0/0. 2. 3. • 4^8. 8. 9
Comm.à3.p. o/o.s.7917.14. a3y. 10. 9

1
•

5. 3.
Les prix cotés étant. 6825.

La différence et le bénéfice , sont
Brouil, F0 12.

n»wKBrrwTTiî. m •mu Dudit.

5. 3.

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris f cfc. DOIV.
Audits veuve GENEVIÈVE et Compe., nyc. pour somme qu'ils

ont reçue sur les ventes qu'ils ont faites et que nous trans-
portons à leur compte courant ; savoir,

Pour lesdites ventes comptant . 28o3. 8. 9. )
Dont déduisant qui leur revient. 458. 8. 9. \

reste 2345. ». 2345.
Pour autre somme qu'Us oat touchée à compte

des ventes à terme i85cj. i5.
Bfouil. id.

""•""""• «m ni—™— 57 dudit. — — • ii — » » « • • —

PHILIPPE de Saint-Quentin , DOIT
A veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, L. 263g , somme

dont ces derniers ont fait ïemise pour notre compte, audit
Philippe de Saint-Quentin

Brouil. id.
• " • " — ' HiMiMim» •«•» 3o dudit. ^ — 1 mi 11

CAISSE DOIT
A MARCH. GÉN. , ventes comptant au détail suivant le livre

desdites . . . , . , . . , ' . . . , . , , , , . , .
Brouil. id.

L.

634

4204

263g

18Z6

i 5

12



D E . C O M M E R C E .

-5.
-7-

El

-20.

-757
BI

- i5 .

-13.

BL

-10.

-10.

Du 3o Frimaire an 8.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIV-
A CAISSE , montant des achats comptant dont factures

détaillées au brouillard, ou au livre d'achats comptant.
Brouil.F0. xi.

• • • ^ • • ^ • • • • • • • • • w 3 Nivôse

Les SUIVANS DOIVENT
A MARCHANDISES de PHILIPPE de Saint-Quentin, entre

nos mains.

CAISSE , pour ventes comptant.

DIVERS ( IGNACE ) vente pour un mois
Brouil.F0. i3 .

•" » • IUI Dudit.

Lesdites MARCHANDISES de PHILIPPE DOIV.
A FiiArs de commerce , pour courtage à î . p. o/a. sur i5oo

et ports de lettres

A PnovisioN pour notre commission, à 6. p. o/o. sur 3g5o.
ayant été chargés du Ducroire . . . ^

A P. et P. intérêt de 186. 12. avancées, à 1. if2. p. 0/0 .
Brouil. id.

"—*»•• '—••• Dudit. 1 1 • • 1 »

PHILIPPE de Saint-Quentin, DOIT
Aux MARCHANDISES pour s/c., 1/. 243. 9. pour différence,

ou excédant des prix cotés et des frais réunis . 4*93. 9-
Sur le montant de la vente 39So.

Brouil. id.
— • — — * — - • 8 dudit. •

VIREMENS DU PAYEMENT DES SAINS.
Débiteur TIMOTHÉE', paye Jgnace , paye Michel , vire

le 21 Décembre *

D. ALEXIS, paye Grand

D. ALEXIS , paye Michel.

D. ledit ALEXIS paye Mathias

D. BALTHAZARD , paye Thomas

D. CHARLES, paye Orphée
BrouiL id.

Fol. i5.
169

L.

1847

2428

1522

; -

2

243

3075

2825

4537

i356

1196

5.

•

4

16

9

10



D E U T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 16.
BL

-10.
~r~ * A CAISSE, pour sommes comptées au delà de celles reçues.

A P. et P . pour bénéfice provenant tant des agios pour
sommes disposées , que pour bonifications obtenues sur les
remises reçues, ou eédées. . . . . .• .- . ~ . . . .

Brouil. F*. i 3 .
••• i i 1 mu ••!• 14dudit. w«~ii^™BM

-8.

•4-

-4-

•4-

-2.

-2.

-3.

-3

BM

-4-

-4 .
Su» 1 • —

If

Dui3 Nivôse an 8.

PAYEMENT des SAINS DOIT

P. et P. DOIVENT
Aux SUIVAIS, tant pour levées que pour intérêts.

A N/S r. PIERRE , compte de levées, pour celles de 3 mois,
suivant nos accords, à raison de L.6oo par an. . . . . .

A N/S r. ANDRÉ , compte de levées, pour celles de 3 mois,
a 1200

A N/S r . JÉRÔME , compte de levées , pour celles de 3 mois,
à n o o . . . .. . .. .. . .. . . . . . .. .. . . .

A N/S r . PIERRE , c/c. libre , pour intérêt, de son c/c.
obligé de L. 24000 ,pour 3 mois , à raison de 6. pour 0/0. par
an , 1. 1/2 pour 0/0 , • •

Et pour intérêt de L. 2400 à son compte courant libre, pour
1 mois, 1/2 pour 0/0.. . . . . . . . . . . . . . . .

A N/S r . ANDRÉ , pour intérêt de 4° jours, 2/5. p. 0/0. sur
L. 1161. 4 3. dont il est créditeur en c/c.- . . . . . .

A N/S r . JÉRÔME, C/C, pour intérêt de 2 mois,, 1. p. o/o_
sur L. 563. 17. 6. dont il est créditeur en c/c

Brouil. idt

Les SUIVANS'
A CAISSE, sommes à eux comptées..

DOIVENT

N / S r . P I E R R E , c o m p t e d e l e v é e s

N / S r - A N D R É , c o m p t e d e l e v é e s ^ . . . . . . . . . . . .

Brouil.. id..

L.

6160

3io

i5o

3oo

36o

12

7

5

i5o

i5o

s.

i5

11

12



-4-
-3.

BM

- 4 .
•i

-3.-

BN

-i î.
pi i —

-8.

BO

-14 .

-€.

BP

D E C O M M E R C E .

Du 14 Nivôse an 8.

N/Sr. ANDRÉ , compte de levées , DOIT
Anotredit ANDRÉ, c/c. pour transporta ce dernier compte

de la portion de ses levées qu'il n'a pas fetirée. . .

Brouil. F0. i 3 .
Dudit.

N/S r. JEROME , compte de levées , DOIT
A son c/c. pour transport du montant de ses levées qu'il

n'a pas retirées y et qu'il laisse en c/c . . . : . . . .

Brouil. id.
ii • . » • • • • m 16 dudit .

Veuve GENEVIEVE et Compc. de Paris, n/c. DOIV.
A P. et P. pour notre tiers J e tiénénce dans le produit des marchandise^

en participation , entr'eux , Nicolas d'Amiens , et nous ,
la vente ayant été . . . . 10600 le tiers . . . . . 35oo
Le mont, de l'env. 8474 " 9 / le tiers 3824 17 3

Les frais quelconq. 65o ) 9'24 l'i 9 le i/o des fr. 216 i2 4

Béné;"ce tolal . . .• . .• i375 8 3. un tiers de bénéfice.

Brouil. id.
i' 18 dudit. «i

FRANCISCO de Cadix , compte en société, DOIT
A TRAITES et HEMISES , I<. 3772. 1. 7. valeur de la remise

que nous lui adressons, sur Dominique de Cadix,
Pias. 10 tg. 3 reaux ,-z5 marav. de platte , traite de Timothée

de c/v. du 13 passé, à 90 )., à notre ordre 7 et que nous envoyons
audit Francisco , à compte des marchan dises qu'il nous a
adressées et que nous avons reçues pour vendre de compte-à-
demi, cotant ici le change pour note, à 74 • . • •

Brouil. F0. 14.
ao dudit;

~ ETOFFES sous Heary JOSAS de Marseille, en participation
entre lui , Adrien de cyv. et nous, DOIVENT

-7. A CAISSE, pour somme que nous avons déboursée à l'achatp
que nous en avons fait

A ADRIEJM de cette ville , somme qu'il a fournie de ses
deniers . . . . . .• .- .. . . . .• .•

Brouil. id£.

2 7 *

Fol. 17.
L.

458

5 i o

s.



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 18.

B R

-16.

- 1 1 .

BS

- 1 1 ,

BT

Du a3 Nivôse an 8.

La BANQUE de cette ville, DOIT
A CAISSE , L. 6180 , dépôt que nous faisons à ladite banque,

et qui se réduit, à L. Bc°. 6000 , l'agio en banque étant
actuellement , à 3 p. 0/0

Brouil. F0. 14.
rw • 1 26 dudit. — « • — m i 1 1 • 'i m

ARGENT à la GROSSE DOIT
A Henry JONAS de Marseille, somme qu'il a prêtée pour

notre compte, suivant nos accords , et pour les primes qu'il
a payées pour assurances, comme il suit :

1725. Sur le Négociant, à i 5 p. 0/0, provenant d'un
capital fourni par ledit Henry Jonas de . L. i5oo.

1000. Sur le Scipion , à 23 p. 0^0. capital. . . 800.
i44<>. Sur le Parisien, à 20 idem . . . . . 1200.

708. Sur le Coureur , à 18 idem 600.
Assurances, 6. pour 0/0. de prime :
Sur le Scipion 4^"
Sur le Parisien 72.

Brouil. id.

120.

Les SUIVANS DOIVENT
A veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, n/c. pour solde et

balance du montant de la vente qu'ils ont faite des marchandises
que nous leur avions adressées à vendre pour notre compte.

Veuve GENEVIÈVE et Compe., ç/c pour sommes qu'ils nous
ont marqué avoir reçues,

D'un débiteur , . 4 1^. 1°.
D'un second i53g.
D'un troisième 870,

P. et P . pour cession , remise et abandon
qu'ils ont été forcés de faire au 1e1'. dans sa
faillite réglé à 5o pour 0/0 418. 10.

Pour rabais exigé par le second . . . . 6. 8.
Pour autre rabais accordé au troisième . 2. 2. 3.

Brouil. F9 . i 5 .

CAISSE DOIT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES , ventes comptant jusqu'à ce

jour, portées au livre d'icelles

Brouil. id.

6180

42:0

2827

427

394,

d.

1 0



BT

-5.

-7-

BU

-7-

BV

-7-

BY

-7-

BZ

-5 .

B&

-5.

-16.

~i6.

-16.

D E C O M M E R C E .

^ — — Du a8 Nivôse an 8. — — •

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A CAISSE , achats comptant, dont factures acquittées, etc.

Brouil. F0. i5.
^ • • • ^ ^ ^ • • • • — M " » i Pluviôse. • • • • ^ ^ ^ • ^ • « • ^

CAISSE DOIT
A PAYEMENT des ROIS ( créditeur I'OUVE ) 8ooo, somm« qu'il

nous a disposée en dernier payement des sains, où nous
avions omis de le porter , pour être remboursée en prochain
des rois , avec l'intérêt de 2. 1/2. p. 0/0 , et dont nous lui
avons fait promesse de 8200

Brouil. id.
• 1 3 dudit. — — • — — —

Ladite CAISSE DOIT
A JACQUES de Bourgoin , 1153. 8. montant de notre traite

sur lui , envoyée à notre ami Cazimir , qui nous en a fait retour
par son mandat sur Tibulle de cette ville , de qui nous
avons reçu '.

Brouil. id.
wntnmrminiMiiiiiP» 4 dudit. •»_••—•_«•

MARTIAL de Rouen , DOIT
A CAISSE, L. 3567. i5. montant de sa traite sur nous

ordre GEIIVAIS frères de cette ville , à qui nous la payons ,
pour solde et balance de son envoi , de

Brouil. F0. 16.
— — — — « u » — b dudit. '

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A Henry JONAS de Marseille , L. 8649- i2- montant de

l'envoi qu'd nous a fait, et que nous îecevons aujourd'hui
conforme à la demande que nous lui avons faite par noire
lettre du 12 passé

Brouil. id.
m • ê dudit. — — •

Lesdites MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIV.
Aux SUIVANS , pour les envois qu'ils nous ont laits selon

nos demandes ; savoir ,

A THÉODORE de Limoux , pour 2 mois .

A Louis de Carcassonne, pour 3 mois

A MARCEL de Toulouse , pour 2 mois-
Brouil. id.

Fol. îg.
L. s. d.

833

8000

n 5 3

8649

4859

3556

2 863



" D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 20.
ce Du 10 Pluviôse an 8.

-17.

-17-

-17.

-9-

-iSL
-5.
CD

=-18.

Les SUIVANS . DOIVENT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES , pour envois que nous leur

avons faits conformément à leurs demandes,

FHANÇOIS de Nîmes, pour 2 mois

FÉLIX d'Arles, pour comptant.

EUSTACHE de Pézenas, pour 1 mois

JOACHIM de Montpellier, pour 2 mois

LEBON de Montpellier, pour comptant. . . . . . .

THAV AILLANT de Bordeaux, pour 3 mois
Brouil, F°. 16.

n — m •• • il 12 dudif. m

CE

,-7-

CE

- 1 2 .

FOIRE de ( tel endroit ) DOIT
A MARCH. G EN. pour celles envoyées à l'adresse de notre

ami llioteliier, pour ladite foire où notre N/S r . Jérôme , qui
partira sous peu , en soignera la vente, prix évalués à , ,

Brouil. idf

m I I I I I B I - • • IHM iô dudit. 1 •••• • • • • • • • • • — 1 »

CAISSE DOIT
Au Vin chez BLAIZE , pour notre compte, L. 5ioo , somme

qu'il nous a comptée en différentes fois , dont nous avons
tenu respectivement des notes conformes .

Brouil. F0. 17.
1 H • • • • I 1 Dudit. 1

VIN chez BLAIZE, pour notre compte , DOIT
A P. et P . pour bénéfice , ou différence de la somme que

nous avons reçue , et retirée , sur le prix que nous avons coté ,
conformément au compte qu'il nous a donné par lequel il nous
redevrait encore L. 179 que nous négligeons, ne prévoyant
pas pouvoir les retirer . . . . . , . , . , . . -

Vente en détail , 70 ânées à 4° • • • 2800*
Vente en gr os , 97 a 3 5 . , , 3325.
P . coulage et rc mpliss. 5

L; \

9 59

i5i8

358o

13647

5 i o

170,

d.

1 0

18

Suite à F°. 21,



D E C O M M E R C E .

CF
-18.

-7;

CG
-6.

CG
-14-

-6.

CH
-7-

-20.

-20.

CH
-5.

^ • ' •

-20.

Suite du dernier article et de taddition de F0. 20. . 6125

A déduire ,
8 p. 0/0 convenus sur les ventes en gros

étant tenu du ducroire . . . . . . ~. 266. )
iop.0/0. sur celles de détailavec les tonneaux. 280. > 846.
Et gratification sur le tout, d'accord . . . 3oo. '

5279.
Prix coté* 476°-
Bénéfice entier 519.
Duquel déduisant encore , comme dessus . . . 179.

Reste net . . . • 34o.
Brouil. F0 . 17.

I,.I • • • • • M M » m — ! • D u 16 Pluviôse a n 8 . •< n «m

COMPTE de voyage , DOIT
A CAISSE , L. 792 , somme que nous remettons cejourd'hui

à N/S r . JÉRÔME , à son départ
Brouil. id.

11 — — m — 17 dudit. ^mmmmmmimammmMmm^m

TRAITES et REMISES D O I V E N T
A veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris , L. 2900, pour

notre traite sur eux, à huit jours de vue, ordre Antoine de
cette ville -•

Brouil. id.
— — 18 dudit. — — • "• 1 H

La BANQUE D O I T
A TRAITES et REMISES , L. 2885. 10. valeur de notre traite

de 2§oo , sur veuve Geneviève et Compe. de Paris, négociée
comptant,^ à 1(1. p. 0/0. de notre perte , à Antoine de cette
ville , qui nous assigne sur la banque , L. Ii c o . 2801. 9 ,
et en courant -m

Brouil. F 0 . 18.
———i 20 dudit. _•manaMxm

CAISSE DOIT
Aux SUIVANS , pour somme qu'ils nous ont comptées,

A GABRIEL , ( compte de divers ) somme reçue de lui en
espèces

A RAPHAËL , idem
Brouil. id.

1 '• » Dudit . •

MARCHANDISES GÉNÉRALES D O I V E N T
A SERAFHIM , pour divers articles qu'il nous a remis montant

à la somme de • . . . , . * . . , ,
Brouil. id.

Fol. 21.
s. d,L.

79 2

2900

2885

340

1 0

1 0

I I ,



2 7 6 D E L A T E N U E D E S L I V R E !

Fol. 22.
n m •• m Du 20 Pluviôse an 8.^™«"«"»"^""™^""™CH

-20.

"7-

-8.

CH
-5.

-20.

-20.

Cl
- 1 2 .

"If

CK

' -5.

CL
-18.

CL

-18.

-x8 .

SERAPHIM , ( compte de divers )
A CAISSE , somme à lui comptée

DOIT

A P. et P. pour rabais et balance.

Brouil. id.
• Dudit

TRAITES et REMISES
Aux SUIVANS , ( divers. )

DOIVENT

A GABRIEL , sa remise sur Portunat de Paris, du i5 courant
à 4 jours de vue, tirée par Félix, ordre Gabriel . . . .

A RAPHAËL , remise à nous cédée pour son compte , par
Ignace de Châlon sur Saône, traite de Victor dudit Chàlon,
sur Marcellin de Valence , du 9 passé en fin courant . . .

Brouil. F0. 17.
llWMMlli • 11 liiMllll • • 21 dudit. ôiHŝ omsma

NICOLAS d'Amiens, DOIT
A TRAITES et REMISES, sur Paris y détaillée ci-dessus, à

4 jours de vue
Brouil. id.

• m a w a ^ -it— 6 Dudit. mm—mm—mÊ—mm—i
BERNARD de Mâcon , DOIT
A MARCH. GÉN. , envoi suivant ses ordres par sa lettre

du i5 courant
Brouil. id.

• " " « • « m • •• 111 ••••• 2b dudit. 1 • • • » •—1

COMPTE de VOYAGE DOIT
A F O I R E de( ) pour sommes qu'a reçues N/S r. Jérôme ,

pour ventes comptant faites endite foire, : •
A JEAN de 825.
A JOSEPH de i23o. ?
A GASPARD de in 15. \

Brouil. F0. 18. et 19. >
•™™ •»• •— Dudit. ._—«——.
Les SUIVANS DOIVENT
A ladite FOIRE pour ventes à eux faites, comme il suit :

BOISTEMS de Narbonne ,

LAMI de Montauban ,

MAURICE de Condom,

GASCON d'Agen, ••«
BrouiL id*

•pour -3 mois. .

pour 2 mois .

pour 2 mois

pour 2 mois. .

L.

327

1200

1220

3970

2600

39oo

232Ç

45o3

s.

16

8

18



D E C O M M E R C E .

CL
-5.

CL
-18.

-18.

-7-

CM
r7-

-z3.

CM

-10.

-14.

CM

Du 25 Pluviôse an 8.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A la susdite FOIRE pour celles invendues que le Sr. JÉRÔME

nous a renvoyées
Brouil. F°. 19.

'•'••"•mu-uni 1 D u d i t . >

Ladite FOIRE
A COMPTE de VOYAGE pour les-frais

D O I T
de route de notre

Sr. JÉRÔME , ceux de magasinage , commis, transport et tous
autres payés par ledit Jérôme , suivant le détail qu'il nous
en donne , montant à

A CAISSE , pour les frais de retour des marchandises
invendues. . . , : . . .

A P . et P . pour bénéfice , ou excédant de la vente sur
les prix de l'envoi, et tous les frais réunis

Brouil. id.
mmmm 2 9 d u d i t , ,—IIIIIIIM »I

CAISSE DOIT
A MARCH. en participation avec GERMAIN d'Hambourg ,

pour le montant de la vente desdites marchandise» , déduction
faite de tous les petits frais à la vente , et sans aucune
commission, étant ainsi convenus , .

Brouil. id.
i Dudit. • • • • • IIWHBW

3f ARCHANDISES en PARTICIPATION avec GERMAIN
Sambourg, DOIV.
Audit Germain , pour sa moitié dans la vente d'icelles. .

Brouil. F0. 20.
Dudit.

Ledit GERMAIN d'Hambourg, DOIT
Aux MARCH. en PARTICIF. , pour différence sur la valeur

attribuée en argent de France , à 23. ifz. aux M. L. Eco.
d'Hambourg t pour la moitié du coust
de M. 3 Î 6 8 . 5. portés pour 66y5. 14.
Et qui, à 24, cours à l'époque de la v., font. 6536. 12. 6.

Différence dont il doit être débité . . i3g. 1 6. ci.
En faveur des marchandises qui étaient surdébitées d'autant..

Cet article au compte de Germain} à La colonne en dehors ,
argent de France , seulement.

Brouil. id.

Fol 23.
L. s. d.

3428

2873

17160

858o



27-8 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol.
CM

- 1 4 .

CM

CM

-14.

1 Du 29 Pluviôse an 8. >
MARCHANDISES en PARTICIPATION avec GERMAIN

d'Hambourg, DOIVENT
Aud. GERMAIN , (à la colonne en dehors, monnaie de France,

seulement ) pour moitié de la différence de la valeui' de notre
remise de M. L. Bco. 4229- !*• qui) a u change de 23. 1/2.
cours du change à l'époque où nous avons remis , s'est élevée ,
comme il est porté au débit de Germain , à 863g. g. 9.

Et qui , au change de 24 , n'eût été que 8459. 10.
Différence 179- *9- 9-
Dont moitié 89. 19. 10.ci.

Nota. Cette somme de 17g. 19. 9. argent de France nous
étant due, et devant nous rentrer sur le produit argent de
France , le bénéfice résultant est moindre d'autant , mais
cette somme étant en totalité au débit de Germain , il est
juste de le créditer de moitié par le débit des marchandises
en participation , qui sont ici précisément le compte de notre
moitié.

Brouil. F0. 2c.
— — — Duclit. —«—.——

Lesdites MARCH. en PARTIC. avec GERMAIN, DOIV.
A P. et P. pour notre moitié net du bénéfice sur ce compte .

Brouil. id. •
• 1 Dudif. — = « • « — — —

GERMAIN d'Hambourg , DOIT {à la colonne en dedans,
monnaie àHambourg seulement, et sans rapport à un créditeur}
pour sa portion de différence sur les bénéfices en raison de
la différence du change , sur. . . . . 4229. 12. qui

est un événement commun, M. L. Be°. 44. i5 . 11.
A'oto.Son crédit tel qu'il est porté, contient

pour la moitié de la vente ,
M.L.Bco. 4290. ». 2. puisqu'il doit supporter
une différence de L.Fr. 89.19. 10..qui, à 24,.
font , en marcs , la somme susdite de
M. L. Bco. 44. i5 . 11. au lieu de la déduire
de son crédit, elle doit-être portée à son
débit , comme il est fait par cet article.

A quoi il faut encore ajouter pour la
valeur de L. 426. 19. frais de voit. qui,, à
24 , auraient donné en M. 2.12. L5 . 7.
Et qui, à 23. 1/2 , n'ont été

portés que pour . • - 108. 8. 7..

Différ. dont il doit-être,
débité . . . . . . . . • 4- 7- "• 4- 7-

l Brouil, id.
Total, M.L.B«>. 49. 6. 11.

s.

Ito

1.527



CM

-7-

CN

-7»
-5.

CN

-5.

-7-

CO

-M-

CO

CO

-i4.
>

"7-

D E C O M M E R C E .

m Du 2g Pluviôse an 8. • • i ' '

279
Fo/. 25.

Ledit GERMAIN d'Hambourg , DOIT
A CAISSE, L. 6141. 4. a. valeur de notre remise de

M. L. Bco. 3070. 9. 8. sur Valentiri d'Hambourg, traite de
Favori de cette -ville , de ce jour , à 60 de date , de qui nous
la prenons à 24, comptant, l'envoyant par- ce courier audit
Germain pour solde

Brouil, F0, ai .
— — — 3o dudit. •••••o-»—»•

CAISSE DOIT
A MAHCH, GÉN. pour le montant de* ventes comptant et en

détail f pendant le courant du mois dernier , comme il est
porté au livre d'icelles. . . . » ' . * ' .

Brouil. id.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A CAISSE, pour achats comptant du mois dernier, portés,- etcr

Brouil. id.
4 Ventôse. • • • —

FRANCISCO de Cadix,
A FHAIS de commerce , pour les frais de voiture et autres

à la vente des articles qu'il a envoyés à vendre en! partici-
pation, L. 292, faisant piastres 78 , 7 réaux j 12 marav. à 74.

Brouil. id. ^ "i;j

• » 11 •' • Dudit. • . 1 1

CAISSE jâoiT
Audit FRANCISCO de Cadix , L. i3107. 1 8 . 9 . montant de

la vente totale des objets en participation aved ledit'Francisco
qui; à 7 4 , font 355o piastres, 6 réaux , 11 matav* de platte ,
et de France . . . . . . . . . . . __- - , , . . .

Brouil. id. --
Dudït.

Ledit FRANCISCO D O I T
A CAISSE , L. 75o3. 12. 5. valeur de la remise que nous

lui adressons , sur Auguste de Cadix ,'
Piastres 2028 , » S maravedis , de ce jour à go , tirée par

Vigneron deceJ;e ville, de qui nous la prenons comptant,
à 2 4 , faisant vde France" . . ,

Brouil. id.

L. s.

61

L

2826

.'ilitil') 931

I
, 292

juoj

H • • • - ' J^r f-.

i 5

18

d.



2 é t f D E L A T E N U E D È S L I V R E S

Fol 26.

co
-14.

CP

-16.
-17.

CQ

-18.

-17.

-9-

-17.

CR
-10.

Du 4 Ventôse an'8.

Ledit FRANCISCO DOlf
A PROVISIONS , pour notre comïnisMon a 5 pour 0/0. ainsi

convenu, sur le mon fan î de la vente , ce qui fait
piastres 177. 4. '7. et à 74 de Franèe.

Et comme le compte de Francisco représente celui dès
marchandises en so'ciété ," il 'doît. '

L

656

A P. et P. pour notre portion de bénéfice résultant net
de teette spéculation, comme il est facile de le reconnaître
par le raisonnement ci-après :

Valeur de l'env. P^s. 2800,5 Réàuxt et, de Fr. 10062 6 3
Frais 78 7 12 292
Conwnissïoh. , ' . . 177 4 7 656 17

Bénéfice
7 îg

4g3 5 25

n3ii 3 3
1826 i5 6

Montant de la vente. 355o 6 10 18 9

Le bénéfice étant.
Et la moitié";-* . .
Brouil. F0 . 2i.

4g3 5 25
246 '6 3o . . . •

6 dudit.
. •

DOITHJTARCEL de Toulouse,
À EtrsTAiCHE de Pezenas , L. i 5 i 8 . 17. pour notre traite

de ce jour sur le defnier à usance fixe , que nous endossotrs

Brouil . F 0 . 22.
9 dudit .

DOltC O M P T ^ dé V O Y A G É
A FRANÇAIS de Nimes , dont N / S r . Je rpme nous marq'ae

avoir reçu ejn espèces. . . . - . . . , - . . . . . .. •. v

9 i 3

i5i8

8 i 3

A LEBON de Montpellier-, somme reçue 6o5. 10. l 23o5- 10
Eit pour remise sur Bordeaux acceptée au pair. 1700.

A JoAcinhi de Montpellier , âe qui il a reçu en espèces . .
Brouil. id.

« •» hiirifiiiniii Dudit. • ir un mu 1 11 u

PAYEMENT âes
A TILQT. fet REM.

que nous négocions au paÎT aud. Ferdinand, valeur endit payement.
Brouil. 'id.

es ROÎS , ( débiteur FERDINAND ) P O Ï t
. , L . iloo'sur Vale'nce, éédée par Raplïaeî,

h

aoo

1200

d.



CR

-20.
W- il.

-21.

es

-7-

- 2 O .

eu
- 1 2 .

."10.

CV

-10.

D E C 0 M M E R C E. 281
Fol.- 27.

• Du 11 Ventôse an 8. — — > ^ » "

GABRIEL , ( compte de divers ) pOIT
A CAISSE , L. i56.8. .10, 6, pour remboursement du compte

de retour et de la retraite qu'à faite sur nous Nicolas d'Amiens,
pour se rembourser du montant .de la remise svp Fortunat de
Paris, qui nous avait été cédée par ledit Gabriel,
de L. i528

Perte à la négociation par ledit Nicolas . . i 5 5 6
Protest et port de lettres. . . . . . . . . . . 8 . 3 . 6
Perte à retraite , à 1. pour 0/0. . . . . i& 10.- !5
Courtage et certificat 1 .11

Brouil. F 0 . 22.

1 1 • Dudit . 1
Les SUIVANS D O I V E N T

A GABRIEL , pour le montant du compte de « tour ci-
dessus :

CAISSE , pour somme qu'il nous a remise de suite . . .

PAYEMENT des Rois , ( ledit Gabriel ) pour somme de
L. 900 , que nous sommes convenus'd'aitendre et de transporter
endit payement, pour L. 909 , y ajoutant 1. p . 0/0. pour retard.

Brouil. id.

14 dudit.
NICOLAS d'Amiens,, DOIT
A veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris, pour remise faite

au premier par les derniers , pour notr.e .compte

L.

A PAYEMENT des Rois, •(• Ferdinand ) pour'la traite que
ledit Nicolas nous a avisé avoir faite sur nous en payement des
rois, ord. Ferdinand à qui nous l'av uns acceptée, de la somme de.

Brouil.F0 . 2 3.

15. dudit.

PHILIPPE de Saint - Quentin , DOIT
A PAYEMENT des Rois, (créditeurFrugal de c/v. ) 8C6. 8.

pour la traite in premier pour solde, acceptée au dernier,
Brouil. id.

i568

668

9 0 0

2400

1816

8G6

s.

1 0

18

d.

6



2 8 2 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 28.

ex
- 1 1 .

-x5.

- 1 1 .

"9-

-8.

- 1 1 .

GX
-9-

-21 .

GV

-6.

Du 22 Ventôse an 8.

Henry JCfNAS de Marseille , . D O I T
A MARCJI . entre ses mains , entre l u i , Adrien de c/v.

et nous , pou- le montant de la vente qu'il en a faite, suivant
le compte qfc'il nous donne , montant à . . . . . . .

Brouil. F 0 . 23 .
• • • •«• •ni . i inM Dudit. 1 •

Lesd. MARCHANDISES en PARTICIPATION, D01V.
A Henry JONAS , pour les frais de voiture qu'il a payés

pour ladécise- . •-. Q . .• .. .• . . . • 38
Et pour la (>n . et le ducroire -sur. la .vente, 5 p. 0/0. 490 5 $

A ADRIEN de C/V. pour intérêt de 3 mois à î .pour 0/0. par
mois, sur L. 2400 qu'il a fournies à l'achat

A P. et P.'pour semblable intérêt surL. 5ioo. i5 . que nous
avons fournies et avancées. . •

Audit Henry JONAS , pour son tiers dans le bénéfice sur
cette spéculation

A ADRIEN de c/v. pour semblable portion du bénéfice .

A P . et P. pour la nôtre .

ADRIEN de cette ville , DOIT
A CAISSE à lui compté, tant pour ses avances, intérêt t que

pour bénéfice . . . . , . .
Brouil. F ° . 24. v

• " * - ' " • ' • • • '• 2 4 dudi t . WÊmamtmm^mmm^mm^am

TRAITES et REMISES DOIVENT
A veuve GENEVIÈVE et Compe. de Paris ,J,. 2725 mQntant

des deux remises qu'ils nous ont faites ;
L. i5oo Tirée de Dieppe , le 12 du passé en payement des

rois , par Josué dudit lieu, sur Claudins de c/v.
ordre Désiré , veuve Geneviève et Compe.,
à nous . . . . . . . . . . . . . i5oo

1225 Tirée d'Abbeville, le i 5 dudjt ,a25jours
fixes, sur Mathias de cette ville , ordre
Célestin , veuve Geneviève et Compe . , et
au nôtre. . . . . . . . , . . . . 122$

Brouil. idt

L.

9865

53i

72

i53

535

535

535

3007

2725

s.

5

!9

*9

»9

Du

1 0

19

1O



D E C O M M E R C E .

CY

•10.

cz
-g-

-6.

DD
- 1 1 .

-18.

c&
-22.

DE

DD
-6.

-ic.

Du 24 Ventôse an 7.

PAYEMENT des ROIS, ( débiteur CLAUDIUS ) DOIT
A TRAITES et REMISES, L. I5OO pour celle sur lui cédée

par veuve Geneviève et Compe., que ledit Claudius à acceptée.
Brouil. F0. 24.

l 5

La BANQUE DOIT
A TRAITES et REMISES, L. 1225 pour autant que MATHIAS

de cette ville nous assigne sur ladite banque, pour la traite
sur lui , cédée par veuve Geneviève et Compe. de Paris, que
nous lui remettons acquittée par son assignation, 1189. 6. 4. L.

Brouil. id,
»••»'• • • • • • • • • M Dudit. ••—««•—a-™—.

Henry JONAS de Marseille, DOIT
A COMPTE de VOYAGE, somme comptée audit Henry Jonas

par N/S r . Jérôme, suivant l'avis qu'il nous en donne -. .
Brouil. id.

— • — • • • m . • — . 28 dudit. 1 1

COMPTE de VOYAGE D O I T
A la BANQUE , L. 2000 , pour autant que nous assignons à

Grégoire de cette ville, sur ladite banque, pour la traite sur
nous , que N/S r . .Jérôme avait faite à Marseille, suivant l'avis
qu'il nous en a donné, et que Grégoire nous remet acquittée
par notre assignation sur la banque , de L. Bco.
à i o 3 , font L. courantes . . . . . . . .

Brouil. id.
! '' • « • • ^ • j — ^ Dudit .

P. et P. DOIVENT
A COMPTE de V OYAGE , pour perte que N/S r. JÉRÔME a

prévenu avoir faite sur la négociation de ea traite relatée
c i - d e v a n t à 1 . p o u f 0 / 0 • . . • , ' . " . . ' . ' . ' . ' .

Brouil. F0. 2 5.
• 3o dudit. 11 1 11 M

TRAITES et REMISES DOIVENT
A BONTEMS de Narbonne , pour les suivantes qui nous

ont é{é envoyées par N/S r. Jérôme , à qui il les avait cédées,
L. 1000. sur ORPHÉE de cette ville , en payement des rois ; ^
L. 1200. sur ADRIEN de cette ville , au 2 germinal prochain. \

A GASCON d'Agen, pour les 2 suivantes cédées audit Jérôme
qui nous les envoie :
L. 2000. sur BALTAZARD de cette ville, en payement des rois ; ^
L. 2325. sur MATHIAS de cette ville, à 8 jours ds vue. £

Brouil. id.

Fot. 2g,
L.

i5oo

1225

3ooo

2000

20

2200

Min

d.



a g 4 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 3o.
DD

-22

DD

-8.

-19.

DD

-10.

-10.
«•«••H

-6.
DE

-6 .

Du 3o Ventôse an 8.

COMPTE de VOYAGE DOIT
Aux SUIVANS , dont N/Sr. Jérôme a reçu , comme il suit :

A GAScqs d'Agen, somme comptée au Sr. Jérôme . .

A MAURICE de Condom , L. 1800 remise sur Rouen , qui
a cédée à N/S1'. Jérôme , à 1. pour 0/0. de perte à la lettre

A LAMIde Montaufian, L. i5oo remise sur Bordeaux, que
notre Sr. Jérôme a acceptée sous la bonification de 1. p. 0/0

A P. et P. pour les différences sur les deux remises ci
dessus

Brouil. F°. 2 5.
me^Mmmmmmmmcv—mm Dudit. •

P. et P. DOIVENT

A. GASCON d'Agen , pour escompte à 1. pour 0/0. exigé
par Gascon, pour rabais et balance, comme le Sr. Jérôme
nous, marque le lui avoir accordé , en réglant compte. .

Brouil. ict.

1er. Germinal.

PAYEMENT des ROIS (divers) DOIT
A TRAITES et REMISES , pour les suivantes qu'ils acceptent :

ORTHÉE de cette ville , celle cédée par Bontems de
N"arbonne

BALTHAZARD , celle cédée par Gascon d'Agen . . ; .
Brouil. id.

Dudit.

DOITLa BANQUE
A TRAITES et REMISES pour .valeur des suivantes qui nous

est assignée sur elle par les débiteurs ; savoir,
Par ADRIEN de cette ville , pour celle cédée par Bontems.

le Narbonne , Bc°. i i 6 5 . ». 11. pour . . . . 1200. J
Par MATHIAS de c/v. , celle cédée par Gascon

d'Agen , Bc°. 2257. 5. 7. Bco. pour zZ*5. \
Brouil. id. ,

L. s.

i33

178:

33

1000

2000

18



D E C O M M E R C E .

DG
-16.

-10.

DF
-16.

-lo1

-22.

-8.

DF

-ii.

-22.

DH
-16.

DI
- i l .

-16.

Du 4 Germinal an 8.

LOUIS de Carcassonne, DOIT
A PAYEMENT des Rois , ( ALEXANDRE ) pour traite que

notre S r Jérôme à faite sur BOUS , ordre ledit Louis qui l'a
endossée audit Alexandre , à qui nous l'avons acceptée

Brouil. F". 26. . .
—Ê—mmmm—mmma~m Dudit. «•«m»——

THÉODORE de Limoux , DOIT
Audit PAYEMENT des Rois , ( ATHANASE de c/r. ) à qui nous

acceptons la traite dudit Théodore , de

A COMPTE de VOYAGE , pour somme à lui comptée par notre
S r. Jérôme à son passage . . . . . . . . 24° ° i

Et pour remise sur Bordeaux, également cédée par
notre S r . Jérôme , au pair, venant de Lebon de
Montpellier 1700

A P. et P. pour escompte à 1 pour 0/0 , obtenu par notre
S r . Jérôme, sur 24°° e n espèces . . . . . . . # . .

Brouil. 2 5.
Dudif.

Henry J O N A S de Marseille , DOIT
A COMPTE de VOYAGE , pour les remises suivantes que notre

". JEHÔME nous annonce lui avoir envoyées ;
1800 sur Rouen , cédée par Maurice de Condom.
i5oo sur Bordeaux, venant de Lami de Montauban;

Brouil. F0 . a5.
mmm^m**—Êmmmmm 7 dudit. OMwnm

MARCEL de Toulouse , DOIT
A la BANQUE, L. I 3 4 4 - ••• somme que nous assignons

sur icelle à Paulin et%Compe. de cette ville , pour la traite dudit
Marcel, suivant son avis. . . Bco. i3o6. 7. 9. Cour.

Brouil. F0 . 26.
«•^ii-»"" 7 dudit. ———nu 1 mu"

Henry JONAS de Marseille, DOIT
A ARGENT à la GROSSE, L. 4673, somme qu'il a reçue au

retour des navires., pour, les sommes, qu'il avait prêtées pour
notre compte; et de notre consentement , comme il nous
en participe, par sa lettre du 1e r . courant;
L. 1725 du Négociant . . : 1725

1000 pour le Scipion péri et assuré. . . » 800
I4J4° du Parisien . . . . . . . . . . i44°
708 du Coureur , . » . . . . . 708
Brouil. id.

Fol. 3i.
s. d.

2400

7 3 5

2 4

33o

1344

1 2

I I



£86

Fol. 32.
DI

D E L A T E N U E D E S L I V R E R

-16."

DL

-10.

-10.

DL
-10.

-21.

-10.

DM

DM

-5
- 2 1 .

DN
-5.

-il.

Du 7 Germinal an 8. L. s. tf.

ARGENT à la GROSSE DOIT
A P. et P. L. 453 pour bénéfice résultant des intérêts que

devaient rendre les sommes prêtées , qui paraissait d'abord
de L. 673 , et qui s'est-réduit à 453 par la perte du Scipion,
qui heureusement étant assuré a rendu le capital . . . .

Brouil. F0. 26.
1 . • 1 Dudit. !••••

VIRE MENS DU PAYEMENT DES ROIS.
LOLIVE de c/v. paye Jacob,.paye Abraham, paye Mojse,

paye Gabriel qui nous paye . . . 909
paye Claudius qui nou« paye . . i5oo
paye Orphée . 1000
paye Balthazard 2000

Ledit LOUVE ')
Ledit LOLIVE ,
Ledit LOLIVE ,

Brouil. id.
10 dudit.

PAYEMENT des ROIS DOIT
A CAISSE, sommes comptées à divers, comme il est porté

à la feuille dudit. payement, et au livre desdits payemens , la
dépense ayant excédé la recette de. . . . . . . . .

Brouil. ici.

P- et P . DOIVENT
Audit ^PAYEMENT des Rois pour suide de la colonne en

dehors dudit payement, les agms payes ayant excédé ceux
reçus, de la somme de .

Brouil. id.

CAISSE DOIT
A MARCH. GÉN. pour les sommes reçues pour les ventes

comptant en détail, comme il est porté au livre des ventes
journalières comptant pour le mois dernier

Brouil. id.
• Dudit. '

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A CAISSE, sommes payées à divers pour les achats comptant

pendant le dernier mois, dont lesfactures acquittées sont portées
au brouillard ou au livre d'achats

Brouil. id.
I I

MARCH. GÉN. DOIVENT
A MARTIAL de Rouen , L. 2835 , montant des articles que

nous recevons aujourd'hui, que nous lui avions commis par
notre lettre du 8 dernier , et dont la facture s'élève à . . .

Brouil, id.

•

45;
:

7409 18

4937

3ooë

2835



DP

-7

-8,

-28.

DQ

-16.

DR

-xi.

DR

-6.

DR

-8.

D E C O M M E R C E . ' 287

Fol 33.
Du 12 Germ an 8. — L. s. d,

Les SUIVANS DOIVENT
A COMPTE- de VOYAGE , pour solde d'icelui ;

CAISSE , somme que notre 8 r. Jérôme rapporte à son retour

P. et P. solde et balance dudit compte , pour ses dépense,
•de voyage, suivant le détail qu'il nous en donne . . .

Brouil. Fi0. 27.
Dudit.

fin s

MARCEL de Toulouse, DOIT

A MAHCH. GÉN. montant de l'envoi que nous lui avons fai
le 6 courant, pour payer à deux mois , suivant la demande
qu'il nous en a faite par sa-lettre du ï 5 dernier

Brouil. id.
1 mmmmmm^ Dudit. M

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris, DOIVENT
Auxdits veuve GENEVIÈVE et Compe., notre compte, pour

transport au ie r . compte de ce qui nous reste dû au dernier
compte, sur la vente des articles en participation entr'eux ,
Nicolas d'Anjiens' et nous ' ' ^ a

Brouil. ici. , ,
•

—*mmm—m—— Dudit. —«-»

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris, DOIVENT

A TRAITES et REMISES, L. 4854. i5 . pour celle dont nous
avons: omis de les débiter dans le temps , comme notis le
reconnaissons par leur c/c. traite d'Alexis sur Gédéon de Paris
au 3o nivôse dernier . . . . . .

Brouil. id.
•

Dudit.

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris , DOIVENT
A P. et P. L. 11. 2. 9. différence ou excédant des intérêts,

ou agios qu'ils nous doivent pour les sommes qu'ils ont reçues
>our notre compte , et portées à leur débit , sur le montant

des intérêts , ou agios que nous leur devons pour sommes à
nous remises , ou remises pour n/c. et qui sont portées à
eur crédit, le tout calculé à 1. pour 0/0. par mois , comme
1 suit:

538

455 1 0

• - - . -

458

.cr

4854 x5

Suite à F°. 04.



D E L A , T E N U E D B S L I V R E S

Fol. 54.

DS

-4-

-4;
-4-

- 2 1 .

DS

-4-

-4-

-4-

- 2 .

- 2 .

-3.

-3.

Suite de l'article de F0 . 32.

Çommes et agios de leur c/e'èit jusqu'au 5 Germinal

4206 i5 du 28 frim. au 5 germ. 97 jours. . i35 19
.4827 10 du 28 njvose, id. 67, . 63 3

458 9 5 du 16 nivôse, id. 79
,4854 x5

L.

du 3o dudit, id. 65.

63 3 .
12 1 6

io5 3 9

7 3
Sommes et agios de leur crédit.

2824 17 3 du TA bruns, au 5 g. i33 j . . 12,5 17 6
i 5 i g dfi 11 niv.échéance, 84 . • 4 2 l o 6
2639 du 27 frimaire . . 98 . . 86 4 ^3o5 4 6
2900 diu 3o pluviôse . . 35 . . 33 16 6 \
2400 du 14 ventôse . . 21 . . 16 16 j

Excédant ej: différence . . . . . . .
Brouil. F 0 . 27. ' ' . '
— m. 1 H, - i 5 d u d i t . 1 m»

Les, SUIVONS 1 ^ DOIVENT
A CAISSE, sommes à eux comptées, comme il suit :

.11 29

Notre Sr. RIEEHE , compte de termes, pour celles de 3 mois.

Notre. Sr. ANDRÉ , compte de levées , pour id.

Notre Sr. JÉRÔME , compte de levées, pour ni.
Brouil. 28.

1 l 1 •• Dudit. H n .

P. et P.
A DIVERS , commç il suit :

DOIVENT

A notre Sr. PIERRE , compte de levées, pour celles de 3 mois.

A notre Sr. ANDRÉ , compte de levées , pour id.

"- A notre Sr. JÉRÔME , compte de levées, pour id

A N/S r. PIERRE, c/c. agio de 24000, de son c/c. obligé,p. 3 m.

AUDIT , id. agio de 2772 de son c/c. libre, pour_3 mois . .

A notre Sr. ANDRÉ, C/C. agio de i3-i8. 19.3. de son c/c. p. 3 m.

A notre Sr. JÉRÔME, c/c. agio de 869. 10.3. de son c/c. p. 3 m.
Brouil. F0. 28.

1 1

i5o

3oo

3oo

i5o

3oo

ooo

36o , \

1 1

i5

6

9



DT
-H-

-8.

D E C O M M E N C E .

•MMMIMM Du iô Germ. an S. ÉM*MiMMi

189

Fol. 35.

La BANQUE DOIT
A P. et P. pour intérêts réglés jusqu'au 15 germinal, à raison

de 4 pour o/o. par an, comme il suit :

L.

agio Bco.
L. 6000 du a3 nir. au 38 v. 65 jours. 43 6 8.

2801 9 du 18 pluviôse, id. 4°- • I a 9-
1189 6 4 du a5 ve»tose, id. 3. . 7 10.

56 3 6 agio 06 3 6. "
100.46 18 10.
194* '5 à déduire, somme au crédit
8io5 3 10. reste

8 a agio du 38 vent, au 7 gérm. 8 2.
3423 6 6 somme au débit, 1 germ.

3 i3 3 agio du 1 au 7 germ. v a i3 3.

11538 b 7
7 9 » déduire , somme au crédit

DT

- 1 1 .

DY
-8.

;»7»

DR
- 8 - I

-2O.

10233 17 10.
9 1 11 agio du 7 au 15 germ.

10241 19 9.

Brouil. F°. 28.

8.

6m
3880 10
1325

5*7 17

agio cour
44 13 8

57 17 3
10348

2000
7 3

8348 7 3

8
3535"

8 6 *o

3 14 6

11884 S 6
13344 11

10639 17 6
9 7 4

io549 4

a 14 5

9 7 4

Dudit.

SAMUEL «de Lille , DOIT
A P. et P. pour escompte de L. 1800, à 2. p. 0/0, et rabais

sur la remise qui lui fut faite le 29 vendém. dernier en avance
de son atovoi de vendémiaire, dont on a omis de le débiter,
pour balance

Brouil. id.

Dudit.

P. et P. DOIVENT
A notre Sr. ANDRÉ , c/c. pour somme à lui alloué» par nos

conventions sociales , pour tenue de la cais6è pendant six mois.

A FRANÇOIS de Nîmes, escompte et rabais à lui accordé par
notre Sr. Jérôme en voyage , et dont on avait omis de le
créditer

Brouil. F0. 29.

Dudit.

P. et P. DOIVENT
A Henry JONAS de Marseille , L. 42- 4- pour provision qu'il

exige par son compte courant , et que nous lui accordons
sur L. 4220 qu'il a prêtées pour notre compte, et de notre
consentement sur diflerens navires

s. I

1 0

36

12



D E L A T E N U E D E S X I V R E S

Fol. £6.
DR

- 1 1 .

- 1 2 .

X

- 2 1 .

-21.

-21.

-Dû- i 6 Germinal an 8. m

Veuve GENEVIEVE et CompR. de Paris, n /c DOIV.
A NICOLAS d'Amiens , pour contre-paseer le montant de leur

remise audit Nicolas , pour notre compte, dont ils ont retiré
le montant, ne nous tenant compte que de notre tiers dans
le bjcnéfice qu'ont donné les marchandises à eux envoyées par
Nicolas, en participation entre lui , veuve Geneviève et Compe.
et ious (ou si l'on veut-) pour tenir compte audit Nicolas
de notre tiers dans les marchandises qu'il leur a adressées ,
et diont ils ont gardé la Valeur pour se remplir de leur remise

our notre compte de semblable somme , rie nous tenant

com të que de notre lièrS de bénéfice net. .

FRAIS de COMMERCE DOIVENT
A CAISSE, L. 2889 montant des différentes dépenses que

nour avons faites pour notre magasin, meubles, ustenciles ,
agencemens et tous autres frais , loyer, appointement de
commis, lumière ,chauffage ,ports de lettres, agens de change,
etc. etc. comme il est détaillé à un livre de menus frais.

Dudit.

CAISSE DOIVENT
A P. et P. pour contre-passer autant dont elle a été sur-

créditée à l'achat que nous avons fait du Sr. Athanase , le 4
vendémiaire, auquel on n'a compté réellement que L. 3oo3
au lieu de L. 3oo4. 7. S montant de l'achat, ladite différence
notée , en fin du livre de caisse ;

Dudit.

CAISSE NOUVELLE DOIT
A ELLE-MÊME compte vieux, pour somme qui est réellement

en caisse suivant la vérification que nous en avons faite .

Dudit.
P. et P. -, DOIVENT
A CAISSE compte vieux , pour faire la balance de ce compte

qui aurait été L. n384 . ID. 11. et qui n'est porté
que . . . . . . . 11084. 14, 11. différence, . .

Nota. Cette différence devrait^être au débit du Sr. André ,
compte courant, caissier , mais à cause de la modicité , nous
la passons par P. et P

L. s,

•

2824

1889

Du



D E C O M M E R C E,

Du 16 Germ. an. 8 n » • •

2 9 1

TRAITES et REMISES D O I V E N T
A P. et P. pour solde de ce compte, provenant des bénéfices

obtenus, soit par la différence des changes , soit pour les
négociations avantageuses compensées avec celles à notre
préjudice. . . . . . . '. . . . . ' . ' .

D udit.

MARCH. G E N . , compte nouveau, D O I V E N T
A ELLES-MÊMES , compte vieux , pour celles que nous trou-

vons dans nos magasins ,à l'inventaire de ce jour , y compris
les meubles et usteneiles \ et quelques menus débiteurs sans
compte au grand livre , et déduction faitç de quelques menus
créditeurs également sans compte audit grand livre , comme
le tout est détaillé ( soit à des cahiers d'inventaire signés de
chacun de nous , soit sur un livre à cet effet, soit au journa4 )
montant , suivant l'estimation faite entre nous à l'amiable
et d'accord . . • " . . . . . . . . . . é . .

Dudit.

MARCH. GÉN. , compte vieux, D O I V E N T
A P. et P. pour balance de ce compte , et bénéfice que les-

dites marchandises présentent jusqu'à ce jour

Dudit.

PROVISIONS D O I V E N T
A P. et P . bénéfices que nous avons obtenus» pour commis-

sion sur les ventes qu*e nous avons faites p. compte d'amis . . .

Dudit.
P. et P. DOIVENT
A FRAIS de COMMERCE , pour solde et balance de ce

ompte , les objets du crédit étant pour compte d'amis -
et pour le nôtre seulement

J M M K J M M R . a M M - « J . Dudit . —•• i n . •

P. et P. JOURNALIERS , DOIVENT
A P. et P. annuels , pour solde et balance du premier

compte, et bénéfice dont Dieu nous a favorisé jusqu'à ce jour.

mmmamm^ l6 dudit. 1 ^ — — • . » . .•

P. et P. ANNUELS DOIVENT
A N/Sr. PIERRE , compte de fonds , pour son quart dans

esdits bénéfices non liquidés
A N/Sr. ANDRÉ , compte de fonds , p. 3/8 dans lesd. bénéfices.
A N/Sr. JEBÔ^IE , compte de fonds, p. 3/8 dans lesd,bénéfices.

Fol. 3T.

L.

753

3o63i

10286

1048

i

362g
5444
5444

•s.

14

7

9

1

16

10

12

8
8

N n

6
9
9
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Fol. 38.
D Y

-3.

-3.

-î.

- 2 .

-2.

- 2 ,

DY
- 2 .

-2O"

-t8.

- 2 1 .

-3 .

-3 .

DOIT
mmm—mmÊÊmm-ÊÊmmmm D u l 6 G e r m . a n 8 .

N/S r. PIERRE , compte de fonds .
A N/S r. ANDRÉ, compte courant, p. moitié de L. i5oo que

ledit Pierre cède sur ses bénéfices, en se retirant de notre société
suivant nos accords , sans courir aucun événement de la liqui-
dation , traitant à forfait

A N/S r . JÉRÔME , compte courant, pour semblable somme .
Brouil. F0 . 29.

Dudit.

N/Sr. PIERRE , compte de fonds , DOIT
A LUI-MÊME , c/c. libre , pour transport audit c/c. de la

somme de son compte de fonds ' . . .

Dudit.

N/S r. PIERRE , c/c. obligé ,
A son c/c. libre pour transport dudit e/c. obligé .

Dudit. • mmmmmmmmmm

DOIT

N/S r . PIERRE , c/c. libre, DOIT
A MAUCH. GÉN. pour celles que nous lui remettons à compte

:1e ce que nous lui devons, d'accord

A la BANQUE , pour autant que nous lui assignons sur ieelle

A Henry JONAS de Marseille, notre traite sur ledit, 3oeour.

A TRAVAILLANT de Bordeaux, notre traite sur ledit, 3o cour.

A CAISSE , somme que nous lui comptons en espèces.
Brouil. F0. 29,

1 1 1 i 1 M Dudit. •

N/S r . ANDRÉ , compte de fonds , DOIT
Audit ANDRÉ t c/c. pour transport d'une partie dudit compte

de fonds en c/c. étant d'accocd de réduire les comptes de fonds
a la somme de îoooo » . . . . . . L.

i . ii i • • D u d i t . ii

N/S r. JEROME, compte de fonds , DOIT
A LUI-MÊME , c/c. pour semblable transport de l'excédant

1 .

75
5

14129

24000

12574

4000

41 O9

358o

5o38

3444

deL. 10000

1 2



GRAND LIVRE,
Coté A, N\i. '



Fol. i.

An 9.
Germ.

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

16

16

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

N / S r . P I E R R E commanditaire , compte de fonds.
A N / S r . ANDRÉ , c/c. qu'il cède , traitant à forfait. J38
N / S r . JÉRÔME , c/c. id. traitant à forfait . . . "
A lui-même , P I E R R E , c/c. lib. p. balance et transp.

i56zg . 12. 6.

N / S r . A N D R É , c o m p t e d e fonds
A son c / c . p o u r t r a n s p o r t d ' au t an t
A b a l a n c e d e sor t ie d u p r é s e n t l ivre . . . .

JL J L

N/S r. JEROME, compte de fonds
A son c/c. transp. de partie de celui-ci.
A balance de tortie du présent livre . . . . .

58

PROFITS et PERTES ANNUELS . . ; .
A N/S r. PIERRE , compte de fonds, pour son quart.
A N/S r . ANDRÉ, C. de f., 3/8 suiv. les conventions.
A N/S r. JÉRÔME , compte de fonds, idem , idem. .

4 5 8 . 10.

L.
DOIT

75
75

DOIT
3444

îoooo

DOIT
i444

10000

D0IV.
3629
5444
5444

12

1 2 6

9
9



An 8.
Vend.
Germ.

An 8.
Vend.
Germ.

An 8.
Vend.
Germ.

An 8.
Germ.

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par son c/c. libre ,
Par P. et P. annuels,

montant de sa mise de fonds,
son quart en iceux. . .
15629. 612*

AVOIR,
Par lui-même , c/c. p. son c. de f. suivant la scripte.
Par P. et P. annuels} pour 3/8 en iceux . .

AVOIR
Par lui-même, c/c. p. mise de fonds suiv. l'acte social.
Par P. et P. annuels, 3/8 en iceux par la scripte .

AVOIR ,
Par P. et P. journaliers, bénéf. à l'invent. de ce jour.

Foi.
L.

12000

362g

8000

5444

6000

5444

1 2

1 0

d.
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7ol. :Fol. 2.

An 8
Germ.

'An 8.
.Vend.

Brum.
Frim.

Germ.

N/S r . PIERRE commanditaire, c/c. obligé. .
A son c/c. libre , transport de celui-ci

N/S r . PIERRE commanditaire , c/c. libre. . .
A son compte de fonds, montant dudit compte de f.
A lui-même, c/c. obligé, idem, du c/c. obligé . .
A P. et P. intérêt î mois sur 26000. .
Auxdits, intérêt 1 mois sur i263o. .

36i93. 3.
A lui-même, créditeur compte nouv. ci, p. balanc.

38593. 3.
A rnarch. gén. celles à lui remises. . . .
A la banque, assigné sur icelle. . . .
A Henry JONAS de Marseille, traite au 3o courant.
A TRAVAILLANT de Bordeaux, notre traite au 3o e.
A caisse , somme à lui comptée . .

29303. 4.
A balance de sortie du présent livre

3 4.

;8

L.
DOIT
24000

DOIT
12000
24oOO

i3o
63

2400

12574
4000
4109
358o
5o38

12000

i 5



An 8.
Vend.

An 8.
Vend.
Brum

Frim.

NÎTose.

Germ. i 5

D E C O M M E R C E .

AVOIR, I
Par son c/c. qu'il doit fournir suiv. l'acte social. [ 1

AVOIR,
Par caisse,
Par ladite.

somme qu'il compte en espèces.
idem

Parti ait et rem. sur Paris,

P.lesd.Marseille 4800? Paris 6000? Lyon i3oo /
pour 47^2) pour 5g55^ pour 1293 I O ' 1

Par caisse,

Par lui-même
Par P. et P.
Par P. et P.
Par lesdits ,
Par lesdits,

somme comptée
38593. 3.

c/v. suivant balance , ci-contre . .
agio du c/c. obligé , 3 m .au 1 niv.
agio de 2400 c/c. libre, 1 mois, id.
agio de 24000 compte obi. p. 3 m.
agio de 2772 c/c. libre, idem. .

Par son compte de fonds, balance d'icelui.
Par son compte courant obligé , transport d'celui.

3 3 4.

16
16
36
36
36
38
38

Fol. 2.

24000

10000
6000

12000 10

3092

240°
36o
12

36o
41 11

1412912
24000

s. d.
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Fol 3.

An-8.
Vend.
Brum.

Germ.

An 8.
Vend.
Brum.

Germ.

•2 0

16

16

N/Sr. ANDRÉ , compte courant
A lui-même compte de fonds , p. montant d'icelui.
A caisse ,
A ladite ,

à lui comptée . . .
i d e m . . 7 . . . . . .

A lui-même créditeur compte nouv. ci ,p. balance.

A balance de sortie du présent livre.

N/Sr. J E R O M E , compte courant . . .
Audit JÉRÔME , compte de fonds pour ledit c. de f.
A P. et P . intérêt 1/2 p. 0/0 s. 1827.
A lui-même créditeur, c/n. ci pour balance . . .

6573.
A balance de sortie du présent livre . . . . .

L.
DOIT

8000
9<k
4800
1161

56o8

DOIT
6000

9
563

0076

s.

l7

AVOIR



D E C O M M E R C E ,

An 8.
Vend.

Brum.

Nivôse.

G'erm.

An 8'
Vend.

13rum.

?STirose.

Germ.

t5

AVOIR ,
Par traites et rem.
Par Caisse,
Par March. G en.
Par P. et P.
Par Lesdits,

5ooo sur Bordeaux, îoproch. p.
somme en espèces . . . .

. pour divers articles. . . .
agio de*i5362.2.6.1/2 p. 0/0.
id. de 5g38. 1.8.9. i/3 p. 0/0.

23461. 4. 3.
P. Lui-même, déb. c/v. suivant balance , ci-contre .
P. Lui-même compte delevées,trans. de som. laissée.
Par P. et P. agio de 1161. 4- 3. au 1 cour.
Par Lesdits , agio de i3i8. 19. 5. p. 3 mois.
Par Lesdits , alloué p. tenue de caisse, 6 m.
Par N7S1'. PIERRE , c. de f., bonifie, en trait, à forf.
P . Lui-même, ANDRÉ, C. de f. irans. de partie d'icel.

56o8. 3. 9.

AVOIR,
Par trait, et rein., 1800 sur Orléans, au 12 proch. p.
Par Caisse , qu'il verse en espèces .
Par Ladite, qu'il compte, id. . . .

6573.
P. Lui-même, déb. c/v. suivant balance, ci-contre.
Par Lui-même c. de lev., transp. de celles non retir.
Par P. et P. agio de 562. 17. 6. p. 2 mois.
Par Lesdits, agio de 86g. 10. 3. p. 3. m.
Par P\7Sr' PIERRE , C. de f., qui le bonifie, d'accord,
ParLui-même, JÉRÔME,cdef.trans.de partie d'icel.

3 6 19- 9-

'7
16
34
38
38

Fol
L.

49S
38o

1459

116
i5

7
75

344

1777
3

2A00

563
3oo

75o
1444

Oo

5/
s. I i

E

1 2



5 ÙO

Fol.
D E S L I V r . R S D E C 0 M M E H C E.

Ln 8.
Nivôse.

G-irai,

An 2.
Nivojse.

Cicrm.

• •

An 8.
IN ivose

Germ.

r5

i 5

N/Sr. PIERRE commanditaire , compte Je levées.
à Caisse, somme à lui comptée

• à Ladite '„ id. . . ,

•

i

]N7Sr: ANDRÉ.,.
à Caisse ,
à Son c/e.

à Caisse u

compte de levées . .
somme à lui comptée,
poixr transp. et Galance.

somme à lui eomptée. .

•

à N/Sr. .JEROME , compte de levées. . .
à Lui-même , c/G: transp. desd. qu'il laisse. Î 6

à Caisse-, somme à lui comptée . [3

34I21

2 1

L.
DOIT

i5o

x5o

DOIT
i5o
r5o

3oo

3oo

DOO



An 8.
INuvose.

Gerni.

An 8.
JNivose

Gerrn.

4

An 8.
IVivosc

Germ.

D E C O M M E R C E . 3oi

Fol. />..
AVOIR ,

Par

Par

P. et P.

Lesdits,

•

AVOIR ,
Par P. et P.

AVOIR ,
Par P. et P.

Par Lesdits,

levées de 3 mois,par la scripte. sç

id. de 3 mois. ; . • . . . 3

.alliaaïsM ai) SA* l. y
alliai ab

•

)
. f

L.
i5o

levées de 3 mois,convenues * W6

Par Lesdits, id.'de 3 mois. ' '34

•

a
OC

• ah J.13 r/.T
i

I '

levées de 3 mois . .

id. de 3 mois . ^

. 1 6

• 3 4

13O!

ci
96

•

u.

I

5oo

3 à,o

3oo

3oo

' • ;



o o l

Fol.-5,

An 8.

Vend.

vNivôse.
Pljxv.

5
6

i5
3o
i5
3o
5o

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

J V I A R C I i A N D I S E S G É N É R A L E S

à N/S 1 " . A N D R É , compte , c o u r a n t ,
3 A D R I E N d e c e t t e v i l l e . . . .
à C a i s s e , a c h a t c o m p t a n t . . . .
à L a d i t e , a c h a t s c o m p t a n t .
jà H e n j y J O N A S d e M a r s e i l l e . .
à S k u u B X d e L i l l e . . . . .
à M A T I A L d e R o u e n . . . .
à I . i c i D A S d e c e t t e v i l l e . . .
à M É L J B É E d e c e t t e v i l l e . . . .
là D A H O N d e c e t t e vi l le . . . . .
à v e u v e A M A R Y L L I S d e V i e n n e .
jà P a y e m e n t d e s S a i n s ( C H A R L E S d e c e t t e v i l le )
îaud i t P a y e m e n t ( B A L T I Ï A Z A R D d e c e t t e v i l l e )
à C a i s s e ' a c h a t s c o m p t a n t .
à L a d i t e , idem . . . . . .
à L a d i t e , idem . . . . . .
' T V -J '

a . L a d i t e , i d e m . . . . . . .
à Ladite , idem . .
à Henry JONAS de Marseille. .
à TnÉOBOfiE de Limoux .
à Louis de Carcassonne .
à MARCEL de Toulouse. . . .
à SERAPHIM de cette ville .

jà lp Fpire de . . . . . . .
à Caisse, achats comptant .

: à Ladite , idem . »
. à MAiTiAL de Rouen . .
à P. et P, bénéfice sur ce compte.

> « . .

*

1

1

3
i
i

r

6
6
6
f
6
7
7
8
io
»2
jS
tn

i9

i9
13
2 1

, "J
,5

^̂

f

7
7
n
11

11

20

20

2O

2O

1O

1O

7
7
7
7
7
ti

16
16
16
2 0

18

7
21

11

8

t.

L.
DOIV.

45g
3oo4
i683
654g
7806
8617
i584
1825
1019
2052
3i68
2352
6703
i83g
ig33

1847
833

8649
4859

3.558
2860

955
3428
2826
0006

2835
10286

111206

s.

12

7
l7
i5
19

i5

9
11

18
i5

19

7

5
S
12

12

4
8

14

l9

J

£

8
9

6

5



An 8.

Vend.

Brum.

Frim.

Nivôse.
Pluv.

Germ.

5
p
B
i5
18
ta

3o
8
i5

3o
t5

3o
1O

12

21

3o
1O

12

i5

D E C O M M E R C E .

A V O I R ,

P a r C a i s s e , v e n t e c o m p t a n t . . . . .
P a r B E R N A R D d e M à c o n . . . . .
P a r C a i s s e , v e n t e s c o m p t a n t . . . - '.
P a r M A T H U M P d e G r e n o b l e . .
P a r L E B O N d e M o n t p e l l i e r . . . . .
P a r C a i s s e , v e n t e s c o m p t a n t . . . . .
P a r v e u v e G E N E Y I E V E e t C o m p e . d e P a r i s , n ^ e .
P a r C a i s s e , v e n t e s c o m p t a n t . . . .
P a r V i n c l i e z B L A I Z E d e c e t t e v i l l e , p o u r n / c .
P a r C a i s s e , v e n t e s c o m p t a n t , . . . .
P a r L a d i t e , i d e m . . . .
P a r J A C Q U E S d e B o u r g o i n . . . . .
P a r C a i s s e , v e n t e s c o m p t a n t . . . . .

P a r L a d i t e , i d e m .
P a r F R A N Ç O I S d e N î m e s .
P a r F É L I X , d ' A r l e s . . . . . .
P a r E U S T A C H E d e P e z e n a s . ,
P a r J O A C H I M d e M o n t p e l l i e r . . . . .
P a r L E B O N d e M o n t p e l l i e r . . . . .
P a r T R A V A I L L A N T d e B o r d e a u x . . . .
P a r ï s F o i r e d e . :
P a r B E R N A R D d e M â e o n . . . . .
P a r C a i s s e , v e n t e c o n m p t a n t . . . .
P a r L a d i t e , v e n t e s c o m p t a n t . . . *
P a r M A R C E L d e T o u l o u s e . . . . .

P a r M a r c h . G é n é r a l e s * c / n . , c e l l e s à l ' i n v e n t a i r e .

ZoZ
Fol. 5.

18
r«
9
7
7

iG
19

L.

75o
263i
1826
2829

2352
6825
2324
4760
4206
4859

n53
2836
3g4o
825

959
i5i8
1209

23o5
358o
i5647
1220
2957

4937

i5ig
3o63i

s.

10

10

12

12

6

i5
8

12

7

i5

17

10

i5
18

i5

10

H

!L. m 206 19 5,



D E L A T E N U E D E S L I V R E S .

Fol. 6.

An 8.

.Vend. .

Bru-m.

ï"rim.

Pluv.

.Vent.

L.

oooo
1800
i55o
45oo

0000

oooo
3760
4854 i5

8o36
4800

,2'Gooo
1 300

i8!i356

1200

2goo

1 0

(loco:

12O0

2OOO

2325

TRAITES et REMISES.

1N/S. ANDRÉ , c/c. Paris, 20 brumaire •
1 N/S. JÉRÔME , c/c. Orléans, 12 dudit .
i BERNARD de Màcon, Lyon , 24 cour .

Paris, à vue .
à N/S. PIERRE, c/c.

idem , à vue .
! à pay. des Sts.GRÉGoiRE,Bordeaux, 3o fri.

6] aud.TiMOTHÉE, Cadix, 90J. 1019. 3. 25 .
Paris , oo niv.

r audit, ALLXIS ,
6. Hamb.60j.422g.12.

) Marseille, i5 fri.
; à N/S. PÏERRK,C/C. Paris, i5 dud.
; Lyon, pay. des Sts.
} Lyon, pay. des Sts.

à LEBON de Montpellier ,

1 1

L.

DOIV.

1 9

4962
1777

3ooo
3760

12891

12000

N/T. Montpellier,
à v. GEJÇEV. et Ce. de Paris, n/t.à8j. de vue. J21

Paris , à 4 j- de vue.
Valence, fin pluv.

à GABRIEL,
à RAPHAËL ,

Lyon , roi6. <
à v. GENEV. et C°. de Paris,

Lyon , 1 o vent. '
Lyon, rois,

à BONTEMS de Narbonne ,
1 Lyon ,
| Lyon, rois.
' à GASCON d'Agen ,

P2Q

| à P. et P.

(29
Lyon , à 8 j . de vue. '
balance de ce comp. [37

1200

2900

1 0

i S

1200

2725

2200

4325

753 14

7. 65435 16 4.



D E C O M M E R C E . 3o5

\

Vertd.
Bruin.

Frim.

Nivôse.
Pluv.

dès Fri.

Vent.

Germ.

29

1

2

12

1

2

8
21

i8
18

2O

i3
25

1

12

t.
ï8oo
5ooo
i35o
45oo

3ooo
8o36
6ooo
4800
3ooo
1200
3760
2QO0
1528
i356
i3oo
1200
i5oo
1225

\ 000

2000

1200

4854

s.

10

1

i5

AVOIR,
Par SAMUEL de Lille, Orléans, 20 brum.
Par MARTIAL de Piouen, Paris, 20 dud.
Par M-ËUBÉÏ de c/v. Lyon, 24 dud.

Paris, à vue.
i Par pay. des Sts. (MICHEL) .
; id.

6 Par GERMAIN d'Hàmb. Hamb. 4*29. I 2-
Par SAÙOSL de Lille , Paris , i5 fri.
Par H. JONAS de Marseil. Marseil. i5 fri.
Par Ledit, Bordeaux00fri.
Par pay. des Sts. (ORPHÉE) n/t. Montp.
P FRANCISCO de CadiXjCaiJ&^oig. 3. 25.
P. la banque , (ANTOINE) Paris, 8j.de v.
P. NICOLAS d'Amiens, Paris, 4 j . de vue.
P. pny. des Sts. (THOMAS) Lyon, Sts.
Par ledit, (ISIDORE) Lyon , Sts.
P.pay.des rois (Fï,RDiNAND)Valence,f.plu.
Par ledit (CLAUDIUS) Lyon, rois.
P. la banque assig. ; p. MATHIAS, 10 vent.
Par pay. des rois (OHPHÉE) Lyon , rois.
Par ledit (BALTHAZAUD) Lyon ,

Lyon,
Par la Banque,

id. 8 j . de vue.
P.v. GENEVIÈVE etGe., Paris,omis,3 o niv.

id.
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2
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D E L A T E N U E B E S L I V R E S

C A I S S E d'argent comptant
à N/S1 ' . P I E R R E , compte cotirant libre. . ' .
à N / S r . A N D R É , compte courant . . ^
à N / S r . J É R Ô M E , compte courant .
à Marchandises Générales , ventes comptan t .
à B E R N A R D de Màcon . . . . .
à Marchandises Générales . . . .
à B E R N A R D de Mâcon . . . . .
à Marchandises Générales . . . .
à N/S1 ' . P I E R R E , compte courant libre,
à N / S r . J É R Ô M E , compte courant .
à Marchandises G é n i a l e s , ventes comptant .
aux Etoffes de NICOLAS d'Amiens . . . .
à Marchandises Cénéra les , ventes comptant . . i o
à N / S r . P I E R R E } compte courant libre , . . 1 2
à Marchandises Géné ra l e s , ventes comptant . . 1 2
auxdites , vent© comptant . . . . • 14
à Marchandises de P H I L I P P E de St .-Quentin .
à Marchandises Généra les , ventes comptant . . 1 8
à Payement des rois ( L O U V E de cette ville ) . 19
à JACQUES de Bourgoin . . . . - 1 9
à Vin chez BLAIZE de cette ville ( divers) . . 2 0
à GABRIEL de cette ville , ( divers ) . . . . 2 1
à H APHAEL , id. ( divers ) . . . . . 2 1
à Marchandises à 1/2 avec G E R M A I N d'Hambourg. . 23
à Marchandises Générales , ventes c o m p t a n t . . 2 5
à FRANCISCO de Cadix . . . . j Î 5
à G A B R I E L , ( d ivers ) . . . . . - 2 7
à Marchandises Générales , ventes comptant; . . 32
à Compte de voyage t. . . . . 33
à Prolits et Per tes ' . 36

L.
DOIT

lOOOOj

3804:

. à.

1 0

, 5
1826 10

597;
2352U2
6oOO>
2400!
2324 6

i

4206
i3

4859 i5
2836 12
2428
0940
8000
n53
5lOO

340
17160

2957

668
49 37

538

Suite àF°. 21. L. 110989 2 5-

AVOIR
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An 8.

Vend.

Brum.

Frim.

i5
3o

Nivôse. ' 13
H

Pluv.

Dès le

18

4
2 9

4l

A V O I R ,

P a r Marchandises G é n é r a l e s , achat comptant
P a r A D R I E N de cette ville . . . .
P a r Marchandises Générales , achats comptant.
P a r Payement des S a i n s , débiteur MATHIAS de
Rar notre Sieur A N D R É , compte courant
P a r LYCIDAS de cette ville, ( dirers ) . .
P a r M É L I B É E de ladite , ( divers ) .
P a r P A M O N , i-d. ( d i v e r s ) . . . . .
Par veuve AMARYLLIS , de Vienne , ( divers ) .
P a r Marchandises de P H I L I P P E de St-Quenlin.
P a r Marchandises Générales , achats comptant.
P a r Etoffes de NICOLAS d'Amiens
Pa r notre S r . A N D R É , compte courant
P a r Marchandises Généra les , achats comptant.
P a r GERMAIN d'Hambourg . . . .
Par Marchandises , à 1/2 avec ledit G E B M A I N .
Par Marchandises Générales , achats comptant.
Lesdites , achats comptant . . . .
Par Payement des Sains . . . .
Par notre S r . P I E R R E , compte 3e levées.
Par notre S r . A N D R É , compte de levées .
Par Marchandises sous Henry Jonas de Marseille.
3 a r la Banque de cotte ville . . . .
5 r Marchandises Généra les , achats comptant.
3 a r Compte de Voyage . . . . .
ar SÉRArniM de c/v. .

' a r la Foire de . . . . * .
'ar M A R T I A L d e ' R o u e n . . . . .
'ar GERMAIN d 'Hambourg
'ar Marchandises Générales , achats comptant,
ar FRANCISCO de Cadix. . . . .

Suite à Fol, 21,

c/v 1
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Nivôse.

Vent.

Germ.

28

PROFITS et PERTES JOURNALIERS.
à B E R N A R D de Mâcon . . . . .
à notre Sieur A N D R É , compte courant .
audi t A N D R É , compte courant.
à M A T U R I N de Grenoble . . . . .
à notre Sieur P I E R R E , compte de levées .
à notre Sieur A N D R É , compte de levées .
à notre Sieur J É R Ô M E , compte de levées.
à notre Sieur P I E R R E , C/C. l ib re , pour celui obligé
à notre Sieur P I E R R E , compte libre.
à notre Sieur A N D R É , compte courant .
à notre Sieur J É R Ô M E , compte courant .
a veuve G E N E V I È V E et Comp e . de P a r i s , n /c .
à Compte de Voyage . . . . .
à GASCON d'Agen. . . . . .
à Payement des Rois . . . . .
à Compte de Voyage. . . . . .
à notre Sieur P I E R R E , compte de levées
à notre Sieur A N D R É , idem.
à notre Sieur J É R Ô M E , idem.
à notre Sieur P I E R R E , c / c . l i b re , pour celui obligé
à not re Sieur P IERRE- , compte courant libre .
à notre Sieur A N D R É , compte courant.
à notre Sieur J É R Ô M E , compte courant.
à notre Sieur A N D R É , compte courant.
à FRANÇOIS de Nîmes ;
à Henry J O N A S de Marseille . . . .
à Caisse. . . . . . . .
à Frais de Commerce . .
à Profita et Per tes annuels . . . . ,

4
7
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i3
16
16
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16
16
ie
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18
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34
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D E C O M M E R C E .

AVOIR,
P a r n o t r e S i e u r J E H Ô M K , c o m p t e c o u r a n t
P a r L Y C I D A S d e c e t t e vil le . . . .
P a r M É L I B É E d e c e t t e ville , ( je dis p a r D a m o n )
P a r v e u v e A M A R Y L L I S de V i e n n e .
P a r M A R T I A L d e R o u e n . . . . :
P a r étoffes d e N I C O L A S d ' A m i e n s .
P a r n o t r e S i e u r P I E R R E , c o m p t e c o u r a n t l i b r e .
P a r v e u v e G E N E V I È V E e t C o m p e . d e P a r i s , n / c .
P a r M a r c h a n d i s e s d e P H I L I P P E d e S t - Q e n t i n . .
P a r P a y e m e n t des S a i n s . . . .
P a r v e u v e G E N E V Ï E V E e t C o m p e . d e P a r i s , n / c .
P a r V i n c h e z B L A I Z E .
P a r S É H A P H I M d e c e t t e vi l le .
P a r F o i r e d e .
P a r M a r c h a n d i s e s à d e m i a v e c G E R M A I N d ' H a m b o u r g .
P a r ce l les c h e z H e n r j J O H A S d e M a r s e i l l e , à t ie rs a r e c

l u i , A d r i e n e t n o u s . . . . .
P a r L e s d i t e s . . . . . . .
P a r C o m p t e d e V o y a g e . . . . .
P a r F R A N C I S C O d e C a d i x
P a r T H É O D O R E d e L i m o u x . . . .
P a r A r g e n t à la g r o s s e . . . . .
P a r v e u v e G E N E V I È V E e t C o m p e . d e P a r i s .
P a r l a B a n q u e . . . ' .
P a r S A M U E L d e L i l l e . . . . .
P a r n o t r e S i e u r P I E R R E , c / c . l i b . omis a u i e r . B r u m .
P a r Caisse . . . . . . .
P a r T r a i t e s e t R e m i s e s .
P a r M a r c h a n d i s e s G é n é r a l e s . . . .
P a r P r o v i s i o n s , . . . . ,

j
5
7
7
7
6
9
n

i5
16
l7
21

22

23
24

28
28
3o
26
3i
32

H
35
35
5
36
37
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3
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20

20
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16
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An 8
Tend.
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An 8.
Vend.

An 8.
Vend.
Pluv.

2.1

18

ADRIEN de Lyon • • - • •
à Caisse, à lui compté pour solde.
à Caisse , id. . . . . . , »

BERNARD de Maçon . . . . . . . . . . .
à Marchandises Générales, vente pour comptant

Auxdites,, envoi par ses ordres . .

MATHURIN de Grenoble. • . . . .
à Marchandises Générales, vente pourri mois

LEBON de Montpellier. . . . . . . . . .

à Marchandises Générales , envoi pour 3 mois,

auxdites , autre • pour comptant.

2b 21

o ?

L.
DOIT

3OO'J 1O l o ,

s. A

DOTT

1220

DOIT
2829

DOTT
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An 8.
Vend.
Kivose.

Vent.

An 8.
Vend.

• •.•rm.

An 8.
•Film.

An 8.
Frim.-

Vent.

Avora,.
Par March. Gén, pour achat eompiant. .
Par March. à tiers sous Henry JOJMAS de Marseille,

qu'il a fourni. . . . , , . , . . , . . .
Par Lesdites r agio d? aioo à 3 o/o.
Par Lesdites , son tiers dans le bénéfices

1 7 1 5

A V O I R ,
Par Traites et Remises,. i35o , Lyon , à i-5 jourp.
Par (baisse , qu'il a compté
Par Ladite , pour n/t. à la- diligence.
Par P et P. frais dé ladite diligence.

Par balance de sortie du présent livre.

Avom,
P. pay. desSts. GBANB de c/t. sa r. end. pay. accept.
Par P . et P . bi ié

/
rabais exigé.

1 2

1: w

5

12 1O
j-3 8

AVOIR,
i356 1200 i3

Par Traites et remises, rem. en pay, n t. escomp. j i 3 6
_ r • - r « espèces, 6o5 i o ' | L.
P . comp. de voy. remis a Jérôme. r „ % ; 2 U

* J r.s.i>or<l. 1700 - \ ^

Fol o.
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7
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1196
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3

PAYEMENT des SAINS, . . .
à Caisse ,.dépôt, MATHIAS de c/V. .
à Traites et Remises, MICHEL de c/v. .
à MATHURIN de Gren.GRAND de c/v.
à v.GENEV.et Ce. de P.CHARLES de c/v. j .
à Traites et Remises, THOMAS de c/v. .
auxdites ,
auxdites,
à MICHEL ,
à GRAND,
à MICHEL ,
à MATHIAS
à ORPHÉE,
à THOMAS,
à Caisse,
à P. et P.

viré,
id.
id.
id.

y ' •
id.
id.

ISIDORE de c/v. .
ORPHÉE , de c/v..

TlMO'l'HÉE. . .
ALEXIS . . .• .
Ledit
Ledit
CHARLES. . . .
BALTHAZARD . .
Divers,' p. solde
Bénéfice sur les ag.

4
S

1 2

i 3
1 0

i 3
i 3
i S
i 5
i 5
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24

1

1 0

9°9
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i5oo
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2I00Ô

7^09 18 9

14018 18 g.

PAYEMENT des ROIS . . .
à GARRIEL, Ledit GABRIEL.
à T. et R. Valence , FERDINAND.
auxdites, acceptées, CIAUDIUS. .
auxdites, id. ORPHÉE. . .
auxdites , id. BALTHAZARD .
à Caisse, la dépense excède la recette
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2 0

6
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D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par March. Générales, CHARLES de c/v .
Parl.esdites, . BALTHAZARD , id.
Par T. et R.
Par Lesdites,

GRÉGOIRE ,
TlJÏOÏHÉE

\ALEXIS.ri Par Lesdites,

Par TIMQTHÉE , viré, MICHEL .
Par ALEXIS, id. GRAND. .
Par Ledit, id. MICHEL.
Par Ledit, id. MATHIAS
Par CHARLES , id. ORPHÉE.
Par BALTHAZARD, id. THOMAS.

id.

3 I 3

Fol. 10.
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AVOIR,
Par Caisse , LOLIVE , p. dépôt.

9: ParNicoLAsd'Amiens,FERDiNAND. . .
ParPniLirPE de St-Quentin , FRUGAL .
Par Louis de Carcassonne, ALEXANDRE.
Par THÉODORE de I.imoux, ATHANASE .
Par P. et P. différence sur les agios . .
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Henry JONAS de Marseille
à Traites et Remises , sur Marseille , au 15 courant.8

21 a,uxdites , Bordeaux, 5o courant.,
22! à March.à tiers avec Adrien et nous, v. d'icel. sans ducr.

à Compte de Voyage , qu'il a reçu de Jérôme . . .
Rouen, 1800.4 audit , 2 r e m i s e s , - o n c i

' Bordeaux, i5ooà Argent à la. Grosse, sommes reçues .
• Suite à Fol. 10. 28638.

SAMUEL de .Lille
à Traites et Remises , .rem; sur Orléans, 16 Brum.

5j auxdites,
à P. et P.i 5

Paris , i5 cour,
escompte, rabais et balance

7836. 19.

MARTIAL de Rouen 1
à Traites et Remises, sur Paris, 14/24 courant. .
à P. et P. escompte, 1 p. 0/0 sur cette r.
à Caisse , sa traite acquittée . . , .

8617. i5.
à Balance de sortie du présent livre

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris, n/c. ,
à Mardi. Générales, envoi pour notre compte. .
à P. et P. excédant de la vente dudit .
auxdits, bén.auxart.à i/3 avec Nicolas.
à NICOLAS d'Amiens , p. notre tiers dans son envoi.

10742. i j . xi .
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Nivôse, i 26
Piuv.
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An 8.
Vend.

An 8.
Bruni.

Germ.

An 8.
Frira.

Nivôse.

Germ.

1 1

AVOIR,
P a r Match. Généra les , envoi pour 5 mois . . . .
P a r Argent à la Grosse, somme prêtée , et primes .
P a r March. Générales , envoi . .

38 . 4g3 . 5.
Par March.atiers avecAoniEN etnous, voit.et conim.
Par Lesdites , son tiers dans le bénéfice.

Suite à Fol. 20. 20486. 11. 10.

AVOIR ,
Par March. Générales, son envoi pour 3 mois. ; .

AVOIR,
Par March. Générales, son envoi, pour 3 mois

Par Lesdites, autre, idem.

AVOIR,
Par NICOLAS d'Amiens, remise pour notre compte
Par v. GENEVIÈVE et Ce.,c/c. som. reçue sur-ci-contre.
Par Lesdits, autre somme reçue. . . .
Par P. et P. différentes pertes aux rentrées.
Par v. GENEVIÈVE etCe. iransp. du solde des art. à i/3.

10742. 11 . i i .
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Fol 12.
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Piuv.
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An 8.
Frim.

Pluv.
Vent.

COMPTE de DIVERS

i S

27

V I N chez B L A I Z E de cette ville . . . .
à March . Générales , X70 ànées , à vendre pour n /c .
à P . et P . différence et bénéfice

ETOFFES deNICOLAS d'Amiens, entre nosmains,
à NICOLAS d'Amiens , envoi à vendre p. son compte,
à Caisse , voiture et frais à la réception,
à Provisions, commission à z 1/2, p. 0/0, sur 6188. i5.
à Frais de Commerce,fraisa la ven.courtage, ports de 1.
à P. et P. intérêt de 238 i5 : 1 p. 0/0.
à NICOLAS d'Amiens excédant de la vente

6188. i5.

NICOLAS d'Amiens
à v. GENEVIÈVE et Ce. de Paris, rem. p. n/c. sur les

objets à i/3.
à Traites et Remises , rem. sur Paris, à 4 jours de vue.
à y. GENEVIÈVE et Ce. de Paris , rem. de ceux-ci p. n/c.
à Pay. des Rois (FERDINAND) traite surnous,acceptée.

8569. 16.

1

12 11
22! 6
27+15

L.
DOIT

DOIV.
4760
540

DOIV.
5654

238
i54
48

DOIT

2824

2400
1816

i5

i5

i3

18



D E C O M M E R C E .

An 8.
Pluv. i5

AVOIR,

AVOIR, '

An 8.
Brum.

An 8.
Brum.

Germ.

Par Caisse , reçu de BLAIZE en diverses fois.

AVOIR,
Par Caisse, reçu pour ventes comptant
Par GABRIEL de c/V. pour 3 mois
Par RAPHAËL de ladite, pour 3 mois. . . . . ,
Par SÉaAJPiiiai deladite,pour 3 mois

6188. i5.

AVOIR,
Par Etoffes de son envoi à vendre p. s/c. sans ducroire.
Par Lesdites , excédant de la vente .
Par veuve GENEVIÈVE et Cc. de Paris , n/c. notre tiers

dans Son envoi
856g. îG.

2 0

1 1

g l u

Fol. 12.
L. s i.

5lOQ

1998
2O23

i54o
627

5654
9°

2824



3 * 8 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol i3.
An 8.

Germ.

An 8.
Germ.

An 8.
Frim.

Pluv.

An 8.
Friiri.

2 Q

2 2

PROVISIONS.
à P. et P. pour solde de ce compte . .

FRAIS de COMMERCE
à Caisse , pajc à diverses époques.

MARCH. en particip. avec GERMAIN d'Hambourg,
à GERMAIN d'Hamb. 3î68.5. moitié de s. env.à 23 1/2.

moitié des fraisde voiture, etc.
moitié de la vente ci-contre .
différencesurlarem. 4229.12.
notre moitié d u bénéf.sur icell.

17299. 2 . 7.

a Caisse,
à GERMAIN d'Hamb.
audit GERMAIN ,
à P. et P.

JACQUES de Bourgoin
à March. Générales, envoi pour 1 mois.

L.
DOIV.

1048

DOIV.
2889

10

DOIV.
C67S

425 19'

d.

7
to

1527 9 2

DOIT



An 8.
Brum.

Tvivose,

Vent.

An 8.
Iîrum.
Nivôse.

Vent.
Germ.

An 8.
Pluv.

An 8.
PllIT.

2 9

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par Etoffes de NICOLAS d'Amiens, commission 2 1/2

pour 0/0,sur 6188. i5 .
Par Marchandises de PHILIPPE de St-Quentin , com-

mission , 6 pour o/o , sur 3g5o V.
P. FRANCISCO de Cadix, id. 5 p. 0/0, sur i3i37. 18. 9.

1048. 10. 6.

AVOIR,
P. Etoff. de NICOLAS d'Amiens, frais à la v.courtage, lett.
Par March. de PHILIPPE deT'Saint-Quentin , courtage

de i5oo et ports de lettres .
Par FRANCISCO de Cadix , frais quelconques .
Par P. et P. solde de ce compte. . . .

2889.

AVOIR,
Par Caisse , vente et produit
P. GERMAIN d'Hamb. diff. sur le change, M. 3z68. 5.

2 7-

Fol. i5.
319

AVOIR ,
Par Caisse, iyt. acg. par retour de celles de CAS 1 Min-.

i5

1 2

L.

154

7
6S6

48

18
2 9 2

s. A.

i3 6

l7

16

1

G



3 i 0 D E
Fol. tal

L A T E N U E D E S L I V R E S

An 3.
Frim.

Plur.

An 8.
jNivose.
Vent.

, An 8.
Nivôse.
Plu-/.
Vent.

Germ.

FRANCISCO de Cadix
18 àT. ctR. piast. 1019 3 zb s.Cadix,à74à c.des.env à 1/3
4; à Frais de Coin. .78 7 12 frais de voiture, etc. 74

4 f comm.à 5 p. 0/0 , d'accord.
6 3o notre moitié de bénéfice. ,

5 rem. sur Cadix , i 90j. 74.

a.;

à Proviskins
à F. et. P. .
à Caisse.

246
2028

365o 6 11.

La BANQUE de cette ville
à Caisse.

18 à T. ef R.
2b\ à T. et R.

i> auxdites.

i5 à P. et P.

6oco
2801
1189
1166
2267

76

somme déposée, ag. 3 p. o/o,
9 assigné par ANTOINE .
6 4 assigné par MATHIAS . .

i l assigné par ADRIEN.
5 7 assigné par MATHIAS .

8 différence des agios.

J o

GERMAIN cl'Ambourg
à Caisse, M. L. 208 8 7 moitié de la voit, à s. env.
àTrait.etRem. 4229 xz rem. sur Hamb.6c j.a23 1/2. , „

29; à ses Marc.à 1/2 différ. sur lo change de l'eiw. a3
colonne end-ed. 49 6 n diff. sur la v. et frais de voit. 2,̂
à Caisse. . 3070 9 8 rem. sur Hambourg, à 60 j . 3f,

7558 b 2.

L.
DOIT

426
8639

l 39

6141

s.

9
I

4

<l

i6345 14"

l7

26 i3
261 8

7

13489 6.

DOIT
3772
292
656:17
913,

I 3 I 3 7 18 9

IC

10



D E C O M M E R C E . 3 2 1

An 8.
Frim.
Piuv.

An 8.
Vent.

An 8.
.Vont.
Germ.

Fol. 14.

AVOIR ,
Ij Par ses March. 3a68 5 moitié de son envoi, à 23 1/2.

*9i Par Lesdites . 4290 2 moitié de la vente à 24 •
Par Lesdites . diff.àla r. d e ^ s ç . rap. le ch.

7668 6 2.

AVOIR ,

Par Caisse . . 355o 6 1 1 montant de la vente , 74

355o 6 11.

28

il
AVOIR ,

P. à C. de Voy. 1941
P.MARCELdeT. licb
P.PIERRE,C/C.1. 3883
P. Bal.de Sortie, 6358

13489

r5 assigné à GRÉGOIRE
7 9 assigné à PAULIN et Comp.

10 assigné audit PitRRE
9 9

I I .

34

i 3

2b

L.

667b
8680

d.

1 0

4& 14

18



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol i5.

An 8.
Frim.
Nivôse.
.Vent.

An 8.
Bruni.

Nivôse.

An 8.
Nivosc.

Vent.

An 8.
Frim.

Genn.

: o

20

à v.
PHILIPPE de Saint-Çuentin

v. GENEVIÈVE et O . de Paris , c/e. rem. desd. p. n/c.
3 aux March. p: s/c. différence, ou perle a la vente. '

i5 à Pay. des Sts. (FERDINAND ) traite acceptée à Frugal.
' 3748. 17,

14

MARCH. de PILTPPE de St-Quentin, entre nos moins.
à PHILIPPE de Saint-Quentin, s/c. à vendre pour s/c.
à Caisse, frais de voiture et réception,
à Frais de Commerce , courtage de i5oo,et ports de 1.
à Provisions, . compte , 6 p. 0/0, p. ducroire,
à P. et P, agio de 18612 , à 1 1/2. . .

43 9.

MARCH. sous Henry JONAS de Marseille , entre
lui, Adrien de c/v. et nous
à Caisse , somme que nous déboursons.
à ÀD|UEjj de c/v. qu'il fournit ,

38. 493. 5,
à Henry JONAS de Marseille, voiture et commission .
à ADIUEN de c/v, agio de 2400. 3 pour 0/0.
à P. et P. agio de 5ico. i5. 3 pour 0/0.

825-: 6.
Suite à Fol, 22,

Veuve GENEVIEVE et Cornp0. de Paris, c/c. .
à lui-meme , n/c. sommes reçues sur notre env.
auxdits , autres , id.
auxdits, tr.insp. du solde des objets avec NICOLAS à tiers,
à Traites et Rem., rem. sur Paris , omise dans le temps.
à P. et P. diff. sur les intérêts respectifs.

12356. 12. g,

2» n

28
28

14 11
18J11
33IH
33 6

L.
DOIT

2639
24.0
866

DOTV.
3748

1S6
18

2 3 7

2

DOIT
5ioo
2400

53i
72

i 5 3

8267

DOIV.
420A
2827

458
4864

11

3.

9
8

:

'-
1?.

4

16

i 5 |

5

1 0

9
i 3

2

i.

6
6

m'

AVO



D E C O M M E R C E .
Fol. iù.

An8-
Brum.

An 8.
Nivôse.

An 8.
Vent.

An 8.
Frim.

Pluv.
Vent.

Germ.

1 0

2 2

AVOIR ,
Par March. pours/c. envoi fait p. s/c. avec ducroire

AVOIR ,
Par Caisse , vente comptant.
Par IGNACE ( divers ) pour un mois . . .

3g5o.
Par PHILIPPE de St-Quentin , perte sur la vente

4193. 9.

AVOIR ,
Par Henry JOUAS de Marseille , vente qu'il a faite.

Suite à Fol. 22.

AVOIR,
Par Paj. des Sts. (CHAULES) rem. sur ledit endit pay
Par PHILIPPE de Saint-Quentin, rem. audit p. n/c.
Par Traites et Rem. -, n/t. ord. Antoine, à 8 j . de rue.
Par NICOLAS d'Amiens, remise pour notre compte .
Par Traites et Rem. 2 remises sur Lyon, i5oo/i225.
Par balance de sortie du présent livre

12356. 12. 2.

13

20

x5

28

10

11

23

374

2428

243

9865

cl

9865.

2Q0O

240O
2725
i73 12



Fol. iG

An S.

Nivôse.

6e rm.

An 8.
Gérai.

An 8.
6erm.

An 8.
•Vent.

1 E L A T E N U E D E S L I V R E S

A R G E N T à la GROSSE. , . . .

1725 le Négociant . i5oo
A Hupry JONAS de

Marseille , qui prête
p. n/c. et de n/cons.

à P. et P.

1000 le Scipion
i44° le Parisien ,
708 le Coureur

i d'

800
îzoo
600

primes d'assurances. 120

bénéfice sur ce compte.
( i 3

THEODORE de Limoux
espèces. 2400

J 2

à Compte de Voyage remis par JERÔJIE, \'

à Pay. desR. (ATHANASE) sa traite que nous accept.
i

à P." et P escompte obtenu sur 2400.
4.85g. 12.

LOUIS de Carcassonne:.
à Pay.dfes Rois (ALEXIS) traite de Jérôme, acceptée
à balance de sortie du gré&ent livre . .- . .. .

MARCEL de Toulouse . .. .
à EusTACHEde Pézenas, traite sur ce derniei à usance.
à la Banque,assigné à PAULIN et Ce.porteur de sa t. de.

2863. 8.
à.Mardi; Gén. ti envoi à.lui fait pour 2 mois.

5 i

1 1

L.
DOIT

42.20

453

DOIT

4100

735
24

DOIT
2400
xi 58

DOIT
i5i8

i344

1 2

17
1 1

1©



An 8.

Germ.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

Germ. 16

D E C O M M E R C E .
Fol. 16.

AVOIR,

P.H.JoNAsde Marseil.
sommes qu'il a retirées.

1725 le Négociant . Ï725
1000 lé Scip. péri et ass. 800
i44° le Parisien. . 1440
7708 le Coureur . . 708

AVOIR,
Par March. Générales, son envoi pour 2 mois . .

AVOIR ,
Par March. Générales, son enyoi pour 3 mois.

AVOIR,
Par Blarch. Générales, son envoi pour 2 mois. . .

Par balance de sortie du présent livre. . . . . .

1Q

L.

467

4859

3558

2863

l5lg

i.



D E S L I V R E S D E C O M M E R C E .
Fol. 17. -

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

An8-
Pluv.

An 8.
Pluv.

1 0

1C

1 0

1 0

FRANÇOIS tle Nîmes . . . . . . . . .
à Marchandises Générales, envoi pour 2 mois.

FÉLIX d'Arles
à Marchandises Générales, envoi pour comptant.

EUSTACHE de Pezenas
à Marchandises Générales, envoi pour 1 mois.

J O A C H I M de Montpellier.
à Marchandise^ Géïa«rales , envoi pour 2 mois.

2 0

2 0

2 0

L.
DOIT

DOIT

DOIT

DOIT

d.

i5



An 8.
Vent.
Genn.

An 8.
Genn.

An 8.
Vent.

An 8.
Vent.
Genn.

Î5

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par Compte de Voyage, qu'il a compté à JÉRÔME . .
Par P. et P. esc. accordé par led. JÉRÔME.

AVOJR ,
Par Balance de sortie du présent livre.

AVOIR,
Par MARCEL de Toulouse, notre traite à usance.

AVOIR ,
Par Compte de Voyage , qu'il a compté à JÉRÔME.

I 6 Par Balance de sortie du présent livre
123g.

26 18
35 8

16

Fol. 17.
327

L.

12

i5i8

0 0 0



3 , 8 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 18.

An 8.
jPluy.

An 8.

An 8.
Pluv.

Vent.

An 8.
Fluv.

1 2

2 D

TRAVAILLANT " de Bordeaux
à March. Générales , envoi fait pour 3 mois . . .

FOIRE de ,
à March. Gén. adressées à notre ami I'HOTBLLIER.
à Compte de Voyage, frais quelconq. par JÉRÔME.
à Caisse ,
à P. et P,

frais de retour
bénéfice s«r cette foire

20761. 6.

C O M P T E
à Caisse,
à Foire d e ,

de VOYAGE.
remis à N/S r. JÉRÔME, au dép.
reçu'p.ventes comptant àdiv.
d ià FRANÇOIS de N î m e s , de qui r e ç u , espèces

s-de M o n t p e l l i e r , e s P è c e s \ ' 6 o

2 0

1 O

rem. sur Bord- . 1700
à JOACHIM dudit l ieu , espèces reçues. . . . . 26J17

. Suite à Fol. 22. 8180. loi

BONTEMS de Narbonne
à La Fpire de, yente pour 2 mois 18

L. | s.
DOIT

358o i5

d.

DOIT

2200

40
a873

DOIT
792

397o
8i3

3oo

18

1 0

8180 10

D O I T



An 8.

An 8.
Bluv.

Pluv.
Vent.

An 8.

Vent.
Germ.

2 5

D E COMMERCE,

AVOIR ,
Par N/S1'. PiSBRE, c/c. traite au 3a courant

28

AVOIR ,
Par Compte de Voyage , ventes comptant , à div.
Par BONTEMS de Narbonne,pour 2 mois .
Par LAMI de Montauban , pour 3 mois . .
Par MAURICE de Condom , pour 2 mois . .
Par GASCON d'Agen , pour 2 mois .
Par March. Générales, celles invendues etrenv.

10761. 6.

AVOIR,
Par la Foire de , frais quelconques. . .
"Par H. JONAS de Marseille à qui compté par JÉRÔME.
i Suite à Fol. 22. S200.

AVOIR
germ.

Par Traites et remises , 2 rem. surLyon^ 1000/1200
Par Balance de sortie du présent livre

38

Fol. 18.
L. ls.

368oii5

• 0970

4S00

2200

3ooo

2200

4-3 o



33o D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol

An 8.

An 8.
Pluv.

An 8.
Pluv.

An 8.
Gsrm.

LAMI de Montauban
a la Foire de , vente faite pour 3 mois.
)our réforme de ci-contre , devant être à MAURICE.

MAURICE de Condooi •
à la Foire de , vente faite pour 2 mois .
|îour réforme de ci-contre , devant è-tre à LAMI . .

3814. 8.

GASCON d'Agen
à la Foire de , vente pour % mois.

MARCHANDISES GÉNÉRALES. . . . ,
à Elles-mêmes, compte vieux, celles à l'inYentaire

12

18

L.
DOIT

'900
1782

DOIT

DOIT

DOIV.
3o63i

iS

AVOIR3



An 8.
Vent.

Germ.

An 8.
Vent.

Germ.

An 8.

Vent.

An 8.
Germ.

28

16

D E C O M M E H C Ë.

AVOIR,
P. Compte de Voy. (nul)R. sur Rouen, 1800 p.i p. 0/0.

d i R B d 5 /
p

Par Ledit
Par balance de sortie du présent livre

p p
Rem.surBord. i5oop.i p.0/0

é
5682,

J O

AVOIR,
P. Compte de Voy. (nufyB.. sur Bord. 15oo, p. 1 p. 0/0. 3o
P led. compte de voy. R. 6ur Rouen , 1800,p. 1 p. 0/0. 3o
Par balance de sortie du présent livre

3814. 8.

AVOIR,
rois, à 8j.dev.

Par Tr. et Rem. 2 rem. sur Lyon, '2000/23*5.
Par Compte de Voy. compté à ]S/Sr. JÉRÔME . . .
Par P. et P. escompte et rabais par JÉRÔME.

4000. 18.

AVOIR,
Par N/S. PIEKM; , cfc. libre
Par balance de sortie du présent livre

3o63i. 7. 3.

38

Fol i
L.
1782
x485

i485
1782
547

i33
45

12574
i8o56

d.

IÏ

3o63i 7 5

"Si ~*



Fol. 20.
D E L A T E N U E . D E S L I V R E S

An 8.
Bru m.

Nivôse.
riuv.

Vent.

18

COMPTE de DIVERS
Caisse , -LYCIDAS de cette ville. . .

à Ladite , -MÉLIBÉE de c/v
à Ladite, -DAMON de c/v, . . . .
à Ladite , -V e . AMARYLLIS de Vienne,
à Traites et Remises, -MÉLIBÉE , sur Lyon . . .
à P . et P . -LYCIDAS . . . . . . .
auxdits, -DABION . . . . . . .
auxdites, -V e . AMARYLLIS de Vienne .

6482. i3 .
aux EtofFes de NICOLAS -d'Amiens , GABRIEL de c/v.
auxdites, -RAPHAËL , id. . . . ;
auxdites , -SÉRAPHIM, id
à celles de PHILIITE de St-Quentin , IGNACE . . .
à Caisse, -SÉRAPHIM. . . . . .
à P - et P . -ledit SÉRAPHIM . . » .
à Caisse , -GABMEL , rem. à protest, etc.

y60g. ». 6.

Henry JONAS de Marseille
Transport du débh de Fol.

i5

2 1

1 1

L.
DOIT

47 5
1008
2OÎ>2

i35o

1 1

2023

627
l 5 î 2

327

d.

i. Î

9
18
i5

1 0

DOIT

1 0



D E C O M M E R C E ,

An 8.
Brura.

Pluv.

Vent.

Germ

An 8.

Germ.

1 2

A V O I R ,
Par Mardi. Gén.
Par Lesdites ,
Par Lesdites ,
Par Lesdites,

-LICYDAS , au comptant .
-MÉLiBÉE de c/v. id. .
-DAMON de c/v. id.
-Ve. AMARYLLIS de Vienne

6482. i3.

Par Caisse , reçu, -GABRIEL de c/v. '. . . .
Par Ladite , -RAPHAËL
Par Traites et Remises,-GABRIEL. . . . . . .
Par Lesdites, -RAPHASL
Par March. Générales, -SÉRAPHIM
Par Caisse , -GABRIEL , remboursé.
Par Paj . des Rois (GABRIEL) ledit GABRIEL t transp.
Par balance de sortie , IGNACE. . . * . . . .

y60g. ». 6.

AVOIR,
Suite et transport du crédit de- Fol . : . . .

Par P. et P. provision , 1 p. 0/0. sur 422°.
Par N/Sr. PIERRE, C/C. traite , 3o germinal . . .

24638.
Par Balance de sortie du présent livre

28608.

1

6
6
6
6

21

21

22

22

21

27
27
1

35
38

-

5
c

c

6
6
c

7
10

23

11

8
2

23

1

Fol
L.

i584
1826
1019

340
1528
1200

955
668
900

1522

20486
42

4109

4 0 0 0

2O.
s.

q
11

18

i5

IO

10

11

4
4



334 D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol. 2 1 .

An 8.
Germ. !

CAISSE
Transport

CAISSE

du débit de

NOUVELLE

Fok

i5 à Elle-même , compte vieux , somme en icclle.

L.

DOIT

110989

3621



D E C O M M E R C E . 535

AH 8.

Vent.

Germ.

Art 8.
Germ.

A V O I R ,
Suite'et transport du Crédit de Fol. . . . .

Par GABRIEL
Par ADRIEN de c/v . . . . . . . . . .
Par Payement des Rois
Par Marchandises Générales , achats comptant .
Par notre Sieur P IERRE compte de levées. . .
Par notre Sieur ANDRÉ compte de levées. . .
Par notre Sieur JÉRÔME , compte de levées ; ".
Par Frais de Commerce . . . . . . . . . .
Par P . et P
Par El le-même, compte nouveau , somme en icelle

A V O I R ,
Par notre Sieur P IERRE , compte courant lihre
Par Balance de sortie du présent livre . .

27
28
02

02

34
04
34
36
56
56

17
2,0

38

10

5
4
4
4
i3
8

21

F aï. 21.
L. s. d.

80972

3007
7409
3oo6
i5o
•3oo
3oo
28S9

10

110989 2 3

ik384 14 n



336 D E 1 A T E N U E D E S L I V R E S .
Fol. 22.

An 8.

Vent.

'An 8.

Vent.

COMPTE de VOYAGE
Transport du montant du débit de Fol. . . .

à la Banque, assig. àGrégoire port, de la tr. de Jérôme.
à GASCON d'Agen , qui a compté
à MAURICE de Condom, R. sur Rouen, 1800, à î p.o/o.
à LAMI de Montauban, R. sur Bord. i5oo.p. î p.o/o.
à P, et P. différences aux rem. ci-dessus.

i36i3. îo,

2 9
3o
3o
3o
3o

MARCH. chez H. JONAS de Marseille , à tiers
entre lui , Adrien et nous .

Suite et transport du débit de Fol
h Henry JONAS de Marseille, son tiers du bénéfice.
à ADRIEN de cette •ville, idem
à P. et P, idem, notre tiers. . ,

9865.

t. [s.
DOIT

8i8o i
2000

i33
1782
M85

33

Dorv,
8257

535
535
535

10

10

1 9



An 8.

Vent.

Germ.

D E C O M M E R C E .
Fol. 2s.

AVOIR,
Suite et transport du crédit duJ5t compte , à Fol.

Par P. et P. perte à la négoc. de sa traite.

e l ' i m - rem. Bordeaux. .
™ TT T i •»«• Rouen .
Par H. JONAS de Mars. 2 rem. sur p o r ( j e a u x
Par Caisse ,
Par P. et P.

somme rapportée
dépenses et balance,

i36i3. 1

AVOIR ,
Suite et transport du crédit de Fol.

1700 )

1800 \

L.

Ê20O
2O

33oo

538
455

, 986D

s.

10



333 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

•I

BALANCE DE SORTIE DU PRE-
DOIT

Débiteurs desortie, ci portés Créditeurs pour Tordre.

A BERNARD. . . . . . .

A la Banque
A veuve GENEVIÈVE et Compe .

A MARCEL

A F É L I X ,

A JoACHIM
A BONTEMS
A LAMI . . . . . . . .
A MAURICE

A IGNACE

A Henry JONAS • . . .
A Marchandises Générales .
A Caisse

de Mâcon.
de Lyon .
de Paris
de Toulouse .
d'Arles . . .
de Montpellier
de Narbonne.
de Montauban
de Condom .
de Lyon . .
de Marseille .

9
X4
i5
16

17
17
18

II
20

20

ig

21

L.
1220

654g
173

9^9
939
43o

547
l522
4000
i8o56
6346

s.

4
12

10

i5

8

9
7

L.

i l

44678 7 6"

GKANP



D E C O M M E R C E . 339

SENT GRAND UVRE, COTÉ A, N°. 1.
AVOIR ;

Créditeurs de sortis, çi portés comme Débiteurs pour tordre.

P a r A N D R I L . . . : ; . . compte de fonds.
P a r J É R Ô M E ; compte de fonds.
P a r P I E R R E . . . . . . . . de L y o n .
P a r A N D R É compte couran t .
P a r J É R Ô M E . . . . . . . compte couran t .
P a r M A R T I A L . . . . . . . de R o u e n . . .
Pa* L o t u s . . . . . . . . de Carcassonne .

1

1

2

3
. 3
n
16

L.
10000

1000a

12000

56o8
3o76
2835
11S8

s.

19

4

d.

\

T t
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LIVRE DE CAISSE,
A N°. i ,

POUR LES Iers. JOURNAUX
ET LES Ie". GRANDS LIVRES

DES DEUX MÉTHODES.

K « w



Fol. i .

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

J O U R N A L , O U
CAISSE DOIT

Pour sommes reçues des suivans comme il est porté ci-après;

Du a Vendémiaire an 8.

A N/Sr< PIERRE, c/c. libre, somme qu'il fournit cejourd'hui à compte
àc celles qu'il s'est engagé à fournir, tant pour compte de fonds, que
pour compte courant obligé, qui tous deux sont crédités par le débit
de son c/c. libre

• ' u Dudit. — —

A IV/Sr. A N D R É , c/c. reçu à compte de ce qu'il doit fournir, suivant
les conventions de l'acte social . . . . . . . .

Dudit.

A N/S r . J E R O M E , c/c. qu'il a versé à compte du débit dudit c/c.
ui désigne la somme qu'il s'est engagé à fournir dans notre commerce.

6 dudit.

A MARCH. GÉN. pour vente comptant faite à Jacques de Bourgoin ,
dix demi-pièces de via, à raison de L. j5 l'une, et qu'il a payées de suite.

9 dudit.

A BERNARD de Màcon , reçu à compte de la vente à lui faite.

— — • = i i i5 dudit. — —

A MARCHANDISES GÉNÉRALES , reçu de divers pour ventes
comptant en détail et en gros , portées chaque jour sur un livre
particulier } depuis le 2 courant, jusqu'à ce jour. ,

25 dudit.

A B E R N A R D de M à c o n , p o u r n o t r e t r a i t e de L . 6 o e , r emi se
à l a d i l i gence q u i en a r e ç u l e m o n t a n t . . . . 6 0 0 .

P o r t , ou commiss ion payée à lad i te d i l i gence . . 3 .

L.

1OOOO

688

1826

1 0

1 0

20061 5



D E C O M M E R C E . 343

LIVRE DE CAISSE.
Fol. 1.

AVOIR,

Pour sommes comptées à divers, comme il est ci-après détaillé:

Du 4 Vendémiaire an 8.

Par MARCHANDISES GÉNÉRALES , pour achat comptant du
Sieur ATHANASE de c/v. montant à 3oo4. 7. 8.

Compté seulement 3oo3 notant à la fin du livre , 1 . 7. 8.

Dudit

Par ADRIEN de c/v. à qui compté pour le montant de, l'achat comp-
tant que nous avons lait de lui . . • • • .

i5 dudit.

Par M A R C H . G É N . compté à d ivers^our plusieurs achats c o m p t a n t ,
depuis le 2 c o u r a n t , jusqu'à ce j o u r , comme il est détaillé en un livre
particulier à cet effet . . . . . . . . . .

27 dudit.

L.

3co4

45g

Par PAYEMENT des SAINS prochain , dépôt fait à MATHIAS de
cette ville, pour nous être remboursé endit payement avec intérêt de 2 1/2 f
pour 0/0 , suivant sa promesse de 3075. . . . r . • S

•nanmiMKKn 1 Brumaire. • •"

Par N)Sr. ANDRÉ , c/c. somme que nous lui remettons. .

1 •••!!! MU a dudit. " ™ " ^ ™ " 1 " 1 "

P a r l e s S u i v a n s à q u i n o u s c o m p t o n s s u r l e s a c h a t s c o m p t a n t q u e
n o u s a v o n s f a i t d ' e u x , s a v o i r ;

A L I C Y D A S d e c e t t e v i l l e . .
A M É L I B É E d e l a d i t e . . . . . . . • • •
A D A M O N d e l a d i t e . . . . . . ; . . •
A V e u v e A M A R Y L L I S d e V i e n n e . . . . . . • •

i683

3ooo

95oo

1008

S.J d.

i

22766 16 5



344 p E L A T E N U E D E S U V R E S .

Fol. 2.

CAISSE
Suite et transport du débit de Fol. l.

M M M M O ^ Du 3o Vendémiaire an 8.

A MARCH. GÉN. ventes comptant, depuis le 15, jusqu'à ce jour .

MMMM^B^MHBMaa I Brumaire. <mmmimMHMBmM*

A N/Sr. PIERRE , c/c. libre , somme qu'il eompte aujourd'hui.

_«_o_»«. Duclit. •••
A N/Sr. JEROME , c/c. somme qu'il compte également

I I M i i ! • • • • • • là dudit. trnmmt

A MARCH. GÉNÉRALES , ventes comptant, jusqu'à ce jour.

27 dudit.
Aux ÉTOFFES de NICOLAS , d'Amiens, reçu de divers , portés au

livre des comptes courans , pour ventes comptant de ses articles.

MU • 3o dudit . •

A MARCH. GÉNÉRALES , ventes comptant jusqu'à ce jour. .

• « I J . I I » I U IM.II il MIIW 2 F r i m a i r e . amma—ammmmmmmmmB*

A N/Sr. PIERRE, c/c. libre , somme qu'il verse aujourd'hui.

•iiiMiin m—i '••• io dudit. in, i — — i

A MARCH. GÉN. ventes comptant jusqu'à ce jour , au livre d'icelles.

soaww-™»- V 3o dudit . i i •

AUXDITES , id. , comme il est porté chaque jour au susdit livre. .

— — 3 Nivôse. tmmmmÊm—mmÊmÊmmmmmm

A M A R C H . d e P H I L I P P E d e S t - Q u e n t i n , v e n t e s c o m p t a n t d ' i c e l l e s
d é t a i l l é e s a u l i v r e d e s c o m p t e s c o u r a n s . . . . . . .
m» 3o dudit. • •

A MARCH. GÉNÉRALES, ventes comptant jusqu'à ce jour, comme
ci-devant.

ï Pluviôse.
A P A Y E M E N T des R O I S prochain , pour SQjnme reçue en payement

dernier d u S r . Lolive de c/v. pour être remboursée en celui des rois
avec agio de 2 1/2 pour 0 / 0 , suivant notre promesse de L . 8200 , que
nous avions omis de porter endit payement des Sains. . . . .
•••• •••••..• —.1— 3 dudit. •• ii

A JACQUES de Bourgoin , pour le montant de notre traite sur lui,
qu'il a payée à notre ami Cazimir, à qui nous l'avions adressée , et qui
nous en a fait le retour par sa remise sur le citoyen Tibulle de cette ville ,
«jui l'a acquittée. , . , , , " ,

t.
DOIT
20061

6000

2400

2324

4206

2806

3428

8000

65652 19/3
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Fol 2.
AVOIR,

Suite et transport du crédit de Fol. 1.

MMMMMnMi Du 10 Brumaire an 8.

Par MARCHANDISES de PHILTPPE de St-Quentin , payé pour
frais de voiture de celles qu'il nous adresse à vendre pour son compte;
V compris izs. donné aux erocheteurs.

• m . «m—• tb dudit. •••• • • • i iMii i in • m» •

Par MARCH. GËN. pour divers achats comptant, jusqu'à ce jour.

immmmmmBMmmmMmmmm Dudif. * • * • • * • • • • • • • • • • »

Par ETOFFES de NICOLAS d'Amiens, pour frais de voiture de
celles qu'il nous adresse à vendre pour son compte. . a35

Payé aux erocheteurs , pour transport et enmagasiner. . 3 i5

• • i l • • » • • mi II»II«I 3 0 d u d i t . m ——mtmm

Par N/S r. ANDRE , c/c. somme à lui comptée aujourd'hui.

• 3o dudif.

Par MARCH. GÉN. divers achats comptant jusqu'à ce jour .

•OTHMaMMMM I Frimaire. • • • • • • • • • • • • • • • I

Par GERMAIN d'Hambourg, pour sa moitié dans les frais da voiture,
des articles qu'il nous a envoyés pour vendre de compte-à-demi, qui
s'élèvent à 851. 18, dont moitié. . . . .

Dudit.

Par MARCH. dudit GERMAIN , entre nos mains, pour notre moitié
desdits frais de voiture , y compris 3. 18. aux erocheteurs.

ïb

Par MARCH. GÉN. achats comptant jusqu'à ce jour,

• 3b dudit*. —«

Par LESD. id: suivant les factures détaillées au livre d'achat comptant.

—••••lui i. • .•iiMiiMii l 3 NlVOSe. •BMnsKBHMûnw

P a r P A Y E M E N T d e s S A I N S , d i f fé rence d e l a d é p e n s e s u r l a r e c e t t e ,
c o m m e i l e s t d é t a i l l é au: l iv re d e s d i t s p a y e m e n s . , . . - . - * .

«mMBnM 14 dudit. —»—»

ParN/S r . PIERRE , compte de levées, à lui compté pour 3 mois.
Par N/Sr. ANDRÉ, compte de levées, à compte de celles de 3 mois.

ao dudif.
Par MARCH. sous Henry JONAS de Marseille , à tiers , entre lui,

'Adrien de c/v. et nous, pour somme payée de nos deniers pour l'achat
que nous en avons fait, comme il est porté au livre des comtes courans.

L.
22766

186

6735

4800

i839

1933

1847

6160

130

5ioo

s.
16

12

7

l9

5

.5

i5

52761 1 8



3 4 6 D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol 3.

CAISSE
S u i t e et t r a n s p o r t du d é b i t de Fol. z . . # , : . .

m M I • •iiMiimnii ni D u iô Pluviôse an 8. i inwn

A "VIN chez BLAIZE , pour notre compte , reçu dudit Blaize en
différentes fois , comme il est noté au livre des c/c. et suivant s/"c. d'accord.

ao dudit.

A GABRIEL de c/v. reçu sur la vente à lui faite des étoffes de Nicolas.
A RArHAEi, de ladite , reçu , id. ,

2 g

A MARCH. en PARTICIP. avec GERMAIN d'Hambourg, pour le
net produit de la vente d'icelles, détaillé au livre des comptes courans.

3c dudit. » I I I

A MARCH. GÉN. ventes comptant de ce mois , au livre d'icelles.

mmmmmmmmmmmmmmmm 4 VentOSG. • 1 1

A FRANCISCO de Cadix, montant de la vente ,totale des articles
qu'il nous a adressés pour vendre de compte-à-demi, comme il est
porté au livre des comptes courans

1 11 dudit. — —

A GABRIEL de c/v. pour somme qu'il nous remet à compte de celfe
de i568 io 6 , que nous avons déboursée pour acquitter la retraite qu'a
faite sur nous , avec compte de retour, le Sr. Nicolas d'Amiens, pour la
remise dudit Gabriel, qui a été protestée

•BMHOMHIM^ 10 Germinal. HHMHHMM

A MARCH. GÉN. ventes comptant du mois dernier et jusqu'à ce jour.

— — Dudit. i i i

A COMPTE de VOYAGE , somme qu'a rapportée et nous a remise
le Sieur Jérôme à son retour

L.
DOIT
6565

5 io

17160

*957

668

49^7

538

s.

10

Î5

18

110987 14 7
AVOIR,



1

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Suite et transport du crédit de Fol. 2. .

Du z3 Nivôse an 8.
Par la BANQUE de c/v. somme déposée en îcelle, pour y avoir crédit

ouvert, 6000 de banque, l'agio étant actuellement à io3, ce qui fait en cour.
i—•— M • m 3o dudif. ^ M « !••• • • > 1 '»

Par MARCHANDISES GÉNÉRALES, achats compt. jusqu'à ce jour.

• • • • n i ••• 11 i'u.',t,.;vumvM!nm 4 Pluviôse. mmm»m+mwmammm**wmmmmm

Par MARTIAL de Rouen, pour sa traite acquittée à Gervais frères. .

••HiHBmcaa 16 dutlit. • a m — M » IIII

Par COMPTE de VOYAGE, somme remi&e à N/Sr. Jérôme, à son dép.
m . • • m u . • II«.« ao dudit. • — • • • • • • • •• mwi

Par SERAPHIM de c/v. compté p. solde des march. qu'il nous a remises-

WMMI» •!•• IIII«M 25 dudit. — ••m 1WIIHMI»

Par la FOIRE de pour voiture des march. invendues et renvoyées.
Dudit.

Par GERMAIN d'Hambourg, pour la valeur de notre remise que
nous lui adressons de marcs lubs banco 3070. g. 8. sur Valentin , même
ville , tirée cejourd'hui à 60 de date , par Favory de c/v. de qui nous la
prenons comptant au change de 24. ;

Par MARCH. GÉN. pour achats comptant de ce mois, au liv. desdits.
1 • • « • M . i . . 4 V e n t ô s e . • • •

Par FRANCISCO de Cadix , valeur de la remise que nous lui adressons
Ae pîast. 2028. ». 5. marav. de plate sur Auguste de Cadix , tirée cejourd'hui
à go jours de date ,par Vigneron de c/v. de qui nous la prenons comp-
lant à 74. . . . . . . . . . .
•HHH^MIM II dudit. «•SMMMMf

Par GABRIEL de c/v. pour acquit du compte de retour et de la retraite
de Nicolas d'Amiens , pour la remise dudit Gabriel protestée.

• ' g»»—— 32 dudit. •—iMii—iiii

Par ADRIEN de c/v. somme à lui comptée, tant pour remboursement
de ses avances et des intérêts pour les marchandises en société, entre-
lui , Henry Joiias de Marseille , et nous, que pour sa portion de béné-
fice sur lesdites marchandises , suivant le compte dudit Henry Jonas ,
avec qui nous sommes chargés de régler. . . . . .

" • * " ' • -•—» 10 Germinal. •»•»»«»•»

P a r P A Y E M E N T d e s R O I S , p o u r d i f f é r e n c e d e l a d é p e n s e s u r l a
r e c e t t e , c o m m e i l e s t p o r t é a u l i v r e d e s p a y e m e n s . . . .

547

Par MARCH. GÉN. p. achats compt. du mois dernier, et jusqu'à ce jour
V T

Fol.
L.

52761

6180

833

3.

40

6141

2826

75o3

s.

0007

74°9

3oo6

(l

G 4



3 4 8 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol 4.

CAISSE
Suite et transport du. débit de Fol. Z. .. t » . ;.

•MmwM—mm^Êmimm-mm— D u i ô Germinal an S. • • « • • » « » • » • • • • •

A P . e t P . pour contre-passer la différence portée à la somme
de 3o44. 7. 8. à l'achat comptan t , du 4 germinal , pour lequel il n'a été
payé que-L. 3oo3.. , , . . . . . .- . »

CAISSE NOUVELLE

— g — Du 1(5 Germinal an 8, •

A ELLE-jaijiE, compte yieux, somme en icelle.

_.
DOIT
110987

1

Uv. 89
— ••••r-l

«

zi384

s.

7

2

_£____

1

i

1

8

«_*

xi

— - •
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D E G O M M E E C E .

AVÔÏR,
Suite et transport du crédit de Fol. 3. ~ . , ~ ",

i—i i •« i D u i5 Germinal an 8. • • • • • • « m '• m

Par PIERRE , compte de levées, à lui compté pour celles de trois mois.
Par ANDRÉ, compte de levées, id. p. celles de trois mois.au ier. courant.
Par N/S. JÉRÔME, compte de levées, id. p. celles de 3 mois au ie r . cour.

Dudit.
Par FRAIS de COMMERCE, comme il est porté au livre des menus frais,

pour achat de meubles, uslenciles, agencemens, ports de lettres, livres ,

Î
tapier, appointemens de commis, lumière, chauffage, buvette de commerce,
oyer de magasin , lettres et frais de voiture, emballeur et toutes autres

dépenses quelconques. . . . . . . . . .

» Dudit.
Par P. et P. pour déficit et balance.

— — Dudit.
Par ELLE-MÊME compte nouveau, somme en caisse cejourd'hui.

AVOIR,

— — — Du 16 Germinal an 8.

Par N/S. PIERRE, c/c. somme à lui comptée.

» — — — — — Dudit.

Par BALANCE de sortie du présent livre

Fol 4.
349

L.

*5o
3oo
3oo

2889

s.

U

à.

n384 14

I
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JOURNAUX PARTIELS
B , N°, 2 ,

POUR LE 2ème. GRAND LIVRE

A PARTIES DOUBLES;
D'ANNOTATIONS,

D'ACHATS,

DE VENTES,

DE CAISSE.
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JOURNAL D'ANNOTATIONS.

- î .

- 2 .

- 2 .

-8.
-3 .
-3.
-î i,

-il,

-8.
"9-
-8.
-9-
-10 .

-10 .

-1O.

- l o .

- 1 1 .

-12 .

- 1 1 .
-4-
-6.
-i.

-6.
-jo.

Du 16 Germinal an 8. •
BILAN D ' E N T R É E DOIT
Aux SÛIVANS , pour transport de leurs comptes soldés

aux autres livres , par balance de sortie.
DÉBITEURS D ' E N T R E E , OU PORTES AU DEBIT DE BILATST POUR i / ORDRE;

N / S r . A N D R É , compte de fonds , montant d'icelui dans noire
nouvelle société. . . . - . . . , . . . . . • • •

N/S1 ' . J É R Ô M E , compte de fonds , idem. . . . . . .
P I E R R E de L y o n , solde* de ses comptes d'ancienne société.
N / S r . A N D R É t compte courant. . . . . . . . . .
N/S1 ' . J É R Ô M E , compte courant. . . . . . . . .
M A R T I A L de Rouen

Louis de Carcassonne. . . . . . . . . .- . • •

Dudir'.

LCSSUIVANS DOIVENT
A BILAN D'ENTRÉE , pour transport à ces livres^ci, de leur*

comptes tels qu'ils étaient aux précédens.
CRÉDITEURS D'ENTRÉE, OU AU CREDIT DE BILAN POUR L ' O R D R E ;

B E R N A R D de Màcon.

L a Banque de c/v. Bco. 6358. 9. 9» . . . . . .
V e u v e GENEVIÈVE et Cornp*. "de Paris. . . . .
M A R C E L de Toulouse . . . . . . . . .

F É L I X d'Arles . . . . . .

J O A C H I M - d e Montpellier. . . • • .
BONTEMS de Narbonne . . . . . . . . . . . . .
L A M I de Montaubaiii . . . . . ' .
MAURICE de Condom.

IGNACE de cette ville
Henry J O N A S de Marseille. . . . . . . . . . .
Marchandises en Magasin. •
Caisse ,.ici seulement pour balance étant au livre de caisse.

40 dudir.

T R A I T E S et R E M I S E S D O I V . à BONTEMS de N a r b o n n e ,
N ° . i , fr. 4 3 o , montant de la remise qu'il nous .fait en sa
traite , fin couran t , sur Apollon de cette, ville

Brouil. F ° . i .

f r a n c s .

10000

10000

12000

56o8
3o76
2T835
n58

eentv

44678 37

12'2O

6549
i73
i5ig

959

43 0
2415

547
l522
4OOO
180 56
6346

2 3
62

5o
7>

4o-

49:
38



3 3 2 D E L A T E N U E . D E S L I V R E S
Fol. 2.

-11.

-9-
-8.

rll,

-5.
«—
-»i.

-11.

Du 22 Germinal an 8. i

LESDITES DOTV. à veuve GENEVIÈVE et Compe. de
Paris , notre traite sur eux ? à vue, pour solde des anciennes
affaires , N°. 2.

Brouil. F0 . 1.

Dudit.

MARTIAL de Rouen , DOIT à TRAITES et REMISES ,
N' \ 2i , fr. 173. 62 , montant de notre traite à vue , sur veuve
Geneviève et Compe. de Paris, que nous endossons et envoyons
audit Martial de Rouen . . , , . , . .

Brouil. id.
— — — — — — 24 Dudit. H 1 »

V I N à 1/2 avec SIMÉON de c/v. qui est chargé de la vente,
D O I T à BERNARD de Màcon, n/c. p. notre moitié dans l'achat et
dans l'envoi qu'a fait pour notre compte ledit Bernard , de
5o demi-pièces qui reviennent tous frais, même de commission
compris , à 75 chacune, ce qui fait en totalité 3760,dont pour

•notre-moitié. . . . , , . . , , , . . , , . . .
1 Brouil. id.

B E R N A R D de Màcon, n/c. D O I T audit BERNARD cfc, pour
transport que nous faisons au premier compte et sur notre
moitié des vins , de ce qu'il nous devoit d'ancien. . . . .

Brouil. id.
m iiiM» 26 dudit. wm—mmÊ—mÊmmÊ—m^

MARCH. à 1/2, avec Henry JONAS de,Marseille, et entre
nos mains , D O I V E N T audit Henry JONAS pour moitié de la
valeur, suivanf le compte que nous donne ledit Henry Jonas ,
montant 5875. 5o , dont notre moitié . . . , , . . .

Brouil. id.
26 dudit.

TRAITES et REMISES DOIV. à MAURICE de Condom,
N°. 3 , fr. i58 . 20 , notre traite sur lui à notre ordre, à i 5
jours de date , suivant l'avis que nous lui en donnons. . .

BrouiL F 0 . 2.
- " 1 i Dudit. . 1

LOUIS de Carcassonne, DOIT à TRAITES et REMISES ,
N°. 3 , fr. i58.« 20 , notre traite sur Maurice de Condont,
à i5 jours de date que nous endossons et envoyons audit Louis.

Brouil. id,

F.

i 7 3

c.

173, 6t

1210

x58

7 5

20



D E C O M M E R C E .

-10.

-10.

-12.
•M.

-75?

"7-

=•1.6,

Fol. o.
F. | t

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris, n/c. DOIVENT
à JOACHIM de Montpellier, pour moitié de l'envoi qu'il a fait
de divers articles pour vendre de compte à 1/2 , et que nous
adressons auxdits Sieurs veuve Geneviève et Compe. de Paris,
pour vendre à notre compte commun avec ledit Joachim. .

Brouil. F°. 2,
• 3c dudit. — — < » « » _ o — »

MARCH. sous HONORÉ de Genève , à tiers entre ledit
Honoré , Adrien de c/v. et nous , DOIVENT

A LAMI de Montauban, avec qui nous correspondons pour
le montant de l'aehat et d* l'envoi qu'il nous a fait desdites
marchandises qui s'élèvent à . . . . . .

Brouil. id.
1 • 1 Dudit. — —

ADRIEN DOIT aux susdites MARCHANDISES pour son tiers
dans icelles. r .

Brouil. id,
• Dudit. 1 •

HONORÉ de Genève , DOIT aux susdites MARCHANDISES
pour son tiers en icelles

Brouil. id.
«MMMMHMw premier Floréal. • M M M M H M I

La BANQUE DOIT à TRAITES et REMISES, N°. 1, 43o,
somme que nous assigne sur elle, Apollon de c/v. pour la traite
sur lui faite par Bontems de Narbonne

Brouil. id. Bco. 417. 9- 6.
1.11 3 dudit. — —

Les SUIVANS D O I V E N T à MATHURIN de Grenoble ,
pour les ventes que nous avons faites des articles qu'il nous
a adressés à vendre pour son compte ,

GERVAIS de cette ville , pour 2 mois
BONAVENTURE de ladite , pour 3 mois. . . . . . . .
VERNIER de ladite , pour 2 mois

Brouil. id.
— — — • Dudit. ^mmammmmmmmmmmmmm

MATHURIN de Grenoble, DOIT à P. et P. pour notre
commission , à 3 1/2 pour 0/0. sur la vente ci-dessus et sur les
rentrées à faire , ainsi d'accord

A FRAIS de 'Commerce, p. courtage sur ladite vente .56 47
Ports de lettrés et autres frais 18 3

Brouil. F c . 3.
X x

J

182

1612

1612

2325

1462

197

74

4o
20

70

65

5o



354 D E L A T E N f e Ë b Ë S L I V R E S
Fol. 4.

T i Du 4 Floréal an 8. . . . . . . . .

TRAITES et REMISES DOIV. à HONORÉ de Genève,
N°. 4 • fr- 1200 , sa remise sur Jasmin de Montauban, traite
de Lœillet et Compe. de Genève, du 23 passé , à vue . . .

Hrouil. F0. 3.

-5.

- 1 1 .

"9-

- 1 2 .

-12.

6 dudit.

LAMl de Montauban , DOIT à TRAITES et REMISES ,
N°. 4. fr. 1200 pour la remise ci-dessus envoyée audit Lami.

Brouil. id.

Dutlit.

TRAITES et REMISES DOIVENT à PIERRE dé c/v.
N°. 5, fr. 62e. 38 | montant de sa remise , en sa traite sur
Picard de Rouen , au i5 courant, à notre ordre, et qu'il nous
cède à 1 p. 0/0. de sa perte, Bco. 602. 1. 3. . . . . .

Brouil. id.

Dudit.

PIERRE de c/v. DOIT à h BANQUE pour autant que
nous assignons sur. icelle audit Pierre , pour sa remise ci-
dessus . Bco. 601. 18. 10. et encourant.

Brouil. id.

Dudit.

MARTIAL de Rouen , DOIT à TRAITES et REMISES ,
N°. 5, fr. 626^ 3"8. pour notre remise ci - dessus sur Picard
de Rouen, au i5 courant, que nous lui adressons. . . .

Brouil. id.

9 dudit.

La BANQUE DOIT aux MARCHANDISES entre nc-s mains,
'à'1/2 entre Henry Jonas de Marseille«t nous, pour autant qui
nous a été assigné sur elle, par divers, pour ventes comptant que
nous leur avons faites , 2466. 18. 6.

Brouil. id.
^ammmm^mSiiiSmSSStSSiÈi, ' * D u d i t . • -| ' - • ' r

D I V E R S D O I V E N T auxdites MARCHANDISES av&g Henry
J o n a s de Marsei l le , pour vente à eux faites :

B E N J A M I N île ç/v. pour 2 mois •
V I C T O U de ladite , pour 2 mois. ,

J O S E P H et Comp e , de l ad i t e , pour^3 mois. . . . < • • ^

Brouil. îd.

1200

1200

6 2 0

6 2 0

626 38

9°

80
65
5o



—I

-7-

-n.

-7-

-8.

-5 .

-8.

D E C O M M E R C E .

Du g Floréal an 8.

P. et P .Lesdite^ MARCHANDISES DOIVENT
pour courtage 1 p. 0/0. sur la vente de 4874- 90. . . . 48
commission 2 1/2 p. 0/0. sur 74*4- 85 180

Fol. 5,
F.

355

A N/S1'. Henry JONAS de Marseille, pour'sa moitié dans le
net produit, saul' rentrée

A P. et P. pour notre moitié dans les bénéfices sur celte
spéculation. ,
* Brouil. F0. 3.

wHuywwu!JIII puni» Dudit. ^ ^ — p — n , n: 1

MARTIAL de R.ouen , DOIT à P. et P. pour escompte et
avance de payement , tant sur l'acquit de sa traite que sur nos
remises, comme nous l'en prévenons par notre lettre de ce jour,
l'avoir passé pour balance de son compte .

Brouil. #*; 4.
•.•.•«••— Dudit. «•«•—i«»>••_•.

fr. 0000 pour autant
te. de ce ijue, no,us lui

PIERRE dec/v. DOIT à la BANQUE ,
que nous lui assignons sur icelle , à j
devons, B c o . 2912. 12. 6. encourant

A P . et P. pour escompte de cette somme , 1 1̂ 2 p. o/o, ainsi
d'accord . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Brouil. id.

1 2 dudit.

2 2 9

37o7

35

309

45

TRxlITES et REMISES DOIV. à ADRIEN de cette ville,
N°. 6 , fr. i33o, valeur de sa remise. s,ur ïqrtunat,djHambourg,
M. X'. Eco. 700, tirée par Sébastien de Bordeaux , le »5
passé , à 90 jours, ordre Barthelemi, ordre Adrien , qui nous
la cède à 190 , à compte de ce qu'il doit, pour son tiers dans
les marchandises en société avec Honoré de Genève. . . .

Brouil. id.
14

La BANQUE de cette ville, DOIT? TRAITES et REMISES .
Nù. 6 , M. L. Bco. 700 , remise sur Hambourg, détaillée ci-de-
vant , dont elle se charge, et qu'elle accepte, à ,2 5 , ce qui
fait Bco.. i3o5. 16. 6. et courant

Brouil. id.
i—•— »i 1 iS dudit. 1 » H,. 1—..r,.~

TRAITES et REMISES DOIV. à PIERRE de cette rille,
N°. a, i3?3. 64. 6. piastres de Gênes hors de banque , sur
Salomon de Gènes, traite de Ferdinand de c/'v. 1 courant, à
60 jours, et que ledit Pierr,e »ous «ède à g4» e* de France.

Brouil. id.
622

c.

1 0

48

I



D E L A T E tf ,U E D E S L I V R E S

"9-

"7-

- I

-14.
• i •

-H-

- 1 2 .

PIERRE de c/v. DOIT à la BANQUE de c/V. autant que
nous, lui assignons sur ladite banque , pour partie de la remise
c i - d e s s u s , B C l > . 2 9 1 2 . 1 2 . 6 , e t c o u r a n t . . . . . » . •

Brouil. Fû. 4.

• • . • I . I I I . •!• Dud'lf. —yri ' • • • • • •

CAROLINI de Naples, DOIT à.TRAITES et REMISES,
N°. 7 , i323. 64. 6. piastres de Gênes, ou dudit Gènes,
£.,7610. 9.6. rem. que nousremettons paries ©rdres dudit Caro*
lini, au Sr. Gaspard de c/v. et qu'il accepte au-change d« 102-,
je dis , i02s. hors de banque de G-ènes , pour un ducat de
Naples, ce qui fait 1492 ducats , 26 grains-, qui au change
courant de g5 ( 9S sols de France, pour un ducat } font. .- .-

Btouil.. id..

Dudih.

Ledit CAROLINr DOIT à P. et P. pour Balance des
colonnes en dehors, provenant de la valeur des ducats attribuée
à l'envoi par le change de z3 1/2. ( je dis, grains pour une
livre de France ) qui a excédé la somme cirdessus de. „ .

Brouil. id.

2O

JULIEN' de Genève , D O I T à HONORÉ dudit lieu, pour
montant de la retraite sur nous, et compte de retour fait par
Lami de Montauban , pour la remise dudit Honoré sur Mon-
tauban, q-ui a été protestée, laquelle retraite payée par nous ,
nous env-oyans- audit Julien- , pour se là faire rembourser
par ledit- Honoré-, et que nous passons audit Julien , à 164 ,
je dis, 164 de France, pour îoa de Genève . .. .. . . .

BrouiL F0. 5..
'• *5 dudif. 1

S-IMEON de cette ville, DOIT à' VIN à demi avec lui,
pour notre moitié dans la- vente dudit vin qui , suivant le
compte qu'il ncus donne, s'élève à . . . . .

A déduire pour frais de voiture, déchargement',,
rabbatage , encavage . . . , . . 35o )-

Commission, z i / x p . 0/0. sur 473a . n 8 x5 j

473o,

468

426! 75
Dont pour notre moitié

BrouU. E°, 6*.

F.

3croo

628g

63

1225



-IO.

-7-

"7-

' 1 2 .

-5.

-il.

rie.

î> E C O M M E R C E .

« • M » Du a4 Floréal an 8'.

Veuve GENEVIEVE et Corap0. de Paris, DOIV. à
JOACHIM de Montpellier , pour sa. moitié dans le net produit
des objets en participation , enue ledit Joachim et nous ,
envoyés auxdits veuve Geneviève et Compc. de Paris . qui nous
communiquent le compte de vente, comme il suit :

Vente comptant z38ô 5o
Vente pour î mois dont ils restent du ducroire . 2617 75

Â déduire,
Ftfais de vohure, de . . . ; . 297 60
Intérêt de cette somme, 1 m. 1 p. 0/0. 2 97
Commission , 3 p. 0/0 , sur 2080 5o. . 71 4°
Idem, à 6 pour ofo, sur 2617 j5. . 1^7 8

reste nef. .
Dont moitié , pour fe compte de Joachim. .

4998

44%

A P. et P. pour notre portion de bénéfice sur ladite vente.
Brouil. F°. 5.

• iiinriii 1- 1 2b dudit . •*«•*—' ' m

VIN à demi avec SlMÉON, DOIT à ï». et P. pour notre
moitié dans le bénéfi-ee ,• S u . 7 5. . . - , . . ^ . . .-

Brouil. F°. 6.
• Dudit. — — i 1'

TRAITES et REMISES DOIVENT à SIMÉON
ce t te v i l le , N ° . 8 ,• fr. 6 0 0 sa r emi se , e n sa t r a i t e su r la
boise d e C h â l o n t fin c o u r a n t . . . . . . . . .

B r o u i l . id.-

de

Dudit.

Foi. 7.
F.

5S7-

BERNARD de M à c o n , D O J T à TRAITES et REMISES,
N°. 8, fr. 600 pour la remise ci-dessus , que nous lui endossons,
e n l a l u i e n v o y a n t . . . . . . • . •• . .• •• . .• ••

Brouil, id.
1 • 28 dudit. ««i^————

TRAITES et REMISES DOIVENT aux SWVANS ,
AMAURJOÉde Condom, N » . 9y&"- 38g. 20. notre traite sur

lu i , à notre ordre , au 15 prochain fixe . . . . . . . .

A F É L I X d'Arles , nos deux traites sur lu i , au= 15 prochain fixe,
N ° . i e , fr.833. 5 5 , ordre Lami de Montauban • }•
N°. 11, fr. 126. 20, ordre Henry Jonas de Masseille. * . • (

BrouH. Ç°. 6, ï

12Î4

4°9

6 0 0

6 0 0

38 9

c.

60

80-



358 D E S L I V R E S D E C O M M E R C E .
Fol 8.

• H Du 28 Floréal an 8. — — —

-10.

-7-

-11.

-7-
- n .

"9-

-12.

-5

Les SUIVANS DOIVENT à TRAITES et REMISES ,
LAMI de Montauban , les deux suivantes ;
N°. 9, 38g. 20. sur Maurice de Condom, au i5 prochain. >
N°. 10,833. 55. sur Félix d'Arles , au 15 prochain. . . \

Henry JONAS de Marseille, la suivante :
N*. 11 , notre traite de ee j . au i5 prochain,surFclix d'Arles.

Brouil. F°. 6.
•BBOTHHgmMMBMB» I . Prairial. •naMnBMMHM»

SAMUEL de Lille r DOIT aux SUIVANS ; savoir,
A veuve GENEVIÈVE et Corape. de Paris , pour remise que

ces derniers ont adressée au premier , sur Valenciennes ,.
au 15 courant , suivant nos désirs , notre ordre et l'avis qu'ils.
nous en donnent par leur lettre 2 5 expiré

A P. etPV pour escompte et avance de payement de cette
somme que nous passons à 1 p. 0/0. comme nous les en participons.

Brouih id.
• •• 4 dudit. j • • . .m 1

Les SUIVANS DOIVENT à BENJAMIN de c/v. pour
remise, abandon, cession de 5o pour 0/0. sur la somme de
fr. i§55. 80. que nous ayons été obliges, ainsi que la masse
des créanciers, d'accorder aux héritiers dudit Benjamin décédé,
et dont les créanciers hypothécaires de sa succession laissaient
peu de chose aux créanciers scédulaires de son commerce ,
qui en conséquence ont consenti à ladite remise, de 5o p. 0/0.
sous la condition de recevoir comptant l'autre moitié.

Henry JONAS de Marseille pour sa moitié de 927. 90. . .
P. et P. pour notre moitié de ladite remise
BENJAMIN étant débiteur p. vente en société avec Henry Jonas.

Brouil. F°. 7.
•iiiwi.li • ' 1 6 durli't.

Les SUIVANS DOIVENT à GERVAIS de cette ville.
La Banque pour autant que ledit Gervais nous assigne sur

icelle, 2233.

MATHOTLIH de Grenoble, pour rabais exigé par ledit Gervais,
débiteur des articles dudit Mathurin

Brouil. id.
mmim* • • • 1 1 •.!••• —•— •• y dudit. 1 11 1 1111

TRAITES et REMISES DOIVENT à veuve figriÏ
et Compe. de Paris,pour nos deux traites sur eux, comme il suit ;

N°. 12 , 200a au 20 eour. Exe, ordre Mat burin de Grenoble.
N l\ i 3 , £69, s o , idem, ordre Pierre de cette ville. , ,

Brouil. id. , m
I

F.

1222

126

i85i

18

463
463

«669

20

45

55

95
95



-8.

-5.

-5.

-12.

- 1 2 .

- 1 1 .

"7-

-10.

-i4-

ï ) E C O M M E R C E .

Du 7 Prairial an 8.

8 dudit.

TRAITES et REMISES DOIVENT
°. 14, 3oo sa traite à vue sur Auguste

cent. 88 que nous passons pour

Dudit.

9 dudit.

JOACHIM de Montpellier, DOIT à TRAITES et REMISES
les deux suivantes à lui endossées et envoyées,
N.°. 14 , 3oo %-vue , sur Auguste de Beaucaire

i 5 , i3oo aun 5 courant, sur Martin d'Avignon. . . .
Brouil. id.

audit.

Fol 9.

Les SUIVANS DOIV. à TRAITES et REMISES pour celles
à eux cédées.

MATHURmde Grenoble, N 0 . i2 , 2ooosur Paris, 20 cour. fixe.
PIERRE de c/v. N°. i3 , autre sur veuve Geneviève et Compe.

de Paris, 20 courant.
Brouil. F0. 7.

( à SIMÉON de c/v.
de Beaucaire.
solde et balance.

A JOSEPH et Compc. de c/v. pour leur traite, ou leur remise
que nous acceptons, N°. i5 , i3oo sur Avignon, au i5 cour,
à laquelle ajoutant 27. 5o. pour escompte qu'ils
exigent pour solde ; c'est.

Brouil. id.

Henrj JONAS de Marseille , DOIT à P. et P. pour moitié
du rabais, ou escompte exigé par Joseph et Compe. de c/v. et
qui concerne les objets en participation entre lui et nous.

Brouil. id.

HONORÉ de Genève , DOIT h MARCHANDISES entre ses
mains , à tiers entre lui, Adrien de c/v. et nous , pour les
deux tiers de la vente qu'il en a f:ùte , montant, suivant le
compte qu'il nous en donne; à L. Genève , 0939. 7.9 , dont
les deux tiers 2626. 5. ,2. qui au co?us de 165 , font de France.

Brouil?F°. 8.

Xedit ADRIEN DOIT auvlites MARCH. pour son tiers
dans les frais

P. intérêt de fr. 1661. 1. du 0 ger. au ta flor. 1/2 p. 0/0. 8 So
P. intérêt de 33ç. Sj. du laiior. au 12 prair. 1 p. o/c. 0 ^9

Brouil. id.

:f

F.

2000

6GQ

0 0 0

1327

1600

4333

186

c.

33



36o
Fol. 10.

D E L A T E N U E D E S L I V R E S .

'M;

-14.

ri 4.

-14.
-57

-7-
-2 .

-2 .

-3.

-3.

Du i i Prairial an 8.

Lesdites MARCHANDISES DOIV. à HONORÉ , pour les
deux tiers dans les frais de voiture et dans sa commission à
6 pour o /o , étant du ducroire.

Frais de voiture, . . . . L. G. g4- 10. 10.
Frais de réception et de vente. . 7. 5. 6.
Commission . , . . . • • • *36. 8.

338. 4- 4-
Les 2/3 . . . . . . . . 225. 9. 6, id.

12
3go

"558

A ADRIEN de cette ville , pour son tiers dans la vente.
Brouil. F0. 8.

i . . n 1 — H Dudit. »

HONORÉ de Genève , DOIT aux mêmes MARCHANDISES ,
pour intérêt de 461. 1. du3o germ. an 12 prairial, 1 1/2. p. 0/0.

Brouil, id.
r5 dudit.

TRAITES et REMISES DOIV. à HONORÉ de Genève ,
N° 16, 2684. 8. de Genève , au 25 courant, notre traite sur
lui, qui, au cours de i65, font. . . . , , . . . . ,

A JULIEN de Genève , notre traite sur lui , fin courant (
N1*. 17, 992.14. de Genève, que nous passons à l'ordre d'Adrien
de cette ville, faisant, à i65

Brouil id.
Dudit.

Les SUIVANS DGIV. à TRAITES et REMISES , pour celles
ci-après, à eux cédées , ou envoyées ,

JULIEN de Genève , pour notre remise sur Honoré dudit
Genève, au 25 courant, N9 . 17 , 2684. 8 , à i65

ADHIEN de c/v, pour notre remise sur Julien de Genève,
fin courant, N°. 18, 992. 14 , à i65 , faisant

Brouil, id.
Dudit.

P . et P. DOIVENT aux SUIVANS ;
A N/Sr. ANDBÉ, compte de levées, pour celles de 3 mois

comptées jusqu'au i5 Messidor. . . '
A N/Sr. JÉRÔME , compte de levées pour celles de 3 mois.
A N/Sr. ANDRÉ , c/c. pour agio de 2 mois, 1/2 à raison, de

6 p. 0/0. paran, ou 1/2p.o/o.par mois,sur56o8. 19.à 1 i/4-o/o.
A N/Sr. JÉRÔME, C/C. p. agio sembl. sur 3076.98. k 1 i/4- °/°-

Brouil. F0 .9.

372

2166

4429

i637

4429

Zoo
Zoo

7°
38

c.

66

26

96

10
45



-9-

-7-

-7-

-îi.

-7-

•17.

-9-
-10 .
-12.
-12.
-12 ,
-12.

D E C O M M E R C E . 3 6 Ï

Du jrfi Prairial an 8.

x8 41

L a B A N Q U E D O I T à P . e t P . p o u r d i f fé rence , o u e x c é d e n t
d e s agios d e s o n d é b i t , s u r c e u x d e s o n c r é d i t , su ivan t l e
compte c i - ap rès ;

D é b i t ,
6 5 4 9 2 ^ d u 16 g e r m . a u i 6 pra i r . 6 0 jou r s . . . . 32 7 4

4 3 o d u i e r . floréal, id. . , 4 5 . . . . . . z 6 a
2 5 3 g g ô d u d i t . . ' . ' . ' . . . i d . . • . . . 9 5 2
i545 du 14 dudit . . •. '•;' 32 .• . - . . 3 58
2000 r du 6 prairial. . . . io' .• . , . . 1 92

'49 38
Crédit,

620 i 3 du 4 floréal, 4^ jours. : . „ .
3ooo du g dudit. 37.
3ao.o du 18 dudit. 28. . . . . . .

Brouil. F o . g. Bw. 3 O . 1. 3.
i. Dudit. - • - - • _ _ • _ _ _ _ _ • _ _ • _ ,

PIERRE àe c/v. DOIT à P. et P. pour agio de fr. 1200 qui
lui sont comptées cejourd'liui , passé à 1/2 pour 0/0. . . .

Brouil. id.
I Dudit. MKONMM

MARCH. sous HONORÉ de Genève , à tiers avec lui ,
Adrien et nous , DOIVENT à P. et P. pour notre bénéfice sur
ce compte, composé de notre port, de bénéfice à la vente. 319 64

Et des intérêts dus par Adrien fit par Honoré. . 18 61
Brouil. Fc. 8.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ . "nn̂ ii- _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Henry JONAS de Marseille , DOIT à MARCHANDISES à
demi avec lui } pour moitié des frais de commission, courtage,
etc. portés pour 22g. 10,

1 11 M. D u d i t . • i, 1

TRAITES et REMISES DOIVENT à P. et P. pour solde
du premier compte, et bénéfices compensés sur le susdit compte.

D u d i t

C O M P T E de L I Q U I D A T I O N D O I T a u x S U I V A N S
t r anspo r t d u solde d e l e u r c o m p t e à ce lu i d e l i q u i d a t i o n ;

A M A R C E L d e T o u l o u s e , . . . . .

A B O N T E M S d e N a r b o n n e . . . , : •

A I G N A C E de c e t t e vi l le . . . . . . .
A B O S T A V E N T U R E de l ad i t e . . . . .

A V E R N I E R d e l ad i t e . . . . . . .
À V I C T O R d e l ad i t e . . . , • . «

A J U L I E N d e G e n è v e . . , ; . < «
j 0 8 7 . 7 . 7 9 -

FoL
F.

I I .

pour

338

114

i83g
5

i85g
1462
164g

1024

c.

97

55

5o
80

20
70
C5
94



36a D E L A - T E N U E D E S L I V R E S
FoL 1 2 .

| '«m !•• i i ' , Du 16 Prairial an 7. • • • — • — • • • • • — i

LesSUIVANS D O I V E N T à COMPTE DE LIQUIDATION pour
transport audit compte , du solde du compte de chacun d'eux.

PIERRE de cette ville
JOACHIM de Montpellier .
Henry JONAS de Marseille. . . . . . . . . . .
Veuve GENEVIÈVE et compe. de Paris
Louis de Carcassonne
MATIIURIN de Grenoble
SAMUEL de Lille

iog38. 36.
• H 1 1 1 — • 24 Prairial. mm • • ! • • • • • •

-10
-11
-14
- 1 1 .

- 1 7

-5.

-17.

I 1 7 :
-5.

LOUIS de Carcassonne, compte de liquidation, DOIT audit
Co:«p. CE LIQUIDATION, créditeur Bontems de Narbonne , pour
notre traite sur ce dernier au i5 prochain que nous adressons
au premier, pour solde avec lui . . . . . . . .

zà dudir.

TRAITES et TŒM. ' ¥)OTVTENT à BONTEMS de Narbonne,
compte de l£qutdn,iion, pour notre traile sur lui, xin prochaine
N°. 18, 809. que nous passons pour solde de S3g. §0.

A BONAVENTURE de e/v. compte' de liquidation pour sa remise
surPasis, à deux usances, en date du 8 courant. . N". 19.

26 dudit.

Les SUIVANS DOIVENT h TRAITES et REMISES.
Henry JONAS comp. de liquidation, notre traite sur Bonrems

de Narbonne a lui envoyée 18 .

SAMUEI, de Lille , compte de liquidation, remise sur Paris,
8/x8 Thermidor à lui envoyée, venant de Bonaventure, que
nous passons pour solde de g5g. 42J suivant l'avis donné par
notre missive de ce jour JH°. 19.

28 dudit. •

MATHUR1N de Grenoble ,- compte de liquidation , DOIT
AJULÏEN de Gerrève, compte de liquidation pour notre traite

sur ce de-rnier -i 5 prochain , que nous adressons au premier, à
compte de ce que nous avons r&çu pour lui des Sieurs Vernier
et Bonaventure , et que «ous -passons pour solde avec Julien
de 1024. 94 j seulement .

2441

181
5i

1000

959

1.00 0

83e

42
3o

5o
6a

83g

1024



-if,

'17.

-5.

-17.

'>

-5.

"9-

"9"

D E C O M M E R C E

mmm* Du s5 Prairial an S. innumn « ...n m

La BANQUE DOIT à COMPTE DE LIQUIDATION ( VERNIE»)
L. 1430, somme que ledit Vernier nous assigne sur la banque
et qud passe pour balance de 1462.. 7e , exigeant la différence
pour escompte; ce qui fait de banque 1407. i5 . 4-fr, courant.

Audit compte de liquidation, créditeur Bonaventure, pour
autant «jue celui-ci nous assigne, L.goo, pour solde de 900. 20,
faisant de banque 87,0. 17. 6, et. . ,. . . . Ec. courant.

a Messidor.

TRAITES et REMISES DOIVENT à BONTEIWS de ffar-
bonne, compte de liquidation, pour la remise qu'il nous fait
passer sur Isaac de c/v. à deux jours de vue, ce qui croise les
deux traites que nous avons faites sur lui, que nous le prévenons
de ne pas laisser sans honneur, et pour acquit desquelles nous
lui ferons remise sans délai. . . . . . . . . N°. 20.

5 dudit.

Ledit BONTEMS de Narbonne , compte de liquidation ,
DOIT à MARCEL de Toulouse,comp. de liquidation pour notre

. traite sur ce dernier, à 3 de vue, et pour solde avec lui. >. .

A JOACHIM de Montpellier, compte de liquidatioa pour notre
traite sur lui à 20 de date que nous le prions d'accueillir. .

JOACHIM de Montpellier, compte de liquidation, DOIT
A TBAITES et REMISES celles sur Joseph Elie de Montpellier,

à huil jours de vue, prise de Gaspard de c/v. N ° . 21; 1000.
22. 723,. 80.

7 dudit.

Dudit.

TRAITES et REMISES DOIVENT à la BANQUE L , ? 1 7 3 .
somme que nous assignons sur iceîle à Thomas c!e c'v. ;H ur
valeur de sa traite de ce jour au 20 courant, sur Frédéric de
Grenoble, N°. zS, L.2194, prise a i pour 0/0. de sa perte

P o u r • • * ' *
Argent oe banque 2109. i.\. o,

36?
Fol i5.

F. c.

PIERRE de c/v. compte de liquidation, DOIT à JaBANQUE,
somme que nous lui assignons sur icelie, pour solde avec lui
2370. 6. 3. . . . fr. 'courant.

9°°

1800

280

1721

2441

2170

5o

5o

42.



3 6 4 D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol. iA.

• • • •• i »ii M m» D u 7 Messidor an 8. — I M I » •••• | p".

-5»

-7-

-5.

-2O.

-21.

- l o .

- 2 1 ,

TRAITES et REMISES DOIVENT à P. et P. pour béné-
fice sur ledit compte et solde des colonnes en dehors. . . .

Dudit.

MATHURIN de Grenoble, compté" de liquidation,DOIT
A TRAITES et REMISES, celle sur Frédéric de Grenoble, au 20

coarant, tirée parTliomas de c/v. qui nous l'a cédée à 1 pour 0/0.
de sa perte , N°. 23 , 2194, que nous passons audit Mathurin ,
pour solde de 2207. 5o, ayant éprouvé de Vernier un escompte
de. 12. 70.

D e BoNAVENTURE . . . . . . . • 20.
Et que noua déduisons pour appoint . „ 60.

i3. 5o.

TRAITES et-REMISES. • • - • . DOIVENT
A JACOB de Paris,N°. 24, fr. 2000,sa traite àvuesurFerréol

' de Marseille,-négociée à 3/4. pour 0/0. de perte à ladite , ainsi
réduite à .

LESDITES DOIVENT
A JosuÉ de Cadix, s/c. N°. 25, fr. 2300. 18, remise dudit

: Josué , tirée le 10 du passé, à go jours de date , sur Legris do
Lille, évaluée à 74 sous pour une piastre, acceptée à 1 p. 0/0.
de perte. . . . . . . . . . . . . .

FREDERIC de Rouen, compfe-à-demi, DOIT
A TRAITES et REMJSEScelle ci-dessus, N*. 25, fr. a5oo. 18, à

lui passée pour 247^- 18.
Négociée à Rouen, à 3/4- pour 0/0. de perte faisant 2482. 3.

JACOB de Paris, DOÏT
A THAiTEsetREMISES, N°. 26 ,.fr. 1200,. à 4 jours de vue,sur

Laroche de Pans , tirée par Lefin de Montpellier , ordre
Antoine do cette ville, à nous, et nous audit Jacob. . .

TRAITES et REMISES DOIVENT
A GERMAIN d'Hambourg, compfe-â-demï, la suivante,N°. 27,

ducats 1000 , i re. tirée par Melchior de Lûbeck , à 90 jours , du
16 passé, ordre dudit Germain , qui nous la remet sur Subtili de
Venise, acceptée à 5g ducats Bco. pour 100 écus. .. > • •

Pri&e à Harab. à 84 ders
4 de gros, p. i du F. M. L. Eco. 262D.

I

38

24. jg«

1200

5o84

9°



- 2 0

- Î O

-19.
~2O.

-2t.

-19.
-20.

- 2 1 .

-19.

D E C O M M E R C E .
Fol. i5«

LESDITES DOIVENT
A JACOB de Paris, N°. 28, onces Palerme , 99. 26. 8,

à 90 jours, tirée par Elie de Bordeaux ,sur Médard de Palerme.
ordre Vivant, Jacob, à nous prise, à 48 grains pour une lrvre .

RICHE de Livourne> compte-à-demi , DOIT
A TRAITES et REMISES, les suivantes, à lui envoyées:
N°. 27 , ducats, Venise , îooo surSubtili de Venise , à go j .

détaillée d'autre part, à 5g 5084 75
Négociée à Livourne, à g5 ducats

iPiastres
pour îoo
10S2 12 6,

N°. 28 ^bnc. Palerme, 99. 26. 8. SUT Métlard de
Palerme, détail, d'autre part, éval. à 47 1/̂2 g. p. une L. 1261 64

Négoc. à Livourne,. à 11 tarins p. 1 piast. 272 8.
à 97- • i32i 2 9.

TRAITES cf REMISES DOIVENT
A JosuÉ de Cadix r son compte, la- suiva-nte :
N°. 29, M. L. Bco. 35oo sur Elcazar d'Hambourg , à 90,

première tirée, le 19 passé, par le Rouge de Madrid, ordre
Josué à nous,prise à Cadix, à 92 deniers de gros pour un ducat,
faisant piastres, . « 1678. 7. 9.

Evalué à L. 190 pour 100 Marcs L, Banco

BENJAMIN d'Amsterdam, n/c. D O l T

A TRAITES et REJUSES, N°. 29. M. Lubs Banco 35oo détaillée
ci-dessus, que nous lui adressons, prise pour

Négociée à Amsterdam, à 34 1/2 3olscommuns Bc°. pour un
Déaider. • • fl.3oi8. i5.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A RICHE de Livourne, c. à 1/2 , la suivante, N°. 3o , livres

Sterling *5o. 8. à 90 j . sur Grégoire de Londres , par Sylvain
de Livourne , ordre Riche , à nous y prise à 5o deniers pour une
piastre , qui ont fait 1201. 18. 3.

Évaluée et négociée ici à 28.

GERMAIN d'Hambourg, compte à 1/2. DOIT
A TRAITES et REMISES , sur Gédéon de Bresîau , N°. 3i ,

rix. 2000, tirée le par Jérémias de Vienne , ordre Fabius
de c/v. à nous , et nous à Germain , prise à 81 R. p. ico ccus.

Négoc.àHamb. à i4oR. p. i oo ,R . Bco. M. L. 4s.S5. 14. 3.

365

F.

124

634

665o

6431

7407

c.

5o



3 6 6 D E I A T E N U E D E S L I V R E S
Fol. 16.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A J o s u i de Cadix , son compte, N ° . 3a , Amsterdam,

fl. 0000 à 90 jours, sur Zabulon d'Amsterdam , i**e. tirée
le par Stanislas , ordre Josué à nous , prise à 96 deniers,
de gros pour un ducat, faisant piast. 1723. 2. 6. évalué à 55.

-2 0.

-21.

r2O.

-2 1.

-ai.

BEN 1A MIN d'Amsterdam , n/c. DOIT
A TRAITES et REMISES , K", 32, fl. 3oop détaillée ci-dessus.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A FRÉDÉRIC de Rouen, compte-à-demi, N 9 . 33 , piast. i 5q j ,

à 90 jours, sur Raby de Cadix, 2eme. tirée par Sairazin de Cher-
bourg, ordre ledit Frédéric , à nous, prise par ledit Frédéric ,
à 72 , faisant L. 5400 et évaluée à 74- . . . . . . . . .

J O S U É de Cadix , D O I T
A T R A I T E S et R E M I S E S y N ° , 33 , piast, i S o o , celle détaillée

ci-dessus, évaluée à 74S. pour une piastre. . . , . , , .

TRAITES et REMISES DOIVET
A RICHE de Livourne, compte-à-demi,N°. 34) L. Sterl. 36o ,

du n 90 jours , sur Pastorin de Londres , i e r e . tirée par
Lupicin dudit Cadix , ordre Riche, à nous, prise à Cadix , à 49,
ce qui a fait piast. 1763. 5. 3. négociée ici , à 28

BENJAMIN d'Amsterdam , n/c. DOIT
A T H . et REM, N ° . 3 5 , il. 4000 sur César d'xlmsterdam,

du à 60 jours , traite de Lucullus à notre ordre, et nous
à Benjamin, prise à 55. . . . . . . . . . . . . .

TRAITES et REMISES DOIV.
A GERMAIN d'Hamb. compte-à-demi, N ° . 3 6 , L. Sterl. 3oo ,

à 60 jours , tirée par Ciceron d'Hambourg, sur Pompée de
Londres, ordre Germain, à nous, prise à 02 , M. L. Bc°. 36oo ,
négociée à 28 .

TRAITES et REMISES '
A FRÉDÉRIC de Rouen, compte-à-demi, N ° . 37, L. G. 3ooo,

à 8 jours de vue, tirée par Claudius de Rouen , sur Annibal de
Genève,ordre Frédéric , à nous, prise à i63 pour L. 100. cou-
rantes , ce qui a fait £.4890 , négociée ic i , à 166. . . , .

F,

6545

6545

555o

555c

9207

8727

7714

4980
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D E C O M M E R C E .

TRAÏTESet REMISES DOIVENT
A JACOB de Paris , N*. 38 , piaft. Cadix 972. 6, i5 du

à 90 , sur Sérieux de Cadix , par le Grave de Paris , ordre
Jacob, à nons , prise à Paris, à 73

JOSUÉ de Cadix , son compte , DOIT
A TBAITES et REMISES , N°. 38, pour compte 972. 6, i5.

dont ci-dessus détail, passé à son ordre , à 74

TRAITES et REMISES DOIVENT
A BENJASII" d'Amsterdam ,n/c. I,. Sterl. 45o, du à 90 j .

sur Cainilie de Londres , traite de Loiseau d'Amsterdam, ordre
Benjamin, à nous, prise à 35*, de gros pour mie L. Sterl. qui ont
fait 4725 fl. négociée à 28 1/2 , le change d'Amsterdam, évalué
à 54 . . . . .

JACOB de Paris, DOIT
A TRAITES et REMISES , les suivantes passées à son ordre ,

N°. 4° > 42°8 sur Lejeune de Paris , du à usance , traite
deMathurin de Grenoble, ordre Célestin, ànous.

N°. 41 > 3700 à vue , sur le Mousse de Bordeaux , traite
d'Adrien , a nous , cette
à 1 pour 0/0 , 3663.

dernière négociée

GERMAIN d'Hambourg, compte-à demi, DOIT
A TRAITES et REMISES, N°. 42 > *>x. Leipzig, ï5oo , à 90

jours , première tirée, le par Renardeau de c/v. sur le Lièvre
de Leipzig, ordre Lours , à nous , et nous audit Germain , prise
à 76 1/2 rix. pour 3oo fr

Négoc. àHamb. à 137, rix. p. 100 rix. Bco. M. 3284. 10. 9.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A BENJAMIN d'Amsterdam , nfc. N°. 43 , Gènes H. B.

Piast. 1214. 10. 3 , ou L. H. de B. 6g83. 9 , à 60 jours,
deuxième tirée par Léonard d'Amsterdam, ordre Térence , à
Benjamin sur Dragon de Gènes, prise à 83 1/2 deniers de gros
pour une piast. fl. 2535. 6, évalués à 53 1/2.#.

RICHE de Livourne , compte-à-demi , DOIT
A TR. et REM. p. H. de B. G. N°. 43-, piast. 1214. 10. 3.

détaillée ci-dessus , portée au change de g4s. p. une piast.
Négociée à Livourne , à 116^ ce qui a fait 1204 piast.

1
Fol. 17.
F.
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5882

5686
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- 2 O .

- 2 1 .

-2 1.

- 2 1 .

- 2 1

r20.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A GERMAIN d'Hambourg , compt*-à-demi, la suivante ;

N°. 44» Lisbonne , creuzades 2i43 , tirée du à go jours,
par Ferdinand de Lubech , sur veuve Dorothée et Compc. de
Lisbonne , ordre Abraham qui l'a cédée audit Germain , à 4Z

deniers de gros p. 1 creuzade , faisant M. 2812. 11.
Négociée ici à 52 pour une creuzade. . . . . . . .

JOSUE de Cadix DOIT
A TRAITES et REMISES , sur Marcello de Cadix , à 90 jours,

N°. 45, piast. 1763. ». 11. marav. tirée par Jean Jacques à notre
ordre , à 74 , et nous, audit Josué, pour le complément de sa
remise de florins 3ooo, sur Amsterdam, évaluée. . . , .

FREDERIC de Rouen, compte-à-demi, DOIT
A TRAITES et REMISES , les suivantes à lui envoyées.

N°. 46, 1000 , écus de Rome, traite de Siméon de c/v. sur
Gingelli de Rome, à 60 jours à notre ordre, et nous, à Frédéric,
prise à io3s. 5i5o.

Négociée à Rouen , à io6s. 53oo.

N°. 47 > 960 ducats de Naples, première tirée par
l'Ecureuil de c/v. sur Gasteilo de Naples, à 60 j .
à noire ordre ,et nous , à Frédéric , à 24 ,

Négociée à Rouen, à 87 \jz , 4 2 0 0 -
4ooo.

TRAITES 'et REMISES DOIVENT
A BENJAMIN d'Amst. notre compte , Lisbonne , N°. 48 ,

2666 , creuzades, 266 rés. ierc. tirée à 90 jours, par Boniface
d'Amsterdam, sur Fratelli de Lisbonne , ordre Benjamin, à
nous , prise à 45 , qui font 11. 3ooo en retour de notre remise
de pareille somme , . .

TRAITES et REMISES DOIV.
A JOSUÉ de Cadix, son compte , NQ. 49 » sur Turin, L. 6700,

à 90 jours, traite de Jacobini de Cadix,sur Paulino de Turin ,
ordre ledit Josué , à nous, prise à Cadix , a 67*. piast. 2000.
. évaluée ici à 53 de Piémont pour 3 L

RICHE de Livourne , compte-s-demi, • DOIT
A TJSAITES et REMISES, N?. 49 , Piémont, L. 6700 , à 53

détaillée ci-dessus
Négociée à Livourne , à 8r \ pour une piast. i654- 6. 6,

F. c.

557] 80
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9i5o

6545
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TRAITES et REMISES DOIVENT
A FRÉDÉRIC de Rouen , compte-à-demi, sur Dantzick ,

N°. 5o , rix. îooo , deuxième , à go jours, tirée par Samuel de
Lille , ordre Fleurv de Rouen, à Frédéric, à nous, prise
878 1/2 , 4968. i l .

Acceptés ici à 77 rix. pour 100 écus. . . . . . ; .

GERMAIN d'Hambourg , compte-à-demi, DOIT
A TRAITES et REMISES , NQ. 5o, i3oo rixdales de Dantzick,

détaillées ci-dessus , à 77 . .
Négociée à .Hambourg °, à 124 gros polonais pour 1 rixdale

qui ont produit M. L. Bco. 283o. 10. 3.

TRAITES et REMISES DOIV.
A RICHE de Livourne , compte-à-demi, sur Amsterdam ,

N». 5 i , fl. 3ooo , à 90 jours, deuxième tirée par Dominico
de Livourne sur Benoît d'Amsterdam , ordre Riche , à nous ,
prise à 88 deniers de gros poux 1 piast. i363. 12. .9.

Evaluée à 54 pour 3 L

Fol
F.

FRÉDÉRIC de Rouen, compte-à-demi , 9
A TRAITES et REMISES, N°. 5 I , Amst. fr. 3ooo, détaillée.

ci-devant t évaluée à 54
Négociée à Piouen, à 5.i , 6923. 7.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A JACOB de Paris, N c . 52 , Cadix, p. 547.7. 19, à 90 j .

traite de Vaillant de Paris, sur Courageux de Cadix , ordre ledit
Jacob!, 'à rious , prise à 73S."polir une piastre

JOSUÉ de Cadix , son compte, D O I T
A TRAITES et REMISES, Cadix, N ° . 5 Î , piast. 547,7. 19.

détaillée cirdessus que neus lui adressons à. 7$

BEMJAMIN d'Amsterdam , n/c.
A FRÉDÉRIC de

DOIT
ÉDERicde Rouen , compte-à-demi, remise de ce dernier

sur Vienne , fl. i5oo , à 60 jours, première tirée par Auguste
de Rouen-, sur l'Allemand de Vienne, ordre Frédéric qui l'a
endossée audit Benjamin , prise à Rouen , à 52S. fr. 3goo.

Négociée à Amsterdam , à 35 5/4s. commmuns Bco. pour
x rix. il. 1787. 10 , à 54 . , . , : . . . • • • •

L Z
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6666

6666

îoeo
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-2 2.
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-2O.

- 2 0 .

-22 .

-2 2.
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-20.

GERMAIN d'Hambourg , compte-à-demi, DOIT
A TR. et REM. Stokolm, N°. 53 , marcs cuivre 2i5oo ,

deuxième tirée f sur Lilias de Stokolm , à 120 jours de date , par
Nicolas de c/v. ordre Athanase,. à nous, et nous à Germain ,
prise à 21 1/2 , m; c. pour 3 .

Négociée àHamb.à 38 1/2 p. 1rix.Bc°. M. L.Bco. 167$. 5.3.

RICHE de Livourne, compte-à-demi, DOIT
A T11. et R E M . Naples , , N ° . 54 , duca t sg5o , à 90 jours ,

traite de Vincent , sut Tobie de Naples , ordre Janvier , à nous,
et nous à R i c h e , prise à z3 3/4 grains pour 1 fr. . . . . . .

. Négoc. à L ivou rne , à 114 ducats pour îoop ias t . 833 . 6. 6.

TRAITES et REMISES DOIV.
A GEILMAIN d'Hambourg , compte-à-demi , Lyon , N ° . 55 (

3 g o o , sa remise sur Antoine et Comp°. de cette ville ,
traite de Valser d 'Hambourg , ordre Germain ,' à nous , prise
à i g 5 , M. L . B«>. 2000.. . .- . ^ v . . . . . . . .

JOSUÉ de Cadix , son compte , DOIT
A Tu. et REM. Cadix, N°. 56, piast. 1088. 3.16, à 90 j ;

sur Saînt-André dudk Cadix, traite de Philippe , ordre Mouton
au nôtre, et par nous,.àGelui dudit^Josué ^évaluée à 74. . .

TRAITES et REMISES DOIV.
A JFACOB de Paris, Genève , N°. 57, L. C. 1800 , à 20 jours

de dalle, traite de Désiré, sur Sérieux de Genève y ordre Jacob,
à noi<s , prise à i ^ , " 2952.

Né^ocie-è Ici à x65, au '» col.

JOSU"É de Cadix , son compte ,. DOIT
A T a . et R E M . N ° . 58 , piast. -8 i ê . 2. 21 , à 90 jours ,

traite fle Valerien de e/v. stfr Vandal de Cadix , à notre ordre , '
„ à celtlii de J o s u é , à, 74. . . . . . . . . . . . . .

TRAITES et REMISES DOIV.
A BENJAMIN d'Amsterdam, notre compte, notre traite sur

lui, a. 60 jours, ordre Frédéric de R.ouen, N°. 5g , il. 675..,.
évaluée à -54

ARicHEde Liro«rne,fOiMpte-à-denii,N0.60,piast. 009. 5.6",
à&o jours, n/t» s«- lui, «xdfe Frcdéiic deRoecni évaluée à 97.

F.

3ooo

4000

4027

2970

LDoa

58'-



-21.

-Z2.

-20.
J-- .I.I

-7-

-20.

-20.

.-20.

«-•20.

"7-

- 2 1 .

-2O.

-2O.

D E C O M M E R C E .

RICHE de Liveurne , compte-à-demi , DOIT
A JOSUÉ de Cadix, s/c. p. rem. de ce dernier sur Livourne ,

piastres, 354. 18.9, valeur de ce qu'il nous reste devoir, et qu'il
remet, suivant nos désirs audit Riche , faisant de Cadix, à 124,
piastres, 440. i* 10 , qui, à 74» montent à . - . 1628. 60.

JOSUÉ de Cadk , s/c. AVOIR
( à la colonne de sa monnaie seulement ) pour balance d'icelle ,
et pour bonifie, sur le retour de ses rem. piast. 177.». i3. marav.

RICHE de Livourne , compte-à-dem» , D O I T
A P. et P. ( à la colonne en dehors, seulement.,) pûur. courtage

de nos remises , montant à 2363g. 54-, à 1 pour mil.

Et pour notre moitié dans les bénéf. portés à piast. /,33. 14. 6.
dont pour nous, 216, 17. 5 , à 97 . . . .

Fol. 21.
Z7i

F R E D E R I C de Rouen, compîe-à-demi, D O I T
A TH.. et REM. N°. 59 , sur Amsterdam, ci-dessus notée ,

fl. 6 7 5 , à 54. . . . . . .
Négociée à Rouen, à 5 3 , 1528. 3o.

N°. 60 , sur Livourne t piast. 3og. 5. G , à 97

Négociée à Rouen, à 98 1/2. I 5 Î 3 . 17.

JOSUÉ de Cadix , s/c. DOIT
A PROFITS et PERTES , pour courtage de nos remises, s'élevant

à fr. 24769. 77, à 1 pour mil. 24 76 3
Pour provision à i /3 pour 0/0. . . . . . . 82 57 >
Ports de lettre. 7 7

(à la colonne en dehors seulement.*)

G E R M A I N d'Hambourg, compte-h-demi , D O I T
A RICHE de Livourne, compte-à-demi , pour-fernise de ce

dernier sur Hambourg, M. L. Bco. 1342. 12 , valeur de piastres,
Livourne 5 n , 10. 6 , à 84 deniers pour une piast, montant de
ce qu'il nous doit ; savoir ,

Piast. 294 i3 3 pour solde de ncs avances, à 97 ,fr. 1429 12
216 17 3 pour notre portion de bénéfice , id. io5i 78 (

Créditeur RICHE de Livourne, compte-à-demi , (, à la
colonne en dedans seulement.)

Pour courtage de piastres 5i4g. 12. 6 , à 1 p. mil. 5 2 3
Pour sa demi dans le bénéfice . . . . . . 216 1 7 0

2.21 1Q 6

F. | c.
f

i5po

i5oo

1628

10t>l

5480

60

63

78

c.©
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- I K

-2 T.

- 2 1 .

-21.

GERMAIN d'Hambourg, compte-à-demi, ' DOIT
A P. et P. p^courtage de nos remises, montant à fr. 21354. 68,

à 1 pour mil. ( colonne en dehors seulement ) 1 pour 0/0.

Auxdits , pour notre mo-itié dans les bénéfices qui s'élèvent
à M. L. Eco. 154-2. i l , moitié 771. 5, 6, à 25 \ p. 1 écu.

F.

1480

BENJAMIN d'Amsterdam, notre compte, DOIT
A GERMAIN d'Hambmire;, compte-à-demi, pour remise de ce

dernier, Amsterdam, fl. B e o . 1357. 16. 6 , qui au change
de 34S communs banco-pour 1 déaider, font d'Hambo-urg,

M. L. Beo, i5g7. 7 ; savoir,
M. L.B«>. 826 1 6 p. solde de nosavances, à 23, i586 10

771 5 6 p. notre portion de bénéf. à 25, 1480 98 \ 3067

GERMAIN d'Hambourg, compfe-à-demi, AVOIR
( à la colonne de sa monnaie seulement^) pour le courtage de
ses remises M. L . B">. 12635. 2 , à 1 pour mil. 12 10

E t pour, sa demi des bénéfices. . . . . . 7 7 1 5 6

7 83 i5 6

Créditeur BENJAMIN- d'Amsterdam, nfc. ( « la- colonne
de sa monnaie seulement^ p. courtage de se& .remises, montant
à fi. 10147. 24 J à Ï pour mil. . . . . i 3 2 )

Sa provision , i /3 pour o/cr. . . . . 4^ 16 6 > 60 4
Ports de lettres . . . . . . . 3 5 6 \

F R É D É R I C de Rouen , coippte-à-demi, D O I T
A BEUJAMIN d'Amsterdam , n/c. pour remise "le ce dernier

sur Gènes, livres hors d.e bnncpe 5867. 18. 3 , -valeur de
fi. Bc<>. 2168. n . 6. qu'il nous reste devoir, et qu'il passe
à 53 deniers pour 1 écu . . . . . . .

Ladite remise prise à-85 deniers pour une piastre , pour être
négociée à QG 1/4.

Négociée à Piouén , à ^5 1/2, 4872.9 ,

BENJAMIN d'Amsterdam, notre compte, (à la colonne
en dehors seulement ) DOIT

A P. et P. pour solde d'iceïïe , et différence sur le retour
de nos remises ; et sur la -valeur qui leur avait été attribuée.

49°

er.
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"7-

rio;
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-ÎO.

"7-

-7-

D E C O M M E R C E .

TRAITES et REMISES DOIVENT
A FREWÎRIC de Rouen , éompte-à-demi, pour sa remise sur

Milan , liv. courantes 6665. i5. 9 , faisant impériales, 4710, 9.9.
première tirée , le à 60 jours, par I.éopold de Caen , sur
Maurice de Milan , ordre Augustin , à Frédéric et à nous, en
retour de celle sur Gênes , remise par Benjamin, qu'il n'a pu
négocier qu'à g5 1/2 , qui ont produit seulement 4872. 9 , qui
au change de 58S. imp. pour 3 liv, ont donné celle de Milan
ci-dessus , laquelle négociée ici à. 5j , a produit. . . . . .

373
Fol 23.

F.

FRÉDÉRIC de Rouen , compte-à-demi , (à la colonne
en dehors seulement*) DOIT

A P. et P . pour courtage de nos remises 21292. 5 6 , 1 p. mil.

Auxdits, pour notre moitié dans les bénéfices du compte
en participation , qui s'élèvent à 1090. 3o. . . . . . .

JACOB de Paris , DOIT
A FRÉDÉRIC de Rouen , compte-à-demi, notre compte,

pour remise de ce dernier sur Paris , 2243. ^5 } h 8 jours de
vue , prise par ledit Frédéric , à 3/4 pour 0/0 , de son bénéfice
et se sont réduits à fr. 2226. 64; savoir,

i6'85 57 pour solde de ce qui nous revient . . i%8 00
54i 7 pour notre portion de bénéfice . . . 545 i5

545

JACOB de Paris.,
A P . et P . pour courtage de ses rem. 11701 25.
Pour notre provision sur lesdites 1/3 pour 0/0.
Ports de lettres. .

/

Créditeur FRÉDÉRIC , compte-à-demi., ( à la colonne en
dedans seulement pour ledit Frédéric , ou monnaie de Rouen )
p. courtage de ses rem. 26768. 98 , à 1 p. mil. 26 7&>r

Pour sa portion de bénéfice 545 i5^

DOIT
11 73

39 17
3 i5

PROFITS et PERTES DOIVENT
A JACOB de Paris , pour différence sur notre rem. de fr. 0700

sur Bordeaux , qui n'a été négociée que pour 3663
Pour courtage den/r. ^ur Bord. 0700 , à 1 p. mil. 3 70
Sa provision sur nos remises , i /3

pour 0/0 , 11014. 45. i /3 pour 0/0 ^7 71
Ports de lettres 2 2 5
Et pour solde du compte d'intérêt . . . . . . io 85 j

4958

2 1

545

c.
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-20.

-22.

- 0 .

-17

-17.
fr—— • -

-7.

-3

"7-

-3.

-9-

-22.

-7.
-16.

-3.

JACOB de Paris , DOIT
A P. et P. je dis , à traites et remises pour notre remise à

vue , tirée par Lami de c/w sur Grandmontin de Paris, à
notre ordre , et nous, à Jacob pour solde .

N/S r . J E R O M E , c/c. DOIT
A Compte de Liquidation ( Victor ) pour autant dont ledit

Jérôme se charge , et pourquoi nous balançons le compte de
Victor. . . . ; . . ' . . .

COMPTE de LIQUIDATION DOIT
A P. et P. pour différences des agios et intérêts que nous

avons obtenus sur ceux que nous avons accordés. .

PROFITS et PERTES DOIVENT
A N/Sr. JÉRÔME, C/C. pour valeur du lover courant, que

ledit Jérôme se charge d'acquitter, gardant les magasins, et
pour bonification que nous lui accordons à cet égard en raison
du haut prix de ce loyer , le tout d'accord pour la somme de.

Les SUIVANS DOIVENT
A la BANQUE, pour balancer son compte avec nous,

et pour resie de notre dépôt en icelle, de la moitié duquel
reste nous nous chargeons réciproquement ;

N/S1'. ANDHÉ, C/C. pour moitié , 13co, 2Ogo 17. fr. courant.
N/S1'. JÉRÔME, C/C. pour moitié. . 2ogo 17. fr. courant.

TRAITES et REMISES DOIVENT
A P. et P. pour bénéfice que nous a procuré la négociation

de quelques effets, et le retour de quelques remises , ce qui
solde la .colonne en dehors

PROFITS et PERTES DOIVENT
A FRAIS de commerce pour balance de ce compte. . ,

Les SUIVANS DOIVENT
A MARCH. G É N . pour la portion que chacun de nous en

ret i re , dans le partage que nous en faisons;
N^S r . A N D R É , compte courant

3V/Sr. J É R Ô M E S compte courant. . . . . . . . . .

F. c.

24

1.641

49

65

55

85o

i55

1287

658

10226

io665
44

4



D E C O M M E R C E .
Fol a5.

F.
- 4 .

^
-7-
-3.

- n .

-3.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
A P. et P. pour bénéfice sur les ventes qui ont été faites.

N/S r . ANDRÉ , c/c. DOIT
A Louis de Carcsssonne, pour somme dont il se charge

à son égard, ce qui balance le compte de ee dernier. . .

N/S1'. JEROME , c/c. DOIT
A BERNARD de Maçon ,-dont 5e charge de même ledit

Jérôme , et pourquoi rtous balançons le compte de Bernard.

-3 .
-3.

7*4..

P. et P. D O I V E N T
A N/S r . ANDRÉ , c/c. pour sa portion de bénéfice . . .

• A N/S r . JÉRÔME, C/C. pour semblable portion

COMMERCE ANCIEN D O I T
A'COMMERCE ACTUEL, pour autant dont celui-ci fait état à

l'autre, pour les comptes de fonds , et courant obligé du S r .
Pierre , qui etoient ensemble, de . . . . fr. 36ooo

Et de son compte libre de . . . . . . 3173 ^7
Plus de sa portion dans les bénéfices de l'in-

ventaire. . . . . . . . . . . 3629 62î
La bonification qu'il a faite , traitant j 2 I 2 9 62

à forfait, déduite. . . . . . . . i5oo 7

Sur quoi il a remis audit Pierre en
marchandises. 12^74 87'

Assignation sur la banque. . • . 4 0 0 °
Remise sur H. louas de Marseille. . 41C>9 21
Autre sur Travaillant de Bord. . . 558o jS
E n E s p è c e s . . . . . . . . . 5 o 3 8 3 6

C e q u i fai t l e m o n t a n t d e s o n c r é d i t m o y e n n a n t
l a s o m m e à l u i p a y e r d e 1 2 0 0 0 .

E t p*bur a u t a n t q u e l e n o u v e a u c o m m e r c e a' p a y é
s u r c e l t e s o m m e d u e .

A s s i g n a t i o n s u r l a b a n q u e . : - • • . . .
R e m i s e s u r P a r i s . . . . . . . . . .
M a r c h a n d i s e s r e m i s e s . . . . : . - . .
S o m m e c o m p t é e . . . . . . . . . .

4i3o3 19

19

2 0669
4638 38
1206

1666

3648

z3 87

3ogi

c.



S76 D E S L I V R E S D E C O M M E R C E .
Fol. 26.

-24.
-2 5.

-23.

COMMERCE ACTUEL DOIT
Au COMMERCE ANCIEN , pour autant que le premie^ a reçu

du dernier.
En Marchandises. • .
En Espèces

COMMERCE ANCIEN D O I T
Au COMMERCE ACTUEL , pour autant donc ce dernier a tenu

compte en établissant créditeur le Sieur André , en compte de
fonds pour 10000

En compte libre de 0608 19

Pour le montant de son compte de fonds aux
anciens livres de. . 8000

De son compte libre, id. -. , . , , . . . J 4 i 3 75
De sa portion dans les bénéfices. . . . . . . 5444 44
De sa portion dans la bonification faite par Pierre

en se retirant. j^o

i56o8 19

Et de même dont il a tenu compte, en établissant Jérôme son
créditeur, en compte de fonds 10000

En c/c. , , 3076 98

Pour le montant de son compte de fonds à l'ancien
livre de. . , . . . . . , . , , . . . 6000

Pour son c/c. , . . . . . . . . 882 55
Pour sa portion dans les bénéfices. '. . . . 5444 4^
E t pour celle de la bonification accordée par
Pierre en traitant à forfait.. . . . . , . , 75o

13076 98

De même dont il a tenu compte à Martial de Rouen, créditeur
du commerce ancien^

Par traite cédée sur veuve Geneviève et compe, . 173 62
Pour acquit de sa traite, . . . . . . . . . 2 0 0 0
Pour remise sur Rouen à lui envoyée. . . . . 626 38
Pour bonifie, ou escompte qui ne concerne point

l'ancien commerce, étant bénéfice du nouveau .

F. c.

3S
11.384;

i56o8

55

De même à Louis de Carcassonne, créditeur de
L. 1158 à compte par remise sur COKDOM

Nota. Restent créditeurs
PIERRE de Lyon. . . .' i ." 444^ 4^
Louis de Carcassonne. . .* . îpo'o

4*

a835

i58

COMMERCE



-2 3.

-24.

-23.'

- 2 4.

D E C O M M E R C E .

COMMERCE ACTUEL DOIT
Au COMMERCE ANCIEN, pour autant que le premier a reçu des

débiteurs de l'ancien ; savoir ,
De BEENARD de Màcon, par transport à d'autres

affaires 122.0

4ooo
4109

173
î l

62

239
43o

De Henry JONAS de Marseille, pour ié. . . .
Dudit, pour traite sur lui cédée à Pierre.
De Va. GENEVIÈVE et comp. tr. envoyée à Martial.
De la BANQUE , par diverses assignations et par

le partage porté au débit d'André et d*e Jérôme,
pour chacun, 2155 28 et dont ils se sont entendu
avec elle. . . . ; . .

De BONTEMS de Narbonne, pour remise
De FÉLIX d'Arles, par deux traites- sur. Lui, . .
De JOACHDI de Montpellier, p. compensation. .
De TRAVAILLANT de Bord,, p. tr. cédée â.Pieixe.
De LAMI de Montauban , par compensation, . 2 4.15
De MAURICE de Condom, pour 2 traites sur lui, .

Nota. Restent débiteurs;
MARCEL de Toulouse, . , , , . 1519: 5a.

IGNACE de Lyon * i5 ia

547 40

Le commerce actuel a donc reçu de
plus que payé ou tenu compte de

5o

399 9*

COMMERCE ACTUEL DOIT
A COMMERCE ANCIEN , pour autant qu'il reçoit de Marcel

de Toulouse, notre traite à Bontems , . . . 1^19 5o
Et de Ignace de Lyon . . : I 5 Î 2

COMMERCE ANCIEN DOIT
A COMMERCE ACTUEL , somme que celui-ci paye à Pierre,

par assignation sur la banque *
Et à Louis de Carcassonne » pour traite sur Bontems de

Narbonne.

COMMERCE ACTUEL DOIT
A JÉRÔME , c/c. pour différence sur les agios dudit compte

qui n'ont été calculés que sur 3076 98 pour 2 mois et demi
et qui doivent l'être pour 3 , sur 7076 98 , le compte de fonds
n'étant plus compté que pour 6000 , comme à l'ancienne
société : 7076 98 , à 1 1/2 , faisant io5 i5

A déduire, agio porté , . . . . 38 43
Reste 66 70

A a a

Fol 27.
F. c

28923

2441

1000

66

Suite à F9. 28.
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Fol 28.

Suite de F0. 27.

Ainsi la somme qui reviendrait aux héritiers de Jérôme pour
i ses comptes de fonds et compte libre

Compte de fonds d'ancien commerce. 6000
Pour son compte courant. . . . 882 55

Bénéfice. . 5444 4^
Bonification. 75o
Intérêt. . io5 i5

•16022 i3
Et pour ses levées et somme versée. ' 284.0

Sauf à. régler avec le survivant pour les objets dont il s'est
j chargé ', pour Victor. . . . . . . . 1649 65

38Pour Bernard de Màcon 2387
Et peur la banque, solde partagé 2.155 27

6191 92
Cette dernière somme serait à déduire de l'autre qui serait

due par le nouveau commerce, la mort ne détruisant pas les
actions consenties par le prémourant , mais restreignant
seulement ses bénéfices à eeux du dernier; inventaire.

PROFITS et PERTES DOIVENT
Au COMMERCE ACTUEI, ( pour solder ce compte ) pour la dif-

férence de l'agio de ci-dessus , ajant joui des fond s du pré-
mourant . ,

- . . .

F.

••• . . »

66

-.



JOURNAL D'ACHATS.

MARCHANDISES GÉNÉRALES DOIVENT
Aux SUIVANS, pour celles que nous achèterons d'eux, comme il
sera ci-après détaillé, pour le compte de chaque vendeur.

F.

-4-

-x5.

• ••••Hum Du i3 Germ. de Lille.

A SAMUEL de Lille, fr. 2829 62, montant des articles
qu'il nous a expédiés suivant la demande que nous lui avions faite
pendant notre précédente société, et que nous acceptons pour
notre compte actuel, comme ledit Samuel j consent par sa
missive du 10 courant, reçue cejourd'hui, et dont la facture
pour terme de trois mois, s'élève à la somme de

La facture supposée être détaillée.
Brouil. F0. 1.

« r t i w i i n •••!!• Du 6 Floréal. «»«—

JULIEN de Genève, pour un mois, fr. 2991 36 , montant
des articles qu'il nous a expédiés suivant la note que nous lui
avons donnée à son passage en notre ville, ledit ballot marqué
A J. N°. 1, reçu en bon état , et contenant lesdits articles
conformes à sa facture du premier courant , qui monte à
L. 1824 de Genève, que nous évaluons à 164, ce qui la porte à.

Brouil. F0 4.

16 dudit.

CAROLINI de Naples, envoi pour comptant des marchan-
dises demandées par notre précédente société, et que nous
acceptons pour le compte de celle actuelle, suivant sa facture
qui s'élève à 1492 ducats, 25 grains, évaluée au change de
z3 1/2 grains pour 1 franc

Brouil. id.

2829

2991

635o

c.

6z
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JOURNAL DE VENTES

LES SUIVANS DOIVENT
A MARCHANDISES GÉNÉRALES, pour les ventes et envois
qui leur seront faits, comme il sera détaillé ci-après :

-10.

-8 .

-4.

-il.
• • »• —

-4-

Du 20 Germinal an 8.

BONTEMS de Narbonne, pour payer à deux mois en espèces
métalliques d'or, ou d'argent, fr. i83g 8o, montast des articles
que nous lui expédions suivant sa demande, dans une caisse
emballée , marquée et numérotée B N . K ° . î , remise au S r.
commissionnaire chargeur de cette ville, et partie le 19 de ce
courant, par la conduite de Leveillé , voiturier par terre, pour
être rendue dans aS jours, à raison de i3 fr. du quintal, poids
de marc , droits de barrières compris.

Détail des articles, qui s'élèvent à . . . :
Brouil. F 0 . 1.

16 Prairial.

^PIERRE de c/v. pour les marchandises ci-dessous détaillées,
à lui remises en différentes époques; savoir,

Détail supposé monter à. . : : . .
Brouil. F°. 9. v

.1 18 dudit. ——*m> 1

BERNARD de Mâcon, pour envoi suivant ses ordres par la
diligence, dans un ballot marqué B M. N°. 2 ,dont la facture
s'élève à. . . ;

21 dudit.

LOUIS de Carcassonne, envoi à sa demande, dans une caisse
emballée , marquée L C. N°. 3, remise au Sr. commis-
sionnaire-chargeur , partie cedit jour , pour être rendue dans

jours, à du quintal, facture montant à . . .

F.

4638

0648

c.

80



JOURNAL
C A I S S E DOIT

Aux SLTVANS pour somme reçue d'eux.
««•«••ni •• i«i«-n—• Du i(> Germ. an 8. • • B M a M n i M a a

-6.
-6.

•4.

x-12.

- 1 2 .

-3.

-4-

-4-

A ELLE-MÊME , pour somme en icelle , provenant de la
société précédente.

3o dudit.

A M A R C H , G É N . pour ventes comptant jusqu'à ce jour ,
comme il est porté au livre des ventes journalières , d'où nous
relevons cette somme. . . , . . , , ,

Brouil, F 0 . 2.
ii 2i> Floréal. M m M M H i M i

A SIMEON de cette ville, de qui reçu sur le net produit des
5o pièces vin , en participation entre lui et noijs-,

Brouil. F0 . 6.

6 Prairial.

A BENJAMIN de c/v. reçu de ses héritiers p. les 5o p. o/o
qu'ils sont convenu de payer comptant

Brouil. id.

8 dudit.

A SIMÉON de c/y, reçu de lui pour solde.
Brouil. F0 . 7.

•1 1 » 11 H Dudi t . —

A JOSEPH et Compe. de ç/v. somme reçue. , , . ; .
Brouil. id.

16 dudit

A N/Sr. JEROME, c/c. somme qu'il verse en caisse.
Brouil. F°. 9.

A MARCH. GÉN. somme des ventes comptant au détail et
journalières, comme il est por^é au, livre desdites , dont extrait.

Brouil. F?, id.

AUXDITES , pour ventes nécessairement omises puisqu'il
reste en caisse 1024 I^. et que pour la balancé d'icelle , il ne
faudrait que 790 i3. différence que nous portons . . .

F.

6346

1200

927

3o

3947

204

0,

38

9°



D E C A I S S E .
AVOIR,

Par les SUIVANS pour sommes à eux comptées.
•BB̂ MKHMMBMHHB Du 22 Gsrill. an 8. « B W

-io.

-17,

- 1 1 .

-4-

-3.

Par MATHURIN de Grenoble , pour la \olture des articles
ou marchandises qu'il nous a adressées à vendre pour son compte.

Brouil. F0. x.
28 dudit.

Par JOACHIM de Montpellier, pour moitié des frais de
voiture jusqu'ici des march. qu'il a expédiées en participation

. entre lui et nous , et que nous avons fait passer à Ve. Gene-
* viève et Compe. de Paris , pour vendre pour n/c. commun.

Par P. et P. pour notre moitié desdits frais de voiture, je dis,
pour frais de commerce

Brouil. id.
29

Par MARTIAL de Rouen, pour sa traite sur nous , que nous
payons au Sieur Victor.

Brouil. F0. 2.
1 11 ——» 3o dudit. - » B ^ —

P a r M A R C . G É N . p o u r les a c h a t s c o m p t a n t j u s q u ' à ce j o u r ,
d é t a i l l é s a u l i v r e d e s d i t s a c h a t s . . . . . . . . . . .

B r o u i l . id.
„ . . , . , . Dès le 25 dudit. « • • • • • • • • • • • • • •

Par Henry J O N A S de Marsei l le , pour moitié des frais de
voiture à son envoi en participation de bénéfice. . . . . .

Par F H A I S de commerce pour notre moitié , je dis , par
marchandises dudi t entre nos mains pour 'notre moitié. . .

Brouil . F 0 . 1.
• •1 .™ , . « • , • • • 1 Du 18 Floréal an 8. •

Par PIERRE de c/v. à lui compté pour partie de sa remise
sur Gênes, prise comptant

Brouil. F°. 4.
1 2O

Par HONORÉ de Genève, pour acquit de la retraite qu'a
faite sur nous Lami de Montauban , pour la remise que nous
lui avons adressée sur Jasmin dudit lieu, qui l'a laissé protester,
et qui nous avait été cédée par ledit Honoré

Brouil. F0. 5.
m 1 • • • • 2b dudit. "iii"""*^1™

P a r B E R N A R D d e M â c o n , s o m m e q u e n o u s l u i a d r e s s o n s
p a r l e c o m m i s d e l a d i l i g e n c e . . . . . . . • « •

Biouii. F0.6.

F.

118

79

79

2000

322O

1225

xo

45

65

65

•7°

11691 90



3 8 4 D E L A T E î f U E D E S L I V R E S
Fol. 2.

-17.

CAISSE .

Suite et transport du débit d'autre part

A EIXE-MÊME , compte vieux balance et somme en icelle .

WMMMMM 22 Prairial. aMaBMaWBBaMMaB

A IGNACE de c/v. reçu pour autant qu'il devait.
Et pour intérêt du retard obtenu, d'accord. .

P.
DOIT

17061

c.

68

17061

1024

5o < i572

4 Messidor.

A TRAITES et REMISES , montant de celle de BONTEMS
de Narbonne , sur Jonas de c/v. qui l'a acquittée. N°. 20. 1800

AVOIR



14.

-4-

-17.

-17.

- 5 .

D E C O M M E R C E ,

AVOIR,
Suite et transport du crédit d'autre part. . ._ ._ .

« M » I iiiin 11 IM ••!••• Dès le 2ôGerm. an 8. H M I •• •MU I

Par MARCH. à tiers avec ADBIEN de c/v. Honoré^de
Genève, pour notre tiers des frais de voiture.

Par ADRIEN de c/v. pour son tiers desdits . . . .
Par HONORÉ de Genève , pour son tiers desdits. . . .

Brouil. F°. 2.

Par N/S r . PIERRE , somme à lui remise à compte. . .
Brouil. F°. g.

8—M— II» MIHIIM» l6dudlt . MMIII1IMI1III ! • • •

Par MARCHANDISES GÉNÉRALES , montant des
achats comptant jusqu'en ce jour , comme il est porté au livre
desdit* achats. „> . ;

Brouil. id.

Par FRAIS de COMMERCE, pour le montant de divers
frais et dépenses portés en détail au livre des frais. , . .

««.^««i Dudit . •• 1

Par ELLE-MÊME, compte nouveau , somme en icelle .

585

Du 20 Prairial.

Par veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris , compte de
liquidation , acquit de leur traite.

4 Messidor.

ParTR. et REM. £0' " ' fr, I 0 O ° B > sur Joseph EUE de
N°. 22, 721 80 ) r

Montpellier , de ce jour , à huit de vue, 2 traites de Gaspard
de cette ville , gui nous les cède à 1 p. 0/0 de sa perte. .

8 dudit.

Par Henry JONAS de Marseille, acquit de sa traite p. 974. 7.

Fol
F.

n5gi

48
48
48

1200

»896

2 0 4

1024

17061

2.
C.

9»

44
43
43

35

i 3

68
Maaa

1704

974



386

1

Fol. 3.
D E L A T E N U E D E S L I V R E S

-6.

-ig.

-19.

-18.
-22.

-22.

CAISSE

S u i t e e t t r a n s p o r t d u d é b i t de F o l . 2 . . . . ; . , ,

A TRAITES et REMISES, N°. 24, fr. 2000, surFERRÉOL,
de Marseille, à vue , négociée comptant à Jacques , à 3/4
pour 0/0 de perte

AUXBITES, N° . 3o, 25o 8 , sur Londres tirée par SYLVAIN
de Livourne, ordre Riche, à nous négoc. comptant àThomas à 28.

AUXDITES , N°. 34, liv. sterl. 36o, remise de RICHE de
Livourne , compte-à-demi, tirée à son ordre , par Lupiein de
Cadix , sur Pastorin de Londres , négociée à 28

AUXDITES, N°. 36, liv. sterl. 3oo,sur POMPÉE de Londres,
à 60 jours , par Ciceron d'Hambourg, ordre Germain, à nous,
négociée à Leblanc, à 28

AUXD. N°. 36 , L. Genève 3ooo, sur ANNIBAL , par
Claudius de Rouen, ordre Frédéric , à nous, négociée à Lcverd,
à 166

AUXDITES, N° .39 , 45o,liv. sterl. sur CAMILLE de Londres,
à 90 , par Loiseau d'Amsterdam , ordre Benjamin qui nous l'a
endossée.

Négociée comptant à Saiil de c/v. à 28 1/2

AUXDITES , N° . 44 , Lisbonne , creuzade 2143 ; remise de
GERMAIN d'Hamb. sur veuve Dorothée et Compe. de Lisbonne,

négocies a

AUXDITES , N°. 48 , Lisbonne , Creuzade 2666. 266 rés,
remise de BENJAMIN d'Amsterdam, sur Fratelli de Lisbonne,
négociée comptant à Pierre , à 5 i 1/2

AUXDITES , No. 55 , remise de GERMAIN d'Hambourg , sur
Antoine et Comp0. de c/v. acquittée cejourd'hui . . . . .

AUXD. L. Genève 5y, 1800, de JACOB de Paris, sur Sérieux,
de Genève, à 20 jours, négociée à Sylvain comptant à 16 5.

F.
DOIT

i985

6408

9257

7714

4980

«368

5571

6866

0900

2970

65448"

80



.-19.

-19.

1ÎL
-6.

-22.

D E C O M M E R C E .

AVOIR,

S u i t e e t m o n t a n t d u c r é d i t de F o l . z . . . " . . , . .

Par TRAITES et REMISES, N°. 26 , fr. 1200, à 4'jours
de vue, sur Laroche de Paris , traite de Leiin de Montpellier,
ordre Antoine de cette ville , de qui nous la prenons à 3/4
pour 0/0 de notre bénéfice.

Par LESDITES, N9. 3i , 2000 rixdales, à 90 jours , sur
Gédéon de Breslau, tiré par Jérémias de "Vienne , ordre Fabius
de cette ville, qui nous la cède à 81 rixdales pour 3oo

Par LESDITES , N°. 35 , fl. Amst. 4000 , à 60 jours, du
traite de Lucullus de cette ville, à notre ordre , sur César
d'Amsterdam, prise à 55 deniers de gros pour un écu de 3 fr.

Par LESDITES , Paris, N». 40, 4208 , traite de MATHURIN
de Grenoble, du à usance , sur Lejeune de Paris , ordre
Célestin de qui nous la prenons à 1 3/4 p. 0/0 de sa p. 4i34 36
N°. 41, 3700 , sur le Mousse de Bordeaux , à vue,
tirée par Adrien qui nous la cède à 1 1/2 de sa perte , 3644 5o

Par LESDITES, sur Leipzig, N°. 42 , rixdales i5oo ,
à go jours, traite de Renardeau de cette ville , sur le Lièvre
de Leipzig, ordre l'Ours, à nous , à 76 1/2 rixd. p. 3ooliv.

Par LESDITES , N°. 45, Cadix piast. 1763. ». n . marav.
traite de Jean - Jacques de c/V. à notre ordre , sur Mariette
de Cadix , à 74

Par LESDITES , Rome, N°. 46 , mille écus à 60 jours ,
traite de Siméon de cette ville, sur Gingelli de Rome, à notre
ordre , à io3s. pour un écu;

Par LESDITES , N°. 47 , 960 ducats, à 60 jours , première
tirée par I'ECUREUIL de c/v. sur Gastello de Naples , à notre
ordre , prise à 24 grains pour un franc

Fol. 3.
367

F. c.

2730

1191

7407

8727

7778

588z

6545

5i5o

4000

5

4o

27

86

33

45



3 8 8 D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fpl. 4. v-

CAISSE

Suite et transport du montant d'autre p a r t . . . . .

-18

- 2 2

A TRAITES et REMISES , N°. 61 , L. 6665: i5. 9.
courantes de Milan, faisant impériales 4710. 9. 9 , négociée
k Théodore de cette ville , à 57 scus impériaux pour 3 fr. .

F.
DOIT

6544

495 38



-22.

-22.

-11..

-22 .

-3.

D E C O M M E R C E .

AVOIR

Suite et transport du crédit de Fol. 9» i s * * i . .

Par TR. et REM. N°. 5 3 , Stokolm, marcs cuivre 2i5oo ,
deuxième tirée par Nicolas de *c/v. ordre Athanase , à nous ,
sur Elias de Stokolm, à 120 jours , prise à 21 1/2 p. 3 liv.

Par LESDITES, N°. 54, Naples , ducats 9 5o , du
à 90 jours, traite de Vincent de c/v. ordre Janvier, à nous,
sur Tobie de Naples , prise à a3 3/4 grains pour un franc.

Par LESD. N ° . 56, Cadix piast. 1088. 3. 16 , à 90 jours,
première tirée par Philippe de cette ville , ordre Mouton , à
nous , sur Saint-André de Cadix , à 73 1/2. . . . . . .

Par LESD. 58 , Cadix piast. 816. 2. 21 , à 90 jours , traite
de Valérien dec/v. sur Vandal de Cadix, à notre ordre, à 73 1/2.

Par LESD. N°. 62 , fr. 44o 24 , prise de Lami, à 1 p. 0/0.
de sa perte, traite dudit à notre ordre, à vue, sur Grandmontin
de Paris .

Par FRAIS de commerce pour le montant d'iceux jusqu'à
ce jour , comme il est extrait du livre desdits fr.ais . . . .

Par N/S r . A N D R É , c/c. somme à lui comptée pour moitié
de celle en caisse • .

Par N/S r . J E R O M E ; c/c. p. semblable moitié à lui comptée.

38g
Fol. 4.
F.

49412

3ooo

4000

4ooo

3ooo

435

45o

3o54

3o54

c.
38

84

7

*9

70406 67





GRAND LIVRE
Coté B,.N°. 2."
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BILAN D'ENTRÉE DU PRE-

COTÉ B, N°. 2 , EXTRAIT D'UN GRAND

D °
•' D É B

Ici

Notre Sieur ANDRÉ
]NTQtre Sieur JÉRÔME
Notre Sieur ANDRÉ
Notre Sieur JÉRÔME ,
PIERRE.
MARTIAL
LOUIS.

I T A U X S U I V A N S

0 U

I T E U R S D ' E N T R É

pour Tordre portés Créditeurs.

; « compte de fonds .

•— *
•

. compte de fonds .
compte courant. ,
dompte courant. .

, de Lyon.
i de Rouen . ,
i de Carcassonne

i

i

i

i

i

i

i

j

E

2

2

3
3
8

n
i l

F. c.
1OOOO

10000

56o8
3076 98

12000

'2835
u58

fr. 44678 37

SENX



•I •i wm•1mmÊÊ—ÊÊ—m • 1

SENT GRAND LIVRE DE RAISON*

LIVRE PRÉCÉDENT, COTÉ A

A V O I R

Ç R Ê D

Ici

BERNABD.
La Banque
-Veuve GENBVJ
MARCEL.
FÉ14X
JOACHIM.

Bo STEMS.

LAMI
MAURICE.
IGNACE

EVE

Henry JONAS.

et C

Marchandises Générales,
Caisse

P A R L E S S U I V A

0 U

I T E U R S D ' E N T R É

pour Tordre portés Débiteurs.

dé Mâcon .

Dmpe.
de Lyon.
de Paris.
de Toulouse.
d'Arles.
de Montpellier.
de Nafbonne.
de Montauban.
de Condom.
de Lyon.
de Marseille.

c e l l e s e n n a t u r e . . . .
somme en icelle .

i

i

i

i

i

i

i

i

i

i

i

i

i

l
N

E

8
9
8
9

l o

1 O

l o

l o

1 1

1 2

1 1

4
6

N°.

s,

F.
122O

6549
i 7 3

9^9
9 39
4oo

2415
547

l522

4ooo
i8o56
6346

44678

'• i

c."

2 3
6 2

.5o

40

49

07

—

Ccc



3 9 4 D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol. 2.

An 8.
Messid.

An 8.
Messid.

An 8.
Messid.

An 8.
Messid.

16

lV/.Sr. ANDRÉ, compte de fonds. .
à Lui-même , c/c. pour transport

Nota. ( vol, pour de volée') article qui n'a pas été
écrit au journal.

N/S r. JERO31E , compte de fonds. .
à Lui-même , c/c. pour transport

N/S r. ANDRÉ, compte de levées
à son, c/c. pour transport.

N/S r. JEROME , comptes de levées,
à son compte courant, pour transport.

vol

vol.

roi

vol.

F. le.
DOIT
ÎOOOO

DOIT
10000

DOIT
3oo

DOIT
3oo



An 8.
Germ.

An 8.
Germ.

An 8.
Prair.

An 8.
Prair.

D E C O M M E R C E ,

AVOIR ,
Par bilan d'entrée, montant de ce compte.

AVOIR ,
Par bilan d'entrée, p. rapport de ce compte.

AVOIR,
Par P. et P. levées jusqu'au i e r messidor.

AVOIR,
Par P. et P. levées jusqu'au xer. messidor.

Fol. 2.
F.

ÎOOOO

1OOOO

3oo

3o



il
396 D E

Fol. 5.

-
L A T E N U E D E S L I V R E S

An 8.

Messid. 16

An 8.
Messid.

N/S r. ANDRÉ
à la Banque }
à March. Gén.
à Louis de Carcassonne, dont il se charge pour s/c.

compte courant,
pour portion du solde du dépôt,
celles à lui remises au partage.

à Caisse, somme à lui comptée.

19082 91.

24
24
25

4

• • •

9
4

1 1

6

• •»

P.

DOIT
2i55

10225

3648
0054

28

44

compte courant,
dont il se charge.

N/Sr. JEROME
à Victor de c/v.
à la Banque , sa portion au solde du dépôt. .
à March. Gén. celles à lui remises au partage.
à Bernard de Mâcon , dont il s'est chargé p. s/c,
à Caisse ; somme à lui comptée.

19910,05.

24
24
24
25

4
MM

J7
9
4
8
6

«

DOTT
1649
2i55

io663
2387
3o54

65
27
94



D E C O M M E R C E .

An 8.

Germ,
Prair.

Messid. i €

A V O I R ,

Par Bilan d'entrée pour rapport de ce compte.
Par P . et P . , agio de 2 mois 1/2, à 1 1/4 p. 0/0.

5678 29.
Par s/c. de fonds transport d'icelui.
Par s/c. de levées, id. . . . . . .
Par P. et P . sa portion desdits bénéfices.

\ 19082 91.

10

vol
vol
25

, 397
Fol 3.

F.

56o8
70

10000

3oo
3104

c.

' 9
lo

An 8.

Germ.
Prair.

Messid. 16

AVOIR,

Par Bilan d'entrée, rapport extrait du grand livre A.
Par P. et P. ag. de 2 mois 1/2, 1 1/4 p.0/0.
Par Caisse, somme qu'il verse aujourd'hui.

5655 43.
Par P. et P. pour le loyer dont il est chargé. .
Par son compte de fonds pour transport d'icelui.
Par son compte de levées , id.
Par P. et P. pour sa portion des bénéfices.

i99io,o5.

1

Ifl

1

24
vol
vol
25

307698
3845

2540

85o
ÎOOOO

3oo



393

Fol.
D E L A T E N U E D E S L I V R E S .

An 8.
Germ,

Floréal.

16
18
3o

6
16

MARCHANDISES GÉNÉRALES.
à Bilan d'entrée , celles en nature
à Samuel de Lille. . . . .
à Caisse , achats comptant,
à Julien de Genève. . . ,
à Carolini de Naples. . . ,
à Caisse, achats comptant.

07711 27:
à P. et P. bénéfice sur celles vendues.

1

l
1

1

l

2

25

1

i 5
6

14
i 5
6

7

F.

DOIV.
i8o56
282g
4587
299!
635o
2896

*666

• 1 1 • •

r,

4-3
6?.

45
5S

35



An 8.
Germ,

Prair.

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par Bontems de Narbonne.
Par Caisse , ventes comptant;
Par Caisse , ventes comptant.
Par Pierre de c/v.

Par Caisse , vente omise
Par Bernard de Mâcon.
Par Louis de Carcassonne
Par N/Sr. André, c/c.
Par N/S r. Jérôme, c/c.

12219 58.

Fol. 4.
399

24
24

10

6
6
8

6
8

11

3

F.

i839

1793

394?
4638

*34
z387

3648
10223

io663

c.

80
5o
90
38

44
94

39377 9 6



400 D E
Fol. 5.

L A T E N U E D E S L I V R E S

An 8.
Germ.

Floréal

Floréal.

Prair.

Messid

20

22

•i 6

4
5

1 2

<S
23

2 8

à Bontems de Narb.
à V. Geneviève et Ce.

Maurice deCondom.
a Honoré de Genève,
à Pierre de c/r. . .
à Adrien de c/v. .
à Pierre de c/v. .
à Siméon de c/v. . .
à Maurice deCondom.
à Félix dArles. . .
audit. . . _. . .

i 5

TRAITES et REMISES.

à V. Geneviève et Ce.

à Siméon de c/v. .
à Joseph et Ce de c/v.
à Honoré de Genève,
à Julien de Genève.

22424 27.
à P. et P.

à Bontems de Narb.
à Bonaventurede C/v

Bontems de Narb

'à Caisse

•à la Banque. . . .
à Profits et Pertes. .

18

22424 27

83g!
9%

1800

il 43o| |rem. Lyon, fin germ.
173 62 notre traite , à vue.
i58 20 id. 11 floréal.

1200 Montauban , à vue.
626 38 Rouen , i5 courant.

i33o Hamb. 700, à 90 j .
6220 70 Gênes,7610.9.6,8 §4-
600 Chàlon , fin courant
38g 20 notre tr. au i5 proch.
833 55 notre tr. au 15 proch.;
126 20 notre tr. au 15 proch.)

2000 n/t. au 2acour. fixe.i
669 20 n/t. au 20 cour, fixe.)
3oo Beaucaire , à vue.

i3oo Avignon, 15 courant.
4429 26 t/s. lui,2684.8.5,25 c.
1637 96 tr.s.luijgga i4,finc.

22446 4°-
bénéfices compensés

8of

n/t. Narb. fin proch.
Paris, 8/18, therm.
Lyon, 2 jours de vue.

ÉMontp. 8i. de vue. .

iGrenoble, 20 messid-
jbénéf. sur les négoc-

1 1

le

8
11

i4
3
i4
S

12

11

10

i4

12

12

i4
i4

7

17

17
17

G

9
7

F.
DOIV.

43o
i.7,3

i58
1200
620
i33o
6220
600

389

959

2669

3oo
1327
4429
1637

225oS
•""*«_- ^ " " ^

839

959
1800

1704

2173
38

C.

10

i3

7°

75

20

88
5o
ÏG

96

2

4»
ça»

60

ÏO

Ko

AVOIR ,



An 8.
Germ.

Floréal

Prair.

Messie!.

2 2

26
1

5

i 4
îS
25

28

7

i 5

26

!\

5

7

D E K: 0 M

AVOIR
Par Martial de Rouen. 2
Par Louis de Carcass.
Par la Banque.
Par l'Ami de Montaub.
Par Martial de Rouen.
Par la Banque.
ParCarolinide Naples
Par Bernard deMàcon

Par l'Ami de Montaub.

Par Henry Jonas. . .
Par Mathurin de Gr.
Par Pierre de c/v. . .

3
1

4
5
6
7
8

1 9

i i

1 2

i 3

P. Joachim de Montp.j r

Par Julien de Genève.
Par Adrien de c/v. . .

22424, 27.

Par H. Jonas de Mars.
Par Samuel de i-ille.

P. Joachim de Montp.

P. Mathurin de Gren.
:

16

*7

18

*9
2 0

2 1

2 3

173

43o
1200

626
i33o
6220

6 0 0

389

833
1 2 6

2000

669
000

i3oo
4429
1637

•

22424

839

959
1800

1000

721
2194

M

62
2 0

38

7 0

20

55
2 0

2 0

26

96

27

80

ERCE.

Paris, à vue.
Condom, n Flor.
Lyon, fin Germinal.
Montauban, à vue.
Rouen, 15 Floréal.
Hanib. 700 mar. à 2 5.
Gènes , 7610. 9. 6.
Châlons, fin courant.
Condom, i5 proch.
Arles, i5 dudit.
Arles, i5 prochain.
Paris f 20 courant.
Paris, 20 courant. .
Beaucaire, à vue.(
Avignon , i5 courj
Genèv.2684. 8,25 c.
GeneY.992. 14, fine.

2I5Q3, 42.

Narbonne,finMessid.
Paris, 8/18 Therm.

Montp. 8 jours de vue.

Grenoble, zoMessid.

2

2

3
4
4
5
6
7

1

8
9
9̂

1
9

1

1 0

1 0

1 2

1 2

2

i 3

i 4

À

Fol 5.

8
i ]

9
1 0

1 1

9
i 5

9

1 0

1 1

i 5
8

10

14
i4

17
1.7
6

X7

17

i 7 3

43o
1200

62C
i345
6286

6 0 0

1222

1 2 6
2000

669

1600

4429
i637

225o5

83 9

959
1800

1721

2X94

0 1

2 O

38

85
•

2 0

2 0

2 6

96

8 0

75i3,8o

Ddd



Fol. 6.
D E £ A T E N U E D E S L I V R E S

An 8.
Germ.

Floréal
Prair.

Messid.

16
3 o
,5

6
&

16

CAISSE
à Bilan d'entrée , espèces en icelle.
à Marchandises Générales , ventes comptant,
à Siméon de cette ville. . . . .
à Benjamin de cette ville,
à Siméon de cette ville. . . . .
à Joseph et Compe. de cette ville.
à N/S r . Jérôme , compte courant

>à Marchandises Générales, ventes comptant.
16827 68.

auxdites , omission

à E l l e - m ê m e , c / v î e u x b a l a n c e e t s o m m e e n i c e l l e .
à I g n a c e d e c e t t e v i l l e .
à T r a i t e s e t R e m i s e s .
a u x d i t e s . .
a u x d i t e s
a u x d i t e s . . . . . . . . .
a u x d i t e s . . . . . . . . .
a u x d i t e s . . .
a u x d i t e s . - . . . . . ; . .
a u x d i t e s . . / . • • - . . . . , . . ,
a u x d i t e s .

F.
DOIT

6346
*793

1200
9*7

3o
42

2540
3947

234

c,

38

90

17061 68

1024

l80O

i985
6458 85
9257
7714
4980

11068

7

6866

28

42
go

67

Suite à Folio i9. 58578



D E C O M E R G

Floréal

Messie!.

A V O I R ,
P a r Mathurin de Grenoble. . . .
Pa r Joachim de Montpellier. .
Par Frais de Commerce. .
Par Martial de Rouen. . . . . . .
Pa r Marchandises Générales. . .
Pa r Henry Jonas de Marseille. . ;
Pa r Marchandises à demi avec ledit. .
Par Pierre de cette ville. .
Par Honoré de Genève. ,
Par Bernard de Màcon. .
Pa r March. à tiers avec Adrien et Honoré de Genèv.
Par le Sieur Adrien de cette ville.
Pa r Honoré de Genève. . ,
Par Pierre de cette ville. . .
Pa r Marchandises Générales , achats comptant. .

i 5833 55.
Par Frais de Commerce , menus frais.
Pa r Elle-même, c/n. somme en icclle.

Par veuve Geneviève et Compe. de Paris.
Pa r Traites et Remises. . , . »
Par Henry Jonas de Marseille.
Par Traites et Remises •*
Par Lesdites. . . . . . . .
Par Lesdites. . . . .
Par Lesdites. . . . . . . .
Pa r Lesdites. . . . . . . .
Par Lesdite6. . . . . . . .
Par Lesdites. . . ; - . . » .

1

l

1

1

1

2

2

2

2

2

2

2

2

2

3

•3

a
3

3

3

1O

16

n
4

ii

i3
8
i4
g
i3

i4
U
8
4

16

5

1£.
iq

1Q
X9
l9
i9

Fol. 6.
F.

118
79
79

2OOO

4587

3220

55
48
48
48

1200

2896

2O4
1O24

c.

25
10

10

45
65
65
7°'

44
45
43

35

Suite à Folio 18. 45412 3»
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Fol

An 8.
Prair.
Prair.

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

PROFITS et PERTES,
à Benjamin de c/v. notre moitié de remise. .
à N /S r . André, compte de levées,
à N/S r . Jérôme , compte de levées,
à N/S r . André, compte courant. . ,
à N/S r . Jérôme , compte courant.

1172 5o.
à Jacob de Paris
audit. . . - .
à N/S r . Jérôme , compte courant pour loyer.
à Frais de commerce. . . . .
à N/S r . André, c/c. sa moitié dans les bénéfices.
à N/S r . Jérôme , c/c. sa moitié.

F .

D O I V
463
3o
3o

71

38

85o
658

c.

la
45-

62

8981



D E C O M M E R C E .

An 8.
Floréal.

Prair.

A V O I R , .
par Mathurin de Grenoble.
Par Marchandises avec Henry Jonas.
par Lesdites, id.
par Martial de Rouen.
Par Pierre de cette ville . .
Par Carolini de Naples. .
par V e . Geneviève et Ce. de Paris (art. de Joachim)
Par Vin avec Siméon. . . . .
Par Samuel de Lille . . . . .
Par Henry Jonas de Marseille . . .
par la Banque. • .
Par Pierre. . . . . . .

Marchandises sous Honoré à tiers.
Traites et Remises. .

Par Lesdites. . . . . . .
Par Josué de Cadix , son compte. . .
Par Riche de Livourne, compte-à-demi.
Par Ledit. . . . . . .
Par Germain d'Hambourg , compte-à-demi.
Par Ledit. . . ; . . .
Par Benjamin d'Amsterdam , notre compte.
Par Frédéric de Rouen , compte-à-demi.
Par Ledit.
Par Jacob de Paris. .
Par Traites et Remises.
Par Compte de Liquidation.
Par Marchandises Générales.

Par
Par

4.03

Fol. 7.
F. c.

i5
20

20

20

21

21

2 1

2 1

21

20

22

197
«9
54i
35
45
63
4°9
255
18
i3
3c
6

338
59

38
n5
23

io5i
21

1480
378
21

545
54

1292

49
1666

65
10

i5
80
88
55
75
97

25

63
78
35
98
*7
29
i5

7
38
55
69

8981 92



4o6 D E S L I V R E S D E C O M M E R C E .
Fol. 8.

An 8.
Floréal

Prair.

An 8.
Germ.
Prair.

An 8.
Germ.

PIERRE de
à la Banque
à ladite,
à P. et P.
à la Banque,
à Caisse ,

, assigné sur elle p. sa remise.
idem, à compte de 12000.
escompte de 3ooo, 1 î /a p. 0/0.
assigné sur icelle.
somme à lui comptée,

à Tr. et Rem. sur Ve. Geneviève et C*. de Paris, 20 c.
à Caisse , somme à lui compté,
à P. et P, agio de 1200.

11761,00.
à March. Gén. celles à lui rem. jusqu'à ce jour.

16399,4.1.
à compte de liquidation, transport pour balance. .

11

12 l7

BERNARD de Màcon ,
à Bilan d'entrée, transport du grand livre, A,

Maich. Gén, envoi par ses ordres.

F.
DOIT

620
3ooo

3ooo
322Oj
669

120

463

244

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris ,
16 à Bilan d'entrée , * transporté de l'ancien livre.

DOIT
122c

DOIT
i73

70
20

38

• -



An 8.
Germ.
Floréal.

An 8.
Germ.
Messid.

An 8.
Germ,

24

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par Bilan d'entrée, extrait de l'ancien grand livre.
Par Traites et Rem. 626,38. r. sur Rouen au i5c.
Par Lesd. sur Gènes, p.i323.64.6,ou 7610.9.6a 94.

18840,8?.

AVOIR,
Par Bernard , n/c. pour transport de ci-contre.
Par N/S r. Jérôme, c/c. avec lequel il réglera, . .

AVOIR,
Par Traites et Rem. notre traite à vue.

Fol 8.
F.

407

12000

6220

1220

2387

8,

i3

7°

1700 6 2



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol.

An 8.
Germ.
Floréal

Prair.

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.
Floréal.

9-

16

La BANQUE de
à Bilan d'cnlrée. .•
à Traites et Rem.
à M3es. à-rav.H. Jonas.
à Traites et Rem.
à Gervais de c/V.
à P. et P. ag.compens.

à Vernier, c. de liquid.
à Bonav. c. de liquid.

Lyon
bi>D8

417
2465
i3o5
2233

3o

1407
873

9
9

18
16

1

i 5
ï5

9
6
6
6

3

6
9

de l'ancien Uvre. .
assig. par Apollon,
assig. par divers. .
r.Hamb.700. à 25.
assigné par ledit .
agios

i3i95,io.
assigné par ledit .
assigné par ledit .

i5ogi 6 g.

MARCEL de Toulouse ,
à Bilan d'entrée , transporté des anciens livres.

BERNARD de Màcon, n/c.
à Lui-même , c/c. solde dud. comp. transp. à celui-ci
à Traites et Rem. sur la Framboise de Chàlons. .
à Caisse, envoyé par la diligence. . . .

1875.

F.
DOIT

6549

2539

a3"oo
3o

9 0 0

c.

9°

97

i5545

DOIT

DOIT
1120

600
55

AVOIR,



D E C O M M E R C E .

An 8.
Floréal

Messid.

An 8.
Prair.

An 8.
Germ.

16

AVOIR,
Par Pierre de c/v.
Par Ledit. . . .
Par Ledit. . . ,

Par Ledit. . . .
Par Tr,. et Rem. .
P. N/S. André, c/c.
P. N/S. Jerôme,c/c.

D0 2

2912
2912

2370
2109
2 0 9 2

2092

1

12

12

6
14
1O

1O

3
6
6!

3
3

3'assigné audit.

9620,13.
idem
assigné à Thomas. .
assigné en partage.
idem

16092 6 9.

AVOIR,
Par Compte de HquidatioH , transport pour balaace.

AVOIR,
Par Vin avec Siméon, notre moitié de 5o demi-pièces.

5
6

i3
10

4

1 1

FoZ.g

620
3ooo
3ooo

17

i 3

2441
2173

c.

i 3

48

28

1554510

i875

Eee
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Fol. 10
D E L A T E N U E D E S L I V R E S

An 8
Gérai.

An 8
Germ.

Prair.

An 8.
GerÉi.

An 8.
Germ.
Floréal.

i

i f

FÉLIX d'Arles,
à Bilan d'entrée, transporté du grand livre ancien.

JOACHÏM de Montpellier,
à Bilan d'entrée ; extrait du grand livre précédent,
à Caisse, moitié des frais de voit, jusqu'ici.
« ,», . -,-, 3oo à vue sur Beaucaire. . .
a Irait, et Rem. _ e . .

îaoo au i5 cour, sur Avignon. .
2618,10.

à Compte de licjuid. transport pour balance. . . .
4059,40.

BONTEMS de Narbonne,
à Bilan d'entrée , extrait de l'ancien grand livre.
à March. Générales, envoi à lui fait

LAMI de Montauban,
à Bilan d'entrée , tiré des anciens livres. . . .
à Traites et Rem. sur Jasmin de Montauban, à vue.

auxdites, 2 autres au i5 nroeh. *?°,n(i ^ 8 9 ' " '
1 Arles, 833,5 5.

4837,75.

12

4
( 5

V.
DOIT

DOIT
939

79
1600

1441

DOIT
400

i83 9

DOIT
a4i5
1200

1222

10

5



An 8.
Floréal.

An 8.
Germ.
Floréal-

An 8.
Germ.
Pralr.

An 8.
Germ, 3o

D E C O M M E R C E .

AVOIR ,
Par veuve Geneviève et Compe. de Paris, nul. , ,

Par Tr. et Rem. nos 2 traites au i5 proch. _' D"
L ' X2b.2O.

Fol. io.
F.

959

AVOIR ,
P. Ve. Geneviève et Ce. samoit. des art. à 1/2. env. auxd.
Par Lesdits, moitié du produit de la vente. .

4069,40

.

AVOIR ,
Par Trait, et Rem. sa tr. sur Appollon de c/v. fine.
Par compte dé lkjuid. transport de ci-contre. ., ,

AVOIR ,
P. M3es. sous Honoré de Genèv. envoi par n/demande. i 3

1824 80
2234^60

43o
i839

48 37

80;



Fol I I .
D E L A T E N U E D E S L I V R E S

An 8.
Germ.

An 8.
.Gérai.

Floréal
Prair.

An 8.
Germ.
Floréal
dèsGer
Floréal

An 8.
Germ.
Prair.

16

MAURICE de Condom,
à Bilan d'entrée , tiré des anciens livres. . .

Henry JONAS de Marseille ,
à Bilan d'entrée, tiré des anciens livres ; .
à Caisse , moitié des frais de voiture. .
à MSfcS. à 1/2 entre nos mains,moitié du court.et comm.
à Traites et Remises, 126,20 sur Arles au 15 proch.
à Benjamin de c/v. moitié de la r. accordée dans s. f.
3 P. et P. moitié du rabais à Joseph et Ce.

483z,io.
à Compte de liquidât, transport du solde. . . .

6645,17.

MARTIAL de Rouen,
à Trait, et Rem. sur Ve.Geneviève et Ce. de P. à vue.
auxdites, sur Picard de Rouen, au 15 c,
à Caisse, sa tr. acquitt. au c/n. Victor,
à P. et P. e6compte et rabais. . . .

2835.

LOUIS de Carcassonne,
à Trait, et Rem. sur Condom, de ce j . à i5 de date,
à Compte de liquidât, transport du solde. . . .
à March. Générales , envoi par ses ordres. . . .

12

1 2

1 2

F.
DOIT

547

DOIT
4°oo
n3
11/
126
463

il

i8i3

DOIT
i73
626

2000

35

DOIT
i58

1000

3648

c,

65
55
20

95
75

6z
38



rAn8.
Germ.
Floréal

An 8.
Germ.
Floréal

An 8.
Germ.

An 8.
Germ.
Messid.

28

16

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par Traites et Remises, n/tr. de ce jour, à i5 de date.
Par Lesdites, n/tr. sur lui au i5 prochain.

547,40.

AVOIR,
Par March. à 1/2 entre nos mains, moitié de l'envoi.
Par Lesdites, moitié du net produit de la vente.

6645,17.

AVOIR,
Par Bilan d'entrée, extrait de l'ancien livre.

AVOIR,
Par Bilan d'entrée , extrait du grand livre précéd.
Par N/S r. André, c/c. qui s'est chargé de la partie ci-c.

Fol. ii.
F.
i58

c.

3.0

20

3707 4*

2835

3648

20



414 D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol 1 2 . «

An 8.
Germ.

Floiréal.

16

2 3

COMPTE de DIVERS ,
3 Bilan d'entrée, Ignace , comme aux anciens livres.

x iGervais de c/v. . . 2025 40
àj ' Iaihurin de GréhJBohaventure . . . i 85g 20
—;—» s ^Vernier de ladite. . 1462 70

*• iBenjamin de ladite . i 8 5 5 80 )
à i l s e f . avec H . Jonas /Vic lor de ladite. . 1649 65 >

x (Joseph et Ce , de lad. 106g 5o \
inJLLav.Siméon, x ledit Siméon, notre 1/2. i 6 x 3

i3

F
DOIT

56P47

4874

c,

3o

.iovi

.

j



An 8.
Floréal

Prajr.

I

D E C O M M E R C E .
Fol.

41S

AVOIR,
Par Caisse , •x Siméon de cette ville.
Par Traites et Rem. x led. Siméon, rem. sur Chàlons. >
P. la l^anque de c/v. x Gervais , assigné .- 23oo
P. Mathurin de Gr. x led. Gervais, rabais. 25
P. Traites et Rem.

Par Lesdits,

Par Henry Jonas,
Par P. et P.
Par Caisse ,
Par Ladite ,
Par Ladite.

4 ° 3Siméon de c/v.r.s.Beauc.3oop. f 9

x Joseph et Ce. s. Avis;. _
r ~ esc.27 5o

x Benjamin,moitié de r. 463 g5
x Ledit , idem. . . ^65 g5
x Led.compté par les hér.927 go
x Siméon de cette ville. .
x Joseph et Ce. de c/V. . .p /

Ignace de cette ville.
CBonaventure de

P. compte de liquidât .1 Vernie r de ladite.
/Victor de ladite.:

/̂

•

7
6
6
6

l7
11 17

[7
17

v

F.

1200

600

2025

463
463

9-7
3o
42

40

88

i859

1462

649

.q J

9
95
9°

20

6S

| . . . .

'



4 i 6 D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. i3.

An 8.
Gerra.
Floréal.

An 8.

Germ.

Prair.

An 8.
Germ.

Floréal.

H

25

3o
12

VIN à demi avec SIMÉON , chez ledit. .
à Bernard de Mâcon , moitié de 5o demi-pièces. .
à P. et P. notre moitié du bénéfice.

MARCH. sous Honoré de Genève, à tier entre
lui, Adrien et nous ;
à H. Jonasde Marseille, moitié de l'envoi. . . . .
à Lami de Montauban , «nvoi à notre demande. . .
à Honoré de Genève, 2/3 des frais quelcouques.
à Adrien de c/v. pour son tiers de la vente-. . .
à P. et P. pour notre bénéfice sur ce c.
à Caisse, pour le tiers des frais de voit.

7763,10.

MARCH. à 1/2 avec Henry Jonas de Marseille ,
à H. Jônaa de Mars, 'moitié de soa envoi . . . .
à Caisse, moitié des frais de voiture,
à P. et P. court, et comnùss. 2 1/2 p. 0/0.
à Henry Jonas , meitié de la vente. . ' . .
à P. et P. notre moitié de bénéfice. . .

7529,40.

F.
DOIT

i875
255

DOIV.
2937

4837

?

2166
338
48

DOIV.
2937

3
229

3707

66

44

75
65
10

42
48

AVOIR,



An 8.
Floréal.

An 8.

Germ.

Prair.

An l
Floréal.

3o

1 2

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par Siméon de c/v. notre moitié du net produit.

AVOIR ,
Pour annuler ci-contre devant être aucompte au dessous.
Par Adrien de c/v. son tiers en icelles. . .
Par Honoré de Genève, autre tiers , idem.
Par ledit Honoré,
Par Adrien de c/v.
Par Ledit,
Par Honoré,

pour les 2 tiers de la vente. .
son tiers dans les frais. . ,.
intérêt des sommes en retard,
intérêt des sommes en retard.

7763,10.

AVOIR ,
Par la Banque,,
Par divers,
Par Henry Jonas,

assigné par divers p. v. compt.
pour ventes à termes,
moitié de la comm. et courtag.

7529,40.

Fol i3 .
F.

417

1 2

12

2l3o

2937
1612

1612

4333
186

1 1

4874
114

Fff

c.

75
58
58
33

69

9°
95
55



D E L A T E N U E D E S L I V R E S

Fol. 14.

An 8.
Germ.
Floréal

Prair.

An 8.
Germ.
Prair.

An 8.
Germ.
Floréal

An 8.

Prair.

16

Veuve GENEVIEVE et Compe. de Paris, n/c. .
à Joachim de Montp. moitié de l'envoi dud. Joach.àParis.
audit Joaclvim, moitié du net produit. . . . .
à P. et P. notre moitié du bénéfice. . .

4469,20.
à compte de liquidation, transport du solde. . . .

4520,65.

ADRIEN de Lyon ,
à March. sous Honoré de Genève son tiers en icelles.
auxdites, pour son tiers dans les frais. .
auxdites, pour intérêt des retards . . .
à Traites et Remises, sur Julien de Genève , fin cour.

3448,23.
à Caisse, pour le tiers des frais de voiture.

3496,66.

HONORÉ de Genève ,
à March. sous led. Honoré , pour son tiers en icelles.
à Caisse , c. de retour et retraite de Lami.
à Caisse , pour le tiers des frais de voiture,
à March. entre ses mains pour 2/3 de la vente.

2626,52.
auxdites , pour intérêt des retards. . ; .

7226,26.

JULIEN de Genève,
à Honoré de Genève, pour retraite sur ledit. 746 19
à Traites et Remises , sur Honoré. . . 2684 8

5654,26.

3
7
7

1 2

3
9
9

1 0

2

3
1

2

9

1 0

6
1 0

1 0

la,

7

J-7

i 3
i 3
i 3

5

6

i 3
6
6

i 3

i 3

i 4
5

F.
DOIT

1824
2234
4°9

5i

DOIT
1612

186
n

i637

48

DOIT
1612

1223

48
4333

6

DOIT
1225

44*9

c.
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58

%
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43
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D E C O M M E R C E .

An 8.
Prair.

An 8.
Floréal.
Prair.

An 8.
Floréal.

Prair.

An 8.
Floréal
Prair.

1

7

1 2

1 2

5
2 O

1 2

i 5

6
i5

AVOIR ,
P. Samuel deLil.à qui ils ont remis p.n/c.s.Valencienne. 8

Par Traites et Rem. nos 2 traites, 20 cour. 2 °°° i
009 20 \

45ÎO,65 .

8

AVOIR,
Par Traites et Remises ,rem. s. Hamb. M. 700 à 190
P. March, sous Honoré à tiers avec lui,son tiers de la v.

3496,66.

AVOTR,
Par Traites et Remises, remise sur Montauban, à vue.
Par Julien de Genève , retraite de Lami de Montaub.
Par March. à tiers avec lui, zfS des frais. 225 9 6
Par Traites et Rem. traite sur lui, zS cour. 2684. 8

7226,26.

AVOIR,
Par March. Gén. L. G. 1824 son envoi, à 164.
Par Traites et Rem. 992 14. traite , fin courant.

4629,32.
Par Compte deliquid. 614 i3 . transport pour bal.

5654,26.

Fol. 14.
F.

i85i

2669

i f .

1 1

i33o
21.66

1200

1225
372

4429

299I

i637

1024

c.

2 0

66

36

94



Fol. i5.
D E L A T E N U E D E S L I V R E S

A n 8
Germ.
Floréa

Prair.

An 8.
Floréa

An 8.
Prair,

.MATURIN de Grenoble , s/c.
à Caisse, frais de voiture de son env. pour son compte,
à P. et P. notre comm. s. la v.de 5&47-3o, à 3 1(2 0/0.
à Frais de commerce, courtage et ports de lettres. .
Â Gervais de c/v. rabais exigé .
à Traites et Rem. sur Paris, 20 courant fixe. . .

24i5,8o.
à Compte de liquidât, pour transport. . : . . .

5647,3o.
1 2

F.
DOIT

118

74

2000

CAROLINI de Naples,
à Tr. et Rem. sur Gênes, L. 7610.9.6,8 102/1492 due.
à P. et P. différence pour remise. . , .

635o.

25
65
5o
4o

5o

DOIT
6286 85

63

SAMUEL de Lille,
à Ve. Geneviève et Ce.de Paris,r. s.Valenciennes,p.n/c.
à P. et P. escomp. p. avance de payement.

1870.
à Compte de lîquid. transport pour balance. . . .

2829,62.

DOIT
i85i

959

45
55

DZ



An 8.
FJoréal.

An 8.
Floréal

An 8.
Floréal.

16

D E C O M M E R C E .

AVOIR,
Par Divers , ventes pour son compte sans duc.

Fol i5.
F.

5647[

4 2 1

c.

AVOIR ,
Par March. Gén. ducats 1492 > son envoi 23 1/2. 635o

AVOIR,
Par March. Générales , son envoi pour 3 mois, 2829 t>z



%%r D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol. 16.

An 8.

Germ.

Prair.

FRAIS de COMMERCE,

à Caisse , frais de transit des march. de Joachim.

à Ladite, menus frais. . ;

à Ladite, autres . . .
733,17.

1

2

4

6

6
18

F.
DOIV.

#
79

204

45o

c,

Io



D E C O M M E R C E. \zZ
Fol 16.

An 8. AVOIR,

Floréal. 3 Par Mathurin de Grenoble,courtage et ports delettres.

Par P, et P. pour solde de ce compte. , ; .
33

3

24 7

F.

74
658

5o

67,



424 E L A T E N U E D E S L I V R E S .4
Fol. 17.

An 3.

Prair.

Messid.

COMPTE de

à divers, ci-nommés
transport du solde
de leurs compte.

à Caisse . . . ,
à Bontems de Narb,
à Tr. et Rem. Narb
auxdites, Paris . ,
à Julien de Genève,
pour réforme.
à Marcel de Toul
à Joachimde Montp,
à Traites etRemises,
à la Banque .
à Traites etRemises.
à Caisse. . . . .
à P. et P. . . ;

LIQUIDATION
Marcel

10877

5i
1000
839
9̂ 9
1024
1462
i5i9

280

1721
2441
2207

974

79

45

62

7°
5o
5o
80

42
5o

7

de Toulouse.
Bonfems deNarbonne.
Ignace de Lyon.
Bonaventure dudit.
Vernier dudit. .
Victor dudit. . . .
Julien de Genève.

45 Ve. Gènev. et Ce. de P.
Louis de Carcassonne.
H. Jonas de Marseille.
Samuel de Lille.
Mathuiïn de Grenob.
Vernier,double emploi
Bontems de Narbonne.
ledit p. retour de sa r.
Joachim de Montpell.
Pierre de c/v. assigné.
Mathurin de Grenoble.
H. Jonas de Marseille,
bénéfice sur ce compte.

11

11

11

11

11

11

11

2

12

12

12

12

l3
i3
i3
i3

H
2

24

9
10

12

12

12

12

14
6
l7
5
5
17

«7
17
5
9
5
6
7

• F.

DOIT
i5 1 9

i839

1322
l85û
1462
1649
1024
5i

looo
839
959
1024

i5i9
280

1721
2441
2194
974
49

5o
80

20

70
65
94
45

5o
5o
80
42

55

AVOIR



D E C O M M E R C E .

An 8.

Prair.

AVOIR,

P. divers ci-nomraés,
Transport du solde ,
De leurs comptes. .

Par Caisse. . . ,
P. Louis de Carcass
Par Traites et Rem
Par la Banque .
Par Traites et Rem,
Par Mathurin.. . ,
Par la Banque .
Par Ladite. .
Par Jérôme , c/c.
Par Traites et Rem.
P. Bontems deNarb
Par Ledit de Narb

1OOO

83q
1462

1024
1462
900
1649
1800
l5lg
280

7 0

94
70
20

05

i
Pierre de Lyon. . .
Joachim de Montpell.
H.. Jpnas de Marseille.

iGenev. e t C \ de P.
Louis de Carcassonne.
Mathurin de Grenob.
Samuel de Lille. . .
Ignace de cette ville .
Bontems de Narbonne.
ledit Bontems, n/tr. .
Vernier
Bonaventure. .
Julien de Genève .
Vernier, ( réformé ).
Bonaventure de c/v.
Victor de cette ville.
ÎBontems de Narbonne.

5o Marcel de Toulouse.
5o|Joachim de Menlpell.

l'ol. 17,

8
10

11

14
11

i5
i5

6
17
5
9
5
17
9
9
2

5
17
l7

F.

2441
1441
i8i3
5i

zooo
523i

959
1572
1000
839
i45o

959
1024
i45o
900

1649
1800
i5ig
280

c.

42

7
45

5c>
62

65

5o

25382, 01

Gëë



4*6 DE
Fol 18.

T E N U E D E S L I V R E S

CAISSE ,
Transport du montant de F 0 . 6.
à Traites et Remises ,
auxdites. . , , .
auxdites, . . . »

2 2

2 2

F.
DOIT
58578
3goo
2970

c,

38

70406,67



F

D E C O M M E R C E ,

AVOIR ,
Transport du crédit de
Par Trailes et Remises.
Par
Par
Par
Par
Par
Par
Par
Par

Lesdites .
lesdites .
I.esdites .
Lesdites .
Lesdites .
Frais de commerce,
notre Sieur André t
notre Sieur Jérôme,

F°. 6.
• • 9 m m v

• • • • • •

compte courant,
compte courant, ,

Fol.

3
4
4
4
4
4
4
4
4

X9
*9
2 2

î î

2 2

2 2

l 6
3
3

F.

454i2
4000
3oco
4000
4000
3ooo

435
45o

3o54
3o54

4*7

c.

38

84
7

*9
*9

70406,6



'428
Fol. ig.

D E S L I V R E S D E C O M M E R C E .

TRAITES et REMISES
Nos.

,s/c.
1/2.

Jacob de Paris.
Josué de Cadix,
Germain d'H. à
Caisse .
Jacob de Paris. .
Josué de Cadix , s/c.
Riche de L. c. à 1/2.
Caisse
Josué de Cadix , s/c.

Frédéric deR.c.à 1/2.
Iliche <le Liv.c. à 1/2.
Germain d'H. à 1/2.

Frédéric de R.c.à 1/2.
Jacob de Paris . .
Caisse

Benjamin d'Ams. n/c.

à Caisse

Ladite , c. à 1/2.
Benjamin d'Ams. n/c.
Germain d'H. a
Caisse .
Ladite . .
Ladite .

1/2.

Benjamin d'Ams. n/c.
Josué de Cadix , s/c.
Frédéric deR.c.à 1/2.
Riche de Livourne.
Jacob de
Caisse .
Ladite .

Paris

Cours.
Marseille , à vue . . . .
Lille , 90 jours
Venise, ducats 1000 à 59.
Paris . 4 jours de vue.
Palerm. gg onc. 26t. 8g. à 48.
Hamb.M.L.Bco.3500, à 190.
Londres, 25o. 8, à 28.
Breslau , rixd. 2000 ,'à 81.
Amsterdam, fl. 3ooo, à 55.
Cadix , piast. i5oo , à 74.

14 Londres, 36o , à 28.
Londres , 3oo , à 28.
Genève, 3ooo, à 166.
Cadix, piast. 972. 6. i5, à 73.
Amsterdam, fl. 4000 , à 55.
Londres , 45o. . 28 1/2.
Paris , à usance.
Berdeaux, . à vue.
Leipzig, r. 1500,8761/2.
Gênes,L. 6g83. 9 , à 53 1/2.
Lisbonne , creuz. 2143, à 52.
Cadix, piast.1763.11 m.à 74.
Rome , 1000 écus , à io3.
Naples, duc. 960 , à 24 gr.
Lisbonne, 2066 266. . .
Turin, 6700 , à 53.
Dantzik , rixd. i3oo , à 77.
Amsterdam, fl. 3ooo , à 54.
Cadix, piast. 547.7. ^^l^-
Stok. m. c. 2 i5oo , à 21 1/2.
Naples duc. g5o , à a3 3/4-

j65i5g,5g. Suite à Folio 22.

24
25
27
26
28
29
3o
5i
32
33
34
36
3?
38
35
39
40

4i
42
43
44
45
46
47
4«
49
5 e
5i
K

53
54

2000
25ûO
5o84
1200
1248
665o
6438
7407
6545
555o
925 7

7714
4980
355o
8727
10698
4208
3700
588.2
5686
557i
6545
5i5o
4ooo
6545
7584
5o64
6666
2000
3ooo
4000

9°h
5o

85
40

45

14
28

75
27

11

35
65
80

45

45
9°
93
66

16

F.
DOIV.

2 0

20!

20

18Ï
18

2475
5o8
1191
1248
665o
6438
7407
6545
555o

9
355o
8727

5882
5686
5571
6545

6545
7584
5o64
6666

90
.75



D E C O M M E R C E. 429

AVOIR,
Nos.

Par Frédéric de R. 1/2
Par Caisse ,
Par Jacob de Paris. .

Par Riche de Liv. à i / 2 . y

Par Benjamin d'Ams. n/c.
Par Caisse.
Par Germain d'H. à 1/2.

Par Benjamin } notre c.
Par Josué de Cadix, s/c.
Par Caisse
Par Benjamin d'Ams. n/c.
Par Caisse
Par Ladite
Par Josué de Cadix
Par Caisse. .

s/c

Par Jacob de Paris,

Par Germain d'H. à 1/2.
Par Riche de Liv. à 1/2.
Par Caisse
Par Josué de Cadix , s/c.

29
00

Si
02

33
34
35
36

58
59

42

* 4

46Par Frédéric deR. a 1/2.)
(47

Par Caisse |4°
Par Riche de Liv. à 1/2.J49
Par Germain d'H. à 1/2. 5o
Par Frédéric de R. à 1/2. 5i
Par Josué de Cadix, s/c. 52
Par Germain d'H. à 1/2. 53
Par Riche de Liv. à 1/2. 54

. 25oo'
2000
1200
5o84
1248
665o
6438

74°7
6545
555o
925 7

8727

77 H
4980
355©

io6g8
4208
3700
5882
5686
557i
6545
5i5o
4o°°
6545
7584
5o64
6666
2000

3ooo
4ooo

90

1}
5o

85
40
45

35
65
80
43

45
9°
9
66

Cours.
Lille , 1 p. 0/0.
Marseille, . 3/4.
Paris , à 4 )• de vue.
Venise , duc. 1000, à 5g.
Paler.gg.26t. 8 g.à 47 1/2.
Hamb. M. 35oo , à ig2.
Londres, 2 5o. 8 , à 28.
Breslau, J'ixd. 2000 , à 81.
Amsterdam, fl. 3ooo, 55.
Cadix , piast. i5oo , 74.
Londres , 36o , 28.
Amsterdam , fl. 4000, 55.
Londres , 3oo , 28.
Genève , 3ooo , 166.
Cadix, p. g72. 6. 26, 74.
Londres,4^0, 281/2.
Paris , usanee.
Bordeaux , à vue.
Leipzig, r. i5oo, 876 1/2.
Gènes, L. 6g83. g , à 94.
Lisb. creuz. 2143 , à 52.
Cadix, p. 1763. 11. mar, 74.
Rome , écus 1000 t i o3 .
Naples, duc. 960 ,
Lisb. 26,66. 266 y

Turin , 6700 ,
Dantz.ik, i3oo,
Amsterdam , fl. 3ooo f 54.
Cadix, p. 547. 7. g , 1 74.
Stok. m.c.2i5oo, à 21 1/2.
Naples duc. g5o , à 23 1/4.

Suite à Folio 22.

24.
5i 1/2.

53.
77
5

3
1 +

i5

5
i5

'-
16
3
16

3
3
17
5

17

17
17
3
18

1

18

u
u
2<

20

12

18
2 0

2 0

21

18
21

2 1

2 0

18
2 1

6
6

2 0

6

2 0

2 1

2 0

6
20

21

6
2 0

21

21

2 0

2 1

2 0

2475
ig85
1200

6346

665o
6438
7407
6545
555o

9257
8727
7714
4g8o
35gg
n368

7go8

5882
5708
557i
6545

gi5o

6866

7584
,5o64
6666
2027

3ooo
4000

9°

39

85
40

45

14
27
28

37
42

35
25

80

45

67

9°
93
66
39

166221,0'"»



4 3 o D E L A T E N U E D E S L I V R E S
Fol. 20.

1200

4208
3663
2 2 4-3

54

440

4 a

2 , f

JACOB de Paris,
à Traites et Rem. Paris, à 4 jours de vue. . .

]« Paris A.108.
\ auxdites, r, -, <
{ Bordeaux, a vue . . . 3700.

à Frédéric de Rouen, Paris , à 8 de vue.

!

prov. s. 11764.25,à i/3 p.0/0.09 17.
courtage sur ici. à 1 p. 0/0. 11 75.
ports de lettres 3 i5.

à T r . e t R e i a . s u r P a r i s , p o u r s o l d e . . . . .

11808 76.

i5oo

97 2
i765

547
1088
816

6

7
3
2

i5
ii

»9
16
21

6688

io52
272

1204
1654
833j
354

5371 12 3

JOSUE de Cadix ,
à Traites et Remises ,
auxdites.
auxdites.
auxdites.
auxdites.
auxdites.

à P . et P. . . •

son compte ,
Cadix , piast. i5oe, s
Cadix -.
Cadix .
Cadix .
Cadix .
Cadix .
courtage

iiprovision,
ports de lettres.

12

8

6
6
18

6

)
6
6
9

RICHE de Livourne , eotnpte-à-demi,
< T> * TI 95 Venise , duc. 1000. 5q.a 1 r. et Item. •* -^ , _ „ , , -;

11 Faler.onc.g9.2bt.8g.a47.i/2g-
auxdites. . 116 Gènes,P.H.B. 1214.10.3,394.
auxdites. . 8i Turin, L. 6700 , à 53.
auxdites. . 114 Naples,duc. g5o, 23 3/4.
à Josué de Cadix , I.ivourne . . . 97.
à P. et P. courtage de nos remises. .
auxdits, notre demi dans les bénéfices.

74-
à 74.
à 74.
à 74:
à 74.
à 74.

24 76.
82 57 .

7 75-

2 5

16

18

2 0

2 1

!9

2 1

7

2"

F.
DOIT
1200

7908

- 2243

54

44°

c.

45

07

1184s 76

l9

19
2 1

22

7

DOIT
555o
3599
6545
2027

4O27
JO2O

n5

45
%
îB
58

8

24884

t
1718
20

11

21

21

19

19
*9
*9
20

7
7

DOIT
6346

57c8
7584
4000
1628
23

io5i

25

9°

6»
65
7»

26343 55



i985
1*48
355o
2000
2970

D E C O M M E R C E .

AVOIR ,
Par T. et R. sur Marseille, à vue , perte 3/4 o/o.
Par lesd. Païenne ,onc. gg. 26. tar. 8 gr. à 48.
Par lesdites , Cadix , piastres 972. 6. i5 , à 73.
Par lesdites , Cadix, 547- 7. 19, à 73.
Par lesdites , Genève, à 164. i8o«. à 73.

provision s. n3 i4 .45 1/30/0.37.71.
jrtage de 3700, 1 p. mil. 3. 70.

ports de lettres 2. 2 5.
solde du compte d'intérêt. . io. 85.

Par P. et P. perte à n/r. sur Bordeaux , 3700.

ParP etP

M
1 3

L7
'9
20

23

23

l9
*9
l9
*9
22

7

7

Fol. 20
F.

198;
124g

43 i

t .

5o
355o 75
2000
2970

1180876. 11845 76

669
1678
1723
2000

440
177

1

7
2

1

1 0

9
6

1 0

i3

AVOIR ,
Par Tr. et R. 74,1-ille 25oo. 18, à perte 1 p. 0/0.
Par lesdites à g2 , Hambourg, M. 35oo , h igo.
Far lesdites à 96, Amsterdam , il. 3ooo, à 55.
Par lesdites à 67 , Turin . . L. 6700 , à 53.
P. Riche de Liv. à i24,Livourne » 454-I8.g,à 74.
Bonification à la négociation de ses remises. .

14
i5
16
18
2 1

23

T9
l9
l9
X9
20

2475
665 0

6545
7584
1628

45
9°
60

6688 4 14. 24884 85

1201

1765
i363

2-94
6

2 1 6

A V O I R ,
Par T. et R. à 5o . Londres, liv. st. 200. 8 , à 28-
Par lesdites à 49 » Londres, 36o , à 28.
Par lesdites à 88 , Amsierdam, fl. 3ooo , à 54.
Par lesdites ( notre traite h 97.

f n #-. • J.TT ' 0 / TT <%J P- nos avances.
> P.Germain d H . a 84, H. i342. 12.^ , , ,c

p. notre benei.
, Sa portion de bénéfice.
Courtage de ses remises , 1 pour mille.

|5
16
»9
20

t

5571 12 3

ig

2 2

2 1

6438
9257
6666
i5oo
1429
io5i

85
14
6G

13

7*

«•6343 55



Fol.

4285
^284

2 1 .

i675
1342

11

10

10

5
12

3

9
3
5

1041c) 1 6.

3oi8
3ooo
4ooo
1787
i357

i5

10

16 6

2482
53oo
4200
6923
i528

4872

i5

7
3o

93

BENJAMIN d'Amsterdam , notre compte ,
à Tr. et Rem. 3 4 1 / 2 , Hamb. M. 35oo, 190.
auxdites Amsterdam , à 55.
auxdites . . . . Amsterdam, à 55.
à Frédéric de R. 52. Vienne, i5oo. 35.3/4,à 54.
àGerm.d'H.c.ài/2,à54.Amsterdam
à P. et P . bonification sur nos remiseset lessiennes.

i3i64 1 6.

FREDERIC de Rouen , compte-à-demi,
à Tr. et Rem. 3/4. Lille, 25oo nég. ici 1 p. 0/0.

IG6. Rome, 1000 ecus, 100.
87 1/2. Naples,g6o duc. 4°oo, 24-
52. Amsterdam , fl. 0000 , à 54-
53. Amsterdam , fl. 675, à 54.
98 1/2-. Livourne , 3og. 5. 6 , à 97.

,àg5 1/2. Gènes, L.5867.J 8.3,396 i/4-
courtage de nos remises . .
notre demi dans les bénéfices.

auxdites ,

auxdites ,

auxdites ;

D E L A T E N U E D E S L I V R E S

GERMAIN d'Hambourg , compte-à-demi ,
à Tr. etR.em. à i4o.Breslau, rix. 2000, à 81.
auxdites. . 137.Leipzig, rix. xboo, a76 1/2.
auxdites . . i24-Dantzick, rix. i3oo , 877.
auxdites. 38 i/2.Stokolm,m.c. 2i5oo, à 21 1/2.
à Riche deLiv. à 84. Hambourg .
à P. et P . . . . courtage de nos remises. . '
auxdits notre demi des bénéfices.

à P. et P.
auxdits, -

X7

20

21

22

22

*9
*9

.X9
20

7
7

F.
DOIT
7407
588z

3ooo
2480

21

1480

c.

4o
35

93

9°
35
98

25337 9 1

i5
16
16
19
22

22

*9

19

21

21

7

14-19
18 19
1819

122 21
23

DOIT
665o
6545 45
8727 27
5972 22
3o67; 8

078117

29340 19

DOTTj
•:9°

9i5o

6666'66

3ooo

49°9
21

545

98



262 5
36oo
2812
2000
826
771

77i

11

1

5
5

10

10419 1 6.

D E C O M M E R C E .

AVOIR ,
Par Tr. et Rem. Venise, ducats 1000, à 5g.
Par lesdites à 32 Londres, Iiv. sterl. 3oo, à 28.
Par lesdites à 42 Lisbonne, creuz. a i 4 3 , à 52.
Par lesdites, ig5 Lyon , acquittée. . . . .
Nos avances. } , , • . -,,. „,- c
TVF/J - J 1. » < , ,?par Benjamin dAms. 1057. xo.N/demideben.ao4«/ ' '
Sa demi de bénéfice J
Courtage de it$ remises $

Fol
433

l. ai.

16'
18

2 2

»9
»9
'9
22

2 1

F.

7714
557i
3goo

3067

c.

38
80

I

25337 91

4725
2535
3ooo
675
2168

i3

43
3

6

11

2

16
5

6

6
6

AVOIR ,
Par T. et R.à 53. Londres,, 45o.
Par lesd. à 83 1/2. Gènes,p. 1214.10.3.à53.1/2.
Par lesd. à 45. Lisb. c. 2666. 266'". retour.
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O B S E R V A T I O N S

SUR L E S G R A N D S L I V R E S .

( 6 3 . ) U N journal bien fait donne toute facilité pour le grand livre. Tout ce qui à
été expliqué pour le premier s'applique nécessairement au second , puisque celui - ci est
l'extrait de l'autre ; il reste donc peu de choses à dire sur la généralité des articles. Je
vais rappeler succinctement les règles.

Pour ouvrir les comptes nécessaires , faites un relevé des débiteurs et des créditeurs
exprimés dans les articles du journal ; voyez au grand livre à quel folio vous pouvex
mettre le compte de chacun.

Inscrivez au répertoire le nom du sujet à la lettre initiale de son nom , .et le folio du
grand livre où le compte sera ouvert.

Mentez ce folio à la marge du journal devant le nom du sujet; ouvrez le compte
au grand livre au folio désigné , donnant à chacun le tiers , le quart d'une page,
ou la totalité, si vous le prévoyez nécessaire.

L'on est dans l'usage de commencer par les comptes de fonds des associés , les
réunissant dans une même page; ensuite leurs autres comptes , même ceux de levées ,
quoiqu'il n'en soit'pas question dans le principe.

Viennent après, ceux dos sujets dont il est parlé au journal.
P. D. dans les parties doubles, après les comptes des associés , au compte de fonds

desquels on joint dans la même page , autant qu'il est possible , le compte de profits et
pertes annuels , on ouvre les comptes généraux qui sont marchandises générales , caisse ,
traites et remises , profits et pertes. On donne à chacun de ces comptes généraux plu-
sieurs folios , pour que les transports se trouvent à la suite les uns des autres.

Et après ces comptes généraux , ceux des particuliers. Dans ces parties doubles, chaque
article du journal contenant toujours un débiteur et un créditeur , les folios du grand
livre ,«pu leurs comptes , seront, ou sont ouverts , se mettent à la marge du journal de-
vant leur nom , avec une lignette qui les sépare.

Le côté, à gauche du grand livre , est pour le débiteur ; le côté , à droite, pour le
créditeur.
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Première règle. Chaque article contient un débiteur ou un créditeur dans les parties

simples,
Et toujours un débiteur ou un créditeur dans les parties doubles.
Deuxième règle. Chaque article doit contenir plusieurs parties.
Troisième règle. Le rapport d'un article du journal fait au grand livre doit être in-

diqué aux doux livres ; au journal, par un point , après le i'olio du grand livre mis à la
marge du journal • et au grand livre, par le folio du journal mis dans la colonne de
rencontre.

Dans les parties doubles, la seconde colonne de rencontre doit contenir de plus le
folio du grand livre où est ouvert le compte du débiteur ou du créditeur correspondant.
Ce folio est mis au journal devant l'article.

Une règle particulière aux grands livres, est de balancer les comptes par des lignettes
aux folios de rencontre , des deux côtés, lorsque les sommes portées à un débit donnent
un montant conforme à celui des sommes portées au crédit.

Quatrième règle. Le rapport des articles du journal fait au grand livre doit être vérifié,
et l'exactitude indiquée par des remarques aux deux livres , pour redresser, au besoin ,
ies erreurs qui auraient été commises.

Dans les parties doubles , on ajoute le pointage du compte d'un débitent à celui du
créditeur correspondant, qui se fait par une remarque quelconque aux deux comptes.

Portez donc exactement au débit de chaque compte, à gauche , ce dont le sujet est
débiteur.

Et au crédit à droite , ce dont le sujet est créditeur, avec les parties et les explications
convenables et succintes.

( Les lettres indiquent les articles des journaux auxquels ces explications ont
rapport. )

(63. ) I et M. Au compte qu'on ouvre sous le nom de divers, il est non - seulement
-d'usage , mais même nécessaire , d'indiquer quel est le débiteur ou le créditeur de l'ar-
ticle , parce que le nom de divers (mot abstrait ) désigne tous ceux qui seront portés à ce
compte , et n'en désigne particulièrement aucun.

Pour cet effet, l'on tire une ligne du haut en bas , après laquelle on met le nom du
sujet de l'article, soit au débit, soit au crédit.

grand livre.
on se

à

II suffit de jeter l'œil sur le compte au
Lorsque l'action d'un article a été compensée de suite par une autre contraire

dispense de mettre le nom du sujet, parce qu'il n'y a plus de recherche et de retour a
faire pour cet objet. On répète seulement le nom de divers , comme on l'a fait pour les
articles d'achats et de ventes comptant, dont il est ici question au journal.

Lorsque différentes parties concernant un même sujet , sont soldées et balancées,_ il
n'est pas possible, à ce compte , d'indiquer, comme aux autres , cette balance par des
lignettes aux colonnes de rencontre, parce que d'autres parties relatives à d'autres sujets,
et qui seraient portées au - dessus de cette balance, produiraient une différence dans le
montant des additions de part et d'autre. On balance différemment les parties relatives a
un même sujet, soit par une petite lignette avant la colonne de rencontre vis - à -vis l e s

sommes comprises dans une balance , et des deux côtés , soit par une X. devant le nom
du sujet, .tant au débit qu'au crédit , pour les parties de l'un ou de l'autre qui sont ba-
lancées.
. ( £4. ) R. Le compte de payement qu'on ouvre au grand livre, est un compte a c-

chéance ;
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créance; c'est précisément comme un compte de divers ; on tire également du liaut en
tas une ligne après laquelle on met le nom du débiteur ou du créditeur. On ajoute seu-
lement une colonne extraordinaire , ou en dedans , dont voici le motif.

Les objets qui sont portés à ce compte d'échéance produisent par cela même que c'est
une échéance déterminée, un intérêt qui est à notre avantage , ou à notre désavantage ,
et cette colonne extraordinaire est destinée à porter les sommes avec l'intérêt ajoute ou
déduit, comme la colonne ordinaire porte les sommes données ou reçues. Pour l'expliquer
autrement, la colonne ordinaire porte la somme qu'on donne ou. qu'on reçoit aujour-
d'hui , et la colonne extraordinaire porte la somme qu'on donnera on qu'on recevra à
l'échéance du payement.

Le but que l'on s'est proposé , par cette double colonne , a été de voir sans peine la
somme que l'on aurait à recevoir et celle que l'on aurait à donner , et en suite quel bé-
néfice d'un côté, quelle perte de l'autre , et quelle différence du profit à la perte , ou de
la perte au profit, pour le tout.

Quelques-uns se contentent de mettre dans ces colonnes, en dedans, le bénéfice- ou la
perte ; peut-être est-ce pour éviter la peine d'écrire la somme entière ; mais, pour voir
k somme juste à donner ou à recevoir, il faut qu'ils fassent une addition d'une part,
une soustraction de l'autre. Je les fais en commençant; je n'ai pas à les faire en finissant.

L'on peut objecter que l'on pourrait se dispenser de cette colonne extraordinaire ,
en portant , à la colonne en dehors , la somme nette qu'on aura à recevoir ou à
donner. Cela seroit possible dans les parties simples : il a été dit, et on verra en-
core mieux au grand livre , que cela ne se peut dans les parties doubles : en le faisant
dans les simples , on n'atteindrait pas le but désiré de voir le bénéfice ou la perte,
et la différence de l'un à l'autre.

&. et AB. Dans ces articles , les noms des vendeurs «ont détaillés après la ligne
dont il est parlé ( L M. ) , en raison de ce que les payeinens, quoique faits en
totalité , l'ont été de différentes manières.

AD. Dans cet article, la somme à mettre à la colonne , en dedans , est la même
que celle de la colonne en dehors ; il n'y a ni profit ni perte.

AF. et AG. Ouvrez le compte de veuve Geneviève , et compagnie, sous le rapport
notre compte ( XVII. )

Et celui de Philippe , de Saint-Quentin , sous le rapport son compte ( XIII. )
Voyez l'explication de ces articles au Brouillard , aux mêmes lettres.

AH. Ouvrez un compte à vin chez Biaise pour notre compte.

AQ. Voyez, l'explication au Brouillard.

AT. Au compte à ouvrir à Germain d'Hambourg , pour l'envoi en particïpatiom
I ii
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faites une double colonne de sa monnaie ( XVI ) , parce que c'est en cette monnaie
que le montant de l'achat qu'il a fait doit lui être compté ; après la déduction de
ce que ce montant aura coûté de notre monnaie, et après la déduction des frais ;
le surplus en notre monnaie sera le bénéfice net à partager.

Voyez au Brouillard.

AY. Voyez au Brouillard.

BD. Voyez idem.

EL. et BM. idem, BN. idem.

BQ. Au compte de banque , une colonne en dedans pour l'argent de banque
paraît assez inutile , puisque l'argent courant ne varie pas. Néanmoins , comme lagio
de banque peut varier , cette colonne est essentielle ; la variation de cet agio en
produit dans l'argent courant. Voyez Banque.

BR. Ouvrez un compte à argent à la grosse avec des espèces de doubles co-
lonnes pour les sommes à recevoir y compris L'intérêt des sommes prêtées sur ditteren*mes pour les sommes à recevoir 7 y compris l'intérêt des sommes prêtées sur
navires. L'inspection du grand livre instruira plus que le raisonnement.

CM. Voyez au Brouillard ,
Et de même pour tous les autres articles.

DQ. DR. DS. DT. DV. DU. Relativement à l'observation de la quatrième
règle , à la vérification d-u rapport , aux rectifications au règlement des comptes..
voyez encore les explications qui sont au Brouillard, et qui concernent le gr
livre comme le journal.

( 6 5 ) . Les comptes étant Teglés , et dans une position reconnue «xacte, il «^a»
pour un ' inventaire , en faire un relevé sur une feuille particulière. Pour cet e
on additionne le débit d'un compte en posant l'addition en petits caractères en dedans
lignes dudit compte ; on additionne de même le crédit , dont on met 1 addition ^
dedans. Après avoir pris la différence qui se trouve entre ce débit et ce ?redJ^,«tre
la porte , soit aux débiteurs , soit aux créditeurs de la feuille dont il vient a
T) 11*1 P * '

On en fait de même à chaque compte, sans excepter ceux-mèmes des associes,
qui, comme il- a été dit, ne sont pas le commerce à qui les livres appartiennent ( V. ; ^

Par ce moyen .l'on a , d'une part , tous les débiteurs du livre et du commerce,
«le l'autre , tous les créditeurs.
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Ces créditeurs forment le passif ou les dettes passives du commerce.
Les débiteurs forment seulement une partie de l'actif. Voyez, la feuille d'inventaire

à la suite du premier journal des parties simples.
On y ajoute les marchandises que l'on a en nature , les effets en papiers qui sont

en porte - feuille et qui sont comme des débiteurs , et l'argent qui se trouve en
caisse.

Ces objets , réunis aux débiteurs du livre, forment l'actif du commerce ; si l'actif
excède le passif, il y a bénéfice, le commerce a reçu ou recevra une valeur plus
grande que celle des objets qu'il aura donnés ; et qu'il donnera. Si le passif excède
l'actif , il y a perte , le commerce ayant donné et devant donner une valeur pluj
grande que celle qu'il a reçue ou qu'il recevra.

Nota. Les additions qui ont été mises au débit et au crédit de chaque compte ,
en petits caractères en dedans des lignes , sans rien changer auxdits comptes et prises
seulement depuis la dernière balance faite à ces comptes , servent à indiquer les
époques des inventaires où ce« additions , de part et d'autres , ne sont point con-
formes entr'elles , comme celles des balances ; sur-tout en y ajoutant comme il a été
dit (XVII.) inventaire an 8, ou autre.

DY. Voyez encore au Brouillard.
Pour balaacer les comptes, en quittant des livres, et pour transporter cette ba-

lance des comptes , à des livres nouveaux , voyez, la théorie des parties simples ;
voyez l'application faite au grand livre quitté , au journal et au grand livre repris.

Dissolution causée par la mort d'un des associés.

Pour terminer le deuxième grand livre en parties simples , j'ai supposé que le ci-
toyen Jérôme, l'un des associés , soit venu à mourir , et qu'il ait été nécessaire
d'achever la liquidation commencée.

Le prémourant n'ayant aucune part dans les bénéfices depuis le dernier inven-
taire , et ses héritiers devant s'en rapporter au dernier inventaire signé, pour la
portion de bénéfice à l'époque de cet inventaire , il a fallu se transporter à cette
époque , et régler les comptes, comme si la mort et la dissolution de la société fussent
arrivées dans ce moment-là.

Pour cet effet l'on a ouvert un compte d'ancien commerce qui forme ici un compte
de liquidation , et qui en présente l'état.

Ce compte a été débité de toutes les sommes dont le nouveau commerce a tenu
compte aux associés , en les rendant sur ses livres créditeurs pour le montant de
tous leurs comptes dans l'ancien commerce et dans les anciens livres , soit pour leurs
comptes de fonds, soit pour leurs comptes courans , soit pour leur portion dans les
bénéfices qui avaient été reconnus , et tant pour la bonification accordée par Pierre ,
en traitant à forfait, (ce qui regardait encore l'ancien commerce, ou les associés seuls parti-
culièrement ) , que pour la portion du bénéfice qui leur revenait à chacun sur les
omissions découvertes de deux débiteurs et d'un créancier.

Ce même compte a été débité des sommes que le nouveau commerce a pavées à
la décharge de l'ancien en différentes fois, par divers objets et plusieurs articles, à
Pierre , ancien associé , pour tous ses comptes , et aux autres créanciers du commerce
ancien.
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Le commerce ancien recevait tous ces objets , dont le nouveau se chargeait DU

qu'il donnait, «oit en les acquittant, soit en se chargeant de les acquitter à la décharge
de l'ancien.

Par réciprocité , ce compte a été crédité de tout ce qu'il donnait au nouveau com-
merce , soit en marchandises , soit en argent, soil par tous ses débiteurs : et tous ses
débiteurs étant rentrés sans perte , ce compte s'est trouvé balancé.

Jérôme , associé prémourant, est resté créditeur du nouveau commerça, et , sur
les livres de ce commerce , pour le montant de tous ses fonds dans l'ancien.

L'on a ajouté à son crédit la différence de l'agio de son compte courant , qui n'avait
été calculé et porté que pour deux mois et demi, et sur la somme seulement portée
en compte courant : tandis que remontant à l'époque de l'inventaire, où le compte
de fonds élait moins considérable , le compte courant l'eût été d'avantage , et l'intérêt
en a été pris pour trois mois ; duquel intérêt, déduisant celui qui était déjà porté,
Jérôme n'a été crédité que du surplus.

S'il y avait eu de la perte dans la liquidation des débiteurs , le compte qui a été
établi aurait moins donné qu'il n'aurait reçu , son débit aurait excédé son crédit ;
c'aurait été une perte pour l'ancien commerce , dont on aurait crédité ce compte pour
le balancer , et dont on aurait transporté la moitié au débit de chaque associé.

x^près ces opérations , relatives à la liquidation de l'ancien commerce , le compte
de fonds de-Jérôme a été débité par le transport qui en est fait à' son compte
courant , ( il n'est plus associé et n'a plus de compte de fonds. )

Le compte, courant a été crédité du montant de ce transport ; ensuite ce compte
courant a été débité par le règlement qui a été fait par André avec les héritiers
de Jérôme , comme il aurait été déhité , si André leur eût compté le montant de
ce compte ; et le compte courant d'André en a été crédité.

Enfin, pour balancer les comptes du livre qui restaient à régler , le compte de
banque a été crédité comme s'il eût rendu à André la somme qui restait en dépôt , et
André en a été débité, se chargeant de cet objet.

Vernier, de Lyon , a été crédité; André a été débité du montant que devait ledit
Vernier , et dont ils s'entendront entr'eux.

André a été crédité du montant du loyer qu'il payera, ( il devient créancier à la
place du propriétaire, c'est la même chose. )

Le compte de divers a été crédité pour le montant des menus frais; il a été débite
pour le payement qui en a été fait.

Restaient les comptes seuls d'André.
II a été débité en compte courant du montant des marchandises invendues , du

montant de l'argent en caisse.
Le débit de ce compte excédant le crédit, il a été crédité de la différence pour

le transport à son compte de fonds.
Ce transport au débit du compte de fonds , ayant encore excédé le crédit de i36o 1.

14 s- 6 d., ce compte de fonds a été crédité de cette différence, ayant reçu plus

qu'il n'avoit donné , et cette différence est le bénéfice qui est résulté des nouvelles
affaires.

Pour les parties doubles.

( 67. ) Observez , eue dans cette méthode , chaque article porte un débiteur et un
créditeur correspondans entr'eux , et que le rapport doit toujours être fait aux deux
comptes,
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Que le commerce est toujours ou le débiteur ou le créditeur, à Fexeeption des

articles de compte à compte particulier , ou de compte à compte général , ce qui
ne produit aucune variation dans le débit ou le crédit du commerce , ni dans le débit
ou le crédit des particuliers. Pour ceux-ci, c'est un particulier qui est débiteur ou cré-
diteur pour un autre particulier ; et à l'égard des comptes géaéraux, c'est de même
l'un qui est débiteur ou créditeur pour l'autre.

Examinez donc soigneusement quel est l'objet reçu ;
Débitez le compte de cet objet en faveur du particulier qui le donne.
Examinez quel est l'objet donné.
Débitez le particulier qui reçoit en faveur de l'objet qui lui est donné.

Remarque/., sur le compte de P. et P . , que lorsqu'il y a compensation convenue
au compte d'un particulier , et qu'il a donné moins d'objets matériels qu'il n'en a reçus,
cette différence est pour nous une perte. P. et P. lui doivent, nous recevons ou sup-
portons cette différence en moins pour nous.

Si , au contraire , il a donné plus d'objets matériels qu'il n'en a reçus , la différence
est un bénéfice pour nous.

Tel doit à P. et P. pour cette différence qu'il reçoit en moins pour lui, et que nous
donnons , en plus pour nous, par ce que nous avons reçu de plus.

En faisant attention au contenu de ces remarques , on doit (aire un rapport exact. Au
besoin , recourez aux explications données au journal des Parties Simples, et à celles
du Brouillard où elles ont été mises pour les deux méthodes.

Je ne ferai que quelques observations qui m'ont paru convenables à quelques
comptes.

Sur le compte d'un payement de Lyon.

( 6 8 . ) R. Observez qu'à la colonne en dehors, il faut nécessairement la même
somme qui se trouve au créditeur ou au débiteur correspondant ; ainsi, pour l'article du
journal dont il est question, le compte de payement au grand livre doit ( à la co-
lonne en dehors) être débité à caisse de 3ooo 1. seulement , puisque c'est la somme
donnée ; et pour l'intérêt de cette somme ; c'est à la colonne en dedans qu'il doit être
porté, par la somme de 3075 1.

Sur quoi, il faut remarquer, que si l'on ne mettait à cette colonne en dedans,
que jS , ce serait bénéfice pour nous , que l'on pourrait ajouter facilement à 3ooo.

En négociant une remise avec perte, pour nous , je devrais mettre à la colonne
en dehors , le montant de la remise ; mais devrais-je mettre la perte à la colonne eu
dedans ? Si je l'y mettais, celte colonne contiendrait donc les bénéfices et les pertes,
cela ne peut être ; comment reconnaît!ait-on ce qui est profits , et ce qui est perte ?

L'on me dira qu'il faut porter cette perte à la colonne du crédit; cela vaudrait
mieux ; mais il faudrait aussi porter souvent à la colonne du crédit, les bénéfices
que nous aurions fait avec les créditeurs, et ce ^serait poux éviter une marche simple,
en chercher une autre alambiquée : rejettez donc celle-ci.

Il faut remarquer qu'on pourrait se dispenser de la colonne en dedans, en faisant
un article de profits et pertes pour les opérations où il y aurait bénéfice ou pertes ;
mais les pertes que nous ferions, seraient au crédit du compte de payement, et au
débit de ce compte , seraient nos bénéfices ; il arriverait que pour avoir le net , il
faudrait plusieurs soustractions de part et d'autje ; on lerrait chaque perte ou chaque
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bénéfice partiel , et pour avoir le résultat net, il faudrait ajouter les bénéfices en-
semble , les pertes ensemble , et soustraire les uns des autres : l'ouvrage serait plm
long et moins clair; je m'en tiens donc à mon usage , et je le conseille.

La colonne en dehors du débit, présente les objets que j'ai donnés ; celle en dedans,
présente les sommes que j'ai à recevoir.

La différence entre ces deux colonnes , présente le bénéfice ou la perte sur le
débit de ce compte.

Si- la colonne en dedans est la plus forte , c'est bénéfice, je recevrai plus que je
n'ai donné ; si elle est la plus foibie , ce sera perte , puisque je recevrai moins que
je n'ai donné.

Au crédit , la colonne en dehors , présente les sommes qui m'ont été données et
que j'ai reçues ; la colonne en dedans , présente les sommes que j'aurai à donner ; si cette
colonne est la plus forte , je donnerai ptus , et ce sera perte , si elle est la plus foibie ,
ce sera bénéfice , puisque je donnerai moins que je n'aurai reçu , et lorsque j'aurai reçu
ce que je dois recevoir, et donné ce que je dois donner, ces colonnes en dedans
seront balancées, et la différence qui se trouvera entre les colonnes en dehors du
débit et du crédit , sera le résultat compensé des bénéfices et des pertes de tout le
compte. Il sera facile de comparer avec la différence trouvée entre les bénéfices et
les pertes des colonnes en dedans et en dehors , comparées entr'elles , tant au débit
qu'au crédit.

(69.) Remarque essentielle. Lorsqu'on porte au compte de payement la négociation
Vî'un effet, sur lequel il y a une perte , il faut éviter de porter la perte des deux côtés,
c'est-à-dire , au compte de traites et remises. Pour l'éviter , il suffit de faire attention
que les colonnes en dehors doivent se correspondre ; que la colonne en dedans au
compte de traites et remises , doit porter ce qui est spécifié sur la lettre de change ,
et que la colonne en dedans au compte de payement , doit porter la somme à donner
ou à recevoir.

AR. Ainsi, recevant de Grégoire, pour payer en payement, une remise de 3ooo ,
à un pour cent de sa perte, ce qui la réduit à 2070 ; je débite traites et remises
à payement des sains , ( Grégoire , ) je dois mettre à la colonne en dedans de traites
et remises 3ooo, et à la colonne en dedans du payement 2970 , parce que je n'aurai
que cette somme k compter. -

Si à la colonne en dehors du débit de traites et remises , je porte. . 2 97 0 '
le bénéfice sera pour le compte de traites et remises ; je porterai néces-
sairement à la colonne en dehors du'fcrédit de payement, la même somme ,
de 2970

II n'y aura à ce compte ni profits ni perte, puisque la colonne en dehors sera
conforme à celle en dedans.

Si je porte au débit de traites et remises , et au crédit de payement 3ooo /'le bénence
sera seulement au compte de payement, et il n'y en aura point à traites et remises
où les deux colonnes seront semblables.'

L'on me demandera auquel de ces# deux comptes il convient de porter ce bénence :
je repondrai d'abord , que cela est assez indifférent, s'il n'est d'un côté , il est <je

l'autre. Si l'on veut être plus exart , considérez quel est le motif de la perte ou du
profit} si c'est la proximité Ou l'éloignement du payement, portez le bénéfice ou la
perte en payement ; si c'est l'échéance longue ou la difficile circulation d'un etiet,
portez cette perte ou ce bénéfice au compte de traites et remises : encore une lois,
}| égal que ce sojt à, l'un ou à l'autre,
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II semble d'abord , qu'il y ait une grande différence entre les colonnes en dedans du
compte de traites et remises, et celles en dedans du compte de payement, ainsi que
des autres comptes auxquels on fait cette double colonne. Il y a en effet cette
différence , que le compte de traites et remises est le compte de notre commerce, et que
les autres comptes sont ceux des particuliers ; il importe donc de connaître îe véritable
usage de cette double colonne.

Sur les colonnes en dedans , à divers comptes.

Pourquoi cette colonne est-elle établie , et quel en est le véritable mécanisme ?
C'est à quoi il faut faire grande attention , et ce qu'il importe beaucoup de bien

comprendre.
Dans tous les comptes , cette doublé colonne est relative au débiteur ou au cré-

diteur correspondant ; c'est-à-dire , que dans les comptes du commerce elle est relative
au sujet qui agit avec le commerce , et dans les comptes des particuliers , elle est
relative au commerce qui agit, avec le particulier.

Ainsi , en supposant que je pre.nne en négociation de Grégoire , une remise pour
lui être payée en payement , moyennant une perte de sa part de un pour cent ;
supposant encore que je veuille porter cette perte au compte de payement.

La colonne ordinaire au débit de traites et remises, {qui est pour moi) reçoit
3ooo , la double colonne extraordinaire ( qui est celle de Grégoire) indique qu'il a
donné 3ooo ; il n'y a ni profit , ni perte.

Au compte de payement qui représente Grégoire ,
La colonne ordinaire au ciédit (qui est celle de Grégoire) porte 3ooo , qu'il adonné;

Et la colonne extraordinaire en dedans ( qui est celle du commerce ) indique que
le commerce donnera seulement 2.970.

Le bénéfice pour le commerce est au compte de payement.
Faisant une supposition contraire , que Grégoire eût gagné sur cette remise un

pour cent.
La colonne en dedans ( pour Grégoire ) au compte de traites et remises , indi-

querait que Grégoire a donné oooo , et la colonne ordinaire ( pour le commerce )
indiquerait que le commerce a reçu 3ooo.

Au crédit du compte de payement, la colonne en dedans ( pour le commerce ) indi-
quera que le commerce doit donner ooSo, et la colonne ordinaire (pour Grégoire , )
indiquera que Grégoire a donné 3ooo ; perte pour le commerce , qui donnera plus qu'il
n a reçu.

Mettons actuellement la perte de Grégoire au compte de traites et remises.
A ce compte du commerce, la colonne en dedans (-Grégoire) indiquera que Grégoire

a donné oooo , et la colonne ordinaire ( commerce ) indiquera ce que le commerce
reçoit ou doit qui serait 2970 ; ainsi il doit et donnera moins que Grégoire ne lui a donné
(bénéfice pour le commerce. ) Dans les livres , rece\oir et devoir sont synonymes ',
celui qui reçoit est débiteur ou doit ; c'est là précisément ce qui établit le bénéfice ,
parce que ce commerce reçoit moins que Grégoire ne lui demie ; remplaçant le mot
reçoit, par celui doit, il y aurait, parce que le commerce doit moins que Crégowe
ne lui a donne, et cela paraîtrait plus intelligible ; mais dans l'autre lournure , cela stf»
aussi clair , en prenant les mots d*ns l'acception relative qu': leur est propre,

Au compte de payement, la colonne en dedans (commerce) portera 2970 , <pe le
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commerce doit donner, et la colonne en dehors ( Grégoire ) aussi 4970, que Grégoire
a donné ou recevra , sans profit ni perte , à ce compte de payement.

Comment à la colonne en dehors du payement, n'a-t-il donné que 2970 , tandis qu'à la
colonne en dedans de traites et remises, il a donné 3ooo ? Il a donne au commerce
et pour le commerce 3ooo , mais il n'a donné pour lui ( Grégoire ) que 2970. Cette
colonne ordinaire au compte de payement est donc pour lui, ( Grégoire ) et la colonne
en dedans , à ce compte de payement, est donc pour le commerce qui ne donnera
que 2970 ; comme la colonne ordinaire de traites et remises , ne reçoit et ne doit
pour lui ( commerce ) que 2970. Cette colonne est au commerce , et la colonne en dedans
est pour Grégoire qui a donné 3ooo.

Dans l'autre supposition de bénéfice pour Grégoire , à porter au compte de traites et
remises, la colonne en dedans ( pour Grégoire ) indiquera qu'il a donné 3ooo , la colonne
en dehors (pour le commerce ) désignera que ce commerce a reçu ou doit 3o3o , et
ce sera un perte , puisqu'il aura reçu ou qu'il devra plus que Grégoire ne lui a donné;
et au compte de payement, aux deux colonnes, il y aura 3o3o ; celle en dedans
( pour le commerce} désigne ce que le commerce doit ou a reçu 3o3o , et celle ea
dehors (pour Grégoire ) ce que Grégoire a donné pour lui, ( Grégoire ) aussi 3o3o , et
qui n'a été que 3ooo , à sa colonne au compte du commerce.

Il en serait de même en prenant le crédit de traites et remises , et le débit d'un
compte à doubles colonnes ;

Ainsi , avec un correspondant de pays étranger , ( pour notre compte ) la colonne en
dedans (pour nous ) indique au crédit ce que nous recevons et que nous devons en sa
monnaie ; la colonne en dehors ( pour lui ) ce qu'il donne de la nôtre. Au débit, la
colonne en dedans ( pour nous ) porte ce que nous donnons en sa monnaie , et celle
en dehors (pour lui} désigne ce qu'il reçoit en la nôtre ; mais c'est pour notre compte :
c'est donc la .colonne en dedans ( la nôtre ) qui sert au règlement. Si le crédit ( ce
que nous avons reçu ) excède le débit, ( ce que nous avons donné ) nous devons en
sa monnaie la différence. Si le débit excède le crédit, il doit la différence en sa monnaie.
Les colonnes en dedans pour nous , ( c'est notre compte ) étant balancées ; celles en
dehors, ( c'est son compte ) se balancent par profits et pertes.

Ainsi, avec un correspondant de pays étranger, (pour son compte} si nous tenons
des colonnes de sa monnaie, ce qui n'est pas nécessaire, puisque c'est pour son compte ,
et que cela ne nous regarde pas ,

La colonne en dedans du crédit , serait ce que nous recevrions en sa monnaie ;
celle en dehors , ce qu'il donnerait de la nôtre; au débit, la colonne en dedans, serait
ce que nous donnerions de sa monnaie , et celle en dehors , serait ce qu'il recevrait de
la nôtre ; et comme il ne s'agit pas de ce que nouj donnons et recevons de sa mon-
naie , mais de ce qu'il donne et de ce qu'il reçoit de la nôtre ; ( c'est son compte )
les colonnes en dehors étant balancées ( on ajoute seulement aux colonnes en dedans,
la différence au côté où elle est nécessaire pour les balancer.

Ainsi , pour un compte en participation avec un correspondant de pays étranger,
ce correspondant devant nous tenir compte de notre monnaie , comme nous devons
lui tenir compte de la sienne, on commence par examiner s'il a reçu plus que donne
de notre monnaie ; dans ce cas , nou« aurions reçu de la sienne moins que nous
n'en aurions donné, il nous tiendrait d'abord compte du plus qu'il a reçu en notre
monnaie , nous recevrions alors en la sienne ; examinant en suite si ce que nous rece-
vons de la sienne fait le montant de ce que nous avons donné , et qu'il n'y ait plus de
différence ; il n'y a ni profit ni perte , pour l'un comme pour l'autre. Si ce que nousque

avons
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avons donné de sa monnaie excède encore , il y a bénéfice qui se partage ; mais si ce
que nous avons reçu excède ce que nous avons donné , colonne en dedans, il y a perte ,
qui se supporte et se partage dans la proportion convenue.

Si c'est moi qui ai reçu de sa monnaie plus que je n'en ai donné , je commence par lui
rendre l'excédant en sa monnaie , et en suite pour ma monnaie, il en est comme il en
a été pour la sienne , dans le cas ci-dessus.

Ce compte en participation a eu lieu avec Germain d'Hambourg. Ainsi dans les
compies du commerce , la double colonne doit être le contraire de ce qu'elle est dans les
comptes des correspondans , et malgré cette différence apparente , l'on peut dire dans un
autre sens , que puisqu'elle remplit de part et d'autre le but pour lequel elle est établie ,
il n'y a point de différence dans aucun compte.

Il se trouvera encore d'autres exemples qui suffiront, je pense, pour rendre le véritable
usage de cette double colonne parfaitement intelligible.

C'est pour un motif à-peu-près semblable, que j'ai dit qu'au compte de traites et remises
je portais à la colonne en dedans, non les monnaies étrangères stipulées sur les lettres de
change, mais leur valeur en notre monnaie , sur-tout lorsqu'elles ne sont pas relatives
à des correspondans de pays étranger.

Dans la pratique, je ne m'obstinerais pas sur ce point, mais je ne ferais point d'addi-
tion à cette colonne en dedans, ou si j'en faisais une , ce serait comme un seul nombre
sans distinction des parties de l'entier adopté pour chaque monnaie ; je considérerais ces
parties de l'entier . et les entiers même comme des nombres absolument abstraits, et
mon addition dans la totalité n'aurait que des unités , des dixaines, des centaine» , e^c.
sans aucune séparation de colonnes pour les parties.

Balance des livres.
( 71. ) Je passe à la balance du livre. Par un relevé semblable à celui-ci, je trokre

après les rectifications dont il a été parlé , cette balance du livre ; ce relevé est par les
excédans de6 débits et des crédits de tous les comptes.

C R É D I T E U R S .D E B I T E U R S .
Bernard de Mâcon

14
iS
x6

17

18

2 0

La Banque
Ve.GenvieveetCe.deP.
Marcel de Toulouse .
Félix d'Arles
Joachim de Montpel.
Travaillant de Bord. .
Bontems de Narbonne.
I.ami de Montauban.
Maurice de Condom. .
H. Jonas de Marseil.
Ignace de Lyon. . .

TOTAL des Débiteurs. 3ig65

Marchandises générales.
Caisse
Frais de Commerce , .

1220

1O549

' 173
i5ig

959
939
358o
43o
24i5
547
8109
l5î2

3ig65

20344
n383
*53o

66224

4
12

10

îâ

i5

8

4
fi

9
17
8
16

11

10

2

1

2

11

3

4

1

1

1

2

5
3

11

16

6
8
i3

Pierre, compte de fonds.
André, compte de fonds.
Jérôme , idem
Pierre, compte obligé.
Ledit, Compte courant.
André, compte courant.
Jérôme , idem. . . . .
Martial de Rouen. . .
Louis de Carcassonne.

TOTAL des Créd".
Traites et Remises..
Profits et Pertes. .
Provisions

12000

8000
6000
24000
3i73

882

1 1

1 1

753
49%
1048

U
5

10

6

n

C6224

Kkk
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( Nota. ) Les additions du Compte de Marchandises, sont :

Au Débit ,
Col. en dedans.

Tr. et Rem. 64385. 7.

Caisse . ;
Profits et Pert. . . .
Frais de Commerce ,
Provisions

1OOQ2O

64682

l10987
3695
2889

9

,2

i4
1

n

7
9

Au Crédit ,

audit , 64385 7 .

283174 8 3

8o575

65435

996°4
8654
358
1048

12

16

6
6
4
10

4

4
9

6

dif. 27497 12 4
255676 i5 11

( 72. ) Le relevé dont le modèle est présenté , est fait par les excédans seulement;
c'est-à-dire , qu'en comparant le débit et le crédit de chaque compte , la différence , ou
l'excédant de l'un sur l'autre est la somme portée au débit ou au crédit du relevé. Puis-
qu'il y a conformité entre le montant de tous les excédans portés au débit du relevé ,etle
montant de tous les excédans portés au crédit dudit relevé , il faut nécessairement qu'il
y ait eu conformité et balance entre toutes les sommes premières portées au débit, et
toutes celles portées au crédit dans tous les comptes du livre.

Cette balance entre les sommes premières, prouvera l'observation du ier. principe qui
veut qu'à chaque article il y ait un débit et un crédit correspondans et conformes entr'eux:
pour prouver que cette conformité entre les débits et les crédits correspondans a été ob-
servée , appliquons le 3e. principe.

Pour cet effet, ôtons du relevé ce qui concerne les comptes du commerce.
Ceux-ci sont :
Pour la compte dçs Marchandises, l'excédant du débit. 20344 17
Pour celui de caisse n383 8
P«ur celui de frais de Commerce . . . . . . . a53o 16

3 {34259 s. 2

Pour le compte de traites et remises au crédit , . . 753 i | 4 )
Pour celui de profits et pertes , . . . idem 4g5g 5 [ 6761 9 10
Pour celui de provisions. . . . idem 1048 10 6 1 _

Pour les comptes de commerce relevés par excédans, la différence entre
ces excédans sera en faveur du débit, 4e 27497 *2 4

Prenant les excédans des comptes particuliers qui sont au débit du
relevé, 3ig65 9 2 et au crédit, 59463 1 €.
la différence en faveur du crédit sera 27497 1 2 4

59463 1 6

Conséquemment la différence entre les excédans réunis des comptes particuliers égale
la différence réciproque entre les excédans réunis des comptes du commerce ; le mot
réciproque signifie que si cette différence est en faveur du crédit des excédans des comptes
particuliers, elle doit être en faveur du débit des excédans des comptes du commerce.
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Voilà la première partie de l'énoncé du 3 e . principe. Relativement à la seconde,

voyons quelles sont les additions des comptes du commerce.

Le débit de tous réunis , est . . *83i74 8 3

Le crédit , 155676 iS 11

Le débit excède le crédit de . . .

Or cette différence entre les sommes premières réunies tant au débit qu'au crédit est
la même que celle qui se trouve entre les excédans réunis des comptes du commerce ;

Conséquemment la différence entre les excédans réunis tant au débit qu'au crédit des
comptes des particuliers, était la même que celles entre les sommes premières réunies
tant au débit qu'au crédit de ces mêmes comptes particuliers ;

Conséquemment le montant des sommes premières réunies tant au débit qu'au crédit
ies comptes particuliers, égalait réciproquement le montant des sommes premières réunies
tant au débit qu'au crédit des comptes du commerce.

Le premier et le second principe ont donc été observés„ et l'observation du 3 e . est la
preuve de l'observation des deux autres.

Règlement des Comptes Généraux.

( 73. ) II faut après la balance trouvée, régler les comptes du commerce.
Je commence par ceux de ces comptes qui sont des démembremens des comptes

généraux; et d'abord par celui de provisions qui est crédité de 1048 10 6» pour le
bénéfice que j'ai obtenu par différentes provisions ; je débite ce compte en faveur d«
profits et pertes. Pour celui de frais de commerce qui est une perte, je débite profits et
pertes à irais de commerce , pour transport et balance de ce dernier compte. ( II est
supposé cfuon ait tenu un livre particulier où ces dépenses aient été détaillées.

( 74. ) S'il eût été question d'une fabrique , il eût été convenable de séparer les frais
de fabrication par un compte particulier , intitulé frais de fabrique, et ce compte aurait
été balancé par le débit de marchandises générales dont il eût été une subdivision.

Passant au compte général de traites et remises, je trouve que tous les effets en papiers
sont employés , que les colonnes en dedans sont égales entr'elles, et conséquemment, que
l'excédant qui est au crédit sur le débit est un bénéfice, puisqu'elles ont produit plus qu'elles
n'ont coûté ; je débite ce compte à profits et pertes, à la colonne en dehors seulement,
qui est celle du commerce, et les colonnes en dehors se trouvent également balancées
entr'elles.

L'on sent aisément qu'il n'est pas nécessaire que la colonne en dedans du débit
soit semblable à celle en dehors du mcine débit, nique celles en dedans et en dehor»
du crédit soient semblables entr'elles ; si cela était, il n'y aurait ni profit ni perte ; il
suffit que les colonnes en dedans débit et crédit soient semblables entr'elles , et que
celles en dehors débit et crédit soient de même semblables entr'elles.

Si tous les effets n'avaient pas été employés , il eût fallu les porter au crédit du compte
aux deux colonnes , pour les reporter à un nouveau compte de traites et remises aux
deux colonnes du débit; c'est-à-dire, que le compte que l'on règle les donnerait an
nouveau compte ; »t comme ce nouveau compte représente le commerce qui se fera après
l'inventaire, ainsi que le premier compte représente le commerce fait avant l'inventaire,
ce nouveau commcroe reçoit et devient débiteur du premier, des remises que celui-ei lui
donne.
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Pour cet effet on balance le premier compte , non-seulement par des lignettes aux

folios de rencontre , mais on fait à chaque colonne des monnaies l'addition que l'on porte
à ces colonnes mêmes.

En suite on ouvre un nouveau compte qui représente le nouveau commerce , qui est
débiteur de celui qui a précédé l'inventaire ; aussi ce serait un débiteur à ajouter à ceux
du relevé qui sont ceux du commerce avant l'inventaire. Dans nos livres il ne reste vien-
de sorte que ce qui vient d'être dit est pour le cas où il resterait quelque lettre eu
porte-feuille.

Pour régler le compte de caisse , on compte l'argent qui est dans le coffre, et l'on
voit s'il s'y trouvé la somme qui se trouve au relevé.

(75.) Pour nos livres je sais que la première somme de 3004 7 8 , portée au crédit
de ce compte n'est pas juste , parce que l'on n'a compté réellement que 3oo3, et consé-
quemment, que la caisse est créditée de 1 7 8 qu'elle n'a pas donnée.

( Cette difiérence a été ainsi portée pour avoir lieu de parler de l'habitude de quel-
ques maisons de commerce qui, pour éviter de faire quelques articles et quelques lignes
de profits et pertes, portent au livre et au compte de caisse , les sommes entières et
nécessaires à la balance d'un autre compte , en faisant à la fin de leur livre de caisse une
note de ce qui est porté deplusou'de moins, soit au débit, soit au crédit de la caisse,
duquel plus ou moins , soit au débit , soit au crédit , elles font pour la différence une
seule ligne de profits et pertes à ce livre et à ce compte de caisse , lorsqu'elles veulent
la régler , afin de la remettre dans le véritable état où elle aurait dû être.)

Comme je suis 1/ren éloigné d'être partisan dé cet usage ; je n'en ai mis qu'un seul exemple
qui me fait dire que ce serait s'exposer à des erreurs , à des omissions qui, sur-tout pour
l'argent, doivent être évitées avec le plus rigoureux scrupule.

Pour contre-passer cette somme 1 7 8, je débité caisse à profits et pertes de cette
somme.

Par ce moyen le débit du compte de caisse sera n384 i5 11.

reçoit une bonification ; mais l'objet étant si minutieux , je crédite la caisse par profits
et "pertes pour cette différence.

Je la crédite en suite de L. 11384 ' ( n , qu'elle donne.au compte de caisse du
commerce après l'inventaire , et ce compte de caisse du commerce fait 7 est Balance ,
j'en pose les additions aux colonnes des monnaies. '

J'ouvre le compte d'une caisse nouvelle , (ce£ intitulé , lorsqu'on le met, est reserve
pour cette époque d'un inventaire , et souvent l'on ne met que le mot caisse, seul.)
et je porte au débit la somme que le nouveau commerce reçoit de l'ancien. Ce compte
représentant le nouveau commerce qui est débiteur de l'ancien sera ajouté aux autres
débiteurs du relevé.

( 76. ) Nota. Si dans l'intervalle d'un» inventaire à un autre , l'on fait plusieurs balances
de caisse, soit au livre, soit au compte de caisse , il n'est pas nécessaire d'ouvrir un
nouveau conïpte , ni de mettre les additions dans les colonnes ; il suffit que ces additions
soient en dedans , et que les remarques des balances soient mises aux colonne» C
rencontre ; si l'on fait différemment , et que l'on ouvre un compte , il convient e
l'intituler , Caisse , compte nouveau ; (c'est l'expression propre à une balance, ) mais
l'inventaire , c'est caisse nouvelle , ou nouvelle caisse.
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Si la différence dont le caissier aurait été débité pour déficit , était considérable ,
ce qui prouverait qu'il y a quelqu'omission qu'il n'a pas été possible de reconnaître,
il est alors expliqué que c'est- sous la réserve de rectifier , lorsque la reconnaissance
aura lieu.

(77.) Je passe au compte de marchandises, je débite donc le nouveau commerce , ou le
nouveau compte de marchandises ( à ouvrir ) en faveur de l'ancien , pour le montant
de celles qui se trouvent dans les magasins ( il est assez d'usage qu'on les estime à
la valeur quelles auraient en les achetant pour comptant à l'époque de cet inventaire ,
sans c£ard à ce qu'elles ont coûté. ) Cette somme ajoutée au crédit du compte actuel-
lement existant de marchandises, change la différence qui s'est trouvée au relevé
entre le débit et le crédit de ce compte. Si le débit actuellement excède le crédit,
il y a perte ; celles qui ont été vendues n'auraient pas produit ce qu'elles auraient
coûté, ou celles qui sont remises au nouveau commerce seraient portées à un prix
au-dessous de celui qu'elles auraient coûté , ou il y aurait quelque autre cause ; il
n'en serait pas moins vrai que la perte existerait et que le compte de profits et pertes
recevrait ce résultat que les marchandises la! donneraient, et dont conséquemment
elles seraient créditées par le débit de profits et pertes. Si au contraire le crédit
excède le débit, il y aura bénéfice sur ce compte , et ce sera la différence de l'achat
à la vente , pour ce qui a été vendu ; ainsi le commerce ayant donné les ttièmes
objets pour une valeur plus forte que celle dont il avait été débiteur et débité en
les recevant, il deviendra débiteur de cette différence en faveur de lui-même ou du
compte de profits et pertes , autre et seul compte au commerce fait qui va rester.

Celui de marchandises sera balancé , et les additions mises comme aux autres comptes
du commerce.

J'ouvre donc le nouveau compte de marchandises, sous l'intitulé" seul de marchan-
dises , parce qu'on n'en fait point de nouveaux qu'aux époques des inventaires, et
que ceux qui, dans l'intervalle d'un inventaire à un autre , sont à divers folios } ne
sont que des suites, comme il est facile de le voir au montant transporté d'un auîre
folio ; tandis qu'à l'époque d'un inventaire , on ouvre ce nouveau compte souvent au
milieu d'une page , si elle n'est pas remplie.

Je débite donc ce nouveau compte du montant des marchandises que le commerce
à faire reçoit, et pour lequel il est débiteur du commerce précédent ; ce sera encore
un débiteur à" ajouter à ceux relevés.

Sur les débiteurs douteux ou mauvais.
(78.) Nota. Lorsqu'il y a des débiteurs dont on n'espère rien, ou dont on espère peu, on

fait quelquefois au montant des marchandises en magasin une déduction , afin que le
commerce nouveau n'ait pas à -supporte? toutes les pertes du- précédent , pour n'être
pas plus pauvre l'année suivante , de ce dont on s'était fait trop riche .la précédente :
cette pratique n'est point mauvaise , sur-tout lorsqu'il n'y a qu'un négociant sans associés,
j'en préférerais une autre, que je citerai ci-dessous , lorsqu'il y a une société.

( 79- ) Quelquefois au lieu de faire une déduction sur les marchandises , on débite
profits et pertes en faveur des débiteurs mauvais pour hi totalité , et en laveur dos
douteux pour la partie qu'on craint de perdre. Les comptes des uns sont entièrement
balancés , et comme ils n'en restent pas moins débiteurs, on leur ouvre d'autres comptes
aux derniers feuillets du grand livre, où ils sont sans créditeurs correspondans , et seule-
ment comme pour note.
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Les comptes des autres , ( douteux ) sont seulement diminués d'autant dont ils ont

été crédités par profits et pertes.
En faisant ainsi, il paraît inutile de dire qu'il faut ôter les uns du relevé et dimi-

nuer le montant des autres.
Je n'ai fait aucune de ces suppositions dans mes livres où j'ai regardé tous les

débiteurs comme solvables.
( 80. ) Je crois devoir ajouter ici, que si quelqu'un de ceux qu'on a cru mauvais

et qu'on a passé par profits et pertes, paye réellement par la suite , on fait alors un
article par lequel on le débite par honneur à profits et pertes de la somme qu'il paye.
On regagne aujourd'hui ce qu'on avait perdu nier, et on crédite le compte qui a été
porté à la fin du livre. On débite de même à profits et pertes et par honneur, ( c'est-
à-dire , qu'on les avait soupçonné mal-à-propos ) ceux qui ont été passés à profits et pertes
comme douteux, de la somme qu'ils payent, et dont ils sont crédités par le débit
de l'objet qu'ils donnent.

( 8 1 . ) Une autre manière défaire que je n'ai pas encore vue, et que j'adopterais,
serait de ne rien déduire sur les marchandises, de ne rien changer aux comptes des
débiteurs qui seraient présumés ou connus pour douteux et mauvais ; mais en le»
laissant ainsi subsister tels qu'ils sont, j'établirais un autre compte sous quelque titre
qu'on voudrait, comme de créditeurs d'éiténemens, ou pour les événemens à éprouver sur
les débiteurs. Je débiterais profits et pertes en faveur de ce compt? pour toutes les
pertes que je croirais avoir à faire avec tel mauvais et tel douteux. Ce compte de cré-
diteurs ( les mêmes que les débiteurs ) ajouté au relevé, détruirait ce dont les débiteurs
seraient portés de trop.

A chaque inventaire je balancerais ce compte en le débitant à profits et pertes;
je débiterais profits et pertes à ce compte pour les débiteurs mauvais ou douteux qui se
trouveraient à cet autre inventaire; ou si aucun des débiteurs douteux et mauvais,
n'avaient rien payé sur la somme portée au crédit des créditeurs d'événemens , je
ne changerais rien à ce compte , je débiterais seulement profits et pertes en sa faveur,
pour les parties douteuses ou mauvaises depuis le dernier inventaire.

J e crois que cette manière de faire vaudrait bien l'autre.

Application du troisième principe.

Achevons donc notre inventaire. Les comptes du commerce sont balancés à l'ex-
ception de celui de profits et pertes.

( 82. ) II faut voir quel changement a apporté au relevé le débit du nouveau commerce
à faire.

Ce commerce nouveau y est porté par marchandises débiteur de. . 3p63i 7 5
Par caisse n584 *4 *j

42016 2 4
Les autres débiteurs sont. 3 i q 6 5 9 j

total . . 73981 11 6

Les créditeurs du relevé sont comme ils étaient . , Sq4S5 1 °
D e sorte que le débit excède le crédit de. . . . , i^biS io
II faut voir si le crédit du commerce excédera le débit de la même

somme.
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II n e reste plus d e compte d u commerce f a i t , que celui de P . et P .
C e compte au re levé était c rédi teur de 4 Q 5 Q 5
I I a é té encore crédi té par provisions de . . . . 1048 10 6 )
P a r caisse de 178^
Par traites et remises de 753 x^ 4 > 12O9° 2

Et par marchandises de 10286 9 6 )
Son crédit s'élève maintenant à T7Ô49 7
II a été débité à caisse pour déficit. . . . . . 1 3
A frais de commerce 253o 16 \ 3 o }1
Le crédit- excède bien le débit de i45i8 io
Prenez encore le compte total de profits et pertes, il était

débité de . 3%5 1 g • crédité de . 8654 6 9
Ajoutez à son débit a55o 17 , à son crédit . 12050 2

6225 18 9. 20744 8 9
L'excédant du crédit est donc . . 14^18 io.

Le troisième principe est juste , et prouve l'observation des deux autres.

( 8 3 . ) Ce compte de profits et pertes représente toujours, et représente seul le
Commerce fait. On pourrait le balancer par lui-même , et il serait crédité de 14^18 10.

En suite on ouvrirait un autre compte de profits et pertes pour le commerce à
faire. On ouvre en effet ce nouveau compte , mais l'autre ne s'y transporte pas ; au
lieu de laisser l'excédant au crédit de l'ancien compte, on le transporte à un compte
du commerce fait avant les inventaires, sous le nom de profits et pertes annuels ;
ainsi l'on réunit par une seule ligne chaque année , les résultats do toute la durée
d'un commerce. La totalité fait le bénéfice de tout ce commerce , et si le résultat
d'une année a été mauvais , la différence entre le débit et le crédit, fait à la fin
le résultat compensé de tout ce commerce.

Tous les comptes étant ainsi réglés , OH continue les opérations à l'ordinaire.

Balance de sortie et Bilan d'entrée,

( 64. ) Si à cette époque il était nécessaire de changer de livre , on ouvrirait à
la fin du livre qu'on quitterait, un compte de balance de sortie , qui serait précisément
la même chose que la feuille d'inventaire dont on donne le modèle , avec cette seule
différence, qu'on ajouterait le mot à , aux débiteurs, et le mot par , aux créditeurs ,
parce qu'il aurait fallu balancer tous les comptes du livre, par celui de balance de
sortie.

Avant de faire ce compte de balance de sortie, nous avons supposé que la dissolu-
tion de société ait été convenue et traitée à forfait avec Pierre commanditaire , moyen-
nant une bonification par celui-ci aux deux autres, à prendre sur sa portion de béné-
fice , et sous la condition qu'une partie de ses fonds lui serait remise de suite. Pour
cet effet, j'ai fait au journal les articles dont il a été parlé ci-devant (DY.) folio 443, etc.
en suite, je balance au grand livre, comme il vient d'être dit, tous les comptes, en
débitant les uns à balance de sortie, pour transport du. solde, et en créditant les autres
par balance de sortie, pour transport du solde, mettant à la seconde colonne de rencontre
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le folio où sera ouvert le compte de balance de sortie. En balançant ainsi les comptes
j'ai soin de faire un autre relevé auquel je porte les folios des comptes que je balance

J'ouvre donc le compte de balance de sortie , et je mets à chaque ligne du débit
à tel, ( qui était débiteur au relevé ) avec le folio de son compte et la somme du solde.

Et à chaque ligne du crédit.par tel , ( créditeur au relevé} avec le folio de son compte
et la somme , et ce compte de balance doit être lui-mê*ne balancé, puisqu'il contient au
débit les excédans de tous les débits du livre; et au crédit, les extédans de tous les
crédits du livre entre lesquels il y a conformité et balance : Ainsi tous les comptes
sont finis.

Remarque sur ce compte de balance.

Ce compte est un être abstrait, un compte collectif qui contient divers débiteurs
et divers créditeurs ; c'est, à proprement parler, un compte de divers ; mais au compte
ordinaire de divers au débit, le débiteur de chaque ligne est nommé, ainsi qu'au
compte de payement, après une ligne tirée du haut en bas; le débiteur de chaque
ligne du compte de balance de sortie, devrait donc y être nommé. Cela est juste,
car par ces mots: « Bernard de Mâcon, on a seulement désigné quel était le créditeur
correspondant. Où est donc, et quel est donc le débiteur ? C'est Bernard de Mâcon,
débiteur , sous le nom 3e balance de sortie qui doit audit Bernard, crédité à son compte
folio 9. Il aurait donc fallu mettre à Bernard de Màcon , ledit Bernard} ainsi pour
tous ceux qui sont nommés à chaque ligne ; l'effet n'eût pas été agréable ; mais pour
remplir la règle, on met après, le titre du compte au dessous ,

DÉBITEURS de SORTIE ,
Portés créditeurs pour l'ordre.

C'est comme si l'on disait : ceux qui sont portés pour créditeurs correspondans de
chaque ligne, sont les mêmes que ceux qui sont les débiteurs de cette ligne , et dont
le nom à cet effet n'est pas répété.

De même au crédit du compte de balance, on met,

CRÉDITEURS de SORTIE,

Portés débiteurs pour l'ordre.

La raison est la même dans le sens inverse.

A ce compte, il n'y a qu'une colonne de rencontre , ou du moins l'on ne met
rien dans la première.

se
au

( 85. ) Le compte de bilan d'entrée qu'on ouvre au nouveau grand livre, est oppos
au compté de balance de sortie , c'est-à-dire, que ce qui est au débit de l'un est̂  a
crédit de l'autre. Ce n'est pas qu'il y ait opposition entre ces deux comptes qui n'ont
point de rapport entr'eux; au contraire, ils ont chacun le même but, celui de donner
aux comptes du livr« un autre compte qui leur corresponde à tous ; et comme dans
les nouveaux livres , les comptes doivent se trouver dans le même état où ils étaient
aux anpiena, il faut que le bilan d'entrée soit le débit ou le crédit correspondant;

c'est-



D E C O M M E R C E . 457
c'est-à-dire , que celui qui sera débiteur à son compte , doit être créditeur au compte
de bilan d'entrée; et, celui qui sera créditeur à son compte, doit être à celui de bilan,
débiteur.

Et comme à chaque ligne de ce bilan d'entrée au débit, celui qui sera désigné
comme créditeur correspondant de cette ligne est le même que celui qui est le
débiteur représenté pour cette ligne par le titre de ce compte collectif, on ne repète
pas ce même nom , mais on met au haut du compte au-dessous dit titre ,

DÉBITEURS d'ENTRÉE pour l'ordre.
Créditeurs à leurs comptes.

Et au crédit,
CRÉDITEURS d'ENTRÉE pour l'ordre ,

Débiteurs à leurs comptes.

Pour ce compte de bilan d'entrée, on fait au journal les écritures convenables, ainsi
il a les deux colonnes de rencontre. •

Quelques-uns désirent trouver à ce compte de bilan d'entrée, le folio où était le
compte à l'ancien livre, et trouver à la balance de sortie de l'ancien,. le folio où le compte
est ouvert au nouveau.

Pour ne pas multiplier les colonnes de rencontre ou d'indication, on petit porter les
folios qu'on désire trouver, à la colonne de la date, parce que dans ces comptes on
ne met point de dates -, ou du moins on la met dans l'intitulé ; mais l'on ne peut mettre
ce folio à l'ancien livre , que lorsque les comptes sont ouverts au nouveau.

Dans les livres que j'ai donnés, à la suite d'un premier journal et d'un premier grand
livre, j'ai divisé en quatre journaux , et j'ai suivi la division de la monnaie en centimes;
ainsi, les premières écritures pour le bilan d'entrée ont été au journal ou au livre
d'annotations. J'ai fait seulement quelques articles aux uns et aux autres de ces livres ,
pour lesquels je crois pouvoir me dispenser de toute explication d'apre3 celles qui ont
été données jusqu'à présent. J'observe qu'au journal d'annotations , j'ai presque toujours
porté le débiteur et le créditeur de chaque article en une seule ligne , afin qu'on
voie que cette façon est moins régulière que celle de les diviser par le mot doit, au
bout de la première ligne; il n'est plus possible de mettre les folios vis-à-vis les noms (38.)

Opérations de Banque.
Avant de parler d'une liquidation de commerce , je vais dire deux mots de quel-

ques opérations en banque que j'ai portées à la fin des livres et sans interruption ,
afin qu'on voie mieux la manière d'en faire les écritures.

( 86. ) Si le commerce de banque se réduisait, soit à prendre de l'argent à un intérêt
modique pour le prêter à un intérêt plus haut, soit à prendre des lettres de change
à une perte considérable aux lettres, pour les céder à une perte moindre , et gagner
sur le tout une certaine provision, je o'en aurais pas parlé ; c'eût été toujours caisse
et traites et remises; mais ce qui m'a paru mériter quelqu'attention ce sont les négo-
ciations de lettres de change sur l'étranger , les affaires faites en banque pour le
compte d'un correspondant de pays étranger, ainsi que les retours que nous lui faisons;

Ce sont les affaires pour notre compte., et les retours qui nous sont faits par un cor-
respondant de pays étrangers.

Ce sont les affaires en participation avec d'autres banquiers, soit de pays étrangers,
soit du même état que le noire.

Il aie semble qu'en banque, notre cerrespondant agit toujours pour notre compte .
£i i l
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ou que nous agissons pour le sien , qu'ainsi, Une peut point y avoir de compte simple

J'ai cherché néanmoins à établir un compte de cette manière à Jacob de Paris, sans
distinction de rapport. Ce sera un compte commun de lui chez nous , et de nous chez
lui, dans lequel on se fera réciproquement raison des pertes sur les effets envoyés
et des intérêts des sommes fournies par l'un et par l'autre.

Un autre compte est celui de Josué de Cadix , son compte , de qui nous recevons
et à qui nous remettons pour son compte.

Un troisième , celui de Riche de I.ivourne, compte-à-demi , avec lequel nous divi-
- serons le bénéfice ou la perte que nous aurons faite sur les effets qu'il nous aura

fait passer, et celui qu'il aura fait lui-même , sur ceux que nous lui aurons adressés.
Un quatrième compte sera de même en participation avec Germain d'Hambourg.
Un cinquième sera celui de Benjamin d'Amsterdam, notre compte, qui reçoit et

remet pour notre compte.
Et le sixième, un autre compte en participation à demi avec Frédéric de Rouen.
Pour spéculer avantageusement, il faut une réciprocité de lettres et d'avis mutuels

pour guider les combinaisons des arbitrages qui sont précisément le fin de ce commerce,
en choisissant le papier qu'il convient de remettre à telle place , ou la place à laquelle
il convient de remettre tel papier , suivant le change qui a cours ici, relativement
au cours d'ailleurs, dont on est avisé et dont on avise. Les calculs à cet égard n'ont
pas toujours le succès désiré à cause de la variation qui survient dans le cours des
changes ; mais on y remédie par le choix d'une place pour tirer ou pour remettre, dont
le cours quelquefois dédommage bien de la différence qu'on éprouve ; n'ayant pas à
enseigner la manière de faire les opérations de banque , je reviens à la manière de
faire les écritures de ces opérations.

( 87. ) II y a quelques comptes où il n'est pas absolument nécessaire de tenir une
double colonne , comme celui de Josué de Cadix , son compte , parce que c'est de notre
monnaie seule qu'il sera question pour régler avec lui, puisque nous n'aurons à lui
tenir compte que de la somme en notre monnaie que nous aurons touchée pour lui.
Qu'il ait déboursé en la sienne plus qu'il n'en recevra , ce sera pour lui une perte
qui ne nous concerne pas. ( 70. ) .Néanmoins comme il nous importe même par honneur,
que les affaires que nous faisons pour son compte tournent à son avantage , il n est
pas hors de propos qu'on tienne une colonne de sa monnaie , et je l'ai tenue.

Dans les autres comptes, cette double colonne n'est pas seulement de convenance , mais
elle est de nécessité ( c'est ici qu'on sentira mieux le véritable mécanisme et l'effet de ta
double colonne (70.) elle sert à porter la somme que nous donnons à ce correspondant
en sa monnaie ( au débit ) comme la colonne ordinaire porte la somme qu'il reçoit en
la nôtre. .

De même au crédit de son compte , la colonne en dedans annonce et désigne a
somme que nous recevons de sa monnaie , comme celle en dehors désigne celle qui
donne de la nôtre.

Ainsi la colonne en" dehors de son compte est pour lui par rapport à nous ou ave
nous , et celle en dedans est pour nous, par rapport à lui ou avec lui. . .

Cette observation étant bien entendue, les écritures de chaque compte seront inte
ïigibles. Je vais en développer quelques-uns dans leur totalité. Je néglige les artic e
du journal sur lesquels on peut jetter l'œil pour voir comment ils sont formes,
je m'en tiens au grand livre pour l'explication. - .

J'observe néanmoins qu'il faut faire attention qu'au bas des articles du journal p ^
lesquels on envoie des remises à un correspondant, on laisse la place dune ig
pour y mettre à quel cours elle aura été négociée , ce que l'on ne peut s&
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«[ue lorsque le correspondant l'aura marqué. C'est alors seulement que sachant la somme
qu'il a reçue en sa monnaie ou que nous lui avons donnée , on peut la porter à la
colonne en dedans de son compte au grand livre. Si je reçois une remise de ce corres-
pondant , je puis toujours commencer l'article de cette remise dont je sais la valeur
en monnaie de son pays , parce qu'il me l'a marquée en me l'envoyant ; mais je diffère
de le créditer en ma monnaie , jusqu'à ce que j'aie négocié. Quand je l'ai fait, je porte
la somme de la négociation.

Assez habituellement on passe directement par caisse cette négociation, et le débit
de caisse sert pour le crédit du correspondant. Mais comme dans ces derniers livres
je me suis imposé l'obligation de passer tous les effets par le compte de traites et
remises, je débite ce compte de traites et remises à tous ceux de qui je les reçois , et
je débite caisse en faveur de ce compte , lorsque je reçois le montant de la négociation,

(88 . ) Examinons donc le compte de Josué de Cadix, sous le rapport so?i compte.
A chaque ligne du débit et du crédit, la colonne en dedans est celle de sa monnaie,

et la colonne en dehors celle de la nôtre. La colonne en dedans n'était, pas nécessaire,
puisque tout est pour son compte : elle sert à faire connaître ce que nous avons donné
et reçu en sa monnaie, et quelle différence il en peut résulter pour lui.

Remarquez qu'au débit , (mettez le compte sous vos yeux, ) il n'y a qu'un change dé-
signé près de la première colonne de rencontre ; c'est celui auquel nous lui avons remis
sur Cadix, toujours à 74 sous de France pour une piastre; et qu'au crédit, il y a deux
changes indiqués ; le premier avant le montant des effets qu'il a re,mis, ( c'est celui auquel
il a pris ces effets et qui a formé la somme de sa monnaie portée àJa colonne en dedans )
et le second près la colonne de rencontre ; ( cest celui auquel nous avons négocié ou ac-
cepté ses effets , et qui a produit le montant en notre monnaie porté à la colonne en
dehors, )

Cette remarque doit s'appliquer aux autres comptes, comme à celui-ci. Le premier
change est relatif au sujet du compte ; c'est au crédit, celui auquel il aura pris l'effet ;
et au débit, celui auquel il l'aura négocié , si l'effet n'est pas sur sa propre ville ; et le
second près lescolonnes de rencontre est relatif à nous. C'est (au crédit) celui auquel
nous aurons négocié ou accepté l'effet qu'il remettait, et ( au débit) celui auquel nous
avons pris l'effet que nous remettions.

Le débit porte donc,
Col. en dedans , (nous avons donné) V. 6688 4 14. Col. en dehors (ilareçu) 24769 77

en sa monnaie. ennot.mon.
Le crédit porte , non compris

sa remise à Livourne , >
Col. en dedans, (nous avons reçu ) .

de sa monnaie. •

Ce qui fait connaître que nous avions
donné de sa monnaie de plus que nous
n'en avions reçu 617 1 23 , et qu'il
avait reçu de la nôtre de plus qu'il n'en
avait donné, i5i3 5? ; il nous devait
consiquemment cette dernière som-
me , (c'estpour son compte) il doit en
outre pour le courtage , provision et
ports de lettres, en notre monnaie ,

6071 2 25. Col. en deh. (il a donné) 23256 25
— ennot. mon.

617 i5 i3

1628
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De sorte que je le débite à profits et pertes pour ces frais de n 5 8, comme il suit:

DÉBIT.

Col. en ded. 6688 4 *4- e n deh. 24769 77
àP.etP. n 5 8

6688

C R É D I T .

Col.en ded. 6071 2 25. en deh. 23256 25
A . . . 440 i 10. p. ïiiche 162860
B . . . 177 i3 s. Bén.

6688 4 14 24884 854 14 24884 85
La première ligne de ce compte indique ce qu'il était avant le règlement, et les

autres font le règlement : pour la remise qu'il fait à Livourne suivant mon désir, de piast.
Livourne, 354 18 9 , prise par lui à 124 piastres de Cadix pour 100 de Livourne, ce
qui fait de Cadix, 44° 1 i o , et cette dernière , 374 de France, faisant 1628 60, dont
il était débiteur, comme il vient d'être dit, et vu, je le crédite par Itiche de Livourne,
aux deux colonjies A , de piast. 440 1 10 , faisant les 1628 60 , qu'il devait.

Cette remise solde les colonnes en dehors ; mais celles en dedans ne sont pas balancées.
On vient de voir que nous avions donné en monnaie de Cadix , plus que nous n'avions
reçu, avant la remise qu'il fait à Livourne, . . • . 617 1 23

Par cette remise à Livourne , nous recevons , . . . 440 1 10 à soustraire.

Reste . . . . 177 « i3
Après cette remise, le débit de cette colonne en dedans excède encore le crédit

de 177 » i 3 , et pour faire connaître cette différence, je l'ajoute seulement à la colonne
en dedans du crédit (B ) sans débiteur correspondant , où elle faff voir le bénéfice que
Josué de Cadix a obtenu sur les remises que nous avons négociées pour son compte et
sur les retours que nous lui avons faits , puisque nous lui avons donné en sa monnaie piast,
177 et i3 maravedis de plus que nous n'en avions reçu, et pour lesquelles il 11e donne
rien en la nôtre.

Allons au compte de Riche de Livourne , qui est en participation.
Mettez de même le compte sous vos yeux ; mais ne prenez que les six effets portés au

débit, et les quatre portés au crédit, avant le règlement.
Le Débit porte ,

Col. en ded. (nous avons donné ) 5371 12 3.
en sa monnaie.

Le Crédk porte,
Col. en ded. ( nous avons reçu) 4638 1 9.

en sa monnaie. — . .
Différence . . . 733 10 6

Nous avons donné en sa monnaie
«le plus que reçu,piast. 703 106,
il a reçu en notre monnaie, de plus
qu'il n'a donné . . . i4°5 49 >

II faut donc qu'il fasse d'abord état de cette somme qu'il a reçue_de plus en notre mon-
naie, et en outre du courtage de nos remises qui nous est dû, et qui est sur 2363g 54, n
compris celle faite par Josué de Cadix, de L. 1628 60 ; de sorte qu'à 1 pour mine ,

c'est 23 65
$4.29 12 , total qui nous est dû ; évaluant ce total à 97 s

(cours entre la France et Livourne-) ce sera piastres, 294 »3 3.

Col. en deh. (il a reçu) 2.5268 i4
en notre mon.

Col- en deh. ( il a donné ) 23862 65
en notre mon.

Différence
Courtage. . . •

14.29
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Ainsi ajoutant à son crédit, (par supposition, pour voirie bénéfice avant qu'il ne remette)

colonne en dedans , ces 294 i3 3 que nous recevrons quand il remettra ; et colonne
en dehors, 1429 12 qu'il donnera, quand il remettra: il s'en suivra que les colonnes
en dehors seraient balancées , parce que je l'aurais débité ( à cette colonne en dehors
seulement, ) pour courtage de nos remises, de 20 63 , en cette manière.

Débit. Col. en dehors , 25268 14 g Crédit. Col. en dehors , . . . . 23862 65
à P. et P. courtage , 23 63 1 à remettre , . . . 1429 12

25291 77 I 25291 77
Par ce moyen , ce qu'il avait reçu de plus en notre monnaie se trouve réglé.
Examinant en suite ce que nous avions donné en sa monnaie . . . 5371 12 3

et ce que nous en avions reçu ; d abord 4608 1 9 ]
A quoi il faut ajouter ce que nous en recevrons par sa /

remise , pour le- complément de nos avances. . . . 294 i3 2 / 49^7 17 3
Plus pour le courtage de ses remises faites et à faire , qui à

seront en total Si 49 1 2 6 , 5 2 3 3

Après la soustraction , reste . 433 i5 >»
II résultera que nous aurons encore donné plus que reçu, piast. 433 i5
Et retournant actuellement la phrase, il résultera qu'il aura reçu en sa

monnaie plus qu'il n'en aura donné , 433 i5 , dont conséquemment , il
nous doit - . 216 17 6

Laquelle somme à 97 , fera de fr. io5i 78. • •
D'après le résultat de cet examen ,
Je débite donc Riche de Livourne , à P. et P. pour nos court, col. en deh. A. 23 63.
Je le débite encore à P. et P. pour notr« portion de bénél. col. en dehors, B. 1 o 51 78.
Je le crédite à la colonne en dedans , sans débiteurs correspondais, pour le courtage

de ses remises , C. 5 2 3.
Je le crédite même colonne seule , pour sa portion de bénéfice , D. 216 17 6.
Je le crédite , et aux deux colonnes , par Germain , d'Hambourg, à qui il remet,

tant pour le complément de mes avances, 294 i3 5. pr. nos avances, 1429 1 2 ? 2 A 8 O Q O
^ue pour notre portion dé bénéfice, 216 17 6. p r. notre bénéf. io5i 78c,

Compte entier.
Col. ded. 537i 12 3. Col. deft. 2526814. Col.ded. 4G38 x 9. Col. deh. 23862 65

àP.etP.c. A. 23 63 court. C. 5 2 3
àP.etP.b.B. 105178 son bén.D. 216 17 6

nos av. E. 294 i3 3 ? t, r . / Q
, _ V2 _ > Jt\ oer. 24X0 qo

not ben.F. 216 17 6 \ °

5571123 26343 55 5371123 26343 55
II ne suffit pas d'avoir indiqué ce qu'il faut faire et pratiquer, il faut ea donner le-

raisons.
Les opérations des remises de part et d'autre n'ont pas besoin d'explications ; c'est le

règlement seul qui en demande.
"Tour connaître de quelle manière ce règlement doit éire fait, il faut examiner les

colonnes en dedans entr'eltes , debit et crédit ; les colonnes en dehors entr'elles, débit
et crédit, et comparer ensuite la colonne en dedans du débit avec la l ionne en dehors
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du même débit; et de même la colonne en dedans du crédit, avec la colonne en dehorg
du même' crédit ; il semble d'abord que ces deux colonnes différentes ne peuvent être
comparées entr'elles , puisque les monnaies sont différentes ; il y a néanmoins un mode
de comparaison, qui est le change et le cours de ce change. Il sera expliqué ci-après
et comment sera faite, et comment peut se faire cette comparaison.

Comparant donc la colonne en dedans du débit avec celle en dedans du crédit, on
voit si le débit excède le crédit, ou si le crédit excède le-débit.

SMe débit excède le crédit, [ce sont nos colonnes (70.) ] nous aurons donné en la
monnaie du sujet du compte , de plus que nous n'en aurons reçu.

Si le crédit excède le débit, nous aurons reçu en sa monnaie, plus que nous n'en aurons
donné.

Comparant ensuite la colonne en dehors du débit avec celle en dehors du crédit, on
voit lequel excède l'autre.

Si le débit excède le crédit, il aura reçu de notre monnaie, plus qu'il n'en aura donné;
Si le crédit excède le débit, il aura donné de notre monnaie plus qu'il n'en aura reçu.
Observez d'abord que lorsque la colonne en dedans du débit excède la colonne en

dedans du crédit, ordinairement la colonne en dehors du débit excède aussi la colonne
en dehors du crédit :

Et de même", que lorsque la colonne en dedans du crédit excède celle en dedans
du débit, la colonne en dehors du crédit, excède aussi celle en dehors du débit.

Il pourrait néanmoins arriver que la colonne en dedans du débit excédant celle en
dedans du crédit, la colonne en dehors du débit n'excédât pas celle en dehors du crédit,
et qu'au contraire , celle en dehors du crédit excédât celle en dehors du débit. Le cas
est très-rare , néanmoins très-possible , et ne changerait i~ien à la manière de régler
les comptes : nous en parlerons à la suite de ce raisonnement.

Observez encore que dans les livres , les mots recevoir et devoir signifient la même
chose ; celui qui reçoit est débiteur doit, ( VII. ) et que les mots donner , être créancier,
créditeur à qui il est dâ , signifient aussi la même chose. Celui qui donne ( Vif. ) est
créditeur.

Prenant donc le cas où la colonne en dedans du débit excéderait celle en dedans du
crédit, dans lequel la colonne en dehors du débit, excéderait aussi celle en dehors
du crédit, comme il en est au compte de Riche de Livourne,

Par la colonne en dedans du débit, nous avons donné plus ; par celle en dehors
du débit, il a reçu plus ; il doit, ce que nous lui avons donné plus en sa monnaie,
et qu'il a reçu plus en la nôtre. Laquelle de ces monnaies choisirons-nous , pour faire
le règlement du compte , et désigner ce que nous avons à recevoir d'abord pour être
remboursés de ce qui nous revient , avant le partage du bénéfice ? Je rappelle ( en
parlant de Ric'he de Livourne , ) que nous avons donné plus en sa monnaie p. 733 10 6 ,
et qu'il a reçu plus en la nôtre i4o5 49. Si je prends, sa monnaie y33 10 6 , qui au
change de 97 , jibnt liv. f. 35^7 60; (négligeantpour un moment les courtages) il re~
sulterait qu'il donnerait en notre monnaie 3557 60, o r ^e débit en cette monnaie,
n'excédait le crédit que de. , , . . . . . . . , . . Î4o5 49.

Il arriverait que le crédit excéderait actuellement le débit de. . 2152 11. ,
Et qu'il faudrait lui rendre la moitié de 2i5z ix , qu'il aurait donné de plus qui!

n'avait reçu , et qui ferait le bénéfice à partager.
Si l'on pense qu'on doit prendre ce qui nous revient, à la colonne de notre monnaie,

je vais supposer de suite un autre cas très-possible ; celui où la colonne en dedans
du. débit , excéderait moins celle en dedans du crédit, ( je suppose seulement w
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piastres 35o ) et où la colonne en dehors du débit, excéderait d'avantage celle en
dehors du crédit ; ( et je suppose de 2000 ) cela arriverait si quelques-unes de nos
remises eussent été prises ici à un change trop désavantageux, ou négociées là, à un
change aussi peu favorable ; et de même , si quelques-unes des siennes eussent été prises
là , avec désavantage , ou négociées ici à un change onéreux , et tout cela arrive quel-
quefois. Si l'on choisissait donc notre monnaie dont l'excédant serait 2000, lequel à 97 ,
ferait piast. 412 7 6, il arriverait que nous recevrions en sa monnaie 412 7 6 , qui excé-
derait actuellement le débit en sa monnaie 35o de piast. 62 7 6, qui serait la perte
et dont il faudrait ensuite que nous lui donnassions moitié : l'excédant en notre monnaie
ne serait donc pas celui qu'il faudrait choisir.

Le moyen de connaître quelle monnaie doit être choisie, cest de comparer ces
onnaies entr'elles,etde choisir le moindre excédant. Pour les comparer entr elles, 5e mode

il é d i l h t le cours du change Celui dede comparaison est, comme il a été dit , le change et le cours du change. Celui de
Livourne avec la France, étant à 97 , 35o de Livourne , feraient de France, liv. 1697 5o ,
de sorte que c'est ce dernier excédant qu'il eût fallu choisir, moindre que celui de 2000 ,
C qui a été supposé ") de 3o2 5o. . .

En considérant donc ce moindre excédant comme étant mis au crédit pour nous être
remis; savoir , à la colonne en dedans, piast. 35o , et à celle en dehors liv. tr. 1697 5o,
les colonnes en dedans seraient soldées; mais celles en dehors ne le seraient point ;
le débit excéderait encore le crédit de 3o2 5o. Cet excédant serait une perte, pu.sque
nous aurions reçu en sa monnaie (colonne en dedans dû'crédit) tout ce que nous
aurions donné en sa monnaie , ( colonne en dedans du débit) et pmsquil aurait encore
reçu en notre monnaie ; ( colonne en dehors du débit) mette, actuellement puuaud
devrait en notre monnaie plus au'il n'en aurait donné (colonne en dehors du crédit.)
Ce dernier excédant qu'il devrait, étant donc une perte commune , il ne p e u r w j
en remettre la totalité , mais seulement la moitié , de sorte que , quand il la remettra
avec ce quinous revient, nous re-
cevrons de sa monnaie. 35o ( 3gx 3 g et il donnera en la nôtre 1697 , 5o } ^
Et de plus p. sa perte. 3i 3 9̂  pour sa perte i5i , 2 5 l

La colonne en dedans du
crédit excédera alors celle en
dedans du débit, de. . 3i 3 9

Et la colonne en dehors du
débit excédera encore celle en
dehors du crédit, de . i5i iS

Pour les balancer il faudra Et que je débite P. et P. à ce
que j'ajoute à celle en dedans compte p. notre perte , colonne
du débit qui était 35o ^ en dehors seule i5i a5
pour sa perte. •

38i 3 9 Conforme à l'excédant du débit.

que je n'en ai donnés. ( 2 et IX. )
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Et par ce même article relativement à Riche de Livourne , il donné de notre monnaie,

( colonne en dehors du crédit') mais nous ne recevons ou 71e devons rien de sa monnaie
( colonne en dedans du crédit ) à laquelle pour cet effet l'on ne doit rien porter. Voilà
la raison pour laquelle on ne doit porter qu'à la colonne en dehors , ( la sienne : ) et
par rapport à la somme de sa monnaie qu'on doit porter à la colonne en dedans du débit
nous lui donnons également en sa monnaie cette différence en plus que nous avons reçue
réellement de sa monnaie par sa remise , sur celle que nous lui avions donné de moins •
ce qui désigne sa perte, comme la différence dontil est crédité en notre monnaie, désigne
la nôtre qu'il avait réellement reçu , autrement qu'il devait en notre monnaie ,
mais aussi , pour cette différence que nous lui donnons en sa monnaie, ( colonne
en dedans ) il ne reçoit et ne doit rien en la nôtre , ( colonne en dehors et la sienne )
et c'est la véritable raison pour laquelle cette somme de sa monnaie est ajoutée à la
colonne en dedans ( la nôtre ) sans créditeur correspondant.

Il faut sentir ce raisonnement si l'on veut savoir pourquoi l'on agit de telle ou telle
manière , ou bien il faut agir de telle manière, parce que le maître l'a enseigné ainsi,
magister dixit.

D'après ces développemens , ce qui est pratiqué dans les comptes de banque que
j'ai présentés , sera facile à expliquer , et sera peut-être compris aisément. Reprenons le
règlement du compte de Riche de Livourne , qui est en bénéfice, et non en perte,
comme il rient d'être supposé.

L'excédant du débit (colonne en dehors, la sienne) sur le crédit (rnéme colonne, la sienne)
était moindre que l'excédant du débit ( colonne en dedans , la nôtre ) sur le crédit même
fcolonne, ( la nôtre ) puisque 733 10 6 piastres , à 97 , auraient fait de fr. 3557 60,

L'on a donc choisi l'excédant en notre monnaie (sa colonne ) qui était de . i4o5 49
II a été débité àP. et P. pour courtage de nos remises sur 2363g 54 A.
Non compris celle faite par Josué de Cadix, de 23 63

Pour ce courtage il recevait, devait en notre monnaie 20 65 , mais nous
ne lui donnons rien en la sienne ( nous l'avions donné à l'agent de change ',
et c'est pour cela que rien n'est porté à la colonne en dedans , la nôtre ou
ce que nous donnons. )

II a été vu que les remises qu'il avait faites s'élèvent, à . 4638 1 9
Que celle qu'il aurait à faire pour nos avances serait de. . 294 i3 3
Et qu'en déduisant de . . . . 5371 1 2

La somme de
II resterait pour bénéfice environ
Observant que moitié de cette

somme devant nous être remise et
serait 219 8 6 ; mais qu'il fallait dé-
duire le courtage de ses remises faites
et à faire sur le total ; et qu'en sup-
posant pour le bénéfice comme il est
porté ici en G. 219 , ce courtage serait
de 5 2 3 , que nous déduisons de
438 17 3 M. le bénéfice serait con-
séquemment de 433 i5 .

Z/col.dudéb.)
G. 2 1 9

M.
438

5
17

2

3.
3;

433

Cette
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Cette opération n'est faite que pour voir quel serait le montant des remises faites

et a faire par lu i , et quel sera le courtage pour le tout.

Il a donc été crédité à la colonne en dedans , seule (la nôtre) pour courtage
sur 5i49 1 2> (différant de 5 i 5 i i 5 d'autre part, supposé seulement
pour aperçu) de la somme de. . . . . . . . 5 2 3
non à la colonne en dehors (la sienne) parce qu'il ne donne rien
de notre monnaie ; et à la colonne en dedans seule, (la nôtre) parce que
nous recevons , devons cette somme qu'il a payée en sa monnaie à
l'agent de change.

Il a été débité à profits et pertes pour notre portion de bénéfice
216 17 6 , qui , à 97 , font io5 i 7 8 , à la colonne en dehors seule, B. I O 5 I 78
(la sienne) parce qu'il reçoit, doit en notre monnaie cette somme
qui est bénéfice pour nous , étant la différence en plus des objets
matériels qui nous ont été au nous seront donnés par les remises à
nous faire d'avec ceux qu'il avait reçus de notre monnaie, et. non à
la colonne en dedans , parce que nous ne donnons rien , ayant donné
auparavant. S'il ne remettait pas de suite à Hambourg le montant de
nos avances et notre portion de bénéfice , le compte serait resté en
suspens, jusqu'à ces remises , ou notre traite à cet effet :

Mais remettant à Hambourg pour la valeur en sa monnaie , passée pour la valeur
attribuée à la nôtre,

II est crédité par Germain d'Hambourg, et aux deux colonnes, parce qu'il donne de
notre monnaie ( colonne en dehors, la sienne ) et que nous recevons en sa monnaie,
( colonne en dedans , la nôtre ) par le canal de Germain d'Hambourg f E F. Enfin , il
a été crédité pour sa portion de bénéfice en sa monnaie ( colonne en dedans seule , la
nôtre ) parce que nous recevons , devons en sa monnaie la différence en plus (bénéfice
pour lui ) des sommes de sa monnaie que nous lui avons données, d'avec celles que
nous en avons reçues ; et non à la colonne en dehors, ( la sienne ) parce qu'il ne donne
rien en notre monnaie, qu'il n'est point créditeur , qu'il ne lui est rien dû en notre
monnaie , D.

De cette manière , on voit une réciprocité entre le débit et le crédit pour la portion
de bénéfice de chacun.

Le compte est débité, (colonne en dehors , la sienne) pour le bénéfice qu'il doit
ou qui nous et dû en notre monnaie ; comme il est crédité , (colonne en dedans , la nôtre )
pour !e bénéfice que nous devons ou qui lui est dû en sa monnaie.

De même que dans le cas de perte qui a été supposé , le compte est débité ( colonne
en dedans , la nôtre ) pour la perte que nous donnons, dont nous sommes déchargés
en sa monnaie, sans qu'il reçoive , doive rien en la nôtre; comme ce compte est crédité,
( colonne en dehors , la sienne) pour la perte qu'il nous donne , dont il est déchargé en.
notre monnaie, sans que nous recevions, devions rien en la sienne.

J'ai dit que si Riche de Livourne n'avait pas fait de suite remise à Hambourg, tant
pour ce qui me revenait sur mes avances , que pour ma portion dans le bénéfice, j'aurais
laissé en suspens le compte en participation. J e sais qu'en cela je ne me conforme pas
à un usage suivi assez ordinairement dans le règlement de ces sortes de comptes.

Cet usage est de transporter à un autre compte la somme qui reste due pour le
coirnHément des avances , et cet antre compte est souvent sous une distinction de rapport ;
ensuite au lieu de débiter à profits et pertes le compte eB participation pour notre por-

~M m m
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tion clans le bénéfice, on débite à profits et pertes cet autre compte pour le bénéfice
produit par le compte en participation ; et à ce compte en participation on note à la
colonne en dedans seulement la portion du bénéfice qui revient à chacun. Ainsi le
compte de Riche eût été réglé de la manière suivante :

3371 12 3. 25268 14. 4638 1 9-
à P. et P.court. ^3 63. n. av. 294 x3 3. par lui-même n/c.

216 17 6. notre bénéf.
216 17 6. son bénéf.

court. 5 2 3.

2386a 65.
1429 12.

25291 77. 5371 12 3. 25291 7 7 .5571 12 3.

autre compte.
RICHE , n/c. D O I T .
A lui-même c.à 1/2 transp. du solde dud. 1429 12.
AP. et F. p.not. port.du bén. à c. à 1/2. io5i 78.

2480 90.

J'ai dit aussi que je ne désapprouvais pas les usages que je ne pratiquerais pas ; celui-
ci a pour but de présenter net ce qui reste dû sur le compte en participation. Je de-
mande d'abord , si le compte en participation ne l'indiquerait pas de même? Il me
semble d'ailleurs que ce n'est pas Riche,. n/c. ou s/c. qui deit à profits et pertes pour
le bénéfice qui nous revient dans ce compte-à-demi, c'est ce eompte-à-demi, suivant
moi, qui doit à profits et pertes pour cette portion de bénéfice. L'on me dira que cela
paraît plus clair. Je ne le crois pas. Cela ne serait-il pas clair en débitant à profits et
pertes, ce compte-à-demi ?

Pourquoi donc débite-t-on ce compte-à-demi à profits et pertes pour le courtage ?
Eût-il été plus clair de débiter à profits et pertes pour cet effet l'autre compte ? Dans

un cas de perte au lieu de bénéfice , ce qui peut très-bien arriver, créditerait-on et
pourrait-on créditer cet autre compte par profits et pertes pour notre portion dans la
perte? Je -vais présenter en quatre lignes le cas de cette perte. Il a été déjà supposé, et
)'e le suppose encore de même dans cet exemple ;

RICHE , compte-à-demi, DOIT AVOIR,

435». 22000.

22000.

4000.
35o. par lui-même not. compte

p. lui-même , n/c. sa perte
par P. et P. notre perte.

435o!

RICHE de Livourne, s/c. ou nfc. DOIT

A lui-même,c. à 1/2 p. nosavanc. 1697 5o
A lui-même, c. à 1/2 p. sa perte. i52 25

1848 75.
• Je demande s'il eût été possible de régler le compte-à-demi autrement qu'en le cré-
ditant par l'autre compte p"our le transport des avances 35o et 1697 5 o ; e t q u e n I e

AVOIR-
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créditant par l'autre compte , pour sa perte et non pour la nôtre? (Le traniport serait
bon en ce seul point ) n'aurait-il pas fallu nécessairement le créditer par profits et pertes
pour notre moitié de la perte ? aurait-il fallu le créditer encore par l'autre compte pour
notre perte et débiter profits et perte» à cet autre compte pour notre moitié dans la
perte ? S'il a fallu débiter profits et pertes à ce compte en participation pour notre
moitié de la perte, pourquoi ne faudrait-il pas débiter ce compte en participation à profits
et pertes pour notre moitié du bénéfice ? La règle et l'usage peuvent-ils ou doivent-ils
être différens dans ces deux cas ? Je suppose encore , qu'avant de faire le transport à
l'autre compte l'on ait pTevu qu'il y aurait une remise à faire tant pour ce transport
Que pour le bénéfice, et qu'on ait «n conséquence compris dans le courtage porté , celui
oè cette remise à faire pour qu'il ne fût pas à la charge seul de celui qui remettrait.

Mais je demande encore si cette distinction de rapport mon compte ou son compte, dans
un cas pareil est bien entenflae. Est-ce la même acception que dans d'autres cas ? Si
cette désignation de rapport n'est que 4>our distinguer ce compte de celui en partici-
pation , ne pourrait-il pas être sans désignation de rapport ?

Enfin, je demande ce qui résulterait de cette supposition-ci. Riche remet, non par
traite , mais par une remise qu'il prend , tout ce qui est porté au débit de son dernier
compte ; la remise est protestée faute de fonds et d'avis ; la lettre n'a point d'endosseur;
dans l'intervalle le tireur manque ; tout cela me semble possible. Pour qui sera l'évér
nement ? sera-t-il pour Riche son compte ? sera-t-il pour nous, si le rapport est notre
compte ? ne sera-t-il pas réversible au compte en participation , quoiqu'il soit réglé ,
balancé et transporté ? Je ne me mêle point de décider la question , mais je m'en tiens à
ce que j'ai dit pour ces sortes de comptes; j'ajouterai seulement, que si l'on veut absolu-
ment régler ce compte en participation et en transporter le solde , il est plus conve-
nable et plus simple de faire ce transport à ce compte même, sous la même désignation,
que de le faire à un autre compte sous un autre rapport. Ce sera une balance de compte
ordinaire pr.r compte vieux et compte nouveau (XV. i 3 . )

J'ai dit encore qu'il pouvait arriver que la colonne en dedans du débit, excédant la
colonne en dedans du crédit, la colonne en dehors du débit n'excédât pas aussi la
colonne en dehors du crédit ; mais que la colonne en dehors du crédit excédât la colonne
en dehors du débit ; cela est très-possible , ce serait le cas où les remises que nous au-
rions envoyées auraient été prises ici, à un change très-avantageux , et négociées là
de même ; et où les remises qui nous auraient été envoyées auraient été négociées ici,
à un change encore plus favorable ;] il y aurait bénéfice des deux côtés, et ni l'un ni
l'autre ne serait en avance , puisque nous aurions donné en sa monnaie plus que nous
n'en aurions reçu, et qu'il aurait donné de la nôtre , plus qu'il n'en aurait reçu.

Supposons un compte de cette manière avec Frédéric de Rouen , dans lequel c'est
la même monnaie , malgré k nécessité des colonnes en dedans. Ce qui prouve que
la colonne en dedans n est pas seulement pour la monnaie étrangère , mais qu'elle
est précisément relative à l'usage que je lui assigne.

Que Frédéric , compte en participation, porte donc ,

au débit, au crédit ,
iGooo". 17500x8»oo. 17000.

A P. et P. notre bénéf. .1 remettre. .
son bénéfice.

7 3 0

18000. 182S0, 18000. 18250
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Examinez seulement d'abord la première ligne toute entière débi t , crédit et chaque
colonne.

L a colonne en dedans du débit ( la nôtre} indique que nous lui avons
donné en sa monnaie . . . . . . . . . .

L a colonne en dedans du crédit ( la nôtre ) indique que nous avons reçu
de sa monnaie. . . . . . . . . . . .

200O

Conséquemment que nous avons donné en sa monnaie de plus que nous n'en avons
reçu , et qu'il nous est dû par lui 2000, .premier bénéfice entre ses mains ; nous ne
pouvons pas demander qu'il nous remette l'excédant , puisque ce n'est pas de notre
monnaie que nous lui avons donné de plus que nous n'en avons reçu ; c'est en la
sienne.

La colonne en dehors du débit ( la sienne } indique ce qu'il a reçu, qu'il doit de
notre monnaie , et la colonne en dehors du crédit ( la sienne encore ) indique ce qu'il a
donné et qui lui est dû par nous de notre monnaie. Or ce crédit excède le débit
de 5oo ; c'est un autre bénéfice entre nos mains; ces deux bénéfices font 25oo ; il ne
peut pas demander ses avances, parce que ce n'est pas en sa monnaie qu'il a donné
plus qu'il n'a reçu, c'est en la nôtre.

Retournons les mots. Il ne nous est pas dû en notre monnaie , puisque Frédéric en a
donné plus qu'il n'en a reiçu.

Il ne lui est pas dû en sa monnaie , puisque nous en avons donné plus que nous n'en
avons reçu. Cela paraît plus clair.

Le bénéfice total 25oo, doit se partager et sera pour chacun 1230.
Par la seconde ligne au débit, je le débite à P. et P. colonne en dehors seulement

( la sienne} et de ma monnaie. . . . . . . . • i25o
II reçoit , H doit cette somme de ma monnaie qui est l'excédant de ce que je lut

ai donné de plus de la sienne ( Î O O O ) après la déduction de sa remise à faire, paï
laquelle il donnera en ma monnaie , et par laquelle je recevrai de la sienne 75o r

( rien à la colonne en dedans , la sienne } parce que je ne lui donne rien en sa monnaie,
l'ayant donné auparavant.

fit par une autre raison , mon compte de profits et pertes ainsi crédité , donne la oit-
férence en plus des objets matériels que j'ai reçus , et que je recevrai sur ceux que
j'ai donné. Ceux que j'ai déjà reçus sont . . . . 17500 — 1700»
«eux que je recevrai par la remise qui me sera faite, . . 7-"*

tôt. ià25»

ceux que j'ai donnés, sont . . . . . " « " " —
la première différence qui est entre mes mains est
la remise que je recevrai, fait la seconde

Cet excédant , i2.5o , est mon bénéfice.

17000

5oo l
H 5o \

Par la seconde ligne au crédit, je le crédite aux deux colonnes de sa monnaie e
la mienne, ( même valeur ) pour la remise qu'il me fait ; ou je le créditera'. , quan
il la fera. — II donne réellement en ma monnaie et je reçois réellement en la sienne.

Par la troisième ligne au crédit , {colonne en dedans seule , la mienne ) je reçois,]^
dois ou j'exprime qu'il lui est dû , qu'il est créditeur et crédité de h différence «e

,•1 j , ,., i - „ j • 16000, déjà donné,
ce quil a donne e tqui l donnera réellement de sa monnaie ^Q .^ c i o n n e ou don-
nera en semble 167^0 , d'avec ce qu'il en a reçu par la colonne en dedans du débit 18000 ,
et rien à la colonne en dehors du crédit, (la sienne et de ma monnaie} parce qu'il ne donn
rien en ma monnaie , cette différence étant son bénéfice que je lui ai donne en
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monnaie : ( colonne en dedans ) laquelle monnaie est de la même valeur que la mienne.

Ainsi l'on voit dans ce compte la réciprocité du bénéfice ; le mien porte à la colonne
en dehors du. débit (ma monnaie), celui de Frédéric,, porte à la, colonne en dedans
du crédit (5a monnaie.)

Je demande encore , si dans un compte de cette nature, l'on pouvait faire le trans-
port à un autre compte , si l'on pouvait débiter cet autre compte à profits et pertes
pour ma moitié du bénéfice , et si l'on pouvait régler le compte autrement que je ne
l'ai présenté.

Je ne répéterai pas les mêmes explications sur les autres compte? ; ce serait fatiguer
les lecteurs , et insulter à leur intelligence.

.
Liquidation simple, et dans le cas de mort d'un associé.

(89.) Il me reste à parler de la liquidation d'un commerce.
Les écritures à ce sujet se font relativement aux motifs et aux circonstances de ces

liquidations. . _
J'ai supposé d'abord dans ces modèles de livres, le cas le plus simple,..Ç est ce:

deux associés font ensemble cette liquidation , avant de se séparer. Ils cessent d'acheter,
et vendent ensemble, autant qu'il est possible , pour comptant. Néanmoins, s'ils vendent
quelque peu à terme , il est assez d'usage , pour ne pas éterniser la liquidation , et lors-
que tous les créditeurs sont payés, que l'un ou l'autre se charge de recevoir des débiteurs ,
et de tenir compte après la rentrée , ou qu'ils se partagent entr'eux les débiteurs, qui. ne sont
pas liquidés. C'est ce dernier parti que j'ai suivi. Dans semblable tças ,, les • écritures se
continuent comme à l'ordinaire sans aucun changement. 9U

J'ai néanmoins balancé les comptes des débiteurs et des créditeurs (non compris 1rs
comptes des associés ) par un compte de liquidation. Ce compte est précisément un
compte de divers.

Lorsque les débiteurs payent, je les crédite par l'objet que nous recevons; lorsqu'on
paye les créditeurs, je les débite a l'objet qui leur est donne. Je. fu'.o ;i ce rompu- une
double colonne pour ne pas former des articles à V. e\V. de toutes les menues tliUéieuces
qui manquent au payement de part ou d'aulre. Je porte à la colonneen dedans , la somme ,
y comprise la différence ; et en dehors la somme seule reçue ou donnée. Les colonnes en
dedans étant soldées , je balance les autres par P. et P.

Ainsi au compte de liquidation que j'ai fait , ayant trouvé un avani^e,.d^^9 ; 55.,-.t^
pour les intérêts dont il m'a été tenu compte , que pour les petites différences compensées,
je l'ai débité à P. et P. pour balance.

Cette espèce décompte n'est pas tenue par plusieurs, parce qu'elle semble aî.
écritures. Pour les abréger, ils établirent un autre compte de liquidation, qui représenté
le liquidateur; ils débitent ce compte au débiteur qui? paye ,,ot ils débitent >. ce compte
le créditeur à qui l'on paye , quelque soit l'objet que donne le débiteur , argent .ni remise,
ou qui soit donné au créditeur ; ils veulent bien supposer que le liquidateur i ç^d.ra,.par
devers lui les comptes de ces objets qu'il recevra ou qu'il donnera.

Dans le compte que je présente , si la remise que donne un débiteur , et dont ;e l'ai

lui en ouvre un , ou que je le porte au compte de divers; je pourrai même le porter à
ce compte de liquidation ; ce sera un débiteur pour un autre.

Avec l'autre compte de liquidation , après l'avoir débité en faveur du débiteur pc
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remise reçue , il faudra bien , je petasfc, créditer ledit compte par celui à qtii celte remise
sera envoyée ; ce sera donc te même cas.

Si cet effet revient à protest, il faudra bien débiter de nouveau le débiteur qui l'avait
cédé en faveur de celui qui la renvoie protestée avec tous les frais , et ensuite débiter ce
dernier au compte de liquidation , pour les frais qui lui seront comptés. Ce compte de
liquidaiion n'est de cette manière qu'un compte général de recette *t de dépense.

De même'par mon compte de liquidation-, je débiterai celui qui m'avait cédé l'effet > «à
celui qui me le renvoie , avec les frais, et je débiterai ce dernier toujours ettcomWe de
liquidation en faveur de la caisse pour lès frais que je lui payerai, il ne me restera que
l'ancien débiteur, augmenté des frais.

Avec le soin de mettre les remarques des balances et soldes vis-à-vis les noms ou les
sommes, je crois qu'un compte sera aussi clair que l'autre.

Quoique je plaide en faveur du compte que j'ai établi, je ne prétends pas dire qu'il soit
absolument nécessaire ; je dis seulement que l'ayant cru convenable dans certains cas;
j'ai coutume de l'appliquer à tous.

Je vais citer un de ces cas qui m'est arrivé. Je pense qu'il eût été difficile de faire
autrement. J'aurais fait autrement s'ii l'eût fallu, mais il me semble que cela eût été
moins clair.

Deux nëgOTÏans d'un même genre de commerce s'associent et conviennent que les
liquidations ae leurs deux commerces seront faites par la société et à frais communs, sauf
les événehtens réversibles à celui qu'ils concerneront ; il convenait certainement que les
livres de chacu'iî d'eux fussent réglés en tenant de même ceux de la société.

Cette société reçoit une remise d'un débiteur crui est le débiteur de ebacun ; cette remise
est pour payer chaque associé , et une partie dece qu'il doit à la société.

Il eût faltu q"u aux livres de la société, j'eusse débité traites et remises en faveur de ce
débiteur &e la société , pour la totalité. ( On ne divise gueres le montant d'une remise.)

Il eût fallu que je débitasse ce même débiteur ( toujours aux livres sociaux) en faveur
dé Jacques l'un des associés ( compte de liquidation, ) de sa somme ; et en faveur de
Grégoire, l'autre associé (compte de liquidation) pour sa somme.

Il eût fallu ces deux comptes de liquidation au grand livre de la société.
Il eût fallu qu'aux livres de Jacques, j'eusse fait un compte de la nouvelle société pour

'la liquidation du commerce de Jacques , et que j'eusse débité ce crupte de la nouvelle
société en faveur du débiteur qui avait envoyé la remise , et seulement pour la portion
relative de tette remise.

Il eût fallu qu'aux livres de Grégoire, j'en eusse fait autant.
Cela eût été , ce me semble , un peu long , sur-tout si chaque liquidation eût été de

quelqu'éte'ndiic , (Hy avait environ i5'ô débiteur à chaque liquidation) il me parut plus
simple et plus court de balancer de suite les deux anciens livres , par un compte de liqui-
dation , à la charge de la société, comme par un compte de balance de sortie. Voilà des
livres clos.

Et àuX livres de la société , je débitai Jacques , c/c. ( et en une seule ligne et somme)
du montant de tous ses créanciers, en faveur de lui-même , compte d'ancien commerce,
bu autrement , compte de liquidation, (une seule ligne et somme à la colonne en dehors)
et autant de noms, de lignes et de sommes , que de créditeurs à la colonne en dedans.

Je créditai le même Jacques , c/c. du montant de ses débiteurs , par une seule ligne
et somme , par son compté de liquidation, (un s'eul montant à la colonne en dehors) et
autant de lignes et sommes, que de débiteurs à la colonne en dedans.

J'en fis autant pour Grégoire.
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Ensuite pour la remise dont il a été parlé ci-dessus, aprèf avoir débité traites et remiseî

au débiteur de la société pour le total , je débitai celui-ci
A Jacques, compte de liquid. (créditeur celui qui dev.ait et qui remettait) pour sa portion,
Et à Grégoire, compte de liquid., (créditeur celui qui, devait et rem. ) pour sa portion.
Si l'on me dit que pour les intérêts il eût été plus facile de les prendre et de les suivre ,

soit au compte de liquidation qui eût été ouvert à chaque associé , dans le grand livre de
la société , soit au compte de la société au livre particulier de chaque associé , je dirai qu'il
me semble qu'il était aussi facile de les prendre aux deux comptes que j'avais établis sut
les livres de la société, puisqu'ils étaient les mêmes que ceux qu'il eût fallu établir aux
livres particuliers.

Je ne parle pas des autres occasions plus simples , cçmme lorsque Michel, débiteur de
Jacques , payait net 5oo qu'il lui devait; je débitais caisse à Michel, en compte de liquir
dation de Jacques , cela était fini.

Dans l'autre manière, il eût fallu débiter caisse en faveur de Jacques, compte de liqui-
dation pour somme reçue de Michel.

Mais il eût fallu aussi au livre de Jacques , débiter le compte de la société en faveur de
Michel.

Il me semble que j'étais aussi clair et plus court. J'avais bien deux comptes de liquida-
tion au livre de la société , mais il n'y avait plus d'écriture à faire aux livres de chaque
associé; et dans l'autre manière , il eût fallu ces mêmes comptes de liquidation aux livres
de la société , et à chaque livre de chaque associé.

Les liquidations peuvent avoir d'autres motifs , comme celui de mésacord entre des
associés dont l'un exige la dissolution.

Dans ce cas les conditions de la scripte de société , si elles sont suivies , servent de
guide pour les écritures ; si elles ne sont pas observées , les nouvelles conventions des
associés, où la décision des arbitres prescrivent au teneur de livres la manipre d'opérer
sur ses livres.

Mon intention est de parler seulement d'un cas qui arrive quelquefois et qui demande
de l'attention ; c'est celui de la mort de l'un des associés presque au moment de faire un
inventaire; par le contrat de société , il est pour l'ordinaire stipulé, que les héritiers ou
ayant cause du prémourant, seront obliges pour sa portion dans les bénéfices, de s'en
rapporter au dernier inventaire signé , et que depuis cet inventaire signé , les bénéfices ou
les pertes des nouvelles affaires sont pour le compte seul du survivant.

Dans l'acte de société que j'ai donné pour modèle , il est dit qu'en cas de mort de l'un
des associés, tous les évenemens des affaires faites avant le dernier inventaire signé ,
seront pour le compte des survivans.

Avec une clause semblable , il n'y a plus de difficultés, le survivant doit tenir compte
aux héritiers du premourant, du montant total de tous les débiteurs portés au dernier
inventaire, ainsi que des intérêts des fonds dudit premourant , réglés suivant les conven-
tions. Si depuis le dernier inventaire signé, le prédécédé eût versé ou eût retiré des fonds,
il n'y a pas de doute que ses héritiers n'eussent à recevoir la somme totale portée à son
compte ; ( la clause nest que pour les bénéfices. ) ici s'élève néanmoins une question qui
ne regarde que très-indirectement le teneur de livre.

Si l'on a fait une déduction sur les marchandises qui se trouvaient au dernier inven-
taire , en raison des pertes présumées sur quelques débiteurs mauvais ou douteux, le
commerce depuis ce dernier inventaire signé, devrait-il tenir compte à l'ancien, du
montant de ces marchandises sans déduction , ou seulement après la déduction?

•Te ne m établirais pas juge : voici seulement ce que jr. pense.
Puisque le commerce nouveau est chargé des risques , il est probable qu'il ne s'en est
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chargé que sous la réserve d'un bénéfice d'autre manière , puisque le commerce ancie»
a voulu avoir un compte net , il a consenti a dédommager par une autre concession Je
crois donc que le commerce nouveau n'a à tenir compte que du montant des marchandises
après la déduction faite , et pour'le montant porte aux livres.

Celte raison est entrée pour quelque chose dans l'idée que j'ai eu d'établir un compte
cle créditeurs d'evenèmens , où de créditeurs en raison dés risques sur certains débiteurs
( trouvez une autre expression ) plutôt que de laire une déduction sur les marchandises
pour un débiteur mauvais ou douteux ; avec une clause semblable à celle que j'ai portée
au contrat social \ les créditeurs subsisteraient comme les débiteurs , parce que si l'on
obsédait que ces créditeurs étaient supposes , il y aurait à répondre qu'ils n'étaient supposés
que parce qu'é les débiteurs qui y avaient donné lieu, élaient bien autant supposés,et que si
le nouveau- commerce doit faire état des débiieurs supposés , le commerce ancien doit
faire éjatdes créditeu/s supposes.

Si la clause dont il est question n'était pas à l'acte de société, il n'y aurait plus de diffi-
cultés a l'égard de ce compte de créditeurs supposés , puisque le nouveau commerce
n'aurait à faire état que de ce qu'il aurait reçu de plus que payé; mais aussi,. il n'y
aurait rien de louche à l'égard des marchandises , puisque rien n'aurait été déduit.

Nota. La déduction qui est portée dans les .livres .présentés sur le montant des mar-
chandises en magasin , est d'un genre bien différent ; elle est seulement relative à quelques
créditeurs sans compte, de qui l'on n'a.écrit avoir reçu que sur un agenda ; on donnera sans

. écrire.aiile'urâ que sur cet agenda, et 4e même pour le montant de quelques débiteurs sans
compte que l'on a ajouté. Si néanmoins on ne rendait pas les marchandises, et qu'on les
.payât , il faudrait débiter marchandises à caisse, comme si l'achat était fait dans le mo-
ment j de même si les débiteurs payaient : caisse doit à marchandises.

( 90.) Jesuppose donc que--Jérôme soit mort au moment où j'ai ouvert un compte de
liquidation ; il s'agit de voir ce qui reviendrait à ses héritiers.

Ce serait le plus grand hazard si dans une société il arrivait tout ce qui a ete
_ supposé dans ces livres.

Dissolution avec l'un des associés, à l'époque d'un inventaire.
Concession faite par cet associé retiré , d'une portion de ses bénéfices.
Changement de livres, et variation dans les comptes de fonds de chaque associe,

Puisque la mort d'un des associés renvoie au dernier inventaire signé , il suint de
remonter à cet inventaire , et pour ne pas faire de nouvelles écritures, d'exairniiei
celles qui ont été faites , tant par rapport aux associés qu'aux débiteurs et aux crédi-
teurs de l'ancien commerce , pour connaître si ces écritures n'ont point apporte de
changement dans tous ces comptes ou quel serait le changement qu'elles auraient
apporté.

Après avoir fait cet examen et trouvé que les écritures faites n'avaient cause
ancun changement dans les comptes des associés, ni dans les comptes des débiteurs,
j'ai remarqué qu'il paraissait une petite différence au compte de Martial de fv°ue

A
créditeur de 2835 , et qui rï été soldé par 2800, avec un escompte de 35, qui parai
un bénéfice,. Mais je remarque aussi, que ce bénéfice appartient au nouveau commei
qui a payé par avance , qu'il n'y a point en conséquence d'avantage pour le ccimme
uncien- / Cette
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Cette remarque me conduit à un autre. Il ne paraît pas qu'une liquidation puisse

donner du bénéfice , à moins que ce ne soit un rabais obtenu [de quelque créancier.
Les escomptes que le commerce obtiendrait ( dans un cas semblable à celui qui est
supposé ) ne seraient point un bénéfice de la liquidation ; les escomptes qui seraient
accordés à des débiteurs ne seraient point des pertes de la liquidation : ils regarde-
raient seulement les nouvelles affaires. Dans une autre supposition où il ne serait
question que d'un commerce , il deviendrait indifférent que les bénéfices et les perte*
fussent portées au compte de liquidation , ou au compte de profits et pertes.

Si un débiteur devait une somme plus forte que celle dont il avait ét« porté débiteur,
on pourrait porter la différence au compte de liquidation qui en donnerait moitié ou
autre portion convenue à chaque intéressé. Il n'en serait pas moins vrai que ce ne serait
point un bénéfice de la liquidation, mais une erreur faite précédemment qu'on aurait
pu ou dû rectifier d'une autre manière.

Si la liquidation ne paraît pas pouvoir gagner, elle peut réellement perdre, parce
que quelques débiteurs peuvent ne pas payer tout ce qu'ils devaient, soit par les
rabais qui leur ont été accordés volontairement, soit par les rabais forcés que quelques
év-énemens peuvent commander. Dans ces cas, on débite chaque associé pour sa portion
en faveur de la liquidation , ou du débiteur auquel le rabais est accordé.

Pour constater sur nos livres que les écritures faites n'ont apporté aucun changement,
l'on a fait au journal quelques articles , et l'on a ouvert au grand livre deux comptes,
l'un sous le titre d'ancien commerce , l'autre sous le titre de commerce actuel. Ces deux
comptes indiquent et contiennent ce que le commerce actuel a reçu du commerce ancien,
et ce qu'il a payé pour le commerce ancien j s'il avait reçu plus, il faudrait qu'il donnât
l'excédant à chaque associé, ce qui serait bénéfice pour eux ; s'il avait donné plus ,
il faudrait que chaque associé lui donnât, ce qui serait perte pour eux.

Je fais donc au journal un article par lequel le commerce actuel doit au commerce
ancien, ce que celui-ci a donné en marchandises. . . . . 3o63i 3S

En espèces n 3 8 4 74
conformément à l'inventaire.

Un second, par lequel le commerce ancien doit au commerce actuel 29300 19,"
pour la somme dont ce dernier a tenu compte à Pierre, laquelle somme avec celle da
12000 , dont il a rendu ledit Pierre créditeur sur les livres nouveaux, fait le complé-
ment de 4i3o3 19, qui était le montant de tous ses fonds, après la déduction de i5oo
qu'il a cédées en se retirant et en traitant à forfait.

Par le même article , le commerce ancien doit au commerce actuel, la somme
dont le dernier a tenu compte audit Pierre, sur celle de 12000, dont il l'avait
crédité. . . . . . . . . . . . . 9D^8 58

De sorte qu'il n'a plus à lui payer que 2441 42.
Par un troisième article , ledit commerce ancien doit au commerce actuel, qui a rendu

André son créditeur de toutes les sommes dont il était créditeur du commerce ancien,
y comprenant sa portion dans les bénéfices et dans la concession faite par
Pierre. . . . . . . • • • • • • • i.5Go8 2^

Voyez, au journal le détail et la comparaison.
De même pour la somme dont il a tendu Jérôme son créditeur pour

tous ses fonds 10076 98
De même pour somme payée à Martial de Rouen. . . . . s835

Encore pour autre sonune payée à L«ui;> de Carcassonne. ae
y nn
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Nota. Tous ces objets sont le montant des créanciers de l'ancien commerce, payés par

le commerce actuel au moment de la mort de Jérôme , et ilne reste plus à payer que
Pierre, pour. . . . . • • 244* 42

Et Louis de Carcassonne , pour . . 1000

Le quatrième article débite le commerce actuel à l'ancien, pour le montant des
débiteurs de l'ancien que le commerce actuel a reçu, soit en espèces, soit pour traites
et remises, soit pour compensations, enfin , dont il fait compte par les écritures faites
pour. . . ' • ' ' . ' . • • • • • • • 28923 96

Nota. Il ne reste plus à recevoir que. . . i5ig 5o , de Marcel de Toulouse^

et i522 » , d'Ignace de Lyon.

Tel était donG l'état de la liquidation à la mort de Jérôme.

Le commerce actuel avait reçu de plus que donné. . . 399 92.

Voyez le journal et les comptes au grand livre , et ce qui est dit ici, s'applique aux
deux livres.

Lorsque les débiteurs restans payent, et qu'on paye aux créditeurs restans, on en
fait écriture au compte de liquidation suivant la fofme qui a été adoptée pour ce compte
de liquidation.

Biais pour terminer les comptes aux deux commerces.
Par un cinquième article , le commerce actuel est débité à l'ancien pour les sommes

qu'il reçoit des débiteurs restans. . . . . . . 3o4i 5°
Par un sixième, commerce ancien doit au commerce actuel, somme

que ce dernier paye aux créditeurs restans. . . l . . 3441 42

Par ces six articles, les deux comptes sont soldés et balancés. Jérôme resterait donc
créditeur du commerce actuel de toutes les sommes portées à tous ses comptes. Celles
qui y ont été ajoutées depuis le dernier inventaire pour versement nouveau , pour le.mon-
tant de ses levées sont indépendantes et hors de contestation.

J'observe seulement qu'il n'a été crédité que de l'intérêt de la somme portée a son
nouveau compte courant, et seulement pour deux mois et demi, et qu'ayant remonte
au dernier inventaire où son compte de fonds n'était que de 6000 , au lieu de 10000 ,
portée aux nouveaux livres, le compte courant était de 4000 , plus fort ; de sorte que
je prends l'intérêt sur la totalité de ce compte courant pour trois mois ; duquel je déduis
ï i é ê é dé
j p p pour
ï intérêt qui a été déjà porté à sondit compte. • . ' ,

J'aurais pu le créditer par P. et P. de cette différence, mais pour rendre l'objet fiji
sensible , avant de balancer le compte du commerce actuel ,

J'ai débité par un septième article , ce compte à Jérôme , compte courant de ce
différence.

Et par un huitième article , j'ai débité P. et P. à ce compte de commerce actuel pour
Lalance de ce compte, et perte pour ce commerce. . , •

]R<este donc le crédit de Jérôme pour lequel ses héritiers ont à s'entendre avec »$
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ce qui balancerait et solderait tous les comptes , si l'on n'eût ajouté aux livres à parties
doubles d'autres affaires, comme on peut voir qu'ils ont été soldés et balancés dansles
livres à parties simples.

Ces deux comptes de commerce ancien, et de commerce nouveau , ne changeant
rien aux comptes du livre, et n'ayant été ajoutés que pour indiquer ce qu'il conviendrait
de faire en parail cas , et ce qu'il résulterait, comme il est porté aux livres à parties
simples ; ces livres à parties doubles ont été réglés comme si la mort d'un des associé*
ne fût pas arrivée , et le partage des marchandises et des bénéfices a été porté comme
dans une dissolution amicale , et par ce moyen les différens cas sont présentés.

I! faut observer que pour ne rien changer aux bénéfices portés, rien n'a été pojté
au crédit du compte de Jérôme , pour l'augmentation des intérêts de son compte courant,
mais seulement au débit du compte de commerce actuel, et réciproquement le compte
de P. et P. n'a point été débité de cette augmentation qui a été portée seulement au
crédit du compte de commerce actuel. De sorte que il n'y a ni augmentation du débU
de profits et pertes, ni défaut dans la balance du livre.





SUPPLÉMENT.

Ce Supplément annoncé dans la division de Vouvrage contiendra

deux chapitres ; Vun. pour les livres auxiliaires, Vautre pour des

'explications sur différens sujets f réunies à l'interprétation de

quelques termes employés dans les livres et dans le commerce*
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CHAPITRE PREMIER.

D E S L I V R E S A U X I L I A I R E S .

Usages et Utilités des Livres auxiliaires.

CXXX. J L J E nom seul qu'on donne à ces livres, désigne qu'ils ne sont pas aussi
nécessaires que ceux dont il a été, parié; ils servent à contenir des détails, à présenter
des éclaircissemens qui sont toujours de la plus grande utilité.

La nature et l'étendue des commerces peuvent seuls déterminer le nombre et le
genre de ces livres qu'il convient de tenir.

Par ceux dont nous parierons, il sera facile de juger, tant de ceux qu'on pourra
au besoin y ajouter, que de la manière de les tenir.

Les principaux de ces livres particuliers, sont, i°. le livre de caisse, z°. le
livre des numéros , 3°. des échéances, 4°. [i livre des comptes courans, 5°. le
livre des commissions, 6°. le livre des traite •:< mises, 70. le livre des menues
dépenses ou des menus frais , 8°. le livre des ouvriers , 90. le lirre de banque,
io°. le livre des vaisseaux, n ° . le copie de lettres, 120. un livre des payemens
de Lyon.

i M I V K E D E C A I S S E .

Manière de tenir le livre de Caisse, qui est précisément le livre
du Caissier.

CXXXI. Ce livre est un journal, lorsqu'on tient plusieurs journaux partiels,
surtout pour ïes parties doubles.

Mais pour les parties simples, et quand dans les parties doubles il n'y a qu'un
journal général, c'est un livre d'aide; dans ce dernier cas, c'est proprement le livre
du Caissier qui doit tenir un état de sa recette et un état de sa dépense, lequel
livre néanmoins, doit toujours être à la disposition de tous les intéressés , pour con-
noître les sommes quiNpeuvent être en Caisse;"la manière de le tenir est toujours
la même.

Du côté à gauche se met la recette, du côté à droite la dépense :
Au haut du côté à gauche l'on écrit,
CAfSSE, pour les sommes reçues des suivant, DOIT ;
Et au haut du côté à droite; AVOIR, pour les sommes comptées aux suivons,
Ou simplement DOIT , AVOTR.
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La date de la recette et de la dépense se met au milieu de la page, entre deux
lignette's, comme au journal, et ensuite (pour une recette ,)

Reçu d'un tel, sans mettre reçu, ou de tel, ou à tel, avec le raisonnement con-
venable pour la manière dont la recette a été faite, et pour quel motif.

Si c'est une vente comptant on l'exprime, pour ventes, etc.
Et (pour une dépense)
Compté à tel, ou à tel, ou par tei, etc.

Livres d'Achats et de Ventes comptant, démembrement de celui
de Caisse.

CXXXIÏ. Souvent l'on a encore un livre de ventes comptant, un livre d'achats
comptant, c'est un démembrement de celui de caisse , et dans ce cas on n'écrit
pas au livre de caisse toutes les ventes, et tous les achats comptant, un par un;
mais de temps à autre seulement ; et après les additions de ces ventes et de ces
achats aux livres à cet effet , on a soin de mettre, rapporté au livre de caisse,
tel folio ; et de même au livre de caisse on ajoute pour ventes ou achats comptant,
depuis tel jour jusqu'à tel autre jour, comme il est porté « tel livre, tel folio.

Si ce livre de caisse est un journal, il est absolument nécessaire , et on en fait
le rapport directement au grand livre : s'il n'est que livre d'aide, il est très-utile un
caissier et au négociant, qui sans recourir au compte de caisee du grand uvre, qui
souvent n'est pas additionné, et au journal pour les articles non rapportés, peut au
moyen de ce livre et de ses subdivisions, voir aisément l'état de sa caisse, au livre
de laquelle il fait lui-même les additions à chaque folio, et les reporte aux folios
suivans ; ce livre n'étant pas pour l'ordinaire d'un format fort étendu.

On sent aisément que ce livre, et le compte de caisse au grand livre , doivent
présenter le même résultat ; et qu'en cas de différence , on doit rechercher d'où
elle vient, et faire la rectification convenable où elle est nécessaire.

Une maxime qu'un caissier ne doit pas oublier, c'est de recevoir avant que d écrire -,
et d'écrire avant que de payer. »

Voyez les livres de caisse.

2 ° - L I V R E D E S N U M E R O S .

Manière de tenir le livre des Numéros.

CXXXIII. Ce livre sert à présenter d'un côté, l'entrée des marchandises, et 'de
l'autre la sortie, d'où l'on connoît celles qui restent, ou qui doivent rester en
magasin.

Ce livre est pour l'ordinaire d'un format allongé et étroit, rayé d'une colonne à
la marge pour le numéro, et à l'extrémité de la ligne, d'une autre colonne, pour
le poids , l'aunage , etc.

On divise chaque page en plusieurs cases distantes d'environ un pouce l'une de
l'autre.
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A l'entrée, eu réception de chaque marchandise, balle, tonneau, pièce, etc. o»
met à cette marchandise un numéro qui doit être toujours le suivant du dernier, et sans
jamais mettre un même numéro sur deux objets même de différente nature , pour
éviter toute erreur ou méprise; l'objet portàt-il déjà un numéro, on y met toujours
celui de la maison.

Après quoi, on met au livre de numéro , par chaque case ou distance, le numéro
de l'objet, en suivant l'ordre des nombres ; après le numéro, on explique la nature
et la qualité de l'objet, et ensuite on met la quantité, le poids ou l'aunage , dans
la colonne opposée à celle de la marge.

Manière de le décharger.

CXXXIV. A rnaque vente on n'est pas minutieusement exact à la porter au livra
Hes numéros, mais ce numéro de l'objet vendu étant et devant être porté aux articles
de ventes, soit au brouillard, soit au journal, on se sert de l'un ou de l'autre de
ces livres, pour décharger le livre des numéros : c'est-à-dire,que dans la case ou l'espace du
côté à droite, qui répond directement à celui du côté à gauche où est le numéro,
sans répéter ce numéro, on note à qui l'objet a été vendu et livré , et quel jour, le
prix même si l'on veut, et dans la colonne à l'extrémité de la ligne, la quantité,
î'aunage ou le poids ; je conseille toujours de mettre et poids à la sortie ; on a la
satisfaction de voir si l'objet a perdu ou gagné en magasin , et on le note du côté
convenable pour balancer. Si l'objet est sorti en différentes parties, on les note
chacune , l'on met en dedans la quantité de cette sortie , et on ne porte dans la
colonne que le total de toutes les sorties.

L I V R E D E S
Nos.

1

2

3

4

5

Drap d'Elbœuf, gris-uni

Dit idem , gris mélangé. ; . . .

Dit idem, noisette.

Dit brun .

Dit bleu-clair . . . . - ' . . ; . " " ' ;

aunes.

. . . . . . aunes. .

. . . . : aunes. .

• • • . . aunes. :

2 0.

2 0 .

19-

20 î/a.
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Utilité de ce livre.

Si cela est pratiqué avec soin, il sera facile de connoitre celles des marchandises
vendues, et celles qui sontinvendues, ce qu'onpeut compareraveccellesquisonten magasin.

Par limportance de ce livre, on peut sentir qu'il convient au négociant de fairf
lui-même la décharge de ces numéros.

Il est de certains commerces d'un détail minutieux où il est, einon impossible,
du moins très - difficile de tenir exactement ce livre des numéros; il est cependant
bien agréable de se rendre compte de l'emploi de ses marchandises; et je crois qu'il
convient à tous, d'avoir comme ils le pourront, des notes de l'entrée et delà sortie.
Je suppose un épicier de détail; il achète une balle de café qu'il vend par livre , il ne va
pas à chaque livre puiser dans son sac , il en met dans une petite caisse, ou dans
un tiroir tant de livres : qu'il note tant de livres,, et qu'il fasse de même toutes les
fois qu'il mettra dans «on tiroir; à la fin il verra s'il a son compte,, et il l'écrira
vis-à-vis la balle achetée.

Un marchand d'étoftes, draperies , toileries vend au bout d'une pièce ; pour l'ordi-
naire chaque pièce a une carte avec un numéro. Qu'il écrive les ventes sur cette
carte, ou sur une plus grande au besoin, par quarts, demi-aunes , aunes, etc.
il verra à la fin de la pièce s'il a trouvé son aunage, il notera pour la sortie du
numéro l'aunage trouvé ; cet usage est bien observé par plusieurs marchands soigneux
qui vendent en détail comme en gros.

Qui empêche un fabriquant d'en faire de même pour la balle où il prend pour
peser à ses ouvriers? Après l'emploi de la balle reconnu, il mettra à la sortie,
fabriquée, ce n'est qu'avec des soins qui ne coûtent rien, quand on en a pris l'habi-
tude , qu'on parvient à voir clair.

U M É R O S.
Envoyé

Envoyé

Vendu

Vend»

Envoyé

à LEBON de

audit LEBON

à BERNARD

Montpellier, 20 Vendre. an

de Montpellier, 20 Vendre.

de Màcon , 8

audit BERNARD, 8 Vend.

à LEBON de Montpellier

(Vendrc. an 7.

an 7. . . .

20 Vend. .

7-

•

. ; . aunes.

; . . aunes. .

, ' : , aunes.

. . aunes. .

. . , aunes. .

2 0 .

2 0 .

19 1/2.

19-

20 1/2.
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N<>s

1O

II

9°

SUITE DU LIVRE
Dit ramoneur

aunes.

Sucre, i5o pains de 8 L.p. 1200 net, I 3 ÎO brut, ton." . . .

Dit 200 p. de 6 L.p. 12OO net, 1324 brut. ton. .

Dit 23op. de 5 L.p. ix5o net, x 290 brut, ton. ; . .

Dit 25op. de i L.p.p . I O O O n e t , m 5 b r u t . t o n . . . .

18 3 /4 .

i<

D e m i - p i è c e s v i n , â n é e s 1 9 2 : . . . ; b a r r i ques 80.

5 ° . D U L I V R E D E S E C H E A N C E S .

Manière de tenir ce livre d'Echéance.

CXXXV. Ce livre comme son nom le désigne , sert pour y annotter les époques
âes sommes quon a-a recevoir, et de celles qu'on a à payer. Ainsi du côté à fauche
on met en gros caractères A RECEVOIR, et du ccké à droite, A PAYER;
on partage ce livre pour douze mois de chaque année, en divisant chaque page «n
plimeurs espaces sépares par des l.gnes, aux distances qu'on présume convenables,
pour chaque ,our de chaque n*o,s; de sorte qu'on prend plus ou moins de pages,
pour chaque mois. ' , , , ; . . -

A chaque espace, on met par ordre de nombre, le quantième de chaque mois dans
une colonne en-marge.--- 1 . «1 .

Après cette disposition du livre, on met au quantième de l'échéance pour chaque
mojs, et chaque année, le nom du débiteur, ou du créditeur; en exprimant si c'est
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A LA TENUE DES LIVRES.

DES NUMEROS.
VI'

Vendu au détail. aune-s.

Courtige.

6.
3.
8.
l 1/2.

18 3/4.

Vendu en détail
V&ndu à Jacques

100. P.
de Bourgoin . i5o P

Porté dans les ventes journalières de détail,

Porté de même aux ventes comptant,

•

P.

P.

. L.p.

.L .p .

10 o/L. p.

a3o/L.p.

8oo.

4°°.

1200

ii5o

(L-P- 1200. 1.

1 .

1 .

V e n d u à Bernard de M à c o n , L . p . î o o p . . . . . . tonneau.

n à 2 0. Dix pièces vendues à Jacques de Bourgoin , âaées a 5.
2 i à 90. Soixante-dix pièces remises à Blaize de c/v. . icL 6 7 . i

P o u r remplissage 3 .

bar.

h

1 0 .

7 0 .

1 .

80..

pour vente ou achats , ou pour lettres de change, et l'on porte la somme à recevoir
ou à payer dans les colonnes des monnaies qui sont tracées a l'ordinaire ; lorsque la
somme à recevoir est reçue, on l'efface, ou mieux encore, sans l'-efFacer-,. on met dans
la marge devant l'objet une R. qui signifie reçu, et un P. Rêvant l'objet payé.

Dans les- lieux ou l'acceptation de toutes les lettres de change est en usage , ou
ne porte le montant de ces lettres de change qtfaprès qu'elles ont été acceptées ,
soit de la part du négociant, soit de la part de ceux sur qui elles lui ont été

remises.Dans les lieux où cette acceptation n'est pas on usage pour toutes les lettres de change,
n'écrit à payer, que celles que le négociant est dans l'inlention de payer suivant

les avis qu'il a reçus, et pour celles qu'il a à recevoir; il lui convient de demander
à ceux sur qui elles sont tirées, s'ils sont dans l'intention de payer.

Quoiqu'il en soit, si quelqu'un des effets que le négociant a à recevoir n'était pas
paye, il met devant l'objet R. P. qui signifie, renvoyé protesté, et de même devant
les objets qu'il aurait refusé d'acquitter.
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Avantages de ce livre.

Ce livre est utile aux négocians pour savoir en tout temps ce qu'ils ont chaque
mois à payer et à recevoir, et pour connoître s'ils ont par devers eux toutes les
ressources nécessaires pour être exacts à leurs engagemens , et celles qu'ils peuvent
se procurer par les soins d'activer la rentrée de ce qui leur est dû.

A ce livre on ajoute quelquefois un livre de remises, et dans celui-ci on note toutes
les remises que l'on reçoit de ses correspondans j après l'acceptation qui en est faite

, i LIVRE DES
A RECEVOIR,

i

Nivôse.

Reçu. H

R. M

R. M

R. H

Date.
• MICHEL de »c/v. en pay. pour négociation.

Ledit MICHEL, remise acceptée en pay.

THOMAS de c/v. idem. . . . . .

OfiPHÉE de c/v.tr.surMontpelliernég. p.pay.

7612

i5ig

i356

1196

1 0

Soldé.

R.p.n/tr.

X

M

2 0

2 2

LEBON de

JACQUES

Montpellier,

de Bourgoin

envoi du 20 Vend. 2 56g

n 5 3 8
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on met à la marge, A. qui signifie acceptée, ou les barre et on les porte au livre
des échéances, pour celles qui ne sont pas acceptées, on met en marge , P , c e qui
signifie protestées , puis renvoyées tel jour.

D'autres remplacent ces deux livres par un autre qu'ils appellent traites et remises.
Pour tenir ce livre , ils ouvrent comme dans le livre dont je parlerai pour les traites et
remises, un compte à chacun des correspondans qui tirent sur eux, ou qui leur envoient;
dans lequel par le moyen d'une double colonne de monnaie, ils voient les effets qu'ils
ont à recevoir ou à payer; ce livre'ne remplissant pas clairement, suivant moi, ce qui
est désirable pour un livre d'échéances , je me dispense de m'étendre à ce sujet.

ÉCHÉANCES.-
A P A Y E R ,

Nivôse. .

Payé. jx|

P. i* 1

P. X

P. M

P. X

A compte /ftoo.i^.
Idem. 3ooo.',^

Soldé

A compte 1800.). ,
Idem. 6000. ] *

P. et S,

Daie.
XI

2 6

CHARLES de c/v. en pay. facture'. . .

BALTHAZARD de c/v. . idem. . .

GRÉGOIRE de c/v. . ; négociation.

ALEXIS de c/v. . remise cédée» .

TIMOTHÉE de c/v. . . . idem.

•

H.JoNAsde Mars. env. reçu le 26 vend.

SAMUEL de Lille

3i68

=97°

12794

3760

6549

7 8 3 9

B

3

1

9
6

i 5

*9

1
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DU LIVRE DBS COMPTES COURANS.

Comment ee Livre doit être tenu. Son utilité.

OtXXVI. Ce livre" est destiné pour y tenir copie des comptes que l'on enveie à
correspondans, avec lesquels on ne serait pas entièrement d'accord. Ces comptes

sont pour, l'ordinaire conformes à ceux qui sont ouverts au grand livre , dans leur
totalité. Dans ce cas on annotte au bas du compte : conforme au compte du grand
livre), F*, tant; lorsque le correspondant a reconnu la conformité, on y ajoute, et reconnu
ton forme par lettre, ou par règlement de tel jour.

S'il s'y trouve quelque chose à rectifiev, on fait la rectification, et en même temps on
met au bas dudit compte .- rectifié de conformité, et passé an journal tel jour, tel folio.

Si quelqu'objet était en litige, on le "note audit compte et l'on n'en fait écriture au
journal que lorsqu'il y a accord ; alors on en fait mention, comme il vient d'être dit.

COMPTE COURANT envoyé par Veuve GENEVIÈVE et compagnie

D O I V E N T , MARCHANDISES d'ANDRÉ et JÉRÔME de Lyon, pour leur compte

Pour divers objets supposés détaillés—et cotés à .
Frais par veuve Geneviève et compe.

Pour voiture ?
Pour décliargemens et croche leurs. . . . I
Agio et intérêt des débourses 1 pour o/o.
Commission s-nr la vente de 7917- i4- à 3 p. 0/0. 237. io. g.
Différence du montant des prix cotés et des frais à celui de

la vente

218.

2 .

6825

458

604

8

5

9

3

COMPTE COURANT envoyé à NICOLAS d'Amiens, pour les articles

D O I V E N T , M A R C H A N D I S E S d e N I C O L A S d ' A m i e n s , p o u r s o n c o m p t e c h e z

; M o n t a n t d e l ' e n v o i d é t a i l l é , s u i v a n t l e s p r i x c o t é s . . . I 5 6 5 4
F r a i s d e ^ v o i t u r e e t d ' e n m a g a s i n a g e . . . . 2 0 8 . i b . \
I n t é r ê t d e c e t t e s o m m e 1 p o u r 0 / 0 . . . . 2 . 7 . g . i
C o u r t a g e . . s u r 4 1 9 ° - 1^- 9 . 1 p o u r 0 / 0 . 4 1 . " Î U . •> 2 8 9
F r a i s à l à v e n t e . . . 3. Sri \ '"'
Ports de lettres 2. 17. }
Commission sur 6188. i5. . . 2 1/2, pour -0/0. . . . J i54
Excédant du produit &r les prix cotés et les Irais. . . . j ^90

i3
3

9

6

u88 i5



A LA TENUE P E S LIVRES.

Suivant moi, ce .livre peut servir pour tous les comptes qu'on a à régler avec ses
correspondans, et pour lesquels on ne fait pas quelquefois sur-le-cnaïnp (fës écritures
aux livres ordinaires.

De ce nombre seront les comptes d'intérêt pour les avances, ou retards'de payement;
les comptes des otjets vendus en commission , soit par nous, et pour ITOS correspondans;
soit par nos correspondans-, et pour nous : les comptes des marchandises en participation
avec d'autres, soit qu'ils en ayent eu, soit que nous en ayons eu la régie. En un mot,
tous les comptes dont on suspend le règlement, jusqu'à ce que la conformité ait été
reconnue de part et d'autre.

Quelques-uns mettent ces différens comptes dans un autre livre qu'ils appellent et
intitulent livre des facturé/} comme il ne s'agit pas seulement de factures, mais réellement
de comptes , je pense que ce livre dont nous parlons est celui qui convient; au reste
le nom ne fait rien à la chose, il me semble qu'on doit ne pas multiplier sans
nécessité :

Et pour cet effet j'y réunirai le 4rvre dont il sem -parlé -ei-après.

de Paris, pour les marchandises qu'ils ont vendues pour N/C
-

chez, veuve Geneviève et compagnie de Paris, AVOIR,
Vente faite comme il suit ; ]
Comptant et détaillées 28o3. '8. 9/'»
A termes, et à divers détaillés 5 n 4 . 5. 3. ! '•*

Passé de conformité au compte de veuve Geneviève et comp e .

journal folio • 79*7

-

qui ont été vendus,pour son compte, par André et Jérôme de Lyon,

André et Jérôme de Lyon, AVOIR,

Ven te s comptant détaillées; . . . . . . 1998. • î . 3.
Ventes à termes. . idem ' . 4 2 9 ° - i 3 . 9. '

•

Ainsi porté au compte de Nicolas d'Amiens, journal folio 6188 i5



xfj S U P P L É M E N T

J
V1PTE ENVOYÉ à GERMAIN d'Hambourg, pour les objets en

DOIVENT, MARCHANDISES de compte-à-demi, entre GERMAIN d'Ambourr

6536 1 0 Mses. à Germaimà André et Jérôme,

Frais de voiture . .
Bénéfice de Germain. .
Bénéfice d'André, Jérôme et compe.

. 12. rem. à 23 1
.14. autre à 24.

. 8609
4613
85i
1527
1527

9

18

9
9

9

2

2

17160 1 l

D O I T , GERMAIN d'Hambourg, eompte-à-demi avec André, Jérôme et comp?.

,(229

3070

1 2 Pour remise à l'époque de la réception à 23 1/2. J 8639
» AI , . ii ,23o6. 14, pour complément./ ,- ,

Autre a 1 époque de la vente^ ,-, £ £, T > 61L
r ^ \ 763. 11. 8 , pour benehce.i

Pour différence à déduire du crédit qui comprend lai
remise de Marcs 2006. 14 , à 23 1/2 p. 4711. 18. 4.) „

Et qui au débit à 24 est pour. . » I6i3. i5. l ^14878 17 3

COMPTE A TIERS entre HONORÉ de Cenève ,

DOIVENT , MARCHANDISES A TIERS, entre les susdits,sous Honoré de

Valeur de l'envoi fait' par Lami d-e Montauban.
Frais payés à Lyon. . . • . . . . . . 145 7
Frais detvoiture pay. par Honoré de Genève, chargé de la vente i56.
Frais à la vente par ledit . . . . . . . 1 2 . . 558
Commission dudit et pour ducroire, sur 65oo, à 6 p. 0/0. . 3go.

à Honoré
Pour Bénéfice ] à Adrien. . .

( à André, Jérôme et coœpe.

. 3ig. 12. 8.

319.12. 8.
,58 18

65oo



A LA TENUE DES LIVRES. xiij

participation entre lui et André, Jérôme et compagnie de Lyon,

et André Jérôme et compagnie de Lyon , AVOIR

Vente totale, le change étant à 24. 17160

17160 1 1

de Lyon ,

6536

763

1 0

AVOIR,

! Montant de son envoi évalué à 23 ili. cours à l'époque de?
l ' e n v o i , . . . . . . . . .J

8| Pour sa portion du bénéfice à 24 cours à la vente.

Ainsi réglé au journal folio 14878 17 3

Adrien et André, Jérôme et compagnie de Lyon ,

Genève, AVOIR,

Pour vente totale ïa"te par Honoré de Genève, chargé du ducroire ,
évaluée argent de France . . . . . . . . . 65oo

Passé au débit d'Honoré pour son tiers de l'achat . . . 1612. 11. 8.
Au débit d'Adrien, idem . 1612. 11. 8.

Passé au débit d'Honoré pour les 2/3 . de la vente. . . 4333 . 6. 8.
A son crédit pour les 2/3 . des frais et C o n . . . . . 372.
Au débit d'Adrien pour le i / 3 . des frais. ! . 186.
A soa crédit pour le tiers de-la vente. , . , . . . 2166. i 3 . 4.

65oo



xïv S U P P L É M E N T

COMPTE COURANT
D O I T , JOSUÉ de Cadix, son compte chez André et Jérôme de Lyon

Ï5OO

972
1763
547
1088
816

6

7
3
2

i5
11
l9
16
21

I

6688 4 14

Notre remise sur Cadix à 74.
Autre. , . idem. idem.
Autre. . . id. id.
Autre. . . id. id.
Autre. . . id. id.
Autre. . . id. id.
Courtage de nos remises 1 pour 0/0. 24. 76.
Ne. provision sur 24769.77. i/3. p. 0/0. 82. 5j.
Ports de lettres. . . . . 7. j5.

555o
3599 37

6545
2027
4027
0020

1 1 5

45

18
53

24884 85

Sauf erreur ou omission,,

COMPTE COURANT

DOIVENT ANDRÉ et JEROME de Lyon , leur compte chez et avec

Pour remise sur Londres, L. 45o, prise à Amst. à 35 . . . .H. 47*5
Autre sur Gênes, L. H. de Bco. 6983. 9. . à Amst. à 83 1/2. . . . 2535
Autre sur Lisbonne, Ca(*e. 2666-266res. à Amst. à 45. .' 3ooo
Traite desdits 6y5
Pour courtage sur i3i64. 1.6. . . 1 pour mil. . . i3 . 2,
Provision i /3. p. 0/0. . . 43. 16. 6. 60
Ports de lettres 3. 5. 6.)
Remise par leur ordre à Frédéric, sur Gênes, 5867.18. 3. p. solde à 85.J 2168 1 1

fl. i3i64 x 6

Sauf erreur ou omission,



A LA TENUE DES LIVRES,

envoyé à JOSUK de Cadix.

Sa remise sur Lil le, z5oo 1 pour o/o. ,
Autresur Hambourg, 35oo M.L.Bco. à 190. . . .
Autre sur Amst. Fl. 3ooo. . . . à 55. . . .
Autre sur Turin, L. 6700. . . . à 53. . . .
Qu'il nous reste devoir évalué . . à 74. . . .
Différence à son avantage en sa monnaie.

l

6%
1678
1723
2000

44o
177

6688

1

7
2

1

4

10

9
6

10

i3

14

AVOIR,

2473:90
665o
6545 45
758490
162860

24884 85

envoyé par BENJAMIN d'Amsterdam.

Benjamin d'Amsterdam ,

Pour leur remise sur Hambourg,M. L. B™. 35oo , négociée à 34 1/2. fl.
Autre sur Amsterdam
Autre sur Amsterdam

AVOIR,

Autre par Frédéric, sur Vienne , i5oo, négociée à 35 3/4.
Autre sur Amsterdam , par Germain d Hambourg ._

3oi8
3ooo
4000
1787
i357

i5

10

16

Fl. Amst. 13164 1 6

Amsterdam ,1e , etc.



Xvj S U P P L É M E N T

COMPTE COURANT envoyé par RICÏÎE

DOIVENT, ANDRÉ et GUILLAUME de Lyon, compte-à-demi avec Biche

L. 25o. 8 prise à 5o.
56o. . à 4g-

il. 3ooo. . à 88.

P o u r remise sur Londres.
Pour autre sur Londres.
Pour autre sur Amsterdam.
Pour leur traite. . . . ; . . . .
D o n t ils restent Créditeurs suivant leur extrait 1429. 12. à 97 .
Pour courtage sur 5 i 4 g . 12. 6 , 1 pour 0/0. . .
Pour leur moitié dans le bénéfice. . . . . .
P o u r la nôtre • . . . . . , .

1 2 O l ! l 8
1763 5
13*63 12

3o9 5
294 i3

5j 2
21617
216,17

3
3
9
6
3
3
6
6

5371 12 3

Sauf erreur ou omission,

COMPTE envoyé à RICHE de Livourne, en

DOIT , RICHE de Livourne , compte - à - demi avec André et Jérôme

Remise sur Venise. . Dats. îooo, pris à 5g. ,
Autre sur Palérme. . onces gg. 26.8.a 47 1/2 .
Autre sur Gênes , L. H. de B. 6g83. 9. à g4.'
Autre sur Turin, L. . . 6700. à 53. ,
Autre sur Naples. . Dats. gôo. à 23 3/4 .
Pour P res. de Cadix. . . 44o.i.io.à 74.
Pour courtage sur 2363g. 54. 1 pour 0/0. , ,
Pouf le montant de n/bénéf, ai6. x7.6.à 97.

lo52
2 7 2

12O4
i654
833
354

537z

U
8

6
6

18

42

6

6
6
9

3

de



A LA T E N U E DES L I V R E S .

de Livourne, pour objets en participation.

de Livourne,

Pour leur remise sur Venise, ducats 1000. . négociée à g5.
Autre sur Palerme. . onces. . 99. 26. 8. g. à 11.
Aure sur Gênes . . L.H. de B. 6gS3. 9. . à 116.
Autre sur- Turin . . L. 6700. . à 81.
Autre sur Naples. . . ducats gSo. . , à 114.
Autre sur Livourne , par Jostié de Cadix

Livourne, ce , etc.

XVI)

AVOIR,

îoi>2

272

X 2 o4>

833
354

12

8

6
6
18

5

S
6

537i12 5

participation avec André et Jérôme de Lyon,

de Lyon,

1201

1763
i363
3 09

294
5

216
216

S371

18
5

12

5
i3
2

17
17

12

3
3
9
6
3
3
6
6
3

AVOIR,

Pour sa remise sur Londres, L. i5o. 8, nég. à 28. .
Autre surLondre*. . L. 36o. . à 28. .
Autra sur Amsterdam. . fl. 3ooo. . à 54- •
Notre traite évaluée à 97. .
Qu'il nous doit pour .solde. . . . à 97. .
Pour courtage fle ses remise*.
Pour sa portion du bénéfice.
Pour la nôtre qu'il remet à Hamb. avec le solde de nos av.

6438 85|
9257
6666
i5oo

»4*9

io5i

U
66

12

78

55



KVUJ SU P P L'E'MïE N T

COMPTE envoyé à GEBMAIN.d'Hambourg

DOIT GERMAIN d'Hambourg , compte-à-demi , avec André et Jérôme de

Pour .remise sur Breslau.
Autre sur Leipzig. ' .
Autre sur Dantzick.
Autre sur Stokolm.

•rixd. 2ooo.priseà 81.
rixd. a5oo.- . 'à 76 1/2 ,
rixd. i3oo. . à 77:

marcs cuivre 2i5oo. . à 21 1/2 .
Autre sur ^lamb. env. par Riche de Liv. 1342. i2.j>assép;moinsdei85
Courtage sur nos remises. . 21354. 68. à 1 pour mil.

7407
5882

3ooo
2480

2 1

C O M P T E envoyé par

—DOIVENT* ANDRÉ et J£ROME*tle Lyon , compte en participation avec

Remise sur Venise.. . ducats îooo.p'riseà 84.
Autre sur Londres. . liv. sterl. 3oo. . à 02.
Autre sur Lisbonne. . creuzades 2143. . à 42.
Autre sur Lyon ... ^ - _. ' . à 1 ? 5 .

Courtage de nos remises, celle ci-dessous comprise.
8 2635. 2, à i p! mil.

1 .Qui leur revient, 826. 1
Leur bénéfice , 771. 5. 6. j r e m i S a A m s l e r d ' a J *
ÎNTotre portion du bénéfice

L

3 600
2812

200a

12

:I5CJ7

771

1 0

7
5

•



A LA TENUE.DES LIVRES,

pour la participation entre lui et nous.

Lyon,

Pour sa remise sur Venise ducats iooo.
Autre sur Londres , ? . 1. sterl. 3oo.

creiii. 2143.

à 5g.
à 18.
à 52.

XIX

' AVOIR

oo

Autre sur Lisbonne
Autre sur Lyon
Dont il est débiteur pour solde ; ci, pour balance

• i . - • • ; .

, sgsta 23856 g3

55-

I

GERMAIN

5882135

Germain d'Hambourg,

Leur remise sur Breslau:
Autre sur Leipzig.
Autre sur Dantzick. . rixd. 1000. à 124.
Autre sur Slokolm. inarcs cuivre. 2i5oo. à 38 1/2.
Autre sur-Hambourg, par Riche de Livourne
Pour leur portion de bénéfice .

0000
2480
14&V98

352 1

25337.91

rixd. 2000. a 140.
rixd. i5oo. à 1.37.

AVOIR,

Pour leur portion de b é
Courtage de leurs remises

771. 5. 6. à 23 .
2i354. 68. à x p. mil.a x p.

4285
3284
2800
X675

i34a

11

IQ

IQ

5
12.

3

9
3
5

1541g 6



s S; U P P L É M E N T

COMPTES à demi avec Frédéric de Rouen ; et de

DOIT FREDERIC de Rouen , compte à demi avec André et Jérôme de

Remise sur Lille ,
autre sur Rome ,
autre sur Naples ,
autre sur Amsterdam,
autre sur Amsterdam,
autre sur Livourne,

écus iooo
ducats 960
florins 3ooo
florins 675
piast. 3og

90 prise a
à

, à
à
à

5 6
autre de Benjamin sur Gênes ]. h. de b. 5867 18 3
courtage de nos remises, 21291 56.

a

1 pr. 0/0 de pert.
io3. . . " .

54. .
54. *
97- •

pour

2475
5i5o
4000
6666
i5oo
i5oo
4909

21

9°

66

98
29

26220, 83

Envoyé par Frédéric de Rouen.

DOIVENT ANDRÉ et JEROME de Lyon , compte en participation avec Fré-

Pour remise sur Cadix , piast. i5oo
autre sur Genève , livres 3ooo
autre sur Dantzick , rixd. i3oo
autre à Benjamin d'Amsterdam, sur Vienne, i5oo
autre sur Milan , Jiv. cour. 6665 i5 9 à
pour solde de leurs avances , 1698. 3o. J

a
à
à
à

7?.
i63.
78.1/2.
52.
58.

pour leur demi dans le bénéfice ,
pour courtage de leurs remises,
polir notre demi dans le bénéfice.

5 2243. 45, nég.à 3/4 p. 0/0
545. i5. J remis à Jacob de Paris,

26879 62 passé pour,

•

2.

•

•

0.

J

4890
4968
3900
4872

2226

26

545

i5

93

64

75
i5

26829, 62



A L A T E N U E D E S L I V R E ?

Frédéric de Rouen, avec André et Jérôme de Lyon.

Lyon,

Sa Remise sur Cadix , piastres i5oo à 74.
autre sur Genève , livres 0000 à 16S.
autre sur Dantzick, rixdal. i3oo à 77.
autre remise à Benjamin N/C. sr. Vienne, flor. 15oo à Amst. à 35 3/4.
autre sur Milan , 1. cou*. 6665 i5 9 à 57.
dont il est débiteur pour solde : . . . .

SX)

AVOIR,

555o
4980
5c64
397*
4958
1698

22

38
3o

2622383

deric de Rouen ,

Pour remise sur Lille ,
autre sur Rome,
autre snr Naples,
autre sur Amsterdam ,
autre sur Amsterdam ,
autre sur Livourne.,

AVOIR,

francs a5oo 90, nége. à Rouen, pr. 3/4. pr. 0/0.
ccus 1000 . à 106.
ducats 960 à 87 1/2.

àflorins 3ooo
florins
piast.

673
5 5 6

autre par Benjamin sr. GèneSjlivres 5867 i8 3

52.
53. .
98 1/».
9 5 1/2.

2482
53oo
4200
6920
i528
I5Ï3

487*

7
3o
17
93

26829I62



XX1J S U P PJP E M E N T

C O M P T E réciproque
DOIT , J A C O B de Paris , compte réciproque avec André et Jérôme de

n o o

3663
1243

' 54

440

Remise sur Paris. . . .
Autre sur Paris. . . * . . .
Autre sur Bordeaux , négociée à Paris,, perte 1 p.
Autre sur Paris, de Frédéric de Rouen.

t Provision à i/3 pour 0/0 , sur 11751 25
7 < Courtage , 1 pour "mil. . . . .

f Ports de lettres. . . : . . .
{.Différence à sa perte , à sa rem. sur Marseil. 2000, nég p. ig85.

24 {Remise sur Paris, pour solde. . . . . . .

0/0.

1 1

3

•

17-

7 5 .
i 5 .

1200
4208
3700

2243

54

440

11808 76 11860 76

< . -.

DOIT , JACOB de Paris , compte d'intérêt avec André et Jérôme de Lyon , depuis le

1200

4208
3663
2243

Du
Du
Du
Du

*9
16

16

5

prairial ,
dudii ,
dudit ,
messidor ,

36 jours ,
3o •
3o
1 1

Excédent du crédit porté à nouveau ,

Nombres.
432OO

126240
109890
24677
3go8l



A L A T E N U E D E S L I V R E S .

avec "JACOB de Paris.

Lyon

ig85
1248
355o
2000

2970

54

11808

5o
y 3

5i

76

Sa remise sur Marseille, négociée , perte 3/4 pour 0/0.
Autre sur Palerme , 99 onc. 26 tar. 8 gr. à 48.
Autre sur Cadix , piast. 972 6 i5 à 73.
Autre sur Cadix , piast. 547 7 19 à 73.
Autre sur Genève, à 166, L. 1800, prise à 164 , .
Provision, i /3 pour 0/0, sur n 3 i 4 4^ 37 71 .
Courtage, 1 pour mil. sur 0700 3 70.
Port de lettres . . . . . 2 2 3 .
Solde du compte d'intérêt ci-dessous , . 10 85.
Différence à not. rem. de 3700 , négociée p. 3663. :
Différence à sa remise sur Genève , 2952 t négociée p. 2*70.

xxnj

AVOIR.

2O00

1248
355o
2OOO

2952

54

1 8

5o
75

fi

ic r . Prairial jusqu'au i5.3Iessidor an 8 , à raison de io pour 0/0 par an , AVOIR

i985
1248
355o
2000

2970

5o
75

Du ie r .
Du 7
Du 16
Du 19
Du xer.

prairial ,
dudit ,
dudit ,
dudit ,
messidor

3go8i o5. par 0600
10 S

45 jours ,
09
0 0

. 27
L

1 J 1

5

:

Nombres.
83325
48691

io6.522

4455o

5o
5o

343089



xxiv S U P P L E M E N T

5». LIVRE DES TRAITES ET REMISES.

Usage de ce Livre qui n'est qu'un livre de Comptes cour ans.

CXXXVII. Ce livre contient les comptes de ceux avec qui l'on est en relation pour
des effets en papier senlement , soit, qu'ils aient des comptes ouverts au grand livre,
soit qu'ils n'en aient pas.

On porte au débit de ces comptes toutes les traites que le correspondant fait sur le
négociant, etr toutes les remises que le négociant lui fait.

Et de même au crédit dudit compte toutes les traites que le négociant fait sur ledit cor-
respondant , et toutes les remises qu'il en reçoit.

Et comme il est d'usage que les intérêts soient respectivement comptés de part et
d'au'lre, ainsi que les provisions, on en fait un état détaillé, que l'on réunit auxdits
comptes, et on n'en fait écriture au journaj, que quand les parties sont d'accord, et on
le note au bas^Sn compte.

Ce livre étant urt démembrement de celui des comptes courans, je n'en ferais qu'un
pour tout. Il est utile qu'il y ait un petit répertoire pour indiquer à quel folio sont
ouverts les comptes dans l'un on l'autre de ces livres.

6 ° . L I V R E D E S C O M M I S S I O N S . \

Usage de es Livre.

CXXXVIH. Ce livre sert à y porter les notes dee demandes en marchandises qui sont
iaites au négociant par ses correspondans. C'est pour l'ordinaire un petit volume alongé ;
on y écrit en détail toutes les marchandises qu? sont demandées, la quantité et la qua-
lité , pour en préparer l'expédition ; si l'on ne met pas en tête de chaque commission
le nom du demandeur , on y met du moins les lettres et les numéros qui seront mis sur
ïe ballot, et qui désignent suffisamment pour qui cette commission est destinée.

Lorsque les marchandises sont prêtes, on fait devant chaque article une remarque,
avec celle des changemens qu'on est quelquefois obligé d'y faire, et quand l'expédition
est faite , on bâtonne la commission, ou l'on met en marge expédiée.

Quelquefois on ne tient ce livre qu'en forme de notes pour toute sorte d'objets.
IJans ce cas , il conviendroit d'y ajouter celui dont je viens de parler ;
Et dans tous les cas je conseillerai toujours de diviser , de faire un livre de commis-

sions pour les marchandises à envoyer;
Et un autre Livre d'avis , pour lis autres demandes qui sont faites au négociant, de

même pour les demandes qu'il fait à ses correspondans, et les avis qu'il leur donne ; câ
qui le dispense de recourir aux lettres reçues ou au copie de lettres.

7 ° . L I V R E D E S M E N U S F R A I S .

CXXXIX. L'on comprend asse* que ce livre est destiné aux petites dépenses journa-
listes dont on ne veut pas faire des écritures minutieuses aux autres livres : on y écrit
donc exactement toutes ces petites dépenses. Chaque mois on les additionne, et l'on en
fait tin ̂ nicle au journal pu au livre de caisse.

8°.
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8 ° . L I V R E D E S O U V R I E R S .

Comment ce Livre doit se tenir, et son importance.

CXI. Ce livre est très-essentiel aux fabriquans de quelque genre que ce soit."
On ouvre sur ce livre des comptes à chaque ouvrier ; au Débit de ce compte , on porte

en détail toutes les matières qu'on leur remet, et au Crédit la marchandise fabriquée :
et par le poids , ou de toute autre manière, l'on connoît si la matière donnée est em-
ployée en entier ; et s'il en reste , on balance le côté du crédit, par ce qui reste, qu'on
transporte au débit à nouveau , pour joindre avec la matière qu'on donne de nouveau.

Lorsque l'on change de matière, soit pour l'espèce , soit pour la couleur, ou quelqu'autre
motif, l'ouvrier rend ce qui lui reste , et les colonnes des matières restent balancées.
Pour le payement des ouvrages , il se fait ou à des époques fixes, comme la semaine ,
la quinzaine , le mois , DU lorsque l'ouvrage est rendu , ou enfin de temps à autre, suivant
le besoin de l'ouvrier.

De quelque manière que ce soit, on porte au crédit du compte de l'ouvrier le prix de
l'ouvrage à payer dans les colonnes des monnoies.

Et au Débit on porte la somme que l'on compte ;
Si elle est pour solde , on balance le compte ;
Si l'on ne donne qu'un à-cornpte, on balance toujours le compte , en portant à nouveau

ce qui reste dû à l'ouvrier , et de même si l'on a fait quelques avances à l'ouvrier, on le
débite à nouveau du montant de cette avance.

Compte d'Ouvrage et compte d'Argent.

Quelques-uns, pour mettre plus d'ordre dans ce livre , ouvrent dans ce même livre
deux comptes à chaque ouvrier , l'un pour les marchandises, qu'ils appellent compte
d'ouvrage , et l'autre pour les payemens qui leur sont faits, qu'ils appellent compte
d'argent.

Dans le premier compte, ils portent seulement les matières données et les ouvrages
rendus sans aucun prix.

Dans le second , ils portent au crédit le montant de l'ouvrage rendu , en le
désignant, ainsi que la date, et au débit la somme que l'on compte ; si elle est pour solde,
on balance ; et si l'on balance, sans que le compte soit soldé , on laisse ledit compte
débiteur ou créditeur , à nouveau ; suivant l'occurrence.

Caisse des Ouvriers.

De ce qui vient d'être dit , l'on doit présumer que ne portant pas au journal toutes
les fois qu'on compte de l'argent , il est nécessaire d'en avoir une note particulière ,
et le livre ou carnet qu'on prend à cet effet, s'appelle ordinairement Caisse des ouvriers.
Comme iLn'est pas ordinaire qu'il y ait rien en recette , on écrit successivement à la date
toutes les sommes comptées ; et de temps à autre , faisant l'addition, on en porto le montant
au journal ou au livre de caisse , en notant à ce livre particulier, que le montant est porte
à tel folio du journal; comme à ce journal, on porte dans 1 article à quel folio du livre
particulier se trouve le montant.

Un répertoire est nécessaire au livre des ouvriers.
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Petit livre à chaque Ouvrier.

Chaque ouvrier souvent a un petit livre pour lui particulièrement et qu'il garde. H
convient mê me que cela soit ; pour éviter tout désagrément, l'on doit soigneusement
régler ce petit livre de chaque ouvrier, et en sa présence , conformément à ce qui
est écrit au livre du fabriquant.

9 ? - L I V R E D E B A N Q U E

Propre aux Pays où il y a une Banque établie.

CXLIII. Ce livre est particulier aux villes où il y a une Banque établie ; les négociant
pour lesquels cette Banque reçoit ou paye , tiennent ce livre, pour ne pas porter au grand
Livre le détail de tout ce que cette Banque donne ou reçoit.

C'est proprement un compte courant dont de temps en temps ils portent la balance sur
les livres. On peut tenir ce compte en double colonne : l'une en monnaie ou argent
courant, l'autre en argent de Banque. Il est clair que la monnaie dans laquelle le négo-
ciant tient ses autres écritures, est celle qui doit être portée dans les colonnes ordinaires,

1 0 ° . L I V R E D E E V A I S S E A U X

Propre aux Ports de mer, et quels comptes on peut porter dans ce Livre.

CXLIV. Ce livre propre aux ports de mer convient aux négocians qui ont des tais-
seaux et qui , au Débit du compte de chaque vaisseau qu'ils ouvrent sur ce livre, portent
tout ce que ledit vaisseau coûte pour l'achat, pour l'armement , si on le fait, gages et
tous autres frais quelconques; et au Crédit, tout ce que ledit vaisseau produit, soit pour
îe fret ou autrement.

C'est proprement encore un compte courant du Débit et du Crédit duquel on fait
des articles au Journal.

On peut réunir dans ce livré des comptes pour les intérêts qu'on prend , ou qu'on
donne dans les arméniens , si l'on s'en charge.

De même des assurances passives que l'on fait, ou que des amis font pour notre
Compte.

Des assurances actives pour les effets que nous faisons assurer , ou que des amis font
assurer pour notre compte.

De l'argent que nous prêtons ou que nos amis prêtent pour notre compte à la grosse
aventure.

i i ° . L I V R E D E C O P I E S D E L E T T R E S .

CXIV. Il ne paroit rien à dire sur ce livre , quelqu'utile qu'il soit ; la copie ne peut
porter que le contenu de la lettre , et ce n'est pas ici le lieu d'enseigner la manière de
l'aire une lettre de Commerce , ou pour tout autre sujet.

La date se met au milieu de la page entre deux lignettes ; le nom de la ville à la marge
en caractère un peu gros ; et au-dessus de la lettre copiée , le nom de celui à qui on écrh%
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i 2 ° . L I V R E D E S P A Y E M E N S A L Y O N .

Manière dont ce livre se tenait.

CVLVI. Lorsque les foi*es et les payemens qui suivaient ces foires étaient en usa°-e
à Lyon, les négocians pour peu qu'ils fissent, avaient et tenaient un livre de payement
pour toutes les sommes qu'ils avaient à se compter entre eux réciproquement à ces
époques de chaque payement, soit pour livraisons de marchandises , soit pour lettres
de change , dépôt d'espèces , négociations , etc.

Les uns établissaient sur leurs livres des comptes collectifs de payement; d'autres
n'en établissaient point , mais seulement des comptes ïndividuels , dans lesquels ils
notaient les objets dont l'échéance était en payement.

Lorsque le payement était ouvert, ils faisaient un relevé exact de tous leurs débiteurs
et de tous leurs créditeurs pour cette époque, porté* ( soit au compte collectif de
payement , soit à leurs comptes individuels.

Bilan du payementc

Ce relevé exact leur servait à établir au commencement du livre de payement, un
compte de bilan d'entrée uu payement, au débit duquel étaient portés leurs créditeurs,
et au crédit duquel étaient écrits leurs débiteurs. Ils ouvraient sur ce livre des comptes
à chacun de ces débiteurs et de ces créditeurs, où ils portaient le montant de leur débit
et de leur crédit.

Ils y ajoutaient les lettres de change qu'ils avaient acceptées au crédit des porteurs,
et de même celles qui leur avaient été acceptées , au débit des accepteurs. Ils y
écrivaient en suite tous les viremens qui se faisaient pendant la quizaine des viremens ,
au débit et au crédit de ceux qu'ils concernaient , et finalement formaient un autre
relevé de la balance et du. solde de chaque compte.

Feuille de payemens.
Ce relevé était ce qu'on appelait la feuille du payement , ou du comptant : après

avoir tout reçu des débiteurs de cette feuille , ils ouvraient sur ce même livre un
compte de caisse , ou de comptant du payement, par lequel ils soldaient tous les
comptas individuels, et la balance de ce compte de caisse, ou de comptant du
payement, se faisait par celle même du bilan d'entrée , pour l'excédent dee débiteurs
sur les créditeurs , ou des créditeurs sur les débiteurs.

Tous les comptes du Uvre étaient balancés et soldés. Le négociant avait la satis-
faction de trouver ainsi réunis dans des comptes-généraux., correspondans à des comptes
particuliers, toutes ses affaires relatives à chaque époque de ces payemens.

Après le règlement de ce livre , on réglait de conformité les livres ordinaires. Si les
livres ne contenaient aucun compte de payement, on passait les viremens de compte
individuel à compte individuel , et ensuite chacun de ces comptes se soldait par
celui de caisse , pour la somme comptée ou reçue.

Si les livres contenaient un compte de payement , on y transportait toutes les
qui devaient être extraites des comptes individuels, et ledit compte de
se soldait et se balançait par le débit ou le crédit du compte de caisse , pour

sommes
payement
une somme
soldé et balancé le comptant,
payement. Ce temps s'appelait, et était réellement le temps des écritures.

qui était et qui devait être la même que celle qui avait respAtivemeni
incé le comptant, et celui de bilan d'entrée au livre particulier de chaque



xxvuj A LA T E N U E D E S L I V R E S .

D O I T , B I L A N d ' E N T R E E du p a y e m e n t des Sa ins 1799 ,
à Cha r l e s de cet te ville . 1 . . . .
à B a l t h a z a r d de lad i te . . , . » , , .
à G r é g o i r e de ladi te . . . . . . . . •
à T i m o t h é e d e lad i t e . . . , . . . ,
à A l e x i s de lad i te . . . . . -

L.

-J 1 D o

2352

2970
3760

12794

s.

1

3

a,

25044 5 3

C A I S S E , ou C O M P T A N T du p a y e m e n t ,
à I s idore de ce t t e ville , reçu. . . . . . . .
à B i l a n d ' en t r ée p o u r b a l a n c e , l a dépense e x c é d a n t la r ece t t e .

i3oo
6160

7460 i5 3
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AVOIR,
Par Mathias de cette ville
Par Michel de ladite.
Par Grand
Par Charles

XXIX

L . s. a.

de ladite,
de ladite.

Par Thomas de ladite.
Par Isidore d e l ad i t e .
P a r O r p h é e d e l a d i t e . . . . . : . .
P a r le c o m p t a n t d u p a y e m e n t , l a d é p e n s e e x c é d a n t l a r e c e t t e

7612
2825

i356
"i3oo
1196
6160

1 0

i 3

AVOIR ,
Par Charles de cette ville , à lui compté.
Par Balthazard de cette ville, idem. .
Par Grégoire de ladite, idem. .
Par Thiinothée de ladite , idem. .
Par Alexis de ladite , idem. ,

453
996
2970
683
2356

1

i3
6
9

7460i5 5
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MATHIAS de Lyon ,
à Bilan d'entrée du payement. .

MICHEL de Lyon,
à Bilan d'entrée

GRAND de Lyon ,
à Bilan d'entrée.

CHARLES de Lyon ,
à Bilan d'entrée,
à Orphée, viré le 2 5 décembre .
au comptant du payement .

THOMAS de cette ville ,
à Bilan d'entrée. . . ' '

ISIDORE de cette ville,
à Bilan d'entrée. . .

3168.

L.
DOIT

3070

DOIT
7612

DOIT
2825

DOIT

1196
453

DOIT
i356

DOIT
i3oo

lof
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AVOIR ,
Par Alexis , viré le 21 décembre.

AVOIR ,

AVOIR ,
Par Alexis , viré le 22 décembre.

A V O I R ,
Par Bilan d'entrée. . . . . .

A V O I R ,
Par Balthazard, viré le 24 décembre.

A V O I R ,
Par. le comptant du'payement. , •

7612 io.

» • •

L.

3o75

3o75
4537

3i68

i3oo

1 0
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ORPHÉE de Lyon ,
à Bilan d'entrée, .

BALTHAZARD de cette ville,
à Thomas, viré le 24 décembre
au comptant du payement

GRÉGOIRE de cette ville,
au Comptant du payement.

/ TIMOTHÉE de cette ville
a Michel, viré le 2 1 décembre. '
au Comptant du payement.

ALEXIS de cette ville ,
a Mathias , viré le 2 1 décembre. -
a Grand, idem, le 22.
à Michel, idem.le zZ.
au Comptant du payement," \

L.
DOIT

1196

3760. 1. 6.

l 3794. 3. 9 ,

DOIT
i356
996

DOIT
2970

DOIT
3o75

685

DOIT
3o75
2825
4537
a356

AVOIR ,
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AVOIR ,
Par Charles , viré le 25

AVOIR ,
Par Bilan d'entrée.

AVOIR ,
Par Bilan d'entrée.

AVOIR ,
Par Bilan d'entrée.

AVOIR ,
Par Bilan d'entrée.

L.

1196

'97°

376o

12794

8.1



XXXIV

5.

2.

3.
2.

3.
2.

5.
2.

3.
2.

S U P P L É M E N T

VIREMENS du PAYEMENT des SAINS. 1799.

• •^^••• • • •""""^ D u 2 i Décembre 179g. » • • • • • • • • • • • • « • •

Débiteur, TIMOTHÉE paye Jacques, paye Ignace, paye Michel.

Débiteur, ALEXIS paye Ferdinand, paye Lucien,paye Mathias.

— — 23 dudit. • • in.i——=»

Débiteur, Alexis paye Alexandre , paye Grand.

— — * — — — « 23 dudit. — • — •

Débiteur, Alexis paye Michel.

• • • • m •! in 24 dudit

Deb. Balthazard paye Abraham, paye Jacob, paye Thomas

— — — — — — ^ 25 dudit •mm-mmm~mmm**mmm

Débiteur , Charles paye Euridice , paye Orphée.

L.

3075

3o75

2825

1196

s:

1 0
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D O I T , B I L A N d ' E N T R E E d u p a y e m e n t d e s R O T S , 1 8 0 0 ,

A L o l i v e d e c e t t e v i l l e . . . . . . .
à F e r d i n a n d d e l a d i t e . . . . . . . .
à F r u g a l d e l a d i t e . . . .
à A l e x a n d r e d e l a d i t e . . . . .
à A t h a n a s e d e l a d i t e . . . . . . . .

L.
8200

616
866

%35

S.

18

8

1 2

12818 18 9

DOIT, COMPTANT du PAYEMENT des ROIS , 1800,

à Bilan d'entrée, pour solde et différence de la dépense sur la recette. 74°9 18
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A V O I R ,

Par Gabriel de c/v.
Par Claudius de ladite , ' . . . .
Par Orphée , . . . . . . :
Par Balthazard , . . . . . . .
Par comptant du payement , la dépense excédant la recette ,

xxxv i

Liv.

9°9
13O0
1OOO
2OOO
7409

S. d.

128l8 189

• - 1

A V O I R ,

Par Lolive de c/v. compté pour solde ,
Par Ferdinand ,
Par Frugal , . .
Par Alexandre , . .
Par Athanase ,

; 2791
616
866

2400

735
7/, 09

18
8

12

18

9

9
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LOLIVE de Lyon,
A Gabriel de c/v. viré le 22 ,

à Claudius de la dite , idem, ledit jour,
à Orphée , viré le 24 dudit.
à Balthazard , idem.
au comptant du payement , compté.

FERDINAND de cette ville,
au Comptant du payement.

FRUGAL de cette ville,
au Comptant de Payement. »

ALEXANDRE de cette ville ,
au Comptant du payement.

ATHANASE de cette ville,
au Comptant du payement, ,

GABRIEL de cette ville ,
à Bilan d'entrée du payement.

7
7

1

5

5

5

DOIl
9°S

i5oc
100c

2000

279 !

DOIT
616

DOIT
866

DOIT
2400

DOIT
7 35

DOIT
9°9

-

8

1 2
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AVOIR ,
Par Bilan d'entrée du payement.

A V O I R ,
P a r B i l an d 'en t rée d u payement .

A V O I R ,
P a r B i l a n d 'en t rée d u payement .

AVOIR ,
Par Bilan d'entrée du payement.

A V O I R ,
P a r B i l an d 'en t rée d u payemen t . . . . . .

.

AVOIR ,
Par Lolive de cette -ville , viré le 22 décembre.

8200

616

866

24°°

9°9

1 2
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CLAUDIUS de Lyon ,
à Bilan d'entrée.

•

ORPHEE de cette ville ,
à Bilan d'entrée.

BALTHAZARD de cette ville ,
à Bilan d'entrée.

"Maai : . .
•

6.

6.
7-
6.

7-
6.

VIREMENS du PAYEMENT des ROIS, x8oo.

Du 22 Mars. _.

Dudit.

DOIT
i5oo

DOIT
1OOO

DOIT
2000

Débiteur, ledit LOLIVE paye Claudius.
~~ — D u 24 dudi t . . '

Débiteur , ledit L O L I V E paye Gaspard, paye Orphée.
~~ ' Dudit. mmmmmmm—

Débiteur, ledit LOLIVE paye Balthazard. .

909

i5c

1000

2000

AVOIR
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AVOIR ,
Par LOLIVE de cette ville , viré le 22. .

AVOIR ,
Par LOUVE de cette ville, viré le 24.

AVOIR,
Par LOLIVE de cette yille a yitè le 24 dccembrt, ,

XXX UC

i5oo

1000

2000
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CHAPITRE SECOND.

: N T E R P RÏRPRÉTATIONS ET EXPLICATIONS.

Là s$ul ordre que je me propose dans ce chapitre , est de suivre les
" lettres "de Valphabet.

A.
r. Abandon ; acte par lequel celui qui a fait assurer un vaisseau ou

marchandises dénonce aux assureurs la perte des objets assurés qu'il leur abandonne,
délaisse, avec sommation de lui payer les sommes assurées.

Cession que fait un débiteur à ses créanciers de tous ses biens , pour obtenir la liberté
de sa personne. ( II a fait abandon. )

Cession quefaiuin créancier à, son débiteur, d'une partie ou du total de ce qui lui est
dû ; je lui ai fait abandon ; remise de telle somme ; il,a eu une remise de 5o pour o/o.

ACCEPTATION. Signature que met au bas d'une lettre de change, celui sur qui elle
est tirée. Il y a plusieurs sortes d'acceptations; il convient aux négocians de s'instruire
sur ce sujet.

ACCORD ; accommodement, attermoïement : arrangement que fait un débiteur avec
ses créanciers qui lui font remise, cession d'une partie de leur créance, ou qui lui ac-
cordent seulement des délais , des termes , ou époques déterminées pour payer.

D'ACCORD, usité dans les livres , soit pour exprimer qu'on est convenu avec son corres-
pondant de telle chose , soit pour désigner que les comptes sont d'accord , conformes,
réglés ou à régler de conformité.

ACTION , s'entend des portions d'intérêt , par lesquelles est divisé le fonds d'une
compagnie , ou l'entreprise de quelque spéculation. Les fonds nécessaires pour telle
chose étant de cent milles livres , et les actions mises à cinq mille , je fournis ces cinq
mille livres ; j'ai une action ; c'est-à-dire , que j'aurai ma portion du vingtième dans
la bénéfice.

ACTION par rapport aux livres est une opération , vente , achats , payement fait
ou reçu.

ADIRÉ , égaré : lettre de change adirée.
AFFRETTEMENT , (usité sur l'Océan.) NOLISSEMENT , (sur la Méditerannée,) signifie

prendre un vaisseau à louage. L'affréteur prend , et le fréteur donne à louage. Police de
chargement sur la Méditérannée ; connoissement su.r l'Océan , contient les conventions
et les conditions du chargement , comme la lettre de voiture par terre. — Le fret, le
nolis, le nolage, c'est le prix de la voiture. >

AGENT de Banque, de Change, Courtier : celui qui s'entremêle pour la négocia-
tion des lettres de change , les Prêts ou emprunts d'argent, la vente des marchandises,
r— II semble qu'on consacre le nom d'agent de change, aux opérations de banque, et
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celui de courtier pour les marchandises. — Le courtage est le salaire, l'honoraire que
perçoivent les uns et les autres.

AGIO. Signifie bénéfice accordé ou obtenu.
AGIO de banque : différence de l'argent de banque sur l'argent courant, en raison

du crédit de ces établissemens. L'agio de banque varie suivant que l'argent èe banque
est plus ou moins demandé ; l'agio de banque, à 4 pour cent _, désigne que cent de
banque , vaut cent quatre courant.

AGIO ; intérêt d'une somme prêtée à tant pour cent d'agio. Il se dit aussi impro-
prement de la perte e*t du bénéfice fait sur la négociation d'une lettre de change.

ALONge. Bande de papier semblable à celle d'une lettre de change où il n'est plus
possible d'écrire. Celui qui est le premier à y passer un ordre , doit mettre dans
son endossement un extrait concis de la lettre qu t̂l cède. Ou mieux encore , il doit
porter sur cette alonge , le détail de sa lettre tel qu'il est au contenu de ladite lettre
et dans toute l'étendue de l'alenge , afin que cette étendue ne puisse être ni aug-
mentée , ni diminuée.

AMI. Correspondant avec qui l'on est en relation d'affaires.
ANNULER. Terme usité dans les livres pour réformer un article où il y a méprise t

erreur. — Contrepasser., retourner., sont à-peu-près synonymes.
APPOINT. Somme juste et précise qui fait la différence d'un compte , ou d'une autre

somme pour la conformité. — Soldé par appoint , tiré par appoint , il me faut tel
appoint.

ACQUIT. Quittance , reçu, récépissé qu« l'on met sur \ine lettre de change , sur
une facture, ou tout autre écrit. Pour acquit, tel jour. Pour acquit en tel effet.

ARBITRES. Négocians ou amis choisis «t nommés par k>s parties , ou d'office par
les juges , pour terminer à l'amiable, autant que possible , les différens qui existent
entre ces parties. Ils sont en arbitrage ; l'affaire est terminée par sentence arbitrale.

ARBITRAGE. Calcul ou combinaison du cours des changes de .plusieurs .places avec
telle autre, pour reconnaître qu'elle serait la place qui présenterait le prix avantageux
pour tirer ou pour remettre.

Associa. Voyez, société.
ASSURANCE. Convention par laquelle l'assureur se charge des risques et dangers

que peuvent éprouver un vaisseau, telle ou telle marchandise , et d'en payer la valeur ,
en cas de perte, moyennant tant pour cent de l'estimatipn de la chose , lequel tant
pour cent, qu'on appelle prime d'assurance , est payé sur le champ à l'assureur par
celui qui fait assurer.

AVARIE. Dommage arrivé à un vaisseau, ou à des marchandises. Avarie grosse,
arrivée lorsque la violence d'une tempête force à endommager le navire , à jetter des
marchandises en mer pour sauver le corps du navire ; elles, se répartissent à tant
pour cent, tant sur le navire que sur les marchandises. Avaries simples , ordinaires ,
communes, accident qui arrive aux marchandises par leur propre défaut , com.ne
pourriture,, mouillure, frais pour emballer, radouber,, et accident par la i'autt
maître d'un navire.

B.
BALANCE, égalité, conformité. Balance i u n compte, somme qui reiuî le débit

d'un compte semblable au crédit. C'est donc la sofluue qui manque aa débit ou au
crédit pour être semblable à l'autre. Balancer un compte , c'est porter cette somme du
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côté où elle manque pour opérer l'égalité, et la reporter à nouveau seule et net
du côté où elle était auparavant.

BALANCE d'un livre, est la conformité , l'égalité de tous les débits réunis d'un grand
livre à,parties doubles ^ avec tous les crédits réunis de ce même grand livre.

Chercher la balance d'un livre, c'est comparer ces débits et ces crédits, entre
eux, pour voir si leurs montans réciproques sont égaux; et dans le cas contraire,
c'est faire toutes les recherches convenables pour reconnaître l'erreur qui donne lieu
à la différence que l'on trouve.

BALANCE de sortie ; c'est un compte que l'on établit à la fin d'un grand livre à
parties doubles que l'on veut quitter , pour correspondre par son débit à toutes
les sommes qu'il faut porter au crédit des comptes du livre pour les balancer , et
par son crédit à celles qu'on portera au débit de l'autre partie des comptes pour
les balancer également. Tous les comptes d'un livre que l'on quitte devant être
balancés , ce compte de balance se trouve lui-même balancé , puisqu'il contient
d'une part , tous les débits du livre, et de l'autre, tous les crédits qui sont égaux
entre eux.

Ce mot balance, a donc trois acceptions. Balance d'un compte , balance du livre,
et balance ou compte de balance de sortie d'un grand livre à parties doubles.

BANQUE. Table dans les Magasins d'un marchand.
BANQUE. Etablissement dans différens états où les négocians déposent une somme

dont l'intérêt est porté à un taux modique de tant pour cent par an , et pour le
dépôt de laquelle ils payent eux-mêmes , en la retirant , tant pour cent. Au moyen de
ce dépôt qui leur ouvre un compte à la banque , elle paye et reçoit pour eux , en
passant de compte à compte les sommes que se doivent et se payent mutuellement
les négocians qui ont des comptes ouverts à la banque, en invitant la banque de
passer l'objet par un écrit de cette sorte : écrivez , au débit de notre compte en l'aveu?
de monsieur tel, et cet écrit donné par le débiteur, s'appelle une assignation sur la
banque. Payez pour moi à monsieur tel. Payez à la banque pour notre compte, ete.

Par la solidité et la confiance qu'ont obtenu presque tous ces établissemens , oit
préfère l'argent qui y est placé et déposé, à celui qu'on a dans son coffre, et c'esÊ
ce qui a occasionné en partie ce qu'on appelle l'agio de banque.

BANCO. Qui est relatif à la banque.
BANQUE. Commerce de banque pour argent et négociation de lettres de change.

Banquier, celui qui fait ce commerce.
BILAN, état, description. Etat de situation qu'un débiteur dont les affaires sont

(délabrées , présente à ses créanciers pour leur faire connaître la différence qui se
trouve entre son actif et son passif , et obtenir d'eux un traitement analogue à sa
position.

BILAN d'entrée par rapport aux livres. Compte que l'on ouvre au commencement
d'un grand livre où l'on veut transporter les débiteurs et les créditeurs qui restaient
sur un autre grand livre que l'on quitte , afin de donner des débits et des crédits
correspondans aux crédits ou aux débits des comptes individuels qui seront ouverts
sur ce nouveau grand livre à parties doubles. C'est précisément le contraire du compte
de balance de sortie du grand livre que l'on quitte. Ce qui est au débit de l'un ,
est au crédit de l'autre.

BILAN de payement était à Lyon un état des débiteurs et des créditeurs d'un
négociant aux époques desdits payemens. C'était une feuille semblable au compte de
bilan d'entrée au payement établi sur le livre de payement , au débit de laquelle
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étaient portés les créditeurs du négociant, comme au crédit ses débiteurs. Chaque
négociant, ou leur commis, ayant à la main une semblable feuille , et se la commu-
niquant mutuellement , y trouvaient des rencontres pour opérer des viremens de
parties, et se payer les uns les autres, sans que personne eut des fonds à recevoir
ni à donner. Voyez virement.

BILLET. Ecrit par lequel une personne s'engage et promet de payer telle somme
à un autre, dans un temps déterminé. Comme ity a plusieurs sortes de billets, il
convient aux negocians de s'instruire des lois et des usages à leur sujet.

BLANC seing ; Blanc signé. Feuille en blanc au bas de laquelle des parties qui
sont en litige entre elles mettent leurs signatures, par lesquelles ils consentent que
des amis ou arbitres , qui sont instruits des motifs de leurs différens et mésaccord,
remplissent le blanc qui est au haut de leurs signatures , de la décision qui leur
paraîtra juste , et à laquelle ils sont d'accord de se rapporter.

BOURSE. Filoihe où l'on met de l'argent ; au figuré , il a bonne bourse , beau-
coup d'argent, il a de bonnes bourses , beaucoup d'amis qui lui prêtent , ou lui
prêteront beaucoup d'argent.

BOURSE. Lieu où s'assemblent les negocians et les agens de change , pour parler
des affaires de commerce, et faire des négociations de lettres de change et autres
opérations de commerce. Ce mot s'entend quelquefois du lieu où se tient la juris-
diction de commerce , et de cette jurisdiction même : la Bourse , le Change , la Loge ,
sont les noms synonymes les plus ordinaires de ces lieux d'assemblées. (Quelques villes
y donnent d'autres noms.

"BROUILLARD. Livre où l'on écrit sans beaucoup de précaution pour le transcrire
plus au net sur un autre.

BROUILLARD de compte. Etat que l'on dresse d'abord de ce qu'on se propose de
faire , pour guider lorsqu'on voudra le faire avec ordre.

BBUT , bruto : ort. Poids d'une marchandise pesée avec l'emballage, l'enveloppe
quelconque qui la contient : le poids de cette enveloppe connu ou présumé qu'on
appelle tare et pour lequel on s'accorde , soit par l'usage , soit par convention, étant
déduit , reste le poids seul de la marchandise qu'on appelle le net.

Tare , s'entend aussi du défaut d'une marchandise ; elle est tarée , défectueuse à
tel égard.

c.
CAISSE. Coffre de bois ou de fer, dans lequel on dépose et on enferme l'argent

comptant.
CAISSE. Lieu où les negocians, banquiers et financiers payent et reçoivent.
CAISSE. Dans les livres ; compte qui représente le commerce pour l'argent comptant

qu'il reçoit et qu'il donne.
CAISSIER. Celui qui est chargé du maniement des espèces, qui les donne et les reçoit
CAPITAL. Fonds principal qu'un négociant ou des associés fournissent pour un

commerce. Voyez société.
CHANGE. Quantité indéterminée , variable de la monnaie d'un pays pour une quantité

toujours déterminée de celle d'un autre. Cette dernière s'appelle le prix certain, et la
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CHANGE. Se dit aussi de la perte faite sur une lettre de change qu'on négocie
ou qu'on fait escompter. On perd tant sur le change. A cet égard, je préfère ces
mots perte ou profit à la négociation.

CHAIRES étranger. S'entend de la connaissance des monnaies de tous les pays,
et du rapport qu'elles ont, non-seulement avec la nôtre, mais du rapport de chacune
avec toutes les autres.

CHARGEUR. Celui à qui appartiennent les marchandises dont on charge un vaisseau,
ou toute autre voiture.

CiiARGEUR-commissionnaire , ou plutôt expéditionnaire , qui se charge de trouver
des voitures et de les chargers , et qui en répond. On lui remet et on lui adresse
les marchandises pour les l'aires passer ailleurs ; il prend son salaire sur le prix des
voitures.

COMMETTANT. Celui qui a donné des ordres , des commissions , pour qui, et pour
Je compte de qui l'on fait des affaires , soit en banque , soit en marchandises.

COMMISSION. Action que l'on fait à la. prière, à l'ordre et pour le compte de quel-
qu'un , ou que nous chargeons de faire pour notre compte.

COMMISSION. Droit ou salaire quelconque , attribué au commissionnaire.
COMMISSION. Note et détail des marchandises qu'on charge, ou qu'on est chargé

d'expédier , d'acheter, ou de vendre. J'ai reçu de bpnnes commissions. Je vous enverrai
mon mémoire, mes commissions.

COMMISSIONNAIRE; chargé d'envoyer, de recevoir, d'acheter, de vendre et de faire
toutes autres opérations pour le compte d'un autre.

COMMIS, s'entend d'un homme d'affaire, facteur et garçon attaché particulièrement
au négociant et à son commerce , avec ou sans procuration par écrit.

COMMANDITAIRE , commandite. Voyez Société.
COMPAGNIE. Voyez Société.
COMPTANT. Somme qu'on compte ou qu'on a comptée de suite et sans délai.
Pour comptant, objet dont le payement est différé de peu de jours , sans terme

déterminé.
CONSIGNER. Adresser, consigner un vaisseau, une marchandise pour être vendue

pour le compte de l'envoyeur.
CONSIGNER. Déposer une somme ou autre objet chez un notaire , chez un ami, au

greffe, pour être remis à une tierce ^personne.
CRÉDIT, à crédit. Opération dont le solde est différé jusqu'à une époque fixée, ou

sans époque déterminée. Il m'a fait crédit de telle somme. Il a chez moi crédit ouvert.
t e mot crédit, en lui-même , signifiant confiance.

CRÉDIT , réputation ; il a beaucoup de crédit, vous avez bon crédit.
CRÉDIT , terme de livres. Objet dû à quelqu'un , pour lequel il est établi créditeur

bu créancier. La chose est portée à son crédit ; vous êtes crédité de cet objet.
C'est dans un grand livre , le côté à droite dtidit livre où l'on porte les objets que

le sujet du compte à fourni, dont il est crédité, créditeur.
CRÉDITEUR, Créancier ; est celui qui a donné dans une opération de commerce,

"et à qui il est du. Et pour quelque motif qu'il donne , fusse pour payer ce qu'il doit,
il est toujours porté créditeur, parce que dans les livres c'est la conformité du crédit,
autrement du montant des objets qu'il a donnés avec le débit , autrement avec le
montant des objets qu'il a reçus, qui désigne les payemens faits ou reçus ; comme la
différence entre ce crédit et ce débit , désigne si le sujet reste débiteur.

COMPTE. Etat de ce que quelqu'un doit, de ce qui lui est dit. Voilà vetre compte.
y tirerez mon compte.
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COMPTE. Ce qui regarde particulièrement quelqu'un. La vente a été faite pour son
rompte. J'ai reçu pour votre compte. Je laisse cet article pour votre compte, â votre
disposition.

COMPTE. Inscription du nom d'une personne sur un grand livre , pour y porter les
opérations faites et à faire avec elle , et pour lesquelles elle est et sera débitrice ou
créditrice. Ouvrir un compte. Il a un compte ouvert. Il y a des comptes de plusieurs
sortes.

Les uns simples comme ceux des particuliers avec qui l'on a à faire.
Ces comptes sont encore présentés sous différens rapports, suivant la nature des

affaires qui se font pour leur compte ou pour le nôtre.
Les autres représentatifs, comme ceux des marchandises , de caisse , d'effets en

papiers, de profits et pertes , qu'on appelle généraux, qui représentent le commerce
pour chacun de ces objets qu'il donne , ou qu'il reçoit.

Comme un compte de capital, lorsqu'on en tient un , qui représente le négociant
lui-même, pour les tonds qu'il fournit à son commerce.

Comme le compte des marchandises en commission, qui nous représente lorsque
nous envoyons, ou celui qui les envoies.

COMPTES d'objels en participation, qui représentent la société formée à leur sujets.
D'autres également représentatifs, mais en même-temps collectifs, comme un compte

de divers , ou débiteurs , ou créanciers. Un compte de payement de Lyon ; un compte
de balance de sortie , de bilan d'enirce, de liquidation, etc. etc.

Enfin , plusieurs autres qui varient suivant les opérations , et dont l'expérience fait
connaître l'usage.

CROIRE , DUCROIRE. Rester, demeurer ducroire, signifie être caution , garant de la
solvabilité de ceux avec qui l'on a opéré pour le compte d'un autre , soit pour vente
de marchandises, soit pour effets pour le compte du correspondant ; dans ce cas ,
la salaire appelé commission ou provision est double de ce qu'il eût été , si l'on ne
fût pas resté du ducroire.

On dit assez habituellement commission , lorsqu'il s'agit de marchandises ; et pro-
vision, lorsqu'il s'agit de banque et d'effets en papier.

D.
DÉBIT. Vente abondante; il a grand débit.
DÉBIT. Objet pour lequel ont est. débiteur, débité sur les livres : c'est le côté à

gauche d'un grand livre où sont portés les articles dont le sujet du compte est débiteur
et débité.

DÉBITEUR. C'est celui qui doit , et dans les livres , celui qui a reçu pour quelque
motif que ce soit.

DÉBOURS. Somme déboursée et avancée pour quelqu'un.
DÉPÔT. C'est proprement l'entrepôt fait chez un ami, d'un objet quelconque, pour

être repris et rendu.tel, et dans le même état où il était, quand il a été déposé. En
ce sens, il est sacré.

DÉPÔT. S'entend eu.commerce dame somme prêtée avec un intérêt convenu et pour
rendre dans un délai déterminé.

Dans ce sens, on se sert du verbe disposer , non de celui déposer. Je puis vous
disposer,en ce payement telle somme pour le prochain^ c'est-à-dire, je vous prêterai
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CHANGE. Se dit aussi de la perte faite sur une lettre de change qu'on négocie,
ou qu'on fait escompter. On perd tant sur le change. A cet égard, je préfère ces
mots perte ou profit à la négociation.

CHANGES étranger. S'entend de la connaissance des monnaies de tous les pays,
et du rapport qu'elles ont, non-seulement avec la nôtre, mais du rapport de chacune
avec toutes les autres.

CHARGEUR. Celui à qui appartiennent les marchandises dont on charge un vaisseau,
ou toute autre voiture.

CnARGEUR-commissionnaire , ou plutôt expéditionnaire , qui se charge de trouver
des voitures et de les chargers , et qui en répond. On lui remet et on lui adresse
les marchandises pour les iaires passer ailleurs ; il prend son salaire sur le prix des
voitures.

COMMETTANT. Celui qui a donné des ordres , des commissions , pour qui, et pour
le compte de qui l'on fait des affaires , soit en banque ; soit en marchandises.

COMMISSION. Action que l'on fait à la. prière, à l'ordre et pour le compte de quel-
qu'un , ou que nous chargeons de faire pour notre compte.

COMMISSION. Droit ou salaire quelconque , attribué au commissionnaire.
COMMISSION. Note et détail des marchandises qu'on charge, ou qu'on est chargé

d'expédier , d'acheter, ou de vendre. J'ai reçu de bpnnes commissions. Je vous enverrai
mon mémoire, mes commissions.

COMMISSIONNAIRE; chargé d'envoyer, de recevoir, d'acheter, de vendre et de faire
toutes autres opérations pour le compte d'un autre.

COMMIS , s'entend d'un homme d'affaire, facteur et garçon attaché particulièrement
au négociant et à son commerce , avec ou sans procuration par écrit.

COMMANDITAIRE , commandite. Voyez Société.
COMPAGNIE. Voyez Société.
COMPTANT. Somme qu'on compte ou qu'on a comptée de suite et sans délai.
Pour comptant, objet dont le payement est différé de peu de jours , sans terme

déterminé.
CONSIGNER. Adresser, consigner un raisseau, une marchandise pour être vendue

pour le compte de l'envoyeur.
CONSIGNER. Déposer une somme ou autre objet chez un notaire , chez un ami, au

greffe, pour être remis à une tierce personne.
CRÉDIT, à crédit. Opération dont le solde est différé jusqu'à une époque fixée, ou

sans époque déterminée. Il m'a fait crédit de telle somme. Il a chez moi crédit ouvert.
t e mot crédit, en lui-même , signifiant confiance.

CRÉDIT , réputation ; il a beaucoup de crédit, vous avez bon crédit.
CRÉDIT , terme de livres. Objet dû à quelqu'un , pour lequel il est établi créditeur

ou créancier. La chose est portée à son crédit; vous êtes crédité de cet objet.
C'est dans un grand livre , le côté à droite dudit livre où l'on porte les objets que

Je sujet du compte à fourni, dont il est crédité, créditeur.
CRÉDITEUR , -Créancier ; est celui qui a donné dans une opération de commerce,

"et à qui il est du. Et pour quelque motif qu'il donne , fusse pour payer ce qu'il doit,
il est toujours porté créditeur, parce que dans les livres c'est la conformité du crédit,
autrement du montant des objets qu'il a donnés avec le débit, autrement avec Je
montant des objets qu'il a reçus, qui désigne les payemens faits ou reçus ; comme la
différence entre ce crédit et ce débit , désigne si le sujet reste débiteur.

COMPTE. Etat de ce que quelqu'un doit, de ce qui lui est dit. Voilà vetre
.Vous tirç-rez mon compte.
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Ou autrement, si 106 perdent 6, combien io5o perdront-ils?
Réponse : 5g. 8. 8. et une fraction.
Ceci serait l'escompte en dehors et la règle d'intérêt seroit l'escompte en dedans.
EXTRAIT, se dit d'un grand livre de raison, où les articles se portent par extrait, en

abrégé.
EXTRAIT d'un compte , note des parties dudit compte. Je vous envoie votre compte

courant, ou l'extrait de votre compte dont , après l'avoir examiné , vous voudrez bien
me dire le bien-être pour le régler de conformité.

F.
FACTURE. Détail donné ou reçu de la quantité , qualité , prix relatif et râleur de

différentes marchandises vendues ou achetées.
FAVEUR. Grâce. Jours de faveur ou de grâce , certains nombres de jours accordés au

porteur d'une lettre de change, pour la faire payer ou protester. Le nombre de ces jours
varie dans les différentes places de commerce, et même dans différentes villes d'un même
état ; il importe aux négocians de s'instruire à cet égard.

FONDS. Fournissement. Voyez capital et société.
FOURNIR. Donner. Se dit à l'égard des lettres de change. Je vous fournirai mes

traites ; il m'a fourni ses remises.
FRET. Fréteur. Voyez, affrètement, etc.

G.

GARANT. Garantir. Voyez croire , ducroire , rester du ducroire.
GOUVERNE. Règle pour ma gouverne. Je vous en avise pour votre gouverne , pour

vous régler en conséquence.
GRÂCE. Voyez faveur.
GROSSE. Argent à la grosse ; argent prêté à la grosse aventure. Prêt que l'on fait soit

d'argent,soit de marchandises ou sur un vaisseau seulement, ousurles marchandises quiy
sont chargées, ou sur les deux ensemble, ou à un homme qui fait un voyage de mer ou de
long cours, pour recevoir la somme prêtée avec un intérêt considérable , soit à l'arrivée
à la destination , soit au retour à l'endroit du départ, avec la condition que, si le
vaisseau ou les choses sur lesquelles le prêt est fait viennent à périr , la somme prêtée
sera perdue , sans recours contre l'emprunteur, mais seulement contre l'assureur , si
l'on a fait assurer.

GROSSE. Mot seul, est le bénéfice de tant pour cent accordé pour le prêt qui est de
io , i5 , 20 , 3o , 5o pour cent, etc. suivant la longueur et les risques du voyage.

GROUP. Paquet cacheté qui contient des espèces d'or ou d'argent, envoyé par une
voiture publique ou par voie d'ami.

H.

Paye
en intervenant au protest, pour
bosseurs. Il convient aux négocians d'être instruits des lois et des usages à ce sujet.
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en payement telle somme que vous me rendrez au payement suivant. Il a beaucoup
de fonds, mais ce sont des dépôts.

DETTES. Chose due. Dettes actives, sommes qui nous sont dues. Dettes passives,
celles que nous devons.

DON. Déduction d'usage sur le poids ou l'aunage.

E.
ENDOSSEMENT. Endosseur. Endosser. C'est l'ordre que le porteur d'une lettre

de change met au dos de ladite lettre , en la cédant à un autre de qui la valeur
est désignée avoir été ou devoir être reçue. L'endosseur est cédant. C'est donc celui
qui remet la lettre. Il semble qu'au mot endosseur, on attribue l'action d'un homme
qui y met seulement son nom pour en rendre le cours plus facile et plus avantageux.
Pour quelque motif qu'il le fasse , il est toujours censé en avoir donné et en avoir
reçu la valeur ; il est solidairement obligé avec les autres cédans , endosseurs et le
tireur au remboursement de l'efiet, si faute d'acceptation et de payement le protest
a été fait dans les délais prescrits.

ENTHÉE. Voyez bilan d'entrée.
ESCOMPTE. Diminution accordée sur une somme , en raison du payement avant

l'échéance convenue, et en proportion du temps de l'avance.
On dit qu'il y a deux sortes d'escompte; l'escompte en dedans, l'escompte en dehors,

Quoique les mots ne fassent rien à la chose, je ne dis pas qu'il y ait deux sortes d'es-
comptes ; je dis , qu'on fait une règle d'escompte, ou une règle d'intérêt. L'intérêt
est une somme qu'on ajoute au principal, et l'escompte est la déduction sur une somme,
tle l'intérêt qui y a été ajouté. La règle d'intérêt se fait en multipliant une somme
que je suppose être , , . . . . io5o

Par l'intérêt convenu que je suppose être six pour cent . . . . . . v £
63oo'

En coupant les deux derniers chiffres, j'ai pour produit. . , , , L. 63

Supposant encore que cette somme m'eût été prêtée pour un temps quelconque à
intérêt, je devrais à l'échéance convenue ,L . m 3 , composée de io5o principal,

et de 63 intérêt,
Quoique ce qui vient d'être fait soit précisément une règle d'intérêt, c'est néan*-

moins, ainsi que se fait par-tout l'opération du calcul pour l'escompte des lettres de
change , de sorte qu'une lettre de change étant de cette somme de IO5Q

L'escompte calculé de cette manière étant 63
Après la soustraction, le reste serait de neuf cent quatre-vingt-sept , 987

qu'on aurait à recevoir eu la négociant.

Quoiqu'il doive en être autrement pour les marchandises, et que le calcul de l'es-
compte se fasse différemment, l'usage à néanmoins prévalu ; presque partout en France,
on le fait comme il vient d'être dit, parce que l'acheteur l'exigeant, on aime mieux
condescendre à ce qu'il exige , que de l'éloigner par une obstination qui deviendrait
nuisible au vendeur. Cependant, pour les ballots de soie , on le faisait autrefois,
comme il va être dit, par -une règle de trois ou de proportion.

Si 106 se réduisent à 100 , à combien se réduiront io5o,
Réponse , 999 11 5 et une fraction.

Ou
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C'est en conséquence de ces deux significations, qu'on intitule leur compte dans

les livres, traites et remises; c'est comme si l'on eût dit lettres de change. Quel-
ques-uns ont jugé convenable de faire deux comptes , l'un de traites , Vautre de
remises. Sans entrer en explication , je pense et je crois devoir dire que quelque but
que l'on se propose par cette division , il y aura toujours des opérations fausses ou
louches ; et par le compte de traites et remises ou de lettres de change, il n'y en
aura point.

Une observation simple , c'est que pour toutes les traites qu'on fait sur nous, nous
ne pouvons et ne devons faire aucune écriture au compte de celui qui tirp sur nous,
avant d'avoir payé. Sa traite dans un sens propre , n'est que sa quittance de la somme
que nous payerons, dont il charge celui à qui il cède sa traite. Lorsque nous payons ,
nous le rendons débiteur en faveur de la caisse, ou de l'objet que nous donnons à
celui qui reçoit en son nom; et dès-lors il n'y a aucune écriture à faire au compte
de traites et remises. Si nous ne payons pas , pour quelques raisons que ce soit, il
n'y a aucune écriture à faire pour aucun compte.

Si c'est nous qui tirons , il en est de même que si celui sur qui nous tirons nous
faisait passer une lettre de change.

Par la lettre de change qu'il nous aurait fait passer, nous aurions reçu de l'argent
de celui sur qui elle eût été tirée , s'il est sur les lieux ; ou de celui à qui nous
l'eussions remise ou négociée , et nous eussions eu lieu d'écrire sur nos liwes , (remises
doivent à tel.)

Par notre traite , nous recevrons de même de l'argent, ou autre objet de celui à
qui nous la céderons ou négocierons , et jusqu'à ce que nous l'ayons cédée et remi-
se , cette traite , ce morceau de papier nous tenant lieu de l'objet que nous rece-
vrons , nous avons dpnc lieu d'écrire sur nos livres , traites doivent à tel ; ce mor-
ceau de papier n'est point encore remise, mais seulement traite.

Lorsque nous la cédons et négocions, il est naturel qu'on décharge le compte
au débit duquel elle a été portée ; mais par cette cession elle devient remise pour celui
qui en sera débiteur ; elle sera donc entrée comme traite , et sortie comme remise ;
et c'est par cette raison que le compte porte l'intitulé de traites et remises, puisque
le. même effet est traite et remise.

Lorsqu'on reçoit réellement des remises , elles entrent comme remises , et lors-
qu'on les donne , elles sont aussi remises, d'où il suit que , dans tous les cas,l'intitule
du compte est naturel et juste, qu'il n'est ni amphibologique ni sujet à erreur et à
confusion dans les opérations , d'autant plus que les articles qui s'en font au journal
expliquent toujours suffisamment s'il est question de traites ou de remises.

Au lieu d'un compte de traites et remises , quelques-uns font tin autre compte
qu'ils institulent : ( compte de changes, ) en raison de la perte ou cju bénéfice qu'os
obtient sur les effets en papier, ce qu'ils appellent change. Sans m'elever contre cet
intitulé, ( les mots ne faisant pas les choses ) je ne l'adopte pas , %int par ce que je
n'appelle pas change ce bénéfice ou cette perte ( pourquoi n'appclle-t-on pas change
le profit ou la perte sur les marchandises ? ) que parce qu'il me semble que cet inti-
tulé paraîtrait indiquer des effets sur l'étranger, pour lesquels le mot de changes est
appliqué dans un sens plus propre et plus consacré ppr l'usage ; et enfin , parce que
l'intitulé de traites et remises est plus généralement adopté dans la pratique.

D'autres ajoutent au compte de traites et remises, d'autres comptes __
d'effets en papier, comme billets à recevoir ou billets à payer; ceci contribuant à une
plus grande clarté , je l'adopterais volontiers ;' et $ans réunir le tout en un seul
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son

L.
LETTRES de crédit, de recommandation, par lesquelles un négociant prie son ami
n correspondant de faire pour l'ami recommandé tout ce qu'il aurait fait pour lui

même , soit pour prêt d'argent, soit pour cautionnement dont il s'oblige de tenir compte
au besoin, conformément aux usages et aux principes de l'équité.

LETTRES de change. Ordre qu'un négociant donne à un autre de payer une somme
déterminée à celui qu'il indique ou que celui-ci indiquera, de laquelle lettre il a reçu
la valeur, soit de celui à qui il l'a remise, soit de tout autre, et de quelle manière
il l'a remise.

Cette lettre doit contenir plusieurs parties absolument essentielles.
Dans le haut de la lettre, i°. le nom de la ville d'où elle est tirée ; 20. la date;

3°. la somme en chiffres du montant de la lettre ;
Dans le corps de la lettre ; 40. le temps , le jour auquel il faut payer ; 5?. la per-

sonne à qui, ou à l'ordre de qui il faut payer; 6?. la somme en écriture et non en
chiffres ; 70. la valeur qui en a été reçue en argent, marchandises ou autrement, soit
de celui à qui la lettre est cédée, soit de tout autre; 8Q. le nom de la personne qui
doit payer, ou autrement à oui la lettre est adressée, 9 0 . le nom de celui qui tire
cette lettre.

Ce sujet demanderait des explications très-étendues ; comme elles ne sont pas essen-
tielles au sujet que je traite f je laisse aux négociais le soin de s'instruire sur une matière
aussi importante.

L'on voit souvent sur ces lettres : première, seconde , troisième. C'est lorsque le
tireur à la demande de celui à qui il la remet en fait deux absolument semblables,
à la différence des mots première , seconde, troisième. Cette précaution a lieu pour deux
motifs ; le premier est celui de la pej-te de la lettre de change , qui circulant entre
plusieurs mains peut s'égarer. Pour cet effet le tireur met dans la seconde non-seulement
au haut seconde , mais encore dans le corps de la lettre , payez par cette seconde de
change ( la première ne l'étant. ) Expression d'usage qui signifie si vous n'avez pas
payé la première ; dans la troisième , il met par cette troisième ( la première et la seconde
Me 1 étant ) ; c'est-à-dire, si vous n'avez payé ni la première ni la seconde , etc. le tireur
est obligé d'en fournir autant qu'on lui en demande ; avec semblable précaution, il
n est pas plus engagé pour dix que pour une , il lui importe conséquemment d'en
garder copie exacte.

Le second motif concerne celui à qui la lettre est remise ; il envoie la première
sans i'endosser, à un ami pour la faire accepter par celui qui doit la payer ; après
cette acceptation , sans que l'ami lui renvoie cette première acceptée, il négecie ou il cède
*a seconde, sur laquelle il ajoute que la première acceptée est chez telle peisonne , ce
qui donne plus de valeur à cette seconde; et le dernier porteur a soin d'aller prendre
la première où elle est, pour remettre les deux à celui qui paye.

Lorsqu'on tire sur un pays où l'on craint qu'il n'y aient quelques variations dans
les monnaies, on ajoute (en espèces au cours de ce jour à nous connu. )

La même lettre de change s'appelle traite et s'appelle remise. Elle est traite seu-
lement pour celui sur qui elie est tirée. Traite d'un tel sur moi, ma traite sur lui.

Par rapport au tireur elle est traite à l'égard de celui sur qui elle est tirée; elle
est remise à l'égard de celui à qui on la remet, à qui on la cède. Je vous fais remise
de telle somme, en ma traite sur tel : par rapport à tous les endosseurs , elle est seu-
lement remise; d'une part remise regue , et de l'autre remise donnée.
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fabriquées et monnayées réellement, avec lesquelles on compte. Les monnaies imagi-
naires sont celles qui ne sont pas fabriquées , et qui servent néanmoins au calcul
des sommes. Par exemple , en France , les monnaies réelles sont les pièces d'or de 48
et de 24 1. ; celles d'argent de 6, 3 1. de vingt-quatre et de douze sous , de trente
et de quinze. La monnaie imaginaire est la livre: 4-56 liv. 319 liv. etc. Nous n'avons
point de monnaie , c'est-à-dire, de pièces monnayées d'une livre ; c'est néanmoins celle
qui entre dans les calculs des comptes , et qui est regardée comme l'entier dont il est
question dans l'arithmétique. Il en est de même dans les pays étrangers , et c'est la
comparaison et le rapport de ces monnaies imaginaires , qui fait ce qu'on appelle
les changes.

N.
NÉCESSAIRE : S'entend des diligences convenables pour faire accepter une lettre de

change, en recevoir le montant, ou faire protester dans le temps et le délai pres-
crit. Je vous joins sous ce pli ma remise , etc. pour laquelle vous voudrez bien ne pas
négliger le nécessaire , le requis ; ce mot requis s'emploie dans ce sens.

NET. C'est le poids net de la marchandise, après la tare déduite. Voyez brut.
NET provenu, le net produit, c'est le résultat net du produit d'une marchandise,

après avoir déduit tous les frais.

P.

PAIR. Terme de commerce de banque , qui a pour l'ordinaire quatre significations.
Le premier pair, que j'appelle pair de négociation à lieu lorsqu'on reçoit ou qu'on

donne la somme juste, qui est portée par une lettre de change , sans perte ni profit.
Le second pair, qu'on appelle d'égalité a lieu, lorsqu'on cherche l'égalité du change

qui résulteroit, en comparant le prix d'une espèce d'or ou d'argent d'un pays dans
un autre, avec celui que la même espèce aurait dans un troisième , pour connaître
le rapport qui se trouverait entre les deux derniers pays. Par exemple , et pour me
faire entendre , trois livres de France valant à Amsterdam tant de deniers de gros,
valant également tant de sous lubs à Hambourg , je désire trouver combien le florin
d'Amsterdam vaut de sous lubs d'Hambourg : ou connaissant combien le florin d'Ams-
terdam , vaut de sous lubs d'Hambourg, combien l'écu de France vaut de sous lubs à
Hambourg ; je cherche combien le même écu de France vaudra de florins ou de deniers
de gros à Amsterdam. Ce que je trouverai dans ces deux cas, sera ce qu'on appelle
le pair d'égalité.

Cette opération se fait particulièrement, lorsque deux places n'ont point de change
ouvert entr'elles ; c'est-à-dire , lorsqu'il n'y a point de rapport de monnaies établi. Par le
moyen d'une troisième place, qui a change ouvert avec les deux en question, l'on
découvre l'égalité du rapport qu'on n'eût pas eu , sans le secours de la troisième. Je
n'entre pas dans le détail qui appartient à l'arithmétique. J'aurais pu même me dis-
penser de cette discussion qui s'écarte un peu de mon sujet : je l'achèverai néan-
moins puisquelle est commencée. Elle servira seulement à faire sentir combien il importe
qu'un teneur de livres soit un peu calculateur. Je n'entends pas faire valoir la diffi-
culté des calculs pour les opérations des changes , elles ne sont point certainement
difficiles . pour peu qu'on connaisse l'arithmétique ; mais du moins faut-il la connaître ,
et prendre la peine de faire les calculs , et il y a bien des gens qui n'aiment pas la prendre.

Le troisième pair , qu'on appelle le pair réel, est la comparaison du titre du poids
et du cours d'une pièce d'or ou d'argent d'un pays, avec le titre , le poids et le
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compte, ce qui pourrait se faire , parce que les billets à recevoir seraient toujours
au débit avant d'être reçus , et ceux à payer au crédit avant d'être payés ; et dans
ce cas ce seroit un compte collectif de débiteurs et de créditeurs par billets ; je
conseillerai un compte de billets à recevoir , et un autre de billets à payer, sur quoi
je fais les remarques suivantes:

Ces billets à recevoir ou à payer sont à ordre , ou ne le sont pas ; s'ils sont à
ordre , étant propres à la négociation, ils rentrent dans la classe des lettres de change,
et pourraient faire partie du compte de traites et remises ; dans ce cas, l'on peut dire
que les billets à recevoir seraient les seuls à y entrer, parce que la négociation
dépend de nous , et que, sans dénaturer le compte de traites et remises qui est un
compte d'effets -entrés et sortis , l'entrée aurait précédé la sortie, ce qui est dans
l'ordre. Il n'en serait pas de même des billets à payer , puisqu'en portant ces billets
au compte de traites et remises, ce compte à l'égard de ces billets ne pourrait êlre
regardéque comme un compte collectif, puisque ce billet avant le payement ne serait qu'au
crédit, et conséquemment à la sortie , ce qui est contre l'ordre et la nature de ce
compte , rien ne pouvant sortir avant d'être entré. Celui qui connaît la partie et son
état sent bien que cet effet porté à la sortie avant d'être à l'entrée , désigne un billet
à payer. L'on pourrait dire encore que l'écriture de ce billet à payer à ordre ou
non, devient inutile , puisqu'il n'apporte à l'opération d'autre changement qu'un titre
écrit en faveur du créancier f titre inutile pour un débiteur de bonnefoi , si ce n'est
pour -la contrainte par corps que le mot d'ordre peut faire exécuter ; on en dirait
autant pour le billet à recevoir, sur-tout s'il n'est pas à ordre , ni propre à la négo-
ciation; et l'on eût pu dans tous ces cas laisser les comptes des débiteurs et des cré-
diteurs , tels qu'ils étaient jusqu'au payement fait et reçu, et il n'eût pas été question
de billets ni de traites et remises ; mais puisque ce n'est pas ce qu'on se propose,
et qu'on est bien aise d'avoir sous les yeux des comptes qui présentent les dettes actives
pour lesquelles on a des billets à recevoir, et les dettes passives pour lesquelles on
a des billets à payer ; formez un compte collectif pour les billets à recevoir à ordre
vu non à ordre, en distinguant ceux qui sont à ordre , et faites un autre pour les
billets à payer , soit que vous ayez fait ces billets à ordre ou non ; par ce moyen
vous éviterez toute confusion. Vous pouvez dans le compte des billets à recevoir
joindre toutes les dettes actives , pour lesquelles il y aura des écrits notariés ou non?
obligations , contrats de rentes , traités, etc. et de même dans celui de billets à payer,
toutes les dettes passives de semblable nature.

LIVRES. Voyez, les traités sur cette matière.

M.

MAISONS. Marchands. Le mot marchand signifie celui qui fait un commerce de rnar»
chandises ; négociant à la même signification , ainsi que celui de commerçant. Il
semble que l'on donne le nom de marchand à celui qui vend en détail, et celui de
négociant à celui qui vend en gros , et au banquier. Maison de commerce se prend
pour le négociant ou la société ; c'est une bonne maison, une maison riche. C'est
une petite maison , une bicoque.

MONNAIE au singulier, s'entend des petites pièces d'argent, de cuivre, deveillon;
ne me donnez pas tant de monnaie.

MONNAIE dans un autre, sens, s'entend de l'espèce qui a cours dans chaque état. Ces
monnaies sont réelles ou imaginaires. Les réelles sont les pièces d'or ou d'argent
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PARTIES doubles , Parties simples , Pointage. Voyez les traités.
POLICE. Ecrit qui contient les conditions du chargement, de-l'assurance de la voi-

ture. Lettre de voiture. Voyez affrètement.
PRÉFIX. Fixe. Jour de l'échéance déterminé et fixé sans aucun jour de grâce ou

de faveur.
PRIME. Somme qu'un marchand qui fait assurer sur terre ou sur mer, paye de

suite à l'assureur.
PRIME se dit aussi d'une somme qu'on donne pour certitude de l'exécution d'un

engagement que l'on forme, de fournir ou de recevoir telle marchandise et dans tel
temps , et à défaut d'exécution, la prime est perdue. C'est ce qu'on appelle «les
arrhes. Donner des arrhes pour un marché.

PROFITS et Pertes. Ces mots par eux-mêmes n'ont pas besoin d'explication ; c'est
dans les livres à parties doubles, un compte qui représente le commerce pour les
bénéfices ou les pertes qu'il fait. Il semble que ces deux résultats bien différens,
ne peuvent et ne doivent pas se réunir dans un même compte ; cela est néanmoins
et très-intelligiblement ; s'ils étaient séparés, le compte de perte n'aurait jamais rien
au crédit, puisque toutes les pertes étant une charge pour le commerce, il en serait
toujours débiteur. De même , le compte de bénéfice n'aurait rien au débit , puisque
ces bénéfices rendraient le commerce et le compte qui le représente, toujours cré-
diteur. Par un seul compte, le débit présente 1rs pertes ; le crédit, les bénéfices ; il est
plus facile de connaître de quelle part est l'excédant, que s'il y avait deux comptes.

PROMESSE. Écrit. Billet par lequel un négociant s'engage de payer telle somme
dans tel temps, ou pour des lettres ou marchandises qu'il doit fournir.

PROTEST. Acte de sommation que le porteur d'une lettre de change doit faire à
relui qui doit payer , soit pour l'accepter , soit pour la payer le jour de l'échéance ,
dans le cas où il aurait refusé de l'accepter et de la payer. Il y a donc des protests
faute d'acceptation , des protests faute de payemens , des protests de perquisition,
lorsque celui qui doit payer est absent du lieu, ou ne se trouve pas au domicile indiqué.
Des protests d'intervention, lorsque celui sur qui la lettre est tirée réfusant de payer,
un autre le fait pour l'honneur du tireur , ou de l'un des endosseurs. Le protest
ne peut être suppléé par aucun autre acte.

PROVISION. Droit ou salaire attribué à un banquier .sur les négociations pour
compte d'autrui.

PROVISION se dit aussi des fonds qu'un négociant envoie ou reçoit pour acquitter
des traites. Je vous enverrai provision, je n'ai point provision.

Q-
OUINTAL , s'entend d'un poids de cent livres : il y a cependant des pays et des villes

où le quintal est compté pour plus de cent livres ; c'est au négociant à s'instruire
sur le rapport des poids et mesures.

R.

RAISON , signifie rapport. A raison de tant. # .
RAISON. Portion d'un associé dans le fond d'une société. Ma raison. Sa raison.
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cours d'une autre espèce d'or ou d'argent d'un autre pajs. Il faut pour cet effet con-
naître exactement le titre , le poids de chaque pièce de chaque pays , et le résultat
est facile à trouver. L'opération à ce sujet concernant particulièrement ceux qui font
le commerce des matières et des pièces d'or ou d'argent, je les laisse dans leurs spé-
culations.

Le quatrième pair, qu'on appelle politique, et qui est précisément ce qu'on appelle
les arbitrages , est la valeur de la monnaie d'un pays dans un autre , calculé sur le
rapport qui se trouve entre la monnaie de cette dernière place , avec plusieurs autres,
pour connaître laquelle de ces dernières est la plus avantageuse pour remettre ou
pour tirer. C'est la matière d'une parîie des spéculations des banquiers.

Ces calculs se font , lorsqu'un banquier qui a à tirer ou à remettre dans un pays
étranger , ne veut ou ne peut pas le faire directement sur ce même pays, il combine
conséquemment sur quel autre pays il lui est plus avantageux de remettre, et par quel autre
pays il lui est plus avantageux de tirer. Sans m'étendre beaucoup, je fais seulement
deux observations :

io> De deux places de pays étrangers, entre elles , l'une donne pour les changes
une quantité de sa monnaie déterminée ( ce qu'on appelle le prix certain ) pour une
quantité indéterminée qu'elle reçoit de l'autre , et c'est ce qu'on appelle le prix
incertain ;

2°. Le négociant en tirant reçoit de l'argent de sa monnaie, parce qu'il négocie sa
traite ; en remettant, il donne de sa monnaie , parce qu'il faut qu'il achète une remise.

Ne voulant pas tirer ou remettre directement, mais par une autre place inter-
médiaire, dont, comme on le sent, il faut qu'il connaisse le cours du change, non-
seulement avec lui, mais encore avec le pays sur lequel il tire, ou auquel il remet ;
par le calcul qu'il fait, il reconnaît si le change qu'il se procure par cette place
médiate, est plus ou moins haut que le cours direct. Il fait le calcul par plusieurs
différentes places, et il voit laquelle lui donnerait un change plus avantageux. Pout
exemple , le change d'Amsterdam étant à 58 deniers de gros pour 3 livres de France,
supposant qu'un banquier de France eût à tirer ces 58 deniers de gros, en négociant
sa traite directe en France, il recevrait trois livres. Le change d'Hambourg avec la
France et avec Amsterdam étant connu, il cherche parla comparaison de ce change
d'Hambourg, si pour 3 livres de France il s'établirait un change plus ou moins haut
que 58; s'il est plus bas ( je suppose 55 ) il lui convient de remettre à Hambourg sa
traite sur Amsterdam, parce qu'alors Hambourg lui devra plus de 3 livres qu'il aurait
reçu en France; Hambourg lui devra de plus 3/55 de 3 livres qui font 3 sous, 3 deniers
et 3 / n . En supposant que le change eût été plus haut, il aurait fait le calcul par une
autre place. Mais au lieu de tâtonner ainsi, on commence par faire le calcul par
différentes places, et on choisit la plus avantageuse, soit pour tirer, soit pour re-
mettre , et pour peu qu'on ait d'habitude, la chose se connaît presque sans calcul.
Supposant que le négociant eût à remettre à Amsterdam ces 58 deniers de gros, ils
lui auraient coûté directement 3 liv. Si par Hambourg il s'est établi un change de ëo >
il est clair qu'il ne débourserait que 58 sous, en achetant une remise sur Hambourg,
qu'il enverrait à Amsterdam, pour la valeur de 58 deniers de gros qu'il voudrait
payer.

De sorte que l'on peut se conformer à cette maxime : Quand on donne le certain ,
le change le plus bas est le plus avantageux pour tirer, le plus haut pour remettre.
Quand on donne l'incertain , le plus haut pour tirer ,"le plus bas pour remettre.

PASSIF. Dettes passives ; celles que l'on a à payer.
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De cette manière c'est un retour simple ; mais il arrive aussi quelquefois, qu'ayant
eu besoin de fonds , ou qu'ayant voulu être payé , il fasse une lettre de change,
et qu'il la négocie pour avoir des fonds, et qu'il perde sur cette négociation ( voyez,
Reehange); et pour cet effet, il accompagne sa lettre de change , qu'on appelle
retraite , de la remise protestée, du protest, du compte des frais qu'il a payés , et
de la perte qu'il a éprouvée à la négociation de sa retraite : c'est ce qu'on "appelle
na compte de retour. Chaque endosseur et le tireur sont solidairement obliges au
remboursement du tout; sur quoi l'on doit observer que si chaque endosseur faisait
à son cé.iant un semblable compte de retour, les frais , à la fin , deviendraient
énormes pour le tireur. Le rechange ne peut être pris et exigé qu'une seule fois ,
et se prend sur le cours qui peut avoir lieu entre la place où l'effet devait
être payé , et celle d'où l'effet est tiré. Ces sortes de retraites et comptes df retout
ne se font pas par les porteurs des lettres de change qui n'en sont pas propriétaires,
mais par les propriétaires seulement, et ceux-ci ont droit de comprendre dans leur
compte de retour le principal , le protest, l'intérêt depuis le protest jusqu'au rem-
boursement , les ports de lettres , la provision , la perte à Ja négociation de 1«
retraite, le courtage , le certificat de l'agent de change , les frais de timbre , et
le total fait le montant de la retraite : opération toujours ruineuse pour le tireur
ou le débiteur.

RETOUR. Se dit aussi dos marchandises et objets que l'on reçoit ou que l'on envoie
pour la valeur de celles qu'on a envoyées ou que l'on a reçues auparavant. Après
la vente des satins que je vous adresse , vous m'en ferez le retour en trame de votre
pays , à mon plus grand avantage.

RETRAITE. Voyez, retour et compte de retour ci-dessus.
RÉTROCÉDER. Céder en retour , céder ou endosser une remise à celui qui noué

l'avait cédée ou endossée.

S.

SCRIPTE. ( la ) Script. ( le ) On dit donc la scripte et quelquefois le script ; c'est
l'écrit , l'acte , le traité , le contrat, qui contient les conventions , les conditions,
les clauses , les réserves sous lesquelles deux ou plusieurs personnes forment une société.

SOCIÉTÉ. Il y en a de plusieurs sortes : on les divise ordinairement en sociétés géné-
rales et collectives, en sociétés de commandite , en sociétés de spéculations.

Les sociétés générales et collectives se subdivisent encore ; dans les unes , tous
les associés ne sont pas administrateurs, mais seulement quelques - uns d'entr'eux.
Chacun fournit une portion de fonds et participent aux événemens dans une pro-
portion déterminée ; telles sont ce qu'on appelle les grandes compagnies pour le com-
merce dans les Indes , les banques, les fermes, et toutes autres grandes entreprises.
Dans ce sens on les appelle plus particulièrement compagnies.

Dans les autres, tous les associés sont administrateurs avec autorité égale ou avec
plus ou moins d'autorités et de droits, suivant les conventions, et sont obligés de
donner tout leurs temps et tous leurs soins à la prospérité du commerce dans lequel
ils sont intéressés. Ce sont les sociétés ordinaires des négocians et celles qui ont le
plus de rapport à notre sujet : mais , sans entrer ici dans le détail des conventions
et des conditions les plus ordinaires de ces traités de sociétés , j'ai donné la formule
n'un de ces contrats , qui est celui de la société que j'ai supposée pour les livret dont j'ai
présenté les modèles, et j'y renvoie.

Il
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RAISON. Nom sous lequel s'exerce un commerce. Quelle est votre raison de com-

merce ? Notre raison, sociale ou de commerce.
RAPPORTS. Les particuliers avec qui l'on est en relation d'affaires , sont considérés

sous différentes raisons ou rapports , suivant la nature des affaires que l'on fait avec
eux. Pour les actions et opérations ordinaires, ventes , achats et pajemens , on
n'ajoute rien à leurs noms , mais si la relation qui est entr'eux et nous , est pour notre
compte ou pour le leur; c'est-à-dire , s'ils achètent, vendent, payent, reçoivent pour notre
compte , on leur ouvre et on tient un compte particulier pour cet effet, et on le désigne
par cette qualification : tel mon compte ou notre compte.

Si les affaires sont faites par nous pour son compte, on le distingue de même par
tel son compte. Tel son compte de temps pour des affaires dont on tire intérêt ; tel
son compte ou mon compte en compagnie , en société , en participation, pour des
spéculations particulières dans lesquelles il s'est, ou nous nous sommes intéressés. Les
circonstances déterminent toutes les désignations, raisons et rapports sous lesquels peu-
vent être considérés ceux avec qui nous avons ces rapports, ces relations.

RÉCÉPISSÉ. Quittance. Voyez acquit.
RECHANGE. Perte qu'éprouve un négociant qui, n'ayant pas reçu le montant d'une

lettre de change , emprunte , au risque et à la charge de qui de droit, de l'argent
pour le besoin de ses affaires, ou qui .tirant sur son cédant, négocie sa traite. Cette
perte est ce qu'on appelle rechange. Voyez retour, compte de retour.

RECOURS, Demande en restitution ou remboursement fait ou à faire dans les
délais convenables pour une lettre de change protestée, soit au cédant, soit aux en-
dosseurs et tireur. Instruisez-vous des lois et des usages à ce sujet,

RE.UETTRE , Remetteur, Remise. Voyez lettre de change.
R-EQUIS. Voyez nécessaire.
RÉPERTOIRE. Le répertoire est un cahier de 24 feuilles , cotées chacune d'une

lettre de l'alphabet, on y met le nom de chacun de ceux qui ont un compte ouvert
à un grand livre sous la lettre initiale de ce nom , et ensuite le folio du livre où le
compte est ouvert pour le trouver aisément.

RESCONTRER. Compenser l'un par l'autre, Vous me devez telle chose. Je vous dois
telle autre , cela se rescontre juste ou moyennant tel appoint.

RESTORNER. Contrepasser. Voyez annuller.
RETOUR. Lettre de change que les banquiers remettent ou reçoivent , soit direc-

tement , "sojt sur des places indirectes, suivant les ordres qui leur ont été donnés;
après avoir recherché et découvert par arbitrage celle qui est la plus avantageuse ou
à leurs correspondans , ou à eux-mêmes , soit pour remplir leur correspondant, soit
pour prendre leurs rembours. ( Ce mot rembours s'entend assez , ) il signifie rembour-
sement. Les ordres qui sont ainsi donnés aux correspondans, s'appellent des ordres
en banque. En tirant sur Hambourg , je l'avertis , et lui dis de prendre son rembours
sur Londres, ou sur telle autre place, à tel cours du change , et de négocier sa lettre
à tel change. Mais lorsque ma lettre arrive, ou lorsque ma traite est payée, l'exé-
cution de mon ordre n'est quelquefois plus possible par la variation qui a eu lieu
dans le cours des changes. C'est à ce correspondant à calculer si ces variations pro-
duisent un change à mon avantage ou au sien. Dans le cas contraire , c'est à lui à
se régler suivant la confiance qu'il a en son ami, et la latitude des ordres qu'il en
a reçus.

RETOUR , se dit d'une lettre de change protestée , et dont le porteur fait le retour,
le renvoi à son cédant, avec la note des frais de protest et autres qu'il a pu payer,

Pe
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Si je ne suis chargé que d'une partie , j'écrirai seulement ce qui me concerne pour
la partie dont je ne suis pas chargé, et j'écrirai la partie totale dont je suis chargé.

Par les différens exemples qui se trouveront dans les livres , dont je présente le mo-
dèle , on verra que la. pratique de cette maxime conduit nécessairement à un résultat
aussi vrai et réel que clair et intelligible.

SOLDE. Différence du débit d'un compte sur le crédit, ou du crédit sur le débit, la-
quelle différence doit être réellement reçue ou comptée , et pour laquelle on balance
quelquefois le compte , pour quelle paraisse nette dans un compte nouveau. Quelquefois
l'on confond le mot solde avec celui de balance ; il y a néanmoins une grande différence.
Le solde est la somme qui est réellement due de part ou d'autre, et la balance n'est que
l'expression ou la désignation du solde. Mal-à-propos l'on dit le compte ancien a.
été soldé , si le solde n'a pas été compte réellement , l'on doit dire le compte a
été balancé, et le solde a été porté à nouveau.

Si l'on paye réellement, on peut dire, vous aurez soin de solder mon compte, qui
se trouvera ainsi balancé net ou par appoint.

Les 'uns disent la solde, d'autres le solde : si je ne me trompe , la solde est la
somme promise à un militaire chaque jour , ou celle promise à un ouvrier, pour chaque
jour ou chaque quinzaine de travail, autrement la paye ; et le solde est l'excédant
de ce qu'un homme doit, sur c« qui lui est du, ou de ce qui lui e*t dû suc ce qu'il
doit.

T.

TIRER , Tireur, Traite. Voyez lettres de change.

V. U.

VALEUR intrinsèque. Valeur réelle et effective des monnaies qui dépend du poids
et du titre, quoique les volontés de ceux qui gouvernent les exposent à la circu-
lation et les fassent recevoir sur un pied plus fort. C'est en partie de la différence
de ces deux valeurs que dépend l'inégalité des changes qui haussent ou qui baissent,
en proportion de la valeur courante d'une monnaie , comparée avec la valeur in-
trinsèque du métal dont elle est composée.

VALEUR , relativement aux lettres de change, exprime la nature de l'objet donne
en compensation; et la manière dont cette "valeur a été donnée, doit-être nécessai-.
rement désignée. Les valeurs les plus ordinaires , sont valeur reçue , valeur reçue
comptant, ce qui est la même chose, et spécifie qu'elle a été comptée en deniers;
valeur en marchandises, qui désigne que c est en marchandises, ce qui équivaut aux
précédentes ; valeur en compte , ce qui indique qu'étant en relation d'affaires avec
celui à qui l'on remet, on est convenu qu'elle entrerait en compte. Valeur en moi-
même , se met particulièrement lorsqu'on tire la lettre à son ordre et sur un de ses
débiteurs ; dans ce cas , la valeur est relative à celui qui tire , qui la reçoit de soi-
même , à l'acquit de son débiteur, ou de son débiteur qui se liquide par cette traite ;
mais dans ce cas , le tireur est obligé d'endosser ladite traite , et d"exprimer dans l'ordre
qu'il en passe , la valeur qu'il reçoit de celui à qui il la cède.

VALEUR entendue, se met rarement. et désigne que la valeur ne sera comptée
qu'après l'avis de l'acceptation ou du pavement. Dans pareil cas , assez, souvent le
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Les sociétés en commandite se font aussi de plusieurs manières et pour plusieurs

wotifs.
En général le mot commandite signifie prêt, et le mot commande signifie dépôt.
Ainsi, ou un homme fournit tous les fonds nécessaires à un commerce, ou il n'en

fournit, qu'une partie.
S'il fournit tous les fonds , c'est toujours son commerce : celui qui en a la gestion,

et à qui l'on accorde une portion dans les bénéfices, n'est, pour ainsi dire , qu'un
prête-nom , qu'un principal commis , et c'est un premier genre de société en com-
mandite , et qui est proprement ce qu'on doit appeler un commerce en commandite.
Celui qui fournit les fonds est le comrnandataire. On dit assez souvent le comman-
fliiaire; il semble que cette désignation doive plutôt s'attribuer à celui qui reçoit
la commande , qu'à celui qui l'a fait. Je renvoie encore à l'usage , pourvu qu'on
s entende , cela suffit encore.

L'autre genre de société en commandite est lorsqu'il y a un commanditaire,
c'est-a-dire, un associé qui fournit une partie des fonds nécessaires pour l'étendue du
commerce que l'on fait, ou qu'on s'est proposé de faire, et pour lequel les fonds
des associés n'auroient pas suffi. Dans ce cas ce n'est pas un commerce en com-
mandite , mais une société avec une icommandite ? ou dans laquelle il y a un com-
manditaire. Il y a beaucoup de société de commerce de ce genre , et ce sera celle
que j'ai supposée pour mes livres , et j'y renvoie encore. J'ajoute seulement, qu'en
ce cas , le commanditaire est considéré sous les mêmes rapports que les autres
associés.

Les sociétés de spéculation se font pour des objets particuliers ; elles durent jusqu'à
ce que le produit de la spéculation soit connu et divisé : c'est ce qu'on appelle
des comptes en participation. Quoiqu'il y ait d'une part et de l'autre plusieurs asso-
ciés réunis sous une même raison de commerce , dès - lors ne faisant plus qu'un
de part et d'autre , ils se réunissent pour telle entreprise , telle spéftilation , tel
achat,dont le succès devient commun aux deux raisons réciproques, et dans la pro-
portion dont on convient.

Les écritures, à ce sujet, se font de plusieurs manières , et la manière que l'on
a à adopter dépend des circonstances qui ont lieu dans ces sortes d'affaires.

Nous pouvons être chargés de la totalité des opérations de cette société en participation.
- Notre associé peut l'être ; une tierce personne peut l'être ; nous pouvons n'être

chargés que d'une partie, et notre associé, ou une tierce personne, de l'autre.
Dans tous les cas, je vois trois façons de faire les écritures convenables:
L'une en tenant écriture pour le tout ; ri
L'autre en tenant écriture seulement de ce qui nous concerne ;
La troisième en tenant écriture de ce qui nous concerne seulement poBr la parfie

dont nous ne sommes pas chargés ; et pour la partie dont nous sommes chargés v
en faisant écriture de ce qui nous concerne, et de ce qui intéresse nos ce-intéressés.

Les deux premières façons peuvent s'appliquer à tous les cas , mais avec plus ou
moins de clarté : pour réussir à se procurer à soi-même ou aux autres le point de
clarté auquel on doit aspirer ; on doit mettre en pratique , avec la plus stricte ri-
gidité, la maxime suivante : Ne supposez jamais rien ; écrivez seulement ce qui a
été fait réellement , et tel qu'il a été fait , sans augmentation ni diminution , ni
changement quelconque.

Sur ce principe , si je suis chargé de toutes les parties , j'écrirai toutes I«s parties*
Si je ne suis chargé de rien, j'écrirai seulement ce qui me concerne.
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au débit de laquelle etaieat les créditeurs, et au crédit de laquelle étaient tes débiteurs
( de la même ville bien entendu ; ) par l'inspection de ces feuilles qu'ils se commu-
niquaient respectivement, ils opéraient des compensatioss par lesquelles ils se pavaient
entrais des sommes considérables , sans que personne donnât un sou ou du moins
très-peu d'argent pour les appoints : ces compensations s'appelaient viremens de
parties.

Pour un virement simple, il faut nécessairement trois personnes qui se doivent
entr'elles réciproquement.

Pierre doit à Paul 600, et Jacques doit à Pierre 600, et de même, Paul doit à
Jacques 600. Tous les trois vivent, payent et sont payés.

Entre Pierre et Paul, Jacques .est le point de réunion , puisque Jacques doit a
Paul ; entre Pierre et Jacques , Paul est le terme moyen , puisqu'il doit à Jacques
ce qui lui -est dû par Pierre.

Ces trois personnes faisaient et devaient faire écriture chacun de ce virement , et
de la manière qui convenait à chacun ; ils avaient chacun un carnet à la poche, et
ils y écrivaient à la loge du change.

Pour Pierre , cette écriture consistrait à rendre débiteur Paul à qui il paye , en
faveur de Jacques qui le payait , et il écrivait simplement après la date , débiteur
Paul paye Jacques, L. 600, c'est comme s'il eût dit , Paul qui était mon créditeur,
doit a Jacques, qui était mon débiteur, L. 600 ; que le dernier qui devient créditeur ,
paye au premier qui devient réciproquement débiteur.

Paul écrivait, débiteur Jacques paye Pierre ;
Et Jacques écrivait, débiteur Pierre paye Paul. •<•»•
Un virement compliqué se faisait presque avec autant de facilité , en considérant

tomme leurs débiteurs, ceux de leurs débiteurs, et comme leurs propres créditeurs,
ceux de leurs créanciers ; la connaissance qu'ils avaient des affaires qui se font habi-
tuellement entre les différentes maisons , leur donnait des facilités pour ces viremens ;
par exemple, supposant, comme il a été dit , que Pierre dût à Paul , et que
Jacques dût à Pierre , mais sans que Paul dût à Jacques , celui-ci ne pouvait
pas les rallier ; mais voyant sur le bilan de Paul , que Louis est créancier de Paul ,
et sur le bilan de Jacques, que Séraphins est débiteur dudit Jacques, et présumant
qu'il peut y avoir quelque relation entre Louis et Séraphim , ils allaient voir leur
bilan , n'y trouvant pas ce qu'ils cherchaient , et appercevant sur le bilan de Louis,
qu'Antoine est son créditeur, et sur le bilan de Séraphim, que le même Antoine est
son débiteur, cet Antoine devenait la rencontre , ou le point de rencontre où tout
pouvait' aboutir. Pierre doit à Paul , Paul à Louis , Louis à Antoine Antoine a
Séraphim , Séraphim à Jacques et Jacques à Pierre.

La moindre somme qui était due par l'un ou par l'autre , était, comme on le sent
aisément, celle que l'on virait , et que l'on pût virer ; et chacun écrivait le virement
sur son carnet , de la manière propre à chacun. Cette manière propre à chacun ,
Hait de commencer par son créditeur qui devenait par le virement débileur , et de
finir par son débiteur qui par ce virement devenait^créditeur, et pour un exemple,
Pierre eût écrit : débiteur Paul paye Louis , paye Antoine , paye Séraphim , paye
Jacques.

Lorsque le virement était écrit an change par tous ceux qui y entraient, la com-
pensation élait arrêtée et terminée ; mai» si l'un ou plusieurs n'avaient pas été présens,
on leur envoyait sur une carie la note du virement, et si dan» 24 heures ils ne

I
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cédant porte valeur reçue , et celui à qui il fournit , lui fait un billet du montant
convenu, à payer après l'avis soit de l'acceptation , soit du payement.

VALEUR en retour. Lorsqu'une voiture publique ou autre , se charge de recevoir
ou faire recevoir, et de payer au retour.

VIREMENT de parties. Transport que fait un négociant à un de ses créditeurs de
ce qui lui est Au par son débiteur. C'est comme une assignation qu'il donne à son
créancier de ce qu'il lui doit, à prendre sur son débiteur. Ces transports et ces
viremens n'ont gueres lieu qu'entre négocians de la même place. Ils étaient autre-
fois fort en usage à Lyon, aux époques des payemens.

Ces payemens ou échéances pour les payemens, étaient quatre fois par an, de troismois
en trois mois. Chaque payement durait un mois et s'ouvrait le premier jour non férié de ce
mois,après lequel mois, étaient encore ajoutés trois jours non fériés dumois suivant, destinés
à payer les appoints qui n'avaient pu se rescontrer. Ces trois jours étaient comme trois
jours de grâce. Dès que le payement était tfuvert, il perdait le nom de prochain,
et prenait celui de courant; de sorte que supposant qu'on fut en payement des
ïois , ( courant mars ) dont les trois jours du comptant étaient les trois premiers non fériés
d'avril, et que quelqu'un eût fait le 15 mars, un billet stipulé en prochain payement des roz>,
je payerai, etc. l'échéance eût été au payement des rois de l'année suivante. Pour que
l'échéance eut ét& dans l'année présente , il eût fallu que le billet eût été stipulé,
en courant payement des rois, etc. Je ne mets cet exemple que parce que je sais qu'il
y a eu des méprises à cet égard, et que plusieurs personnes ne regardaient les payemens
que par les trois jours du comptant, et qui'n'en étaient qu'une extension.

Chaque payement portait le nom d'une foire qui l'avait précédé ; l'un s'appelait
«îes rois, et commençait le premier jour de mars. Les trois premiers jours d'avril,
étaient ceux du comptant.

Le second, s'ouvrait le premier juin , et s'appelait de Pûqves.
Les trois premiers jours de juillet étaient ceux du comptant.
Le troisième, s'ouvrait le premier septembre, et s'appelait dAcût, et les trois premiers

jours d'octobre , ceux du comptant.
Le quatrième, s'ouvrait le premier décembre, s'appelait des Sains , et les trois premiers

jours non fériés de janvier, ceux du comptant.
Pendant les six premiers jours de ces payemens , devait se faire l'acceptation des

lettres stipulées en payement ; cette acceptation ne commençait habituellement que
îe septième jour; aucune traite sur Lyon n'était et n'est sujettaà l'acceptation , et na
point de jours de grâce ; elles doivent se payer toutes à présentation à l'échéance.

Celles à tant de jours de vue, exigent que le vu y soit mis purement et simple-
ment avec la date et la signature pour déterminer l'échéance, mais ce vu nest
point une acceptation et n'est point obligatoire. Les lettres qui par une autre stipu-
lation auraient échu dans le temps des payemens ouverts , par exemple en fin mars,
ne s'acceptaient pas «t se payaient le 3o mars; mais celles stipulées en payement
s'acceptaient, et l'acceptation portait à qui elle serait payée. Acceptée , pour payer a
tel ; non-seulement pour savoir à qui l'on aurait k payer, mais pour la facilite des
\iremens ; et dès-lors , elles ne pouvaient plus être cédées. L'acceptation durait néan-
moins tout le mois . pour les lettres arrivées après le sixième jour , et celles tirées
pendant le cours du mois.

Quoique suivant le ïèglement, les viremens eussent pu commencer le six du mois,
" : que le quinze. Chaque négociant ou

jilan de pavement. C'était une feuille
la loge du change n'était onverte à cet effet
son commis , portait et avait à sa main son bilan
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au débit de laquelle etaieutles créditeurs , et au crédit de laquelle étaient ks débiteurs ,
( de la même ville bien entendu ; ) par l'inspection de tes feuilles qu'ils se commu-
niquaient respectivement, ils opéraient des compensatioss par lesquelles ils se payaient
entr'eux des sommes considérables , sans que personne donnât un sou , ou du moins
tres-peu d'argent pour les appoints : ces compensations s'appelaient viremens de
parties.

Pour un virement simple, il faut nécessairement trois personnes qui se doivent
sntr'elles réciproquement.

Pierre doit à Paul 600 , et Jacques doit à Pierre 600, et de même, Paul doit à
Jacques 600. Tous les trois virent , payent et sont payés.

Entre Pierre et Paul , Jacques .est le point de réunion , puisque Jacques doit a
Paul ; entre Pierre et Jacques , Paul est le terme moyen , puisqu'il doit à Jacques
ce qui lui -est dû par Pierre. ' •

Ces trois personnes faisaient et devaient faire écriture chacun de ce virement , et
de la manière qui convenait à chacun ; ils avaient chacun un carnet à la poche , et
ils y écrivaient a la loge du change.

Pour Pierre , cette écriture consistait à rendre débiteur Paul à qui il paye , en
faveur de Jacques qui le payait , et il écrivait simplement après la date , débiteur.
Paul paye Jacques, L. 600 , c'est comme s'il eût di t , Paul qui était mon créditeur,
doit a Jacques , qui était mon débiteur, L. 600 ; que le dernier qui devient créditeur ,
paye au premier qui devient réciproquement débiteur. «

Paul écrivait, débiteur Jacques paye Pierre ;
Et Jacques écrivait, débiteur Pierre paye Paul.
Un virement compliqué se faisait presque avec autant de facilité , en considérant

tomme leurs débiteurs , ceux de leurs débiteurs, et comme leurs propres créditeurs,
«.eux de leurs créanciers ; la connaissance qu'ils avaient des affaires qui se font habi-
tuellement entre les différentes maisons, leur donnait des facilités pour ces viremens;
par exemple, supposant, comme il a été dit , que Pierre dut à Paul , et que
Jacques dût à Pierre , mais sans que Paul dût à Jacques , celui-ci ne pouvait
pas les rallier ; mais voyant sur le bilan de Paul , que Louis est créancier de Paul ,
et sur le bilan de Jacques, que Séraphim est débiteur dudit Jacques, et présumant
qu'il peut y avoir quelque relation entre Louis et Séraphim , ils allaient voir leur
bilan, n'y trouvant pas ce qu'ils cherchaient , et appercevant sur le bilan de Louis,
qu'Antoine est son créditeur, et sur le bilan de Séraphim, que le même Antoine est
son débiteur, cet Antoine devenait la rencontre , ou le point de rencontre où tout
pouvait' aboutir. Pierre doit à Paul , Paul à Louis , Louis à Antoine , Antoine à
Séraphim , Séraphim à Jacques et Jacques à Pierre.

La moindre somme qui était due par l'un ou par l'autre , était, comme on le sent
aisément , celle que l'on virait , et que l'on pût virer ; et chacun écrivait le virement
sur son carnet , de la manière propre à chacun. Cette manière propre à chacun ,
f'tait de commencer par son créditeur qui devenait par le virement débiteur , et de
finir par son débiteur qui par ce virement devenait^créditeur, et pour un exemple,
Pierre eût écrit : débiteur Paul paye Louis , paye Antoine , paye Séraphim , paye
Jacques.

Lorsque le virement était écrit an change par tous ceux qui y entraient, la com-
pensation élait arrêtée et terminée ; mais si l'un ou plusieurs n'avaient pas été présens,
oa leur envoyait sar une carie la note du virement , et si dan» 24 heures ils ne
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s'y opposaient pas, leur silence étant pris pour acquiescement, le virement était con-
sommé irrévocablement, et valait plus que l'acte le plus authentique.

Si dans les 24 heures, les absens n'approuvaient pas le virement, ils le commu-
niquaient , et l'oppération était annulée.

Le dernier jour du mois il ne se faisait plus de viremens. Les négocians ou leurs
commis n'étaient pas moins exacts à se trouver à l'assemblée , avec une note de«
appoints qui restaient à payer et à recevoir, dont ils vérifiaient la conformité, avec
leurs débiteurs et leurs créditeurs , pour n'avoir aucune recherche à faire les jours-
du comptant qui n'étaient pas malgré cela sans occupations.

Telles étaient donc les compensations opérées par ces viremens , sur lesquels on peut
remarquer que tous ceux qui y entraient, étaient débiteurs et créditeurs , et consé-
quemment recevaient et payaient et ne déboursaient rien pour ce virement. Sans ce
moyen il eût fallu une immensité de numéraire à ces époques des payemens.

Je me suis un peu étendu sur ce sujet , quoique ces payemens ne soient plus ea
usage , il n'est pas dit qu'ils ne reviendront pas.

USANCE. Uso. Signifie un délai "déterminé pour Je payement des lettres de change,
suivant les usages des places sur lesquelles elles sont tirées : l'usance en France est de 3o
jours ; elle varie suivant les pays. Il importe aux négocians d'être instruits de ces usanceset
des jours de grâces usités dans chaque pays , soit pour faire les fonds nécessaires aux
traites que l'on a faites, soit pour se les procurer si on doit les payer , soit pour
savoir si les diligences ont été faites dans les délais convenables , et dans quel temps
on est déchargé de toutes garanties.

FIN-
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D E S M A T I E R E S .

AVAKT-PROPOS. Motif pour lequel on tient
îles livres , PaSe *
Pour les tenir avec ordre il faut des règles, id.
Division de l'ouvrage en deux parties ,

théorie et pratique. id.
De la théorie. i
I. Principe premier et fondamental. Toutes

les actions de commerce se réduisent à
deux : recevoir et donner. id.

II. Deuxième principe. Pourchaque action ,
il faut deux- personnes , dont tune
donne et l'autre reçoive id.

III. Des deux personnes qui coopèrent à
une action directement ou indirectement,
l'une est toujours le négociant à qui sont
les livres', et l'autre celui avec qui il
agit. ici.

Deux méthodes pour l'application de ces
principes , l'une dite à parties simples ,
l'autre dite à parties doubles. id.

T R A I T É P R E M I E R .
De la méthode à parties simples.

IV. Principe qui constitue l'essence de cette
méthode. 3

V. Différence entre le commerce , et le
commerçant, seul ou en société. id.

CHAPITRE Ier. DU JOURNAL.

Du brouillard, premier journal ; nom qu'on
lui donne , manière de le tenir. 4

Du journal proprement dit. id.

VI. Première règle. A chaque article il faut

un débiteur ou un créditeur. id.
Vi l Celui qui reçoit est débiteur : celui qui

donne est créditeur. 5
VIII. Deuxième règle. Il faut à chaque

article plusieurs parties, plus ou moins
essentielles. * id.

(1) Le journal ne doit pas être fait par ex-
trait, mais contenir tous les détails. G

La note des objets donnés ou reçus , n'est
dans cette méthode que pour explica-
tion, id.

(2) Dans certains articles, le débiteur parait
ne rien recevoir , et le créditeur ne rien
donner. id.

IX. Chaque action doit être compensée
par une contraire qui a précédé ou qui
suivra. y

(3) H convient de faire écriture des opéra-
tions terminées et compensées sur le
champ par d'autres contraires. id.

(4) Articles qui contiennent plusieurs débi-
teurs ou plusieurs créditeurs. g

(5) Différence entre article collectif et nom
collectif. id.

X. Troisième règle. Le rapport des articles
du Broullard au journal , doit être indi-
qué par des remarques aux z livres. îd.

XI. Quatrième règle. Ce rapport doit être
vérifié de temps à autre, et la vérification
doit être indiquée par d'autres remarquts
aux deux livres, 9.
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{6) Réparer les omissions ; redresser les

erreurs. 9
XII. Cinquième règle. Préparation des ar-

ticles du journal , pour être rapportés
au grand livre. Remarques pour indi-
quer ce rapport. 10

(7) Division d'un journal général en plu-
sieurs journaux partiels , d'achats , de
ventes, de caisse et d'annotations. 10

(8) Utilité de trois de ces journaux partiels,
dans la méthode des parties simples. 11

CHAPITRE 2e. DU GRAND. LIVRE.

(y) Usage de ce livre ; comment il est dis-
posé ; ouverture des comptes. id.

XII. Qualifications distinctives à mettre
aux comptes. 12

XIV. Eviter d'ouvrir deux comptes à la
fois au même sujet. id

(10) Quelle est la cause de cette faute ? id.
Conseil pour l'éviter. Répertoire. i3
Mêmes règles à observer au grand livre,

qu'au Jburnal. id.
( n ) Colonne et folio de rencontre. 14
(̂ 12) Compensation entière entre les articles

du débit et du crédit, indiquée par des
remarques aux deux côtés du livre, id.

XV. Balance de compte , quoiqu'il ny ait
pas compensation parfaite. i 5

(13) Différence entre les mots solde et
balance, et entre compte nouveau et
nouveau compte. id.

XVI. Colonne extraordinaire pour la mon-
naie d'un correspondant de pays étran-
gers. 16

(14) 4e- règle. Vérification de rapport des
articles du journal au grand livre f qui
s'appelle pointer. id.

(15) Manière de réparer les omissions et
les erreurs. id.

XVII. Manière de faire l'inventaire des
comptes du grand livre et de connaître
les époques des inventaires. 17

Différens comptes représentatifs renvoyés à
la pratique. id.

XVIII. Règlement d'un grand livre en le
quittant ; et manière de commencer celui
qu'on reprend. id.

E S M A T I E R E S .

T R A I T É SECOND.

De la méthode à parties doubles

XIX. i e r . principe. Cette méthode considère
toujours et ensemble , les sujets qui con-
courent à une action l'un pour rece-
voir , l'autre pour donner. ig

XX. 2e. principe. Le commerce est repré-
senté par les objets qui font la matière
des opérations de ce commerce , et par le
résultat de ces opérations. id.

(16) Quels sont ces objets de commerce ?
Quel est ce résultat ; explications sur ce
résultat. 19 et 20

(17) Noms donnés aux comptes qui repré-
sentent le commerce. Subdivisions de ces
comptes. 20 et 2Z

(18) Maxime pour désigner le débit et
le crédit des comptes du commerce et des
comptées des particuliers. 21

XXI. 3e. principe. La différence qui se
trouve entre les débits réunis de tous les
comptes du commerce , et les crédits
réunis de tous ces comptes du commerce,
doit égaler réciproquement la différence
qui se trouvera entre les excédens réunis
des débits et crédits des comptes particu-
liers , et prouver par là , l'observation
des deux autres principes. 21 et 22

Raisonnement à ce sujet. . 22
(19) Utilité de la méthode à parties dou-

bles, id-

CHAPITRE PREMIER.

Du journal à parties doubles.

XXII. Mêmes règles que dans les parties
simples. Différence à la première. Cha-
que article contient toujours à la fois un
débiteur et un créditeur. • 23

(20) Remarque première sur la formule Au
journal. 1(*.

(21) Remarque deuxième sur les articles
qui contiennent plusieurs débiteurs pour
un seul créditeur, ou plusieurs créditeurs
pour un seul débiteur. 2Z et 24

(22.)
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(22) Remarque troisième sur les actions

terminées et compensées sur le champ.
24 et 25

(23) Remarque quatrième sur les articles
de compte à comptes particulier. • 2 5

(24) Remarque cinquième sur la division
de quelques comptes généraux. id.

(2 5) Remarque sixième sur les objets en
commission , en participation , tant en
marchandises , qu'en banque. 26

(26) Observation sur la cinquième règle. 27
(27) Remarque sur les journaux partiels

en cas de division du journal général. 28

CHAPITRE SECOND.

Du grand Livre à parties doublée.

XXIII. Définition d'un livre. 28
Mêmes règles que pour le journal et qu'aux

parties simples, avec quelques différen-
ces, id.

(28) Sur l'ouverture des comptes il faut
les comptes qui représentent le com-
merce. 29

XXIV. Sur la première règle, le créditeur
correspondant doit être exprimé à la
ligne du débit, et le débiteur correspon-
dant , à la ligne du crédit. id.

(29) II faut faire le rapport aux deux
comptes. id.

Sur la deuxième règle. id.
XXV. Pour les articles du journal qui con-

tiennent plusieurs créditeurs pour un seul
débiteur, il faut, au débit ,au grand livre,
autant de lignes qu'il y a de créditeurs.
De même pour les articles où il n'y a
qu'un créditeur correspondant à plusieurs
débiteurs. id.

XXVI. Sur la troisième règle. id.
Il faut deux colonnes de rencontre au grand

livre , et deux folios devant l'article du
journal, ainsi que les points après ces
folios , quand le rapport est fait. id.

(3q) Manière d'abréger le rapport dans
certaines occurences. 3o

XXVII. Sur la quatrième règle. id.
Il faat.pointer le débiteur et le créditeur de

M A T I E R E S . ÎXT

chaque article du journal, pour la véri-
fication de l'exactitude du rapport. id.

(31) Autre manière de pointer. id.
XXVHI. Observation particulière sur le

compte de traites et remises. 3o 3i et 3 2
XXIX. Inventaire et balance du grand

livre. 35
(32) Recherche à faire, lorsque la balance

ne se rencontre pas au relevé dts comptes
par les excédons. id.

XXX. Compte de redressement. 34
XXXI. Compte de balance de sortie d'un

grand livre qu'on quitte , et compte de
bilan d'entrée d'un nouveau livre que
l'on reprend. 35 et 35

L A P R A T I Q U E .

(53) Manière de tirer du fruit de la lec-
ture. 207

(34) Les premières écritures sont relatives
aux négocions ou aux membres d'une
société. 208

(34) Manière d'établir le compte de capitalt
ou les comptes de fonds des asssocit's. i"d.

(36) Différens rapports sous lesquels les
associés sont considérés. 219

(37) Usage ancien de mettre le montant de
l'article au commencement de cet arti-
cle , après les noms des débiteurs et des
créditeurs. 222

(38) Conseil de porter au journal à parties
doubles le débiteur à une ligne et le cré-
diteur à un autre. id.

(39) Explication d'un compté de divers. 22J
(40) Division de ce compte de divers. 224
(41) Usage d'un livret dit agenda pour noter

les objets mn suspens. id.
(42) Remarque sur le compte d'un payement

de Lyon. 2*5
(43) Manières défaire les écritures pour les

objets envoyés ou reçus à vendre en com-
mission. # 226

(44) Remarque sur ces comptes représen-
tatifs. 227

(45) Exemples d'un cas où il est convenable
défaire les écritures par un compte des

i

4 **_'
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marchandises reçues pour compte d'ami,
et où l'on peut supprimer la distinction
du rapport son compte. id.

(46) Manière de porter le règlement d'une
vente en commission , le compte étant
tenu sous le titre de marchandises en
commission. 229
7) Différence des écritures et du règle-
ment dans la méthode des parties dou-
bles. 23o'

(48) Envoi de marchandises fait par un
correspondant de pays étranger, en par-
ticipation avec lui. Différens cas pour ces
sortes de comptes. 4^ 1

(49) Observation sur ces sortes de comptes,
sur ce qu'ils représentent et la manière
de les commencer. 231

(50) Autre observation sur le même sujet.
Z

(51) Remarque sur une remise en payement
de Lyon , relative aux usages de ces
payemens. 2 33

(52) Observation sur un escompte ajouté au
montant d'une remiss. id.

(53) Autre sur les acceptations des lettres
de change pour un payement de Lyon ,
soit quelles soient faites à nous , soit
quelles soient faites par nous. 2 34

(54) Autre sur la distinction des rapports.
235

(55) Autre sur les viremens et le règlement
d'un comptedepayem.de Lyon. 235et 206

(56) Règlement des comptes de levées des
associés , des intérêts de tous leurs
comptes. 136

(57) Effet d'une négligence à écrire ; omis-
sion. 2 38

(58) De quelle manière se faisait l'écriture
pour un dépôt à un payement, pour être
remboursé dans un autre. 239

(5g) Explication détaillée sur le règlement
d'un compte en paj'ticipation avec un cor-
respondant de pays étranger , relative-
ment à la différence du cours du change
à l'époque de la vente , d'avec celui qui
avait lieu lors dé la réception de l'envoi,
et d'une remise qui lui a étéfaite pour plus
de moitié de cet envoi.

M A T I E R E S .
Le tout conformément à la manière dont les

écritures avaient été commencées dans les
deux méthodes des parties simples et
doubles. . 240 à 245

(60) Manières diverses de porter au compte
de voyage les remises que le voyageur re-
çoit des débiteurs , et de celles qu'il fait
passer à sa maison. 247

(61) Remarque sur l'observation des règles
dans les articles des livres.— 248 et 249

(62) Autre sur les erreurs et omissions re-
connues. 249

Sur le grand Livre pour les deux méthodes.

(63) Observation générale et répétition suc-
cincte des règles sur l'ouverture des
comptes , sur le répertoire, sur le débiteur
ou le créditeur , ou tous deux ensemble ,
sur les parties de chaque article , sur l'in-
dication du l'apport fait sur les balances
des comptes , sur la vérification des rap-
ports et sur le pointage. 4^96144°

(63) Observation sur la manière dont doit-
être tenu le compte de divers , et dont les
balances peuvent y être indiquas. 44°

(C4) Autre sur un compte de payement de
Lyon , et sur la colonne extraordinaire
qu'on y établit. 44° e t 441 ,

(65) Relevé à faire de tous les débiteurs du
livre, à l'époque d'un inventaire , et ma-

nière de reconnaître le bénéfice ou la perte.
442 et 443

(66) Manière détaillée de régler les comptes
d'un associé en cas de mort , et suivant
les conditions de la convention sociale ,
qui renvoie pour sa portion de bénéfice
au dernier inventaire signé , appliquée a
la fin du deuxième grand livre des parties
simples,avec les explications convenables,
et articles nécessaires au journal et au-
grand Uvre desdites parties simples. 443

et 444

Sur le grand Livre à parties doubles par-
ticulièrement.

(67) Observation succinte de ce qui convient
à ce livre pour le rapport. A fi
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(78) Autre sur les deux colonnes d'un compte

de payement, ici.
(69) Autre sur ces mêmes colonnes lors-

quelles correspondent au compte de
traites et remises. 446

(70) Véritable usage et mécanisme de la
colonne extraordinaire dite en dedans ,
dans tous les comptes où elle est établie

447 et 448
(71} Explication sur la balance d'un grand

livre. 44g
(72) Preuve de l'observation du premier

principe , par le relevé des comptes du
livre qui est précisément l'observation du
troisième principe. 4^° e t 451

(73) Règlement des comptes généraux ou du
commerce. 451

(74) Remarque sur le compte de frais , lors-
qu'il y a une fabrique. id.
5) Autre au compte de caisse , relative-
ment à l'usage de quelques maisons qui
ne portent pas toujours exactement le
montant des sommes reçues et données. 45 2

(76) Autre au même compte , lorsqu'on vé-
rifie et balance la caisse dans l'intervalle
d'un inventaire à un autre. id.

(77) Règlement du compte de marchandises
qui détermine le bénéfice ou la perte
qu'elles ont produit. 453

(78) Déduction que l'on fait quelquefois sur
le montant des marchandises en magasin
relativement aux débiteurs mauvais ou
douteux. 1Q.

(79) Autre usage de solder ces débiteurs
mauvais et douteux par P. et P. pour la

M A T I E R E S . Uvij
totalité , pour une partie de ce qu'ils
doivent. 4i>3

(80) Observation sur ces débiteurs ainsi ba-
lances, lorsqu'ils payent par la suite. 454

(81) Autre manière à cet égard qu'on pour-
rait adopter. id.

(82) Nouvelle preuve par le compte de P. et
P. après le règlement des autres comptes
du commei-ce , de l'application et de la
justesse du troisième principe. 4^4 et 455

(85)Manière de régler le compte de P. P.455
(84) Compte de balance de sortie,et remar-

que sur ce compte. 455 et 456
(85) Bilan d'entrée d'un autre grand livre ,

et remarque. 456 et 45y
(86) Commerce de banque, comptes à ce

sujet. 457 et 458
(87) Remarque sur la nécessité d'une double

colonne dans la plupart des comptes, sur
son usage , et sur la pratique au journal
dans les affaires en participation pour le
cours des changes à la négoc. 4^8 et 459

(88) Exemples de ces comptes. Explications
circonstanciées sur le règlement desdits
comptes. Divers cas dans lesquels la
pratique indiquée est toujours unifor-
me. 459^469

(89) Liquidation d'un commerce. Différen-
tes façons de tenir un compte de liquida-
tion. Diffcrens motifs de ces liquid. 56g à

471
(90) Liquidation oceasionnée par la mort

d'un des associés. Manière de régler en se
conformant aux écritures faites depuis
un inventaire précédent. 4 7 1 et 47^

F I N D E L A P R E M I E R E T A B L E .

-



T A B L E
DES Opérations contenues dans les Livres et dans

les Explications, sous les lettres qui sont mises
devant chacune de ces opérations dans cette table.

XJTABLISSEMENT des comptes d'un négociant
et des associés aux explications, fol. 208,
219 et 220, et aux journaux , fol. 1.

A. Fournissement fait par un négociant,
un associé , en espèces.

B. Autre fournissement fait en argent et
en remises.

C. Autre fournissement en marchandises.
D. Autre en argent et en remises.
E et F. Achats comptant.
G. Vente comptant.
H. Vente partie comptant, partie à termes.
I. Payement reçu à compte, en remises et

en espèces.
T. et M. Achats et ventes comptant.
N et O. Envois de marchandises pour terme.
P. Traite sur un débiteur, remise à una

voiture publique pour la recevoir.
Ç. Envoi de marchandises à nous fait par

un correspondant.
R. Dépôt ou prêt d'argent pour être rem-

boursé à l'époque d'un payement de Lyon.
5. Envoi de marchandises fait par un cor-

respondant.
T. Remise envoyée à un correspondant,

ou payement fait par remise.
V. Ventes comptant de plusieurs jours.
V. Fournissement fait par un associé, en

argent et en remises, intérêt du retard.
X. Somme retirée par un associé. Bonifica-

tion pour le temps pendant lequel le
commerce a joui.

Y. Autre fournissement en argent. Intérêt
pour le retard.

Z. Envoi de marchandises à nous fait.
6, et AB. Achat comptant fait de plusieurs

personnes avec quelques rabais.

A C Remise envoyée à un correspondant
avec escompte sur la remise.

AD et M. Achats pour l'époque d'un paye-
ment de Lyon.

M. Marchandises envoyées à vendre pour
notre compte.

AG. Marchandises reçues , à vendre pour
compte d'ami.

AH. Marchandises remises à un ami, à
vendre pour notre compte.

AI. Négociation de remises pour l'époque
d'un payement de Lyon.

AL. Ventes et achats comptant en détail.
AM. Envoi reçu pour compte d'ami.
AN. Somme remboursée à un associé.

Règlement de son compte pour les
intérêts.

AO. Vente comptant d'articles reçus en
commission.

AP. Ventes à termes de ces articles.
AQ. Compte de vente envoyé , et règle-

ment des livres sur ce point.
AR. Lettres de change prises en négocia-

tion pour payer à l'époque dua
payement de Lyon.

AS. Ventes et achats comptant.
AT. Envoi fait par un correspondant de

pays étranger, à vendre en participa-
tion.

AU. Remise envoyée à ce correspondant
de pays étranger, au cours du change,
lors de la réception de la marchan-
dise , et pour somme excédant notre
moitié. j$

AY. Fournissement fait par un associe ;
Règlement pour les intérêts.

AX. Remettre à des correspondans.



Table des
AY1 Objets en participation à tiers , en-

voyés par un des associés à un autre
intéressé , et remise faite pour notre
compte , par celui qui envoie.

AZ. Remise à l'échéance d'un payement
de Lyon , envoyée par un correspon-
dant, avec rabais exigé.

A&G. Ventes et achats contant.
BB. Remise en payement de Lyon, reçue

d'un correspondant.
BC. Autre remise en payement , reçue

d'un correspondant , avec escompte
qu'il exige , et traite sur le même
pour solde.

BD. Négociation de lettres de change
pour un payement de Lyon , et note
des acceptations.

BE. Remise envoyée à un correspondant.
BF. Envoi de Marchandises à un cor-

respondant pour terme.
BG. Compte de vente reçu pour objets

envoyés par nous en commission ,
avec la note des sommes reçues pour
les ventes comptant et sur celles à
terme , ainsi que des remises faites
pour notre compte.

BH. Achats et ventes comptant.
BI. Compte de vente donné à l'ami, pour

qui nous avons vendu en commission
sous la condition du Ducroire. Règle-
ment de son compte.

BL. Viremens à l'occasion d'un payement,
et règlement de ce compte de paye-
ment de Lyon.

BM. Compte de levées des associés , et
intérêts de leurs comptes courans.

d'un compte à tiers ,
suivant le compte de vente donné par
l'associé chargé de cette vente.

13O. Remise envoyée à un correspondant
de pays étranger , à compte de son
envoi en participation.
Envoi en participation pour lequel
nous avons été chargé de l'achat, fait '
à un intéressé chargé de la vente.
Dépôt fait à une banque , pour y
avoir un compte ouvert.
Sommes prêtées à la grosse aventure,
par un ami, pour n/c.

BN. Règlement

BP.

BQ.

BR.

Opérations lxix
BS. Recettes faites par notre commission-

naire , pour solde des ventes qu'il
avait faites. Cession , remise de 5o
pour o/o. accordée à un débiteur qui
a failli ; rabais accordé à d'autres.

BT. Achats et ventes comptant.
BU. Dépôt reçu et omis au précédent

payement de Lyon , pour être rem-
boursé au suivant.

BV. Remise reçue d'un ami, en retour
d'une traite sur un débiteur envoyée
à cet ami pour recevoir.

BX. Traite d'un de nos correspondans,
acquittée.

BY. Envoi de marchandises à nous fait.
BZ. Autres envois du même.
B&. Envois par nous fait à divers.
CC. Envoi de marchandises pour une foire.
CD. Compte de vente donné par un com-

missionnaire.
CE. Compte de voyage.
CF. Assignation sur la banque reçue de

celui à qui nous négocions notre traite
sur un de nos correspondans.

CG. Recettes faites pour les ventes en
commission à notre charge.

CH. Remise envoyée à un correspondant.
CI. Envoi fait en marchandises.
CL. Compte de la foire et son produit.
CM. Compte de vente en participation ,

donné à un correspondant de pays
étranger, et règlement du compte
dans un moment où le change n'est
plus le même qu'à l'époque de la
réception de l'envoi et de la remise
faite par nous au-delà de notre por-
tion.

CN. Achats et ventes comptant.
CO. Remise envoyée à un correspondant

de pays étranger , pour solde d'une
vente en participation.

CP. Traite sur un débiteur envoyée à un
créditeur.

CQ. Note envoyée par le voyageur, de ce
qu'il a reçu de divers débiteurs.

CR. Remboursement d'une retraite et d'un
compte de retour.

CS. Remboursement reçu de la retraite
ci-dessus, de celui qui avait cédé



Ixx contenues dans
la remise , et pour une partie seule-
ment de cette retraite , avec transport
du reste en payement avec intérêt.

CT. Négociation de lettres de change ,
pour l'époque d'un payement.

CU. Remise faite pour notre compte, par
un de nos correspondans à un autre ;
acceptation d'une traite de ce dernier
en payement de Lyon.

CV. Acceptation d'une autre traite sur
nous.

CX. Compte de vente à tiers , envoyé par
notre associé qui en eta.it chargé.

CYetZ. Remises envoyées par un de nos
correspondans ; l'une en payement ,
et acceptée ; l'autre à jour fixe, dont
la valeur nous est assignée sur la
banque par le débiteur.

C&,. Assignation sur la banque donnée au
porteur d'une traite sur nous , faite
par notre voyageur.

P C Note envoyée par le voyageur , de ce
qu'il a compté aux uns , reçu des
autres , et des règlemens qu'il a faits.

DE. Assignation sur la banque à nous
donnée par les débiteurs des remises
qui nous ont été envoyées.

DF. Avis reçu-de nos correspondans, des
objets qu'ils ont reçus de notre voya-
geur , et de leur traite sur nous.

j)G. Acceptation pour -l'échéance du
payement des traites sur nous, faites
par notre voyageur et par un corres-
pondant.

Vil. Compte reçu du produit de l'argent
prêté à la grosse , par notre ami.

DL-

DM.

Us livres y etc.
Dl. Assignation sur la banque, donnée an

porteur d'une traite sur nous , faite
par un correspondant.
V irement et solde d'un payement de

lyou.
Achats et ventes comptant.
Envoi de marchandises reçuparnous.

DO. Règlement du compte de voyage à la
rentiée du voyageur.

DQ. Oui usions, erreurs rectifiées.
Dit. Règlement des comptes de levées, et

comptes courans des associés.
DS. Règlement du compte de la banque,

pour les agios.
D ï . Autre rectification.
DU. Règlement des menus frais.
DV. Bonification allouée au caissier.
DY. Concession faite par un associé, d'une

partie de ses bénéfices, en se retirant,
et traitant à forfait.

Comptes de balance de sortie d'un grand
livre qu'on quitte.

Bilan d'entrée d'un second grand livre.
Nouveau journal , avec quelques articles

semblables à ceux d'un journal précé-
dent dans les deux parties. Opérations
de Banque à la fin du second journal
à parties doubles, depuis fol. 364 »
jusqu'à 07 , et aux explications , 4^7

à 469
Liquidations au journal à parties simples,

depuis pag. 176, jusqu'à 179, et suiv.
au journal à parties doubles , depuis
pag. 36i , jusqu'à 364, et depuis
pag. 375 , jusqu'à 378; et aux expli-
cations, pag. 443 , 444 et 469 à 47^

FIN,
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au compte d'argent à la grosse ,

4e . ligne du crédit ,
S E C O N D J O U R N A L .

au sixième art. du folio 24 du, Journal , 1287 98
au dernier article du même i'oiio , 10226 44
idem. . . idem. . . io665 94
au quatrième article de folio 25 , . 3©gi g3
idem. . . idem. . . 3091 g3

7 9

id. 708

A U S U P P L E M E N T.
pag. xxix aucrédi. du compte de caisse, 4e. ligne. 683 1

' : à l'addit. du l^bit du compte d'Alexis , i37g4 i3
6
9

id.
id.
id.
id.
id.

id.
id.

38
44

1292
1O225
io663 g4
3io4 62
3io4 62

685 1

i3
6
9

108 , dont par distraction la suivante a été cotée 119, sans qu'il y ait aucune interruption.
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